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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 3 mai 2018)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES
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�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
BALLYMOUNT GB (2015) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associé : M. William Harry EASTWOOD (6/4) Pour
sa carrière de courses
CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associé : D. COTTIN (S) (6/4) Pour sa carrière de courses
DOTHRAKI SEA ITY (2013) Dirigeant : M. Andrew John
CRABB Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (6/4) Pour sa
carrière de courses
DREAMLIM (2009) Dirigeant : Mme Guy BARSI Associé :
HARAS DU PUY (6/4) Pour sa carrière de courses
ELUSIVE WALTZ (2016) Dirigeant : F&F HORSES Associés
: M. Yvan LACHAUD, M. Renaud PROUVEUR, ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL (6/4) Pour sa carrière de courses
FALCON DE KERSER (2015) Dirigeant : ECURIE BRED TO
WIN SC Associé : ECURIE DES DUNES (6/4) Pour sa
carrière de courses
FARO DE KERSER (2015) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : ECURIE BRED TO WIN SC (6/4) Pour sa carrière
de courses
FLAMBEAU DE KERSER (2015) Dirigeant : ECURIE BRED
TO WIN SC Associé : ECURIE DES DUNES (6/4) Pour sa
carrière de courses
GREAT (2016) Dirigeant : M. Sebastien DENIS Associé : M.
Julien JOUIN (6/4) Pour sa carrière de courses
KHALISSY (2014) Dirigeant : M. Alain RUDELIN Associé :
M. Alain-George LEBORGNE (6/4) Pour sa carrière de
courses
P’TITE HIRONDELLE (2015) Dirigeant : Mlle Sylvie LE
GALL Associés : M. Mathieu PITART, M. Thierry DELESTRE,
M. Jean-Michel OLIVART (6/4) Pour sa carrière de courses
RUMOROSO GB (2015) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER
DU FAU Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/4) Pour sa
carrière de courses
AMORDORO (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/4)
Pour sa carrière de courses
BEAUTIFUL NANA (2015) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : M. Julien PHELIPPON (9/4) Pour sa carrière de
courses
BIBI VOICE (2015) Dirigeant : Mme Monica Giovanna
ERMOLLI Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK
AGENCY (9/4) Pour sa carrière de courses
BUNNY FLIGHT (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associé : M. Georges FILLEUL (9/4) Jusqu’au 31
décembre 2020
CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associés : L. BAUDRON (S), M. Jean BAUDRON, M. David
COTTIN (9/4) Pour sa carrière de courses
CROSS MY WAY GB (2014) Dirigeant : M. Lucien
MATZINGER Associé : M. Alexandre HAMEL (9/4) Pour sa
carrière de courses
FEMINIX DU VAL (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : M. Davide SATALIA (9/4) Pour sa
carrière de courses
FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine
PERREAU Associé : M. Olivier PERREAU (9/4) Avec tacite
reconduction
GOLD LION (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/4)
Pour sa carrière de courses
GOLD RAIN (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/4)
Pour sa carrière de courses

GOLDEN BERE (2016) Dirigeant : M. Jean LEGRY
Associés : M. Yves FAYT, J. BOISNARD (S) (9/4) Pour sa
carrière de courses
GUNFIRE ESQUA (2016) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT
Associé : M. Julien CARAYON (9/4) Pour sa carrière de
courses
HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : TEAM HOGDALA
A.B. Associés : Mme Pia BRANDT, M. Robert Samuel
DALLAS, SAS I.E.I., Mme Anna SUNDSTROM (9/4) Pour sa
carrière de courses
JESSI JAMES (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude
LEGESNE Associés : M. Benoit CAMBIER, F. VERMEULEN
(S) (9/4) Pour sa carrière de courses
LADY LANE IRE (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Associé : M. Andrew Lewis BROOKS (9/4) Pour sa
carrière de courses
MONEY BACK (2016) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M.
Jean-Claude LEGESNE, F. VERMEULEN (S) (9/4) Pour sa
carrière de courses
MONSIEUR ENZO (2014) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS
Associé : Mme Christiane HEAD (9/4) Pour sa carrière de
courses
MORENA DU BERLAIS (2015) Dirigeant : Mme Catherine
POUSIN Associés : D. COTTIN (S), HARAS DU BERLAIS
(9/4) Pour sa carrière de courses
SUNDAY A PARIS (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/4)
Pour sa carrière de courses
T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : Y. DUREPAIRE (S) (9/4) Pour sa carrière de
courses
TRIBHUVAN (2016) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT
Associé : M. Michel PERRET (9/4) Pour sa carrière de
courses
VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI
(9/4) Pour sa carrière de courses
WHISKY GALORE (2011) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associé : C. BOUTIN (S) (9/4) Avec tacite reconduction
BOOT CAMP (2014) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Giulio LACHI (10/4) Pour sa
carrière de courses
FLAUTO IRE (2014) Dirigeant : M. Loic FLOC’H Associé :
M. Julien PHELIPPON (10/4) Pour sa carrière de courses
GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associé : M. Eric PIQUEE (10/4) Pour sa carrière de courses
HINOU DES HAZARDS (2015) Dirigeant : M. Jacky
CAPELLI Associé : M. David WINDRIF (10/4) Pour sa
carrière de courses
MARATINO (2015) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Gilles BARATOUX, C. LOTOUX (S) (10/4) Pour sa carrière
de courses
SUN ZI (2016) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (10/4) Avec tacite reconduction
ANODYNE IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (11/4) Pour sa carrière de
courses
BOUDICA’S HEIRESS GB (2015) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associé : M. Simon SUNDERLAND (11/4) Pour sa
carrière de courses
EL MORRO IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (11/4) Pour sa carrière de
courses
FANZIO (2015) Dirigeant : M. Richard-Henry HOBSON
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (11/4) Pour sa carrière de
courses
KATANA ONE (2015) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : Mme Valerie POUSSIER, M. Jean
LEONI, Mlle Margaux COTTIN, M. Philippe COTTIN (11/4)
Pour sa carrière de courses
SEMISENS (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, M.
Sebastien ZENTZ (11/4) Pour sa carrière de courses
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TOP SENSATION (2013) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associés : Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Pascal
RENAULT, M. Jacques URMAN (11/4) Pour sa carrière de
courses
TULFARRIS GB (2016) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL
Associé : Mme Susan DAVIS (11/4) Pour sa carrière de
courses
ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associés : M. Philippe DELAEY, F. VERMEULEN (S)
(12/4) Pour sa carrière de courses
BENEVOLAT (2011) Dirigeant : M. Patrick JOUANNO
Associés : Mme Jean-Yves ARTU, M. Damien ARTU (12/4)
Pour sa carrière de courses
CITY KORRI (2014) Dirigeant : M. Serge PROVOST
Associé : J. PLANQUE (S) (12/4) Pour sa carrière de courses
CORALINE (2012) Dirigeant : M. Jean-Philippe
SCHALLER Associé : J. PLANQUE (S) (12/4) Pour sa
carrière de courses
DARARELLE (2013) Dirigeant : M. Jean-Philippe
SCHALLER Associé : J. PLANQUE (S) (12/4) Pour sa
carrière de courses
MIRACLE (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Alain
LOUIS-DREYFUS, M. Mikel DELZANGLES (12/4) Pour sa
carrière de courses
ORATORIALISTE (2015) Dirigeant : Mlle Anne-Marie
GUILLET Associés : F. HAYERES (S), M. Claude DEROUET
(12/4) Pour sa carrière de courses
OUI NICOLE (2016) Dirigeant : M. Gregory CHAPEAU
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (12/4) Pour sa carrière de
courses
PRESTIGE VENDOME (2011) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE, F. VERMEULEN (S) (12/4) Pour sa carrière de
courses
SHASA (2016) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG Associé :
M. Mathieu LE FORESTIER (12/4) Pour sa carrière de
courses
VENDELOGNE (2011) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Gerard COHEN, M. Edouard LYON (12/4)
Pour sa carrière de courses
DOURYAR (2013) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC
Associé : M. Nicolas PAYSAN (13/4) Pour sa carrière de
courses
EVERLY BLUE (2014) Dirigeant : Mme Karen LUSSON
Associé : G. TAUPIN (S) (13/4) Pour sa carrière de courses
GRAND BANKS GB (2014) Dirigeant : Mme Alexandra
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (13/4) Pour sa
carrière de courses
ICEBERG IRE (2012) Dirigeant : M. Haim HAYOUN
Associé : P. ADDA (S) (13/4) Pour sa carrière de courses
RISQUETOUT (2015) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé :
PALMYR RACING (13/4) Pour sa carrière de courses
BARDARBUNGA (2013) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associés : Mme Marc BOUDOT, HN BLOODSTOCK
S.A.R.L., M. SEROR (S) (14/4) Pour sa carrière de courses
SHOW THE WAY IRE (2014) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (14/4)
Pour sa carrière de courses
WHISKY GALORE (2011) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associés : C. BOUTIN (S), Mlle Blanche de GRANVILLIERS
(14/4) Avec tacite reconduction
KING OF SPADES (2014) Dirigeant : ECURIE FORET
JAUNE Associés : M. Joel PHELIPPON, M. Julien
PHELIPPON (15/4) Pour sa carrière de courses
AFRICAN DREAM (2016) Dirigeant : Lady Chryss J
O’REILLY Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (16/4)
Pour sa carrière de courses
ANGEVINE (2015) Dirigeant : M. Christophe MARTINON
Associé : M. Herve ESSERTIER (16/4) Pour sa carrière de
courses
ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (16/4) Pour sa
carrière de courses

BRETONNIAN IRE (2014) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (16/4) Pour sa carrière de
courses
CHER HERVE (2014) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés :
M. Stephane BESNARD, M. Charles LECRIVAIN (16/4) Pour sa
carrière de courses
COMEDIEN DE BELAIR (2015) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : PALMYR RACING (16/4) Pour
sa carrière de courses
FIRST DAUM (2014) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : M. Giuseppe QUINTALE (16/4) Pour sa carrière de
courses
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS
Associé : F. VERMEULEN (S) (16/4) Pour sa carrière de courses
POMPOGNE (2015) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé : Mme
Stephanie GACHELIN (16/4) Pour sa carrière de courses
POSTER (2012) Dirigeant : M. Christopher HOGG Associé : M.
Jean-Luc GUILLOCHON (16/4) Avec tacite reconduction
POWER BEST IRE (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES
SRL Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (16/4) Pour
sa carrière de courses
RED HEART (2016) Dirigeant : Mme Sophie BOULIN
REDOULY Associés : M. Georges DUCA, M. Gregory MECILI
(16/4) Pour sa carrière de courses
SENTEUR DOREE (2015) Dirigeant : M. Barthelemy VIVES
Associé : M. Michel DELAUNAY (16/4) Pour sa carrière de
courses
SHINING STAR (2015) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : F. VERMEULEN (S) (16/4) Pour sa carrière de courses
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associé : F. VERMEULEN (S) (16/4) Pour sa
carrière de courses
UNA CHICA (2014) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé : Mme
Stephanie GACHELIN (16/4) Pour sa carrière de courses
VA SOLO (2009) Dirigeant : Mlle Elisabeth BOIN Associé : M.
Eric LECOIFFIER (16/4) Pour sa carrière de courses
AIGLE TEEN (2015) Dirigeant : Mlle Veronique DEVAUX
Associé : S. DEHEZ (S) (17/4) Pour sa carrière de courses
ARX DE VEGA IRE (2016) Dirigeant : M. Richard GOLDING
Associés : SF BLOODSTOCK SC, M. Patrice DETRE (17/4) Pour
sa carrière de courses
AUCKLAND LESCRIBAA (2014) Dirigeant : ECURIE DES
PYRENEES Associés : H. LAGENESTE (S), M. Benoit TERRAIN,
Mme Louis LAFITTE, M. Benjamin CHAUVEL (17/4) Pour sa
carrière de courses
BLISS FOR EVER (2016) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (17/4) Pour sa carrière de
courses
BLOSSOM SKY (2015) Dirigeant : M. Christopher HOGG
Associés : M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Bertrand HOGG,
ECURIE LA BOETIE (17/4) Pour sa carrière de courses
CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associés : D. COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK (17/4) Pour
sa carrière de courses
CANDY REAL USA (2013) Dirigeant : M. Fabien BOSON
Associé : PEGASUS FARMS LTD (17/4) Pour sa carrière de
courses
EBENE SACREE (2014) Dirigeant : M. Christophe MASLE
Associés : E&G . LEENDERS (S), Mme Beatrice NICCO (17/4)
Avec tacite reconduction
FLASH D’ALLIER (2015) Dirigeant : M. Daniel GITEAU Associés
: M. Bertrand LEFEVRE, M. Louis SIMONET (17/4) Pour sa
carrière de courses
GRAND DADDY GB (2015) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT
DUCOQ Associés : M. Gerard MOTTER, M. Didier MUTREL,
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE, Mme David WINDRIF (17/4) Pour sa carrière de courses
GUANACASTE IRE (2014) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Alain BOUCHER (17/4)
Pour sa carrière de courses
INNISFALLEN (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (17/4) Pour sa carrière de
courses
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KANO KEFI (2014) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS
Associés : Mme Christiane CASTAINGS, M. Jean-Laurent
DUBORD (17/4) Pour sa carrière de courses
KING DRALLIV (2014) Dirigeant : M. Maryan PELISSON
Associé : M. Christophe MARTINON (17/4) Pour sa carrière
de courses
LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS
LTD Associé : M. Fabien BOSON (17/4) Pour sa carrière de
courses
MISS SENTO (2015) Dirigeant : M. Philippe DELAUNAY
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (17/4) Pour sa carrière de
courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés :
FLAXMAN STABLES IRELAND L.T.D, Mme Susan
MAGNIER, WYNATT (17/4) Pour sa carrière de courses
OUT EAST USA (2014) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associé
: M. Julien MERIENNE (17/4) Pour sa carrière de courses
SNOW DRALLIV (2015) Dirigeant : M. Maryan PELISSON
Associé : M. Christophe MARTINON (17/4) Pour sa carrière
de courses
STRAIGT DESTINY (2016) Dirigeant : M. Lucien
BERMOND Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (17/4)
Pour sa carrière de courses
ATTORNEY (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : QATAR RACING LIMITED (18/4)
Pour sa carrière de courses
BATURA SAR (2014) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (18/4) Pour sa carrière de
courses
LE KAKOU (2016) Dirigeant : M. Thierry ZUCCOLOTTO
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU HOGUENET,
M. Philip PREVOST BARATTE (18/4) Pour sa carrière de
courses
LUCIEN MALPIC AA (2013) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associé : M. Gilles LECA (18/4) Pour sa carrière de
courses
MAELANA AA (2013) Dirigeant : Mme Catherine LEONI
Associés : D. GUILLEMIN (S), HARAS DU BOSQUET (18/4)
Pour sa carrière de courses
SRI LA FRIME (2015) Dirigeant : M. Marc CHEVALIER
Associé : P&F . MONFORT (S) (18/4) Pour sa carrière de
courses
BALJAMAN (2014) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associés :
J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Christophe TARANNE
(19/4) Avec tacite reconduction
BRASILERA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (19/4) Pour sa carrière de courses
CARPE VICTORIA IRE (2015) Dirigeant : Mlle Crystelle
CAUSSAT Associé : Mme Isabelle CAUSSAT (19/4) Avec
tacite reconduction
DREAM KERVERO (2013) Dirigeant : M. Herve LE GUERN
Associé : M. Julien JOUIN (19/4) Pour sa carrière de courses
EROS DE L’AUBE (2015) Dirigeant : M. David DAHAN
Associé : M. Thierry BOUMIER (19/4) Pour sa carrière de
courses
JESSI JAMES (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude
LEGESNE Associés : M. Benoit CAMBIER, M. Bernard LE
REGENT (19/4) Pour sa carrière de courses
LUCKY WARRIOR (2015) Dirigeant : M. Jacques LEOMY
Associés : L. BAUDRON (S), Mme Amandine BAUDRON
(19/4) Pour sa carrière de courses
MYSAAN IRE (2015) Dirigeant : P&F . MONFORT (S)
Associés : EQUIVEST SAS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M.
Gilles CAMON, M. Thierry GUINEBAULT, M. Olivier
HERBAUT (19/4) Pour sa carrière de courses
PIVOTTINA (2016) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN
Associés : L. GADBIN (S), Mme Monique CHAZE, M. Marcel
GADBIN (19/4) Pour sa carrière de courses
SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : Mme Marielle
CARON SAADIA Associés : M. Sydney SAADIA, F.
VERMEULEN (S) (19/4) Pour sa carrière de courses
SUPER TUSCAN (2016) Dirigeant : M. Riccardo BILLERI
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (19/4) Pour sa
carrière de courses

THE BLACK ALBUM (2016) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL
Associé : M. Florent GUY (19/4) Pour sa carrière de courses
TOY ROOM IRE (2016) Dirigeant : M. Riccardo BILLERI
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (19/4) Pour sa
carrière de courses
ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : Mme Biden
ASHBROOKE Associé : Mme Henri DEVIN (20/4) Pour sa
carrière de courses
DARRELL RIVERS GB (2012) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (20/4) Pour sa
carrière de courses
DORA BRUDER (2014) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Franck
AMAR, M. Georges BENMUSSA, D. COTTIN (S), ECURIE
DE ROEBECK (20/4) Pour sa carrière de courses
EMMADOREE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul
CHEVALLIER Associé : E. LERAY (S) (20/4) Pour sa carrière
de courses
EMPERATOR (2015) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (S) (20/4) Pour sa
carrière de courses
GLORIOUS SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associés : M. Bernard FERRAND, M. Vincent LAHALLE
(20/4) Pour sa carrière de courses
REX BEGONIA (2016) Dirigeant : M. Romuald de
LENCQUESAING Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE
JANVRY, SAS RACING D (20/4) Pour sa carrière de courses
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. Franck CHEYER (21/4) Pour sa carrière de
courses
BARDARBUNGA (2013) Dirigeant : HN BLOODSTOCK
S.A.R.L. Associés : Mme Marc BOUDOT, Mme Guy SEROR,
M. SEROR (S) (23/4) Pour sa carrière de courses
BELLE ET CHIC (2015) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (23/4) Pour sa carrière de
courses
CARLITO’S WAY (2015) Dirigeant : Mme Charlotte
MARTINEAU Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S),
Mme Natalie CARTER (23/4) Pour sa carrière de courses
COCOLEGUSTACHOCHO (2014) Dirigeant : M. BOUTIN
(S) Associé : M. SEROR (S) (23/4) Pour sa carrière de
courses
COMMANDO DELTA (2015) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (23/4) Pour sa carrière de
courses
DILUVIEN (2015) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé :
M. Antonio PIERINI (23/4) Pour sa carrière de courses
FLECHE BAIE (2015) Dirigeant : M. Rene ELEOUET
Associés : M. Jean-Jacques BARRE, M. Jacky BUTROT,
Mme France FERTILLET, M. Guy TRAVERS (23/4) Pour sa
carrière de courses
FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : Mme Pia BRANDT (23/4) Pour sa carrière de
courses
KILFRUSH MEMORIES (2016) Dirigeant : M. Fabrice
CHAPPET Associé : M. Sydney VIDAL (23/4) Pour sa
carrière de courses
KOVANI (2015) Dirigeant : M. Eddy EYRIGNOUX Associé :
M. Guy BIDORINI (23/4) Pour sa carrière de courses
LANVOLER (2014) Dirigeant : M. Bertrand
JOUHANDEAUX Associé : M. Philippe CHABOSEAU (23/4)
Pour sa carrière de courses
NOBEL WAY (2014) Dirigeant : M. Bernard LE ROUX
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Noam CHEVALIER
(23/4) Pour sa carrière de courses
VALKYRIES (2016) Dirigeant : M. Emmanuel BOUTIN
Associé : SAS I.E.I. (23/4) Pour sa carrière de courses
WHAT A GIRL (2016) Dirigeant : Mlle Veneta GALABOVA
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN
(S) (23/4) Pour sa carrière de courses
ZONZA (2015) Dirigeant : MARTIN S. SCHWARTZ
RACING Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Alain
JATHIERE (23/4) Pour sa carrière de courses
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ABBESSES BILBERRY (2014) Dirigeant : M. Malick
DROUECHE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE (24/4) Pour sa carrière
de courses
ARMEE SECRETE (2016) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (24/4) Pour sa carrière de
courses
BARCAROLLE (2015) Dirigeant : M. David LUMET
Associé : E. LERAY (S) (24/4) Pour sa carrière de courses
BELLADONE SPIRIT IRE (2016) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associés : M. Patrick BONNIFAIT, Y.
GOURRAUD (S) (24/4) Pour sa carrière de courses
MISS EASY WAY (2015) Dirigeant : Mlle Veronique
DEVAUX Associé : S. DEHEZ (S) (24/4) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT Associés : M.
Remy DUPUY-NAULOT, Y. GOURRAUD (S) (24/4) Pour sa
carrière de courses
THEOS LOLLY IRE (2013) Dirigeant : M. Pierre
PATANCHON Associé : M. Julien PHELIPPON (24/4) Pour
sa carrière de courses
UN TIC (2014) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associés
: M. Julien MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, M. Gil
RICHARD, ECURIE PIERRE MERIENNE SC (24/4) Pour sa
carrière de courses
VAL D’ASPIS (2014) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (24/4) Pour sa carrière
de courses
AZURIKA SHAM (2016) Dirigeant : Mme Helene
SAUTJEAU Associés : M. Stephane VERNAGALLO, M. Eric
BANQUIER (25/4) Pour sa carrière de courses
BELLE VENDOME (2015) Dirigeant : M. Bruno TISSOT
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Marc PIMBONNET
(25/4) Pour sa carrière de courses
FALLINDERRY (2015) Dirigeant : C. LOTOUX (S) Associé :
M. Olivier QUINIOU (25/4) Pour sa carrière de courses
FIL D’ARIANE (2015) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. F. GUYOT DE VILLENEUVE, Mme Guillaume
de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, Comte E. de
MAUPEOU D’ABLEIGES (25/4) Pour sa carrière de courses
HERISHEF (2013) Dirigeant : M. Patrick PERREAU
Associé : M. Nicolas PAYSAN (25/4) Pour sa carrière de
courses
IRONSTONE IRE (2009) Dirigeant : M. Jacques GIORGI
Associés : M. Franck FORESI, M. Roch ITRI (25/4) Pour sa
carrière de courses
KILFRUSH MEMORIES (2016) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : M. Fabrice CHAPPET (25/4) Pour sa carrière de
courses
LIMITLESS (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (25/4) Pour sa carrière
de courses
NEGUEV IRE (2014) Dirigeant : M. Patrice NICOLET
Associé : M. Alban de MIEULLE (25/4) Pour sa carrière de
courses
RATHMINES IRE (2016) Dirigeant : M. Robert TOOGOOD
Associé : Mme Melissa O’NEILL (25/4) Pour sa carrière de
courses
STROMBOLI (2015) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (25/4) Pour sa carrière de
courses
CONRAD (2012) Dirigeant : M. Vincent MEILLERAND
Associés : A. BOISBRUNET (S), M. Thierry CHARGELEGUE
(26/4) Pour sa carrière de courses
DOWNRIGHT (2013) Dirigeant : M. Denis GALLET
Associé : M. Gilles CHAIGNON (26/4) Pour sa carrière de
courses
ELDO BERE (2014) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associés : J. BOISNARD (S), SAS REGNIER
(26/4) Pour sa carrière de courses
FORTUNE D’ESTIVAUX AA (2015) Dirigeant : M. Hubert de
CHAISEMARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE (26/4)
Pour sa carrière de courses

HIP HOP TRAOU LAND (2015) Dirigeant : M. Benoit COSTIL
Associé : P. QUINTON (S) (26/4) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : A&G . BOTTI
(S) (26/4) Pour sa carrière de courses
POMPOGNE (2015) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé : Mme
Stephanie GACHELIN (26/4) Pour sa carrière de courses
STABLE GENIUS (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE DES
CHARMES, M. Benoit CHALMEL, MERIDIAN INTERNATIONAL
SARL (26/4) Pour sa carrière de courses
UNA CHICA (2014) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé : Mme
Stephanie GACHELIN (26/4) Pour sa carrière de courses
APPLEWAY (2016) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé : M.
Jose BRUNEAU DE LA SALLE (27/4) Pour sa carrière de courses
GARDOL MAN IRE (2016) Dirigeant : Mme Elisa BERTE
Associé : A&G . BOTTI (S) (27/4) Pour sa carrière de courses
MONA DE BAUNE (2014) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE
DE BAUNE Associé : A. BOISBRUNET (S) (27/4) Pour sa
carrière de courses
SASHA BONITA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : T. CASTANHEIRA (S) (27/4) Pour sa
carrière de courses
SPIRIT OF LIBERTY IRE (2016) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU
DE LA SALLE Associé : M. Albert DELAEY (27/4) Pour sa
carrière de courses
JARNAC DE RAY (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER, M.
Alain BAUDEQUIN, Mme Catherine BREAND, Mme Paulette
CHARLEUF (28/4) Pour sa carrière de courses
BOLT OF LIGHTNING IRE (2015) Dirigeant : M. SEROR (S)
Associés : M. Serge SATABIN, M. Remy PILET (30/4) Pour sa
carrière de courses
CASA DE CERISY (2016) Dirigeant : M. Alessandro Renato
PAVESI Associé : M. Michel PLANARD (30/4) Pour sa carrière
de courses
DEELEY’S DOUBLE (2013) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associés : M. Julien CAULLERY, M. Julien CHAUVIN, Mme
Valerie POUILLE (30/4) Pour sa carrière de courses
KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associés : M.
Julien MOUTEL, Mlle Celine FRETARD, M. Laurent MOUTEL
(30/4) Pour sa carrière de courses
KORINNA (2013) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE Associés :
ECURIE DE LA GENETRAYE, P. ADDA (S) (30/4) Pour sa
carrière de courses
MISTER SURVIVOR (2013) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : M. Richard CHATEL (30/4) Pour sa carrière de courses
MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associé : M.
Bernard DENIS (30/4) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (30/4) Pour sa carrière de courses
OZALIDA (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN Associés : T.
CASTANHEIRA (S), M. Serge STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN (30/4) Pour sa carrière de courses
RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : Mme Gerard
LEBARBENCHON Associé : M. Jerome ZULIANI (30/4) Pour sa
carrière de courses
RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Serge STEMPNIAK, M.
Maurice HASSAN (30/4) Pour sa carrière de courses
SAMSECRET (2009) Dirigeant : M. Christophe DOUDEAU
Associés : E. CLAYEUX (S), Mme Christelle BOUTRY, M. Laurent
MONTARON, M. David THIBAULT, M. Dominique CLAYEUX
(30/4) Pour sa carrière de courses
SEXY METRO (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Alain JATHIERE, ECURIE JULES OUAKI (30/4)
Pour sa carrière de courses
SUREWECAN GB (2012) Dirigeant : Mme Paulette CHARLEUF
Associé : M. David WINDRIF (30/4) Pour sa carrière de courses
TEN KA (2016) Dirigeant : M. Firmin COVINHES Associé : Mlle
Christelle COURTADE (30/4) Jusqu’au 30 avril 2025
AKHA DU MATHAN (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/5) Pour
sa carrière de courses
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CLAIREMARIE (2016) Dirigeant : M. Georges MOLLIER
Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Bruno LEGRAIN (1/5)
Pour sa carrière de courses
EMPRESS OF LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN (1/5) Pour sa carrière de courses
ENVY IRE (2015) Dirigeant : M. Herve BILLOT Associés :
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mme Steavie DOUSSOT
DUCOQ, M. Gerard MOTTER, M. Didier MUTREL, M.
Jean-Pierre VANDEN HEEDE (1/5) Pour sa carrière de
courses
ESKISS DU MATHAN (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/5)
Pour sa carrière de courses
GABY STAR (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN (1/5) Pour sa carrière de courses
GEORGE’S LOVE (2016) Dirigeant : M. Didier Henri
DUBOIS Associés : M. Georges MOLLIER, M. Bruno
LEGRAIN (1/5) Pour sa carrière de courses
HERTSHAAN (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (S) (1/5) Pour sa
carrière de courses
L’ARCELIERE (2015) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN
Associés : M. Jean BOILLEREAU, A. BOISBRUNET (S) (1/5)
Pour sa carrière de courses
LADY MYRINA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Patrick BONNAN, M. Maurice
HASSAN (1/5) Pour sa carrière de courses
SPIRIT OF EAGLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN (1/5) Pour sa carrière de courses
SUMAN (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Gregory VAYRE (1/5) Pour sa carrière de
courses
ALLISTER (1987) Dirigeant : M. M’Hammed KARIMINE
Associé : ECURIE JARLAN (2/5) Pour sa carrière de courses
ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : Mlle Sandra
BERTIN Associés : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M.
Florent RAIMBAULT, M. Regis ROULEAU (2/5) Pour sa
carrière de courses
ATLANTIDE IRE (2013) Dirigeant : M. Patrick FILIPPI
Associé : F. VERMEULEN (S) (2/5) Pour sa carrière de
courses
BARKAA (2015) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé :
THE ALLEN STABLE (2/5) Pour sa carrière de courses
EASY BREAK (2015) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associés : M. Denis GESTIN, M. Denis HANSJACOB, Mlle
Delphine DELACROIX (2/5) Pour sa carrière de courses
ENZIA (2012) Dirigeant : M. Jean-Jacques BARRE
Associés : M. Yves BARRE, Y. FERTILLET (S) (2/5) Pour sa
carrière de courses
FUEGO VIVO (2015) Dirigeant : Mme Lyse MARTINEAU
Associé : M. Didier MELLERIO (2/5) Pour sa carrière de
courses
LA CAUSERIE BORGET (2015) Dirigeant : Mme Lyse
MARTINEAU Associé : M. Didier MELLERIO (2/5) Pour sa
carrière de courses
POLYSONNE DES PRES (2014) Dirigeant : SCEA ECURIE
FRANCIS GAMICHON Associés : J. BERTRAN DE
BALANDA (S), Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Daniel
VERMOT (2/5) Pour sa carrière de courses
SCORCHER GB (2016) Dirigeant : M. Peter Dane PLAYER
Associé : Mme Melissa O’NEILL (2/5) Pour sa carrière de
courses
SHAPUR (2013) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD
Associés : J. THIBAULT (S), SCEA DE LA SAPINIERE (2/5)
Avec tacite reconduction
VALKYRIES (2016) Dirigeant : M. Emmanuel BOUTIN
Associés : LA MOTTERAYE SC, SAS I.E.I. (2/5) Pour sa
carrière de courses

YOSEMITE GB (2013) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS
Associés : M. Richard Sam HOSKINS, M. Jerome REYNIER
(2/5) Pour sa carrière de courses
ANSE DES FONTAINES (2015) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associé : J. BOISNARD (S) (3/5)
Pour sa carrière de courses
BENIDORM (2015) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associé : ECURIE PATRICK BOITEAU (3/5) Pour sa carrière
de courses
COOL THE JETS GB (2015) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : M. Albert DELAEY, M. Philippe
DELAEY, M. Patrick FILIPPI (3/5) Pour sa carrière de courses
DAMESSIAM RAISELLE (2014) Dirigeant : M. Philippe
DEGROOTE Associé : Mlle Julia POTIER (3/5) Pour sa
carrière de courses
DUBAI DE CATANA (2013) Dirigeant : M. Carl PUITG
Associé : Mme Heidie CADOT (3/5) Pour sa carrière de
courses
FIXE LE KAP (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (3/5) Pour sa carrière de courses
ICE KEN (2014) Dirigeant : Mme Martine DELAPLACE
Associés : M. Martial DELAPLACE, M. Jean-Francois
DELAPLACE, Mme Catherine TERRIEN (3/5) Pour sa
carrière de courses
MOON CELESTE (2015) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associés : M. Marc GEDOUX, HARAS DU HOGUENET (3/5)
Pour sa carrière de courses
URLUCC IRE (2016) Dirigeant : Mme Alain BAUDEQUIN
Associés : A&G . BOTTI (S), M. Lamberto BIFFI (3/5) Pour
sa carrière de courses
A LOUGIE (2014) Dirigeant : M. Jean-Louis DEHEZ
Associé : Mme Gisele DEHEZ (4/5) Pour sa carrière de
courses
ADESIAS (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Daniel
ANCELIN Associé : Mlle Marine HENRY (4/5) Pour sa
carrière de courses
BOLT OF LIGHTNING IRE (2015) Dirigeant : M. SEROR (S)
Associés : M. Serge SATABIN, M. Paul AESCHELMANN, M.
Remy PILET (4/5) Pour sa carrière de courses
DEIMOS (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (4/5)
Pour sa carrière de courses
ET APRES (2015) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON
Associé : PALMYR RACING (4/5) Pour sa carrière de
courses
EZPELETAKO (2010) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
M. Patrick DREUX (4/5) Avec tacite reconduction
FAUT SAVOIR (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (4/5) Pour sa
carrière de courses
FOUDRE D’ALLIER (2015) Dirigeant : SCEA DES
COLLINES Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (4/5) Pour sa
carrière de courses
HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Dirigeant : M. Didier
MAUDUIT Associés : M. Alain CHERIFI, M. Julien
CAULLERY (4/5) Pour sa carrière de courses
LA GIRL (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/5) Pour sa carrière de
courses
MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associé : A&G . BOTTI (S) (4/5) Pour sa
carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/5) Pour sa carrière de
courses
WEETAMOO (2015) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associés : M. Jacques PIERRE, M. SEROR
(S), Mlle Charline PIERRE (4/5) Pour sa carrière de courses
ALISTAIR (2015) Dirigeant : M. M’Hammed KARIMINE
Associé : ECURIE JARLAN (5/5) Pour sa carrière de courses
CARTOUCHERIE (2016) Dirigeant : M. Pietro FLORIO
Associés : M. Jacques BERES, FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel
COLE (5/5) Pour sa carrière de courses
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COEUR D’ARTICHAUT (2012) Dirigeant : SCEA DES
COLLINES Associé : M. Erwan RIOU (5/5) Pour sa carrière
de courses
FURIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
GERONIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
GREEN MIX (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
KISS THE DEVIL (2016) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK
SNC Associés : M. Roberto BUGATTI, A&G . BOTTI (S) (5/5)
Pour sa carrière de courses
LARAMIX (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
MIX ANGEL (2017) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé :
GEMINI STUD (5/5) Pour sa carrière de courses
MIXFLOWER (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (5/5) Pour sa carrière de courses
PARIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
SHAGHEIROCK (2015) Dirigeant : M. Pierre BLAZY
Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING
(5/5) Pour sa carrière de courses
TWO TWENTY TWO (2015) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
ZARAMIX (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/5) Pour sa carrière de courses
EARTH WIND (2016) Dirigeant : M. Francois BAYROU
Associé : M. Bertrand JOUHANDEAUX (7/5) Pour sa carrière
de courses
FOREVER DREAM (2015) Dirigeant : Mlle Christelle
COURTADE Associé : M. Daniel BARCAT (7/5) Jusqu’au 30
avril 2025
GOLDCHOP (2015) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT
Associés : CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. SEROR
(S), M. Frederic DEZZUTTO (7/5) Pour sa carrière de
courses
MON PARIS (2015) Dirigeant : M. Maurice HASSAN
Associés : M. Jacques PIEDNOEL, M. Patrick BONNAN, M.
Jacques URMAN (7/5) Pour sa carrière de courses
NARGIS QUEEN (2013) Dirigeant : M. Christophe PASIK
Associés : Mme Nathalie DROUILLET BURBAN, M. Pierre
FERRAN, Mme Marie LAPIOS BAUDRY (7/5) Pour sa
carrière de courses
NEVER SAY NEVER (2013) Dirigeant : M. Sebastien JESUS
Associé : C. FEY (S) (7/5) Pour sa carrière de courses
QUEENBLUEANDBLACK GB (2016) Dirigeant : M. Roberto
COCHETEUX TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS
(7/5) Pour sa carrière de courses
ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associés : M. Patrick BONNAN, M. Jacques
URMAN (7/5) Pour sa carrière de courses
ROSISSIM (2016) Dirigeant : F. VERMEULEN (S) Associé :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (7/5) Pour sa carrière de
courses
RUPERT (2016) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT Associé : M. Philippe SOGORB (7/5) Pour
sa carrière de courses
SAINTE DAME (2013) Dirigeant : ECURIE RAOULT
Associé : M. Julien MOREL (7/5) Pour sa carrière de courses
TIMING PERFECT (2016) Dirigeant : M. Daniel COLE
Associés : M. Jacques LAPORTE, M. Claude P GAUTIER,
Mme Marie-Laure GAUTIER, FX. CHEVIGNY (S) (7/5) Pour
sa carrière de courses
ENCHANTING SKIES IRE (2015) Dirigeant : QATAR
RACING LIMITED Associés : ECURIE DES MONCEAUX,
Mme Barbara M. KELLER (8/5) Pour sa carrière de courses
MA LOUGIE (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis DEHEZ
Associé : Mme Gisele DEHEZ (8/5) Pour sa carrière de
courses

MIDNIGHT MAN (2014) Dirigeant : CHEGWIDDEN SYSTEMS
LTD Associés : Mlle Gay KELLEWAY, M. Jean-Louis SEGAINS
(8/5) Pour sa carrière de courses
PRINCESS EMMA (2013) Dirigeant : Mme Charlette
CHARTIER Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (8/5) Pour
sa carrière de courses
AKENDO (2010) Dirigeant : Mlle Alexia LEENDERS Associé :
M. Norbert LEENDERS (9/5) Pour sa carrière de courses
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. David GAGUECH (9/5) Pour sa carrière de courses
DICE ROLL (2015) Dirigeant : M. Giacomo ALGRANTI
Associé : HARAS D’ETREHAM (9/5) Pour sa carrière de courses
FLOCON DE THAIX (2015) Dirigeant : N.H. BLOODSTOCK
LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (9/5) Pour sa carrière
de courses
FRENCH DIVA (2015) Dirigeant : M. Gerald COLLARD
Associé : M. Gregory DERAT (9/5) Pour sa carrière de courses
NALA DE VEGUY (2015) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, M.
Guy MARTINEAU (9/5) Pour sa carrière de courses
ALIB (2015) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : Mme
Stephanie MORISSON (10/5) Pour sa carrière de courses
AMERICAN FIRST (2015) Dirigeant : Mme Brahim FAKHIR
Associé : M. Simone BROGI (10/5) Pour sa carrière de courses
GAZELLE SMART (2016) Dirigeant : ECURIE SMART Associé :
Mme Anne-Marie POIRIER (10/5) Pour sa carrière de courses
CHIC DU REVERDY (2012) Dirigeant : M. Jean-Victor
CHAIGNON Associé : M. Gilles CHAIGNON (11/5) Pour sa
carrière de courses
DIXON BAY (2016) Dirigeant : M. Richard GOLDING Associés :
M. Albert ASSERAF, M. Nicolas GIROT, M. Didier HAGLER, Mme
Anne HOYEAU, M. Alban de MIEULLE (11/5) Pour sa carrière
de courses
EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle Celine
BERTHOULOUX Associé : M. Pierre J. FERTILLET (11/5) Pour
sa carrière de courses
HINDIYANA AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : M.
Thierry de LAURIERE (11/5) Pour sa carrière de courses
LA MISS (2015) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : M.
Simone BROGI, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI (11/5) Pour sa
carrière de courses
NAIRAI IRE (2015) Dirigeant : M. Raymond JOSSET Associés :
M. Daniel JOSSET, C. LOTOUX (S), M. Gilles BARBARIN (11/5)
Pour sa carrière de courses
PESK EBREL (2014) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX
Associé : Y. GOURRAUD (S) (11/5) Jusqu’au 31 mai 2024
ROYAL HARBOUR (2016) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (11/5) Pour
sa carrière de courses
TROIVILLE (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : M.
Francois NICOLLE (11/5) Pour sa carrière de courses
EXPECTED CROSS (2012) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY
Associé : M. Geoffrey DUMONT (12/5) Pour sa carrière de
courses
IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON
Associé : Mlle Francoise MINGAT (12/5) Pour sa carrière de
courses
MAGIC MOONLIGHT (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (12/5) Pour sa
carrière de courses
RI (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN Associé : M.
Francois-Marie COTTIN (12/5) Pour sa carrière de courses
ACTUALLY IN LOVE (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN
Associés : M. Peter BRUNET, R. MARTENS (S) (14/5) Pour sa
carrière de courses
AVEL DE KERBARH (2016) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (14/5) Pour sa carrière de courses
BARDARBUNGA (2013) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS
Associé : M. Thomas MADET (14/5) Pour sa carrière de courses
BARKAA (2015) Dirigeant : THE ALLEN STABLE Associé :
WHITE BIRCH FARM (14/5) Pour sa carrière de courses
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BLUE EYES MARY (2015) Dirigeant : M. Alain
VANDENHOVE Associés : M. Rene CHOURAQUI, M.
Roland ROISNARD (14/5) Pour sa carrière de courses
BUTOT (2014) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M.
Nicolas TOURNIER (14/5) Pour sa carrière de courses
CAROLUS MAGNUS (2015) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : A&G . BOTTI (S) (14/5) Pour sa carrière de courses
CHAILLD’ELLE (2014) Dirigeant : M. Michel PELLETANT
Associé : Mlle Aurore PELLETANT (14/5) Pour sa carrière de
courses
COQUELUCHE (2012) Dirigeant : Mlle Elise CHAYRIGUES
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/5) Pour sa
carrière de courses
DANDY RIVER (2013) Dirigeant : M. Maurice SCHEMOUL
Associé : M. Franck FORESI (14/5) Pour sa carrière de
courses
DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M. Stephane MENARD
Associé : J. THIBAULT (S) (14/5) Pour sa carrière de courses
ELITE D’AUTHIE (2014) Dirigeant : M. Yann ROUGEGREZ
Associé : Y. GOURRAUD (S) (14/5) Pour sa carrière de
courses
ELVIS D’YGRANDE (2014) Dirigeant : Mlle Annabelle
FREBY Associés : AJ ENTREPRISES, J. MARION (S) (14/5)
Pour sa carrière de courses
FORCEMENT (2015) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (14/5) Pour sa carrière de
courses
LADY CALINE (2016) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : P&F . MONFORT (S), M. Alain GIAOUI, M. Alain
KUNTZMANN (14/5) Pour sa carrière de courses
SURVIVOR GER (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : M. Thomas FOURCY (14/5)
Pour sa carrière de courses
ALIMNIA (2016) Dirigeant : LORDSHIP STUD LIMITED
Associés : ECURIE D’AUTHUIT, ECURIE DES MONCEAUX,
ECURIE SKYMARC FARM (15/5) Pour sa carrière de courses
BEAUMEC DE HOUELLE (2015) Dirigeant : JDG
BLOODSTOCK SERVICES Associé : M. Franck LEBLANC
(15/5) Pour sa carrière de courses
CLOUD EIGHT IRE (2015) Dirigeant : M. Paul RICHARD
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Thierry MAUDET, M.
Jean-Luc CHENU (15/5) Pour sa carrière de courses
DELICE D’HELICE (2014) Dirigeant : PALMYR RACING
Associé : H. LAGENESTE (S) (15/5) Pour sa carrière de
courses
EMILINE (2012) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associés :
M. Stephane COTTEVERTE, M. Jerome TROTTIER, M.
Arnaud-Alain AMELINE, L. VIEL (S) (15/5) Pour sa carrière
de courses
EXAUCEUR (2014) Dirigeant : M. Pascal CONFRERE
Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (15/5) Jusqu’au 30
décembre 2018
KENTUCKY TORNADO USA (2015) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : Mme Hannelore KNEIP (15/5) Pour sa
carrière de courses
PAKIA (2016) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé :
Mme Thierry LEMER (15/5) Pour sa carrière de courses
PINK ET BLEU (2015) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS
Associé : Mme Thierry LEMER (15/5) Pour sa carrière de
courses
PSARA GB (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT
Associés : LANGLAIS BLOODSTOCK, ECURIE DES
MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM (15/5) Pour sa
carrière de courses
SILVER RING (2014) Dirigeant : M. Richard LORENZ
Associé : Mme Marie LAPIOS BAUDRY (15/5) Pour sa
carrière de courses
TABELLION (2016) Dirigeant : M. Philippe JOUSSET
Associés : Mme Philippe JOUSSET, M. Baudouin
JOUSSET, M. Come JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET (15/5)
Pour sa carrière de courses
TANAGAN (2013) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : PALMYR RACING, M. SEROR (S), P.B.

BLOODSTOCK SERVICES (15/5) Pour sa carrière de
courses
FAN FAN LA TULIPE (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis
BERGER Associé : M. Pascal JOURNIAC (16/5) Pour sa
carrière de courses
FLEUR D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (16/5) Pour sa carrière
de courses
FORTY BERE (2015) Dirigeant : M. SEROR (S) Associés :
ROB . COLLET (S), Mlle Micheline VIDAL (16/5) Pour sa
carrière de courses
GOLCONDA (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : ECURIE DU PARC
MONCEAU, ECURIE VIVALDI (16/5) Pour sa carrière de
courses
GOLDEN DARIO (2015) Dirigeant : Scea ECURIE BADER
Associé : M. Guy CHEREL (16/5) Pour sa carrière de
courses
IN THE WORLD (2013) Dirigeant : M. Salomon TAIEB
Associé : M. Guy HANOUNA (16/5) Pour sa carrière de
courses
MAZELTOF (2016) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (16/5) Pour sa carrière de
courses
MORGNY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (16/5) Pour sa carrière de courses
NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Alain CHERIFI Associé : M.
Didier MAUDUIT (16/5) Pour sa carrière de courses
NOBEL WAY (2014) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER
Associés : M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX
(16/5) Pour sa carrière de courses
RICHEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (16/5) Pour sa carrière de courses
SAMPHIRE (2015) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés :
M. Julien PHELIPPON, M. SEROR (S) (16/5) Pour sa carrière
de courses
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (16/5) Avec tacite reconduction
TRAPPED (2014) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M.
Francois BELMONT (16/5) Pour sa carrière de courses
WANCHY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (16/5) Pour sa carrière de courses
ASHWAHRA (2014) Dirigeant : Mme Heidie CADOT
Associé : M. Olivier TRIBOIRE (17/5) Pour sa carrière de
courses
EN TEMPS VOULU (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe
VINET Associés : Mme Etienne LEENDERS, M. Luc JOSSE
(17/5) Pour sa carrière de courses
FOREST RIVER (2015) Dirigeant : M. Guy TONNELIER
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE
(17/5) Pour sa carrière de courses
GLORIA GB (2015) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Philippe EZRI (17/5) Pour
sa carrière de courses
JO LA DEBROUILLE (2016) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ROD . COLLET (S), ECURIE FORET
JAUNE, ECURIE ERIC DELLOYE (17/5) Pour sa carrière de
courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : M.
Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (17/5)
Pour sa carrière de courses
NEVER GIVE UP (2015) Dirigeant : M. Guy TONNELIER
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Karim MEHENNI, M.
Frederic TONNELIER (17/5) Pour sa carrière de courses
NOVATRICE (2015) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associés
: Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, Mme Maja FEHR (17/5)
Pour sa carrière de courses
SHOCKING BLUE (2015) Dirigeant : M. Philippe WALTER
Associé : M. Claude FOELLER (17/5) Pour sa carrière de
courses
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WILPENA IRE (2016) Dirigeant : M. Malcolm PARRISH
Associé : M. David SMAGA (17/5) Pour sa carrière de
courses
GEORGE AGAIN (2015) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associés : ECURIE SILGEZAM, JAMONIERES ELEVAGE
DU CELLIER (18/5) Pour sa carrière de courses
IRON SPIRIT (2010) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Loic FLOC’H (18/5)
Pour sa carrière de courses
KAP LOVE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (18/5) Pour sa carrière de
courses
KATKAR (2013) Dirigeant : M. Michel PERRET Associés :
M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE (18/5) Pour sa
carrière de courses
MADDAVEROFAI (2015) Dirigeant : M. Marco BOZZI
Associé : ECURIE FAROAN (18/5) Pour sa carrière de
courses
MR SNOWMAN (2015) Dirigeant : M. Anton-Robert
BAECHLER Associé : Earl HARAS DU LOGIS (18/5) Pour
sa carrière de courses
MYLENAJONH (2013) Dirigeant : M. Patrick BRETEAU
Associés : M. Florent GUY, M. Philippe FRECHIC, M. Pierre
PATANCHON (18/5) Pour sa carrière de courses
ROUSSE GB (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (18/5) Pour sa
carrière de courses
CALAMARI (2010) Dirigeant : ECURIE BLEU OUTRE-MER
Associé : M. Nicolas PAYSAN (19/5) Pour sa carrière de
courses
ENNOUAYE (2016) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE
Associé : M. Guy-Roger PETIT (19/5) Pour sa carrière de
courses
FORAGO DE BERCE (2015) Dirigeant : ECURIE MICHAEL
RIZIERI Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER (19/5) Pour sa carrière de courses
PRINCESSE DE LOIRE (2013) Dirigeant : M. Claude
DEROUET Associé : J. MARION (S) (19/5) Pour sa carrière
de courses
CAONOI (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (21/5) Pour
sa carrière de courses
STAR WASHWASHA IRE (2014) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : Mme Hannelore KNEIP (21/5) Pour sa
carrière de courses
FORTY BERE (2015) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL
Associés : ROB . COLLET (S), M. SEROR (S) (22/5) Pour sa
carrière de courses
SPIRIT OF THE BAY (2015) Dirigeant : M. Henri
MONCHAUX Associé : M. Fabrice COLEMAN (22/5) Pour
sa carrière de courses
TOHOTTOTROT (2016) Dirigeant : M. Bertrand BRIOT
Associé : Mlle Anastasia WATTEL (22/5) Pour sa carrière de
courses
WOOKIE (2016) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Barthelemy VIVES (22/5) Pour sa carrière de
courses
ADMIRAL ROUS IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (23/5) Pour sa carrière de
courses
ENJOY OF SIVOLA (2014) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Gilles TRAPENARD (23/5)
Pour sa carrière de courses
HECTOR BAILEY IRE (2016) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associé : Mme Susan DAVIS (23/5) Pour sa
carrière de courses
INDIAN DANCE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Cecile
BLUMENTAL (23/5) Pour sa carrière de courses
LIFE LOVER (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Cecile
BLUMENTAL (23/5) Pour sa carrière de courses

LULUBERLUE (2016) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (23/5) Pour sa carrière de
courses
MR SATCHMO (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD
Associés : M. Alexandre HOUYVET, M. Yan HOUYVET, M.
Mickael DEVENA, Mme Christine HERSANT, Mme Flore
HOUYVET (23/5) Pour sa carrière de courses
STILLWELL STARK IRE (2016) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associé : Mme Susan DAVIS (23/5) Pour sa carrière
de courses
VERONESI (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associé :
OCEANIC BLOODSTOCK SARL (23/5) Pour sa carrière de
courses
FADHILA (2015) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : M.
Mael THEPOT (24/5) Pour sa carrière de courses
HAPPY FOX (2015) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : P.
ADDA (S) (24/5) Pour sa carrière de courses
LADY FONG (2014) Dirigeant : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Associés : M. Antoine DIAZ, M. Paul
TANTI (24/5) Pour sa carrière de courses
LOICIA (2011) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé :
H. LAGENESTE (S) (24/5) Pour sa carrière de courses
SAVANNA GREEN (2016) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS
Associé : CH. GOURDAIN (S) (24/5) Pour sa carrière de courses
USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Christian BOURILLON, M. David BOURILLON, M. Guillaume
VIEL, L. VIEL (S) (24/5) Pour sa carrière de courses
AGHEIDILA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : M.
Thierry de LAURIERE (25/5) Pour sa carrière de courses
BAI DE BAIE (2015) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR Associé :
PALMYR RACING (25/5) Pour sa carrière de courses
FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : Mme Philippe COTTIN (25/5) Pour sa carrière de
courses
GALOUMA (2014) Dirigeant : M. Gerard GAYET Associé : M.
Julien JOUIN (25/5) Pour sa carrière de courses
VISTA LUCK (2016) Dirigeant : M. Christopher HOGG Associé
: M. Roland MONNIER (25/5) Pour sa carrière de courses
YMOHTEP (2016) Dirigeant : M. Patrice GAILLARD Associé :
M. Philippe SOGORB (25/5) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GUETA GLORY (2011) Locataire : M. Xavier GUEROT
Bailleurs : M. Donatien GUILLET, M. Matthieu PRIOU (6/4) Pour
sa carrière de courses
LETTRE A ELISE (2016) Locataire : HUE & LAMOTTE D’ARGY
(S) Bailleur : M. Jean-Philippe RAOULT (6/4) Pour sa carrière de
courses
POEMES DE MICHELLE (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : M. Renaud BOULY (6/4) Pour sa carrière de courses
SERENAE (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Dominique PINELLI
(6/4) Pour sa carrière de courses
ASTRE DE BALLON (2009) Locataire : M. Dominique RETIF
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (9/4) Pour sa carrière de
courses
CHAMBOIS (2012) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : M. Tony BOUQUET (9/4) Pour sa carrière de courses
DAME WAL (2013) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU
Bailleur : Mme Jean BESNOUIN (9/4) Pour sa carrière de
courses
ECCETERA (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Francois-Marie COTTIN (9/4) Pour sa carrière de courses
ELIXIR DE CHALUZY (2014) Locataire : A. BOISBRUNET (S)
Bailleur : M. Gilles MARTIN (9/4) Pour sa carrière de courses
ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de
SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Edouard de
NADAILLAC Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (9/4) Jusqu’au
31 décembre 2018

XII XII

XII BO 2018/11 - plat/obstacle



ETOILE DES SOURCES (2014) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (9/4) Pour sa
carrière de courses
FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Michel HALLAIS (9/4)
Pour sa carrière de courses
FLEETING MIND GB (2014) Locataires : M. Paul James
SMITH, Mlle Carla O’HALLORAN Bailleur : M. Paul James
SMITH (9/4) Pour sa carrière de courses
FLORIDEE (2015) Locataires : M. Patrice DETRE, M.
Thierry CYPRES, M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry
CYPRES (9/4) Pour sa carrière de courses
GAZELLE DE BALLON (2015) Locataire : M. Dominique
RETIF Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (9/4) Pour sa
carrière de courses
OCEAN DRIVE IRE (2014) Locataire : N. CLEMENT (S)
Bailleur : M. John FLEMING (9/4) Pour sa carrière de courses
SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : ELEVAGE DU SARAI (9/4) Pour sa carrière de
courses
DARCTIQUE D’ENOCQ (2013) Locataire : M. Gregory
DERAT Bailleur : M. Christian LHOTELLIER (10/4) Pour sa
carrière de courses
DREAMY (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Francois-Marie COTTIN (10/4) Pour sa carrière de
courses
ANOTHERFORTHEROAD GB (2015) Locataires : M. Peter
AREGGER, Mlle Brigitte RENK Bailleur : Mlle Brigitte RENK
(11/4) Pour sa carrière de courses
BILLYWELL (2015) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : M. Jean-Pierre GAUVIN (11/4) Avec tacite
reconduction
BREIZH ALKO (2011) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : M. Rees MORGAN-MURPHY (11/4) Pour sa
carrière de courses
CAMELION (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleur :
M. Rees MORGAN-MURPHY (11/4) Pour sa carrière de
courses
DON MAGNO AA (2015) Locataires : M. Thomas FOURCY,
M. Didier BUZON, M. Maurice PONT Bailleur : Suc. de
MORATALLA (11/4) Pour sa carrière de courses
EHO BEBE (2014) Locataire : M. Jerome GENDRY
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (11/4) Pour sa carrière de
courses
ETHIQUE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (11/4) Pour sa carrière de courses
FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleurs : M. Michel Bernard GIRON, M. Serge
BLANCHAIS (11/4) Pour sa carrière de courses
FLOU CLASSICA (2015) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleurs : M. Anthony DESHAIES, M. Sebastien DESHAIES
(11/4) Pour sa carrière de courses
KAMZINE (2015) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (11/4) Pour sa carrière de
courses
NO SURRENDER (2015) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : M. Rees MORGAN-MURPHY (11/4) Pour sa
carrière de courses
PASSIONNEE (2015) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs
: ECURIE MIRANDE, Mme Isabelle PACAULT (11/4) Pour sa
carrière de courses
STRAYING IRE (2013) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : M. Rees MORGAN-MURPHY (11/4) Pour sa
carrière de courses
VADLANA (2015) Locataires : M. Peter AREGGER, Mlle
Brigitte RENK Bailleur : Mlle Brigitte RENK (11/4) Pour sa
carrière de courses
WISEITEN (2015) Locataire : M. Frank SHERIDAN
Bailleur : Mlle Karine MORICE (11/4) Pour sa carrière de
courses
ANA DU BOIS (2013) Locataires : M. Jean-Yves HODE, J.
PLANQUE (S) Bailleur : M. Jean-Yves HODE (12/4) Pour sa
carrière de courses

BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M. Dominique
DUVEAU, J. PLANQUE (S) Bailleur : M. Ernest RENAUDIER
(12/4) Pour sa carrière de courses
BREDDY DU DESERT (2011) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : EARL ECURIE DU CLAIR DE LUNE (12/4) Pour sa
carrière de courses
BRESILIA SACHA (2014) Locataires : M. Jean-Yves HODE,
J. PLANQUE (S) Bailleur : M. Jean-Yves HODE (12/4) Pour
sa carrière de courses
CAPRICE DE VENUS (2008) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : M. Pierre GALISSON (12/4) Pour sa carrière de
courses
CHIC MOME (2012) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs
: M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (12/4) Pour sa carrière de courses
COLIBRI (2012) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (12/4)
Pour sa carrière de courses
CONTOISE MOME (2012) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (12/4) Pour sa carrière de courses
CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
J. PLANQUE (S) Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (12/4)
Pour sa carrière de courses
CUZCO DE PINGUILY (2012) Locataires : J. PLANQUE (S),
M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT Bailleurs
: Mme Marie-Line ROBERT, M. Yvonnick RACOUET (12/4)
Pour sa carrière de courses
DERBY DETE (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur
: M. Daniel TOUBLANC (12/4) Pour sa carrière de courses
DIVINE ALKO (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
M. Claude MENARD (12/4) Pour sa carrière de courses
DIVINE D’ALENE (2013) Locataires : Comte Eric de SAINT
PIERRE, M. Gabriel LEENDERS Bailleur : Mme Florence
COUTEAUDIER (12/4) Pour sa carrière de courses
DOKER MOME (2013) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (12/4) Pour sa carrière de courses
EAU DE VIE MACALO (2014) Locataire : Mme Floriana de
VITO Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (12/4) Avec
tacite reconduction
ELECTROPUS (2014) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Patrice COURTOY, Mme Yasmine
PHELOUZAT, E. VAGNE (S) Bailleurs : M. Jean-Michel
OLIVART, M. Eric VAGNE (12/4) Pour sa carrière de courses
ELEGANTE MOME (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (12/4) Pour sa carrière de courses
ELEONORE D’APSIS (2014) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleur : M. Frederic MARTINEAU (12/4)
Pour sa carrière de courses
ELOHA (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : Mme
Marie-Line ROBERT (12/4) Pour sa carrière de courses
ELYT OF GOLD (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : M. Claude MENARD (12/4) Pour sa carrière de
courses
ESCRIMEUR (2014) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (12/4) Avec
tacite reconduction
ESPOIR MOME (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (12/4) Avec tacite reconduction
ESPRIT KLASS (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (12/4) Pour sa carrière de
courses
FASTRAK (2015) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (12/4) Pour sa carrière de courses
GALAXIE D’ANJOU (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Jean-Francois GALISSON, M. Gerard
LECOMTE (12/4) Pour sa carrière de courses
IL GOLFINO (2015) Locataires : Mme Alain FRACAS, M.
Alain FRACAS Bailleur : M. Alain FRACAS (12/4) Pour sa
carrière de courses
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KANIDOR (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Jean-Pierre CLAUDIC (12/4) Pour sa carrière de courses
L’EVEILLE (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
Earl HARAS DU CAMP BENARD (12/4) Avec tacite
reconduction
MACFLY D’YCY (2015) Locataires : J. PLANQUE (S), M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : Mme Marie-Line ROBERT
(12/4) Pour sa carrière de courses
MAXAUBIN (2009) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Pierre GALISSON (12/4) Pour sa carrière de courses
MEANDRO (2013) Locataires : M. Dominique LE BRETON,
J. PLANQUE (S) Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (12/4) Pour
sa carrière de courses
N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : M. Pierre GALISSON (12/4) Pour sa carrière de
courses
NUIT SECRETE (2012) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (12/4) Pour sa carrière
de courses
PLYMOUTH (2013) Locataires : M. Jean-Francois
DELAPLACE, M. Martial DELAPLACE Bailleurs : Mme Katia
de NAMBRIDE, M. Jean-Francois DELAPLACE (12/4) Pour
sa carrière de courses
REGAXOS (2013) Locataires : ECURIE ETOILE N.V., J.
PLANQUE (S) Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M.
Daniel PIRONNEAU (12/4) Pour sa carrière de courses
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jean-Philippe
SCHALLER, J. PLANQUE (S) Bailleurs : M. Jackie ROBIN,
M. Jerry PLANQUE (12/4) Pour sa carrière de courses
ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (12/4) Pour sa carrière
de courses
COUP FRANC (2012) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur
: M. Jerry PLANQUE (13/4) Pour sa carrière de courses
ERONIMO (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Jerry PLANQUE (13/4) Pour sa carrière de courses
EUCLIDE D’EMRA (2014) Locataire : M. Bruno DENIEL
Bailleurs : M. Jacques BOITTEAU, M. Emmanuel
BOITTEAU, Mlle Rachel BOITTEAU (13/4) Pour sa carrière
de courses
FONTAINE ROSE (2012) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : M. Jerry PLANQUE (13/4) Pour sa carrière de
courses
INSIDE (2015) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Jerry PLANQUE (13/4) Pour sa carrière de courses
ROMANNE (2011) Locataire : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Bailleur : M. Jean-Yves
CORDUAN (13/4) Pour sa carrière de courses
SERENDIB STAR (2015) Locataire : M. Samuel VERDA
Bailleur : M. Prasangha JAYASINGHE (13/4) Avec tacite
reconduction
SIMBOLIC (2015) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (13/4) Pour sa carrière de
courses
TASK FORCE (2014) Locataire : M. Rene LABIT Bailleur :
M. Philippe HARTZER (13/4) Pour sa carrière de courses
ZAD TO SEA (2015) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (13/4) Pour sa carrière de
courses
ZADOUNE TIVO (2015) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleur : Mme Eugene MASSON (13/4) Pour sa
carrière de courses
AROUBA DE LA MARE (2011) Locataires : ECURIE ETOILE
N.V., J. PLANQUE (S) Bailleurs : ECURIE ETOILE N.V., M.
Jerry PLANQUE (16/4) Pour sa carrière de courses
BELOLINA (2015) Locataires : M. Herve CHAMARTY, E.
CLAYEUX (S), HARAS DE SIVOLA Bailleur : M. Andre
DUCOS (16/4) Pour sa carrière de courses
BIG TURTIE (2012) Locataires : M. Jean MICHEL, M.
Dominique LE BRETON, J. PLANQUE (S) Bailleurs : M. Jean
MICHEL, M. Dominique LE BRETON, M. Jerry PLANQUE
(16/4) Avec tacite reconduction

CARLA DU DON (2012) Locataire : M. Pascal BENOIST
Bailleur : M. Pierre GUYOT (16/4) Pour sa carrière de courses
CLUB D’ARGENT (2015) Locataire : M. Fabien DEHEZ
Bailleur : M. Pascal NOUE (16/4) Pour sa carrière de courses
CROCY (2014) Locataires : Mme Danielle GODDE, J.
PLANQUE (S) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (16/4) Pour sa
carrière de courses
DEESSE MORIVIERE (2013) Locataires : M. Thierry POCHE,
M. William BOUKIR, M. Joel DELAUNAY, M. Charles LECRIVAIN
Bailleur : M. Patrick HARROIN (16/4) Pour sa carrière de courses
DELTA DE LARRE (2013) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleur : M. Sylvain ROGER (16/4) Avec tacite reconduction
ESPOIR DU NINIAN (2011) Locataire : Mme Beatrice FERRER
Bailleur : Mlle Camille PREDIGNAC (16/4) Pour sa carrière de
courses
ESTRELLA DE ORO (2014) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : Mlle Veronique DEVAUX, M. Daniel BEAULIEU (16/4)
Pour sa carrière de courses
EUCIA (2016) Locataires : S. DEHEZ (S), EARL DE LA VALLEE,
Mme Celine ROUET Bailleur : EARL DE LA VALLEE (16/4) Pour
sa carrière de courses
FIDELE D’AUTHIE (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : M. Yann ROUGEGREZ (16/4) Pour sa carrière de
courses
FREESTYLER (2010) Locataire : Mme Jessica PROIETTI
Bailleur : M. Stephane HENRIROUX (16/4) Pour sa carrière de
courses
GINGER NINJA (2013) Locataires : M. Arlindo TAVARES DA
SILVA, M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (16/4) Pour
sa carrière de courses
HORSADINE (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Liliane DENUAULT (16/4) Pour sa carrière de courses
KALLI DU SUD (2012) Locataires : M. Dominique LE BRETON,
J. PLANQUE (S) Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. Jerry
PLANQUE (16/4) Pour sa carrière de courses
NANAKA (2015) Locataire : Mlle Morgane LALISSE Bailleur :
M. Clement Kevin DELAUNAY (16/4) Pour sa carrière de courses
STEADYSHA ROSETGRI (2015) Locataire : Mlle Francoise
BIAGIONI Bailleur : M. Michel MAUPOU (16/4) Avec tacite
reconduction
TRIPLICATE (2014) Locataires : M. Dominique DUVEAU, J.
PLANQUE (S) Bailleurs : M. Dominique DUVEAU, M. Jerry
PLANQUE (16/4) Pour sa carrière de courses
BABYCCINO (2014) Locataires : Mme Ingrid NORDQVIST,
Mme Nicole BRAEM, Mme Etienne LEENDERS, M. Paul MILLER
Bailleurs : M. Gunnar NORDQVIST, Mme Nicole BRAEM (17/4)
Pour sa carrière de courses
FANA D’OUDAIRIES (2015) Locataires : Comte Cedric de
GIGOU, Comte Michel de GIGOU, A. LE CLERC (S) Bailleur :
Comte Michel de GIGOU (17/4) Jusqu’au 31 décembre 2025
FANFARE DE BREJOUX AA (2015) Locataire : M. Christophe
PAUTIER Bailleur : M. Jacques LEMAIGRE DU BREUIL (17/4)
Pour sa carrière de courses
JOLY RISK (2015) Locataire : GOLD AND BLUE LTD Bailleur :
GALLORINI (S) (17/4) Pour sa carrière de courses
QATAR PRINCE (2015) Locataires : M. Janick DUCHESNE, M.
David LUMET, M. Jerry PLANQUE Bailleur : SCEA DU HARAS
DE VICTOT (17/4) Pour sa carrière de courses
DUSK TILL DOWN (2015) Locataires : M. Christophe
LEBLOND, ROD . COLLET (S), L. GADBIN (S) Bailleur : Mme
Loic MALIVET (18/4) Pour sa carrière de courses
FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : M. Rachid FAHMANE, M.
Alexandre MANET Bailleurs : M. Gerard-Elie SABATHIER, M.
Jacques ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER (18/4) Pour sa
carrière de courses
FRINGANTE DEURIE (2015) Locataire : Mlle Deborah
WUNDERLICH Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de
GIVRY (18/4) Pour sa carrière de courses
KATHY SUPER (2014) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur :
M. Herve LE GALL (18/4) Pour sa carrière de courses
LIKE THAT MENANTIE (2014) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (18/4) Pour sa carrière
de courses
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ZOULOUL’AS (2012) Locataire : M. Rachid FAHMANE
Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN (18/4) Pour sa carrière de
courses
BANDIT D’AGROSTIS (2008) Locataire : M. Christophe
AUBERT Bailleur : M. Jean-Pierre CORDONNIER (19/4)
Pour sa carrière de courses
DANCE DE BAUNE (2013) Locataire : M. Nicolas
LEFEBVRE Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE
(19/4) Pour sa carrière de courses
DUKE OF CASTLE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : M. Gaetan GILLES (19/4) Pour sa carrière de
courses
ELICA D’AIRY (2014) Locataire : M. Dominique BRESSOU
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (19/4) Pour sa carrière de
courses
QATAR PRINCE (2015) Locataires : M. Janick DUCHESNE,
M. David LUMET, J. PLANQUE (S) Bailleur : SCEA DU
HARAS DE VICTOT (19/4) Pour sa carrière de courses
BOTHOA (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : M. Michel DELAUNAY (20/4) Pour
sa carrière de courses
DIANE DE PETIVILLE (2016) Locataire : M. Raphael
MARCEL Bailleur : M. Lionel MAILLARD (20/4) Pour sa
carrière de courses
EPEKA DE THAIX (2014) Locataires : M. Tanguy BOIVIN,
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (20/4)
Pour sa carrière de courses
FAIR PLAY LAUTEIX AA (2015) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : M. James BOULESTEIX (20/4) Pour sa
carrière de courses
FILS DIVIN (2014) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs :
M. Jean-Paul BUSSON, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE
(20/4) Pour sa carrière de courses
MONTEVERDE (2014) Locataires : M. Jean-Loup de
MIEULLE, HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de
MIEULLE Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (20/4)
Pour sa carrière de courses
NUNC EST BIBENDUM (2016) Locataires : Vcte Jean d’
INDY, M. Olivier de LA GAROULLAYE Bailleur : M. Hubert
LANGOT (20/4) Pour sa carrière de courses
QUALIBELLA (2015) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleurs : Mme Nicole MALATIER, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/4) Pour sa carrière de
courses
SI CLAIRE (2016) Locataires : M. Marc de ROUALLE, Sca
BOURGFONTAINE, M. Louis GISCARD D’ESTAING
Bailleurs : Sca BOURGFONTAINE, M. Louis GISCARD
D’ESTAING (20/4) Avec tacite reconduction
ELFE JERSEY (2014) Locataire : ECURIE MASOFRAU
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (23/4) Pour sa
carrière de courses
ENJOY BILBERRY (2015) Locataires : M. Christophe
LEBLOND, ROD . COLLET (S), L. GADBIN (S) Bailleur : M.
Jean-Charles THIBAUT (23/4) Pour sa carrière de courses
FAREWELL LA BARDE AA (2015) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (23/4) Pour sa
carrière de courses
FLAMANT STAR (2015) Locataire : ECURIE MASOFRAU
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (23/4) Pour sa
carrière de courses
FORCE FRANCAISE (2015) Locataires : Comte Jean-Rene
de FRAGUIER, M. Herve d’ ARMAILLE, COUETIL
ELEVAGE, M. Dominic DORMEUIL, M. Louis GISCARD
D’ESTAING Bailleur : COUETIL ELEVAGE (23/4) Pour sa
carrière de courses
KERYS (2009) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur :
Suc. Goulven BERTHOULOUX (23/4) Pour sa carrière de
courses
NOUN (2016) Locataires : TRADITIA RACING CLUB, CH.
GOURDAIN (S) Bailleurs : GOURDAIN (S), Sarl SAINTLAC
CONSEILS (23/4) Pour sa carrière de courses
PARINACOTA (2014) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleurs : M. Marc HOVELACQUE, Mlle Valerie DISSAUX
(23/4) Pour sa carrière de courses

RASFIE NANA (2014) Locataire : ECURIE ALEXANIAN
Bailleur : M. Francois FARDEAU (23/4) Pour sa carrière de
courses
RIPAZUR (2014) Locataires : M. Rene DE GALEAZZI, Mme
Christine LOPEZ, M. Henri PRAT Bailleur : M. Frederic
SEGUIN (23/4) Pour sa carrière de courses
ROBYNA (2013) Locataire : M. Philippe MEHAT Bailleurs :
M. Emmanuel LE ROUX, Mme Peggy LE ROUX (23/4) Avec
tacite reconduction
SAINT GASPARD (2014) Locataires : Mme Dominique
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (23/4) Pour sa carrière de
courses
SPANISH ONE (2014) Locataire : ECURIE MASOFRAU
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (23/4) Pour sa
carrière de courses
TIESTO D’AUTHIE (2011) Locataire : ECURIE MASOFRAU
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (23/4) Pour sa
carrière de courses
CALVI JELOIS (2016) Locataires : M. Gilbert SERRANO, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger
Charles JEAN (24/4) Jusqu’au 30 avril 2020
DIVINE VISION (2013) Locataires : M. Patrice LIENART, M.
Yves DUMONT Bailleurs : M. Yves DUMONT, M. Patrice
LIENART (24/4) Pour sa carrière de courses
FRENCH MADE (2015) Locataire : Mme Agathe
FOUASSIER Bailleurs : M. Laurent DELAHAYE, M. Arnault
LERAITRE (24/4) Pour sa carrière de courses
FROSTY LAKE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M. Guy CHEREL (24/4) Pour sa carrière de courses
MAWLAATY GB (2015) Locataire : HARAS DE
GRANDCAMP EARL Bailleur : Mme Sarah DUPRAY (24/4)
Pour sa carrière de courses
SAINTE ROQUEPINE (2016) Locataire : Mlle Florence
BIANCHI Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (24/4) Pour sa
carrière de courses
FYLLY BAY (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (25/4) Avec tacite
reconduction
JARDIN D’EREVAN (2009) Locataire : M. Yoann LE
COURTOIS Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (25/4) Pour
sa carrière de courses
PAPINO (2013) Locataires : M. Jean-Philippe SABATINO,
M. Sebastien CULIN Bailleur : M. Louis de ROMANET (25/4)
Pour sa carrière de courses
SUPER ROCK (2013) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (25/4) Jusqu’au 31
décembre 2028
WALIS DE LA VIS (2014) Locataire : M. Jean-Paul
GASNIER Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice
DURUEL (25/4) Pour sa carrière de courses
ZAOUIA (2015) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur :
Gaec CAMPOS (25/4) Pour sa carrière de courses
EL FIRE (2014) Locataires : M. Eric AUBREE, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Eric AUBREE (26/4) Pour sa carrière de
courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : Mlle Emilie
ALLARD, BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (26/4)
Pour sa carrière de courses
REINE DE KHALVI (2014) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, M. Paul CHENU (26/4)
Pour sa carrière de courses
SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Damien
BELLANGER, M. Nicolas BELLANGER, M. Mathieu PITART
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (26/4) Pour sa carrière de
courses
ZOHAR (2014) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Adrien LACOMBE, M. Remy NERBONNE Bailleur : Eirl
Myriam BOLLACK-BADEL (26/4) Avec tacite reconduction
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CHATTO STAR (2013) Locataires : M. Christophe BRUN,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Mme Emmanuelle
HAYE (27/4) Avec tacite reconduction
CLODIE DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (27/4) Pour sa carrière de courses
EL VALLE (2012) Locataires : M. Rene BRAULT, Mlle Valerie
DISSAUX Bailleur : Mlle Valerie DISSAUX (27/4) Pour sa
carrière de courses
ESTREL DU MISSELOT (2015) Locataire : M. Pascal
BENOIST Bailleurs : M. Fabrice ETIENNE, M. Lilian DEZ
(27/4) Pour sa carrière de courses
FANNE DE CHARMIL (2015) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleurs : M. Jean-Pierre BEAUMONT, M. Mathieu COUTIN
(27/4) Pour sa carrière de courses
JEANNOT L’AS (2015) Locataires : M. Rachid FAHMANE,
J. ORTET (S) Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Hugues
VAN HAAREN (27/4) Pour sa carrière de courses
LINE DES ONGRAIS (2011) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (27/4) Pour sa carrière de courses
SAMSEDUIT (2015) Locataire : Suc. Gerard CHENU
Bailleurs : Suc. Gerard CHENU, M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Patricia REMY (27/4) Pour sa
carrière de courses
BELLE CHAROLAISE (2011) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleur : Mme Anne-Marie BICHET (30/4) Pour
sa carrière de courses
CHERIES AMOURS (2014) Locataire : T. CASTANHEIRA
(S) Bailleurs : M. Patrick BONNAN, CASTANHEIRA (S), M.
Maurice HASSAN, M. Pascal RENAULT, M. Jacques
URMAN (30/4) Pour sa carrière de courses
DAISY WHEEL (2013) Locataires : M. Philippe LORAIN, M.
Patrice LENOGUE Bailleur : M. Laurent WINTZ (30/4) Pour
sa carrière de courses
DAY OF REST (2015) Locataires : ECURIES SERGE
STEMPNIAK, Mme Marie-Carmen BOUTIN Bailleur : Mme
Marie-Carmen BOUTIN (30/4) Pour sa carrière de courses
DREAM LIFE (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (30/4) Pour sa
carrière de courses
FAMOUS LINE (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (30/4) Pour sa
carrière de courses
FIDUCIAL D’OC AA (2015) Locataire : M. Alain PINAUD
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine
DOIRISSE (30/4) Pour sa carrière de courses
FIERE ANGEVINE (2015) Locataires : M. Yvon ALCAN, F.
HAYERES (S), M. Matthieu ALCAN Bailleur : M. Yvon ALCAN
(30/4) Pour sa carrière de courses
GREENFYRE IRE (2013) Locataire : M. Loic-Jean-Noel
LOTOUT Bailleur : M. Olivier LOTOUT (30/4) Pour sa
carrière de courses
LORD ROYAL (2015) Locataire : M. Alexandre RAMET
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (30/4) Pour sa carrière de
courses
LUKA CHOP (2011) Locataire : M. Alain PINAUD Bailleur :
Mme Marie-Therese DUGAS (30/4) Pour sa carrière de
courses
PALAZZO VECCHIO (2015) Locataire : D&P .
PROD’HOMME (S) Bailleur : Mme Maurice PROD’HOMME
(30/4) Pour sa carrière de courses
VERTIGINA (2016) Locataires : Mme Joanna SABARLY, M.
Christophe CHEMINAUD, ECURIE BIRABEN, M. Bernard
CAZENAVE Bailleur : ECURIE BIRABEN (30/4) Pour sa
carrière de courses
VISITEUR ROYAL (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (30/4) Pour sa
carrière de courses
ATHOS DU MATHAN (2013) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(1/5) Pour sa carrière de courses

ROBYNA (2013) Locataires : M. Philippe MEHAT, Mlle Sonia
DELAROCHE Bailleurs : M. Emmanuel LE ROUX, Mme Peggy
LE ROUX (1/5) Pour sa carrière de courses
BAISER INTERDIT (2015) Locataire : AS. PACAULT (S) Bailleur
: M. Patrice PERENNEC (2/5) Pour sa carrière de courses
ERAKO D’AIRY (2014) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur :
M. Claude-Yves PELSY (2/5) Pour sa carrière de courses
KELMEC (2015) Locataire : Suc. Gerard CHENU Bailleurs :
Suc. Gerard CHENU, M. Andre LANUSSE-CAZALE, Mme
Patricia REMY (2/5) Pour sa carrière de courses
KIRAO (2016) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur : REVILO
PARK STUD (2/5) Pour sa carrière de courses
MARAPUAMA (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : BOUTIN (S) (2/5) Avec tacite reconduction
MISS BROSSE (2014) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleurs : M. Bruno LEBREC, M. Loic MENARD (2/5) Pour sa
carrière de courses
NORWEGIAN MILADY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S)
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (2/5) Avec tacite
reconduction
SIRPARYS (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Georges TOULLEC (2/5) Pour sa carrière de
courses
BRAMYHTO (2016) Locataire : Mme Brahim FAKHIR Bailleur :
M. Giovanni DI FALDUTO (3/5) Pour sa carrière de courses
CAP DU MATHAN (2015) Locataires : M. Hubert MAUILLON,
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie
BARADEAU (3/5) Pour sa carrière de courses
DIAMANT DE JUILLEY (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Georges TRINCOT (3/5)
Pour sa carrière de courses
DIVA DU SEUIL (2013) Locataires : Mme Catherine BRAIRE,
M. Pierre J. FERTILLET, M. Remy NERBONNE Bailleur : Mme
Marc BOUDOT (3/5) Avec tacite reconduction
ESPIONNE (2015) Locataires : M. Eric HARIVEL, M. Hubert de
NICOLAY Bailleur : M. Thierry de LA HERONNIERE (3/5) Pour
sa carrière de courses
EXTREME SPORT (2014) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleur : ECURIE SPORT (3/5) Pour sa carrière de courses
FEMINA BELLA (2015) Locataire : M. Paul de CHEVIGNY
Bailleur : ECURIE BELLA (3/5) Pour sa carrière de courses
FRIMOUSSE BAIE (2015) Locataires : Mme Dominique
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL Bailleurs : M. Jordi GATTO,
M. Jean-Marc POIDEVIN (3/5) Pour sa carrière de courses
GALLY JEM (2016) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN
Bailleur : Scea BISSONS (3/5) Pour sa carrière de courses
LORD OF THE GLADE (2015) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Jean-Paul MIGNOT (3/5) Pour sa carrière
de courses
MALIA DES ONGRAIS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (3/5) Pour sa carrière de courses
REBEST ROSETGRI (2014) Locataire : M. Bernard
SPIELDENNER Bailleur : M. Alain COUTY (3/5) Pour sa carrière
de courses
ROYAL RANDWICK (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : BAUDRON (S) (3/5) Pour sa carrière de courses
TITFORTAT SUCCES (2013) Locataire : M. Fabien DEHEZ
Bailleur : M. Rene DELALANDE (3/5) Jusqu’au 30 mai 2023
VALDANAH (2009) Locataire : Mme Pascale LE GEAY
Bailleur : M. Pierrick LE GEAY (3/5) Pour sa carrière de courses
ELIA D’AIRY AA (2014) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, M.
Francois NICOLLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/5) Pour
sa carrière de courses
EMPRESS OF LOVE (2015) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, ECURIES SERGE
STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN (4/5) Pour sa carrière de
courses
ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M. Remi RICHARD, M.
Richard CHATEL Bailleur : Mme Denis PELTIER (4/5) Pour sa
carrière de courses
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FIRST AMERICA (2014) Locataires : M. Wilfried HUE, HUE
& LAMOTTE D’ARGY (S) Bailleurs : M. Wilfried HUE, M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (4/5) Pour sa carrière de courses
GABY STAR (2015) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, ECURIES
SERGE STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN (4/5) Pour sa
carrière de courses
LADY MYRINA (2015) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, ECURIES
SERGE STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN (4/5) Pour sa
carrière de courses
MAZETTE (2012) Locataires : M. Christophe LAHEU, M.
Richard CHATEL Bailleurs : Mme Francine LE MOUEL, M.
Philippe LE MOUEL (4/5) Pour sa carrière de courses
PEACEFUL LIFE (2014) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : Earl HARAS DU TAILLIS (4/5)
Pour sa carrière de courses
SPIRIT OF EAGLE (2014) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, M. Maurice
HASSAN, M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (4/5)
Pour sa carrière de courses
TOTEM (2015) Locataires : ECURIE SILGEZAM, HUE &
LAMOTTE D’ARGY (S) Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (4/5) Pour sa carrière de courses
VIREVOLT GB (2016) Locataires : M. Claude MAYNARD,
M. Martial DELAPLACE Bailleurs : Mme Katia de NAMBRIDE,
M. Claude MAYNARD (4/5) Pour sa carrière de courses
ALLEZ FRENCH (2013) Locataires : M. Alain
GUINOISEAU, M. Alain BEAUJEAN, M. Jean-Joseph
DOUET, M. Emmanuel FERRON, M. Olivier FOUCAULT, M.
Christian GALISSON Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(5/5) Pour sa carrière de courses
DIFFERENTE (2013) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleur : Mme Anne LAGACHE (5/5) Pour sa carrière de
courses
MISS PARK (2013) Locataires : Mme Bernadette
TRIOREAU, M. Philippe LEBLANC Bailleurs : Mme Virginie
BARRIERE, Mme Bernadette TRIOREAU (5/5) Avec tacite
reconduction
AIRELLE (2015) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER, M. David LUMET, M. Francois NICOLLE Bailleur :
Mme Josette LASSEUR (7/5) Pour sa carrière de courses
DREAM CAT (2012) Locataire : M. Guy MORINEAU
Bailleurs : M. Jean-Louis BESSON, M. Jean-Paul BUSSON
(7/5) Pour sa carrière de courses
DREAM SUNDAY (2016) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : M. Daniel BARCAT (7/5) Jusqu’au 30
avril 2025
LADY MILLENIUM (2015) Locataire : M. Francois
HASSINE Bailleur : Mlle Bertille HAMEREL (7/5) Pour sa
carrière de courses
MADYNLUCK (2013) Locataire : Mlle Lucie LENGLART
Bailleur : M. Jean-Paul CARNEL (7/5) Pour sa carrière de
courses
MISS CHICHI (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleurs : M. Jean-Yves PAYET DESCOMBES, Mme
Jocelyne PAYET-DESCOMBES (7/5) Pour sa carrière de
courses
EQUINOXE DE BERCE (2014) Locataires : M. Paul
MULDER, EARL LES GRANDES ALOUETTES, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleurs : EARL LES GRANDES
ALOUETTES, Mlle Marie-Laetitia MORTIER (8/5) Avec tacite
reconduction
GHANI (2015) Locataire : M. Thomas FOURCY Bailleur :
M. Anthony BASCLE (8/5) Pour sa carrière de courses
ART DES ONGRAIS (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (9/5) Pour sa carrière de courses
COEUR DE BEAUTE (2015) Locataires : M. Ahmed
MOUKNASS, M. Teruya YOSHIDA Bailleur : M. Teruya
YOSHIDA (9/5) Jusqu’au 14 mai 2018
ELNAZ (2016) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur : ECURIE
PEREGRINE SAS (9/5) Pour sa carrière de courses

GRANDE RECRE (2013) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (9/5) Pour sa carrière de
courses
MEUNIER TU DORS (2009) Locataires : Mlle Justine
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleurs : Mlle Elodie
CHEMIN, Mlle Justine CHEMIN (9/5) Pour sa carrière de
courses
NUALA (2016) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur : ECURIE
PEREGRINE SAS (9/5) Pour sa carrière de courses
OCEANIC IRE (2014) Locataire : M. Franck FORESI
Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Jeremie BOSSERT (9/5)
Pour sa carrière de courses
OKIAM DES MOTTES (2015) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (9/5) Pour
sa carrière de courses
OKMAN DES MOTTES (2014) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (9/5) Pour
sa carrière de courses
SACRE FARCEUR AA (2015) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : BEARN ARABIANS (9/5) Pour sa
carrière de courses
WESTEROS (2015) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs : Mlle
Magaly JOMAIN, Mlle Aurelie JOMAIN (9/5) Jusqu’au 29 mai
2022
BONARDA (2016) Locataires : FRANKLIN FINANCE S.A.,
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : FRANKLIN
FINANCE S.A., S.C.E.A. DES PRAIRIES (10/5) Pour sa
carrière de courses
LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : M. Pierre
NOIROT, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Pierre NOIROT
(10/5) Pour sa carrière de courses
MY GRILLONNE (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Denis MICHEL (10/5) Pour sa carrière de
courses
PREMIO IRE (2015) Locataire : M. Francois HASSINE
Bailleur : M. Joel JUILLET (10/5) Pour sa carrière de courses
STAR DU NINIAN (2014) Locataire : M. Geoffrey DUMONT
Bailleur : M. Yves DUMONT (10/5) Pour sa carrière de
courses
ZAKING BEY (2014) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (10/5) Pour sa carrière
de courses
CATCH ME (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/5) Pour sa
carrière de courses
FASHION BAIE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (11/5) Pour sa carrière de courses
FIDJI BAIE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (11/5) Pour sa carrière de courses
MOBILIE (2015) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur
: M. Mouloud DRIF (11/5) Pour sa carrière de courses
MONTE CRISTO (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/5) Pour sa
carrière de courses
QUEEN FLAWLESS (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/5) Pour sa
carrière de courses
RASPOUTIN (2014) Locataires : M. Paul de CHEVIGNY, M.
Roger-Yves SIMON Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M.
Gilbert SAUDRAIS (11/5) Pour sa carrière de courses
SAINTE VICTORIA (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/5) Pour sa
carrière de courses
WAGRAM (2015) Locataires : M. Wilfried HUE, HUE &
LAMOTTE D’ARGY (S) Bailleur : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY (11/5) Pour sa carrière de courses
PARCELLE DE MARACA (2015) Locataires : M. Thomas
LEBARON, M. Jean-Pierre RAYMOND, J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : MADAMET (S) (12/5) Pour sa
carrière de courses
CATYCHA ROSETGRI (2016) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleur : M. Michel MAUPOU (14/5) Jusqu’au
31 décembre 2020
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CHARLY GREEN (2012) Locataire : M. Sylvain Julien
MARTIN Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mme Sandra
SEROUSSI (14/5) Pour sa carrière de courses
CLOWN YOYO (2014) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (14/5) Pour sa carrière
de courses
COCOCHARME (2015) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : ECURIE BIRABEN (14/5) Pour sa
carrière de courses
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataires : Mme
Catherine LEONI, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Sc
ECURIE COUDERC (14/5) Pour sa carrière de courses
EMIR GUEULATIS (2014) Locataire : M. Come LIGEROT
Bailleur : Mme Eliane LIGEROT (14/5) Jusqu’au 31
décembre 2022
FUN GIRL (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, M. Francois NICOLLE (14/5) Pour sa
carrière de courses
FUSEE DE L’EPINOUX (2014) Locataire : M. Fabien
LAGARDE Bailleur : BONNET FRERES SARL (14/5) Pour sa
carrière de courses
GLORY DAYS (2015) Locataires : M. Jean-Loup de
MIEULLE, HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de
MIEULLE Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (14/5)
Pour sa carrière de courses
KEPH DE LA MANCHA (2013) Locataires : M. Thierry
LEMER, M. Roland CHIGNON Bailleurs : M. Yves FREMIOT,
M. Roland CHIGNON (14/5) Pour sa carrière de courses
LOS OJOS (2013) Locataires : M. Tony GAMIETTE, M. Joel
JENNET, Mme Micheline BRIAND Bailleur : M. Kamal AL
BAHOU (14/5) Avec tacite reconduction
LYS MERILL (2016) Locataire : P&F . MONFORT (S)
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M.
Emmanuel THOMAS (14/5) Pour sa carrière de courses
MAGIC VALMER (2014) Locataire : M. Maryan PELISSON
Bailleur : M. Christian PORTE (14/5) Pour sa carrière de
courses
MAN LOVE (2015) Locataires : M. Roger de MIEULLE,
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Jean-Loup de
MIEULLE Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (14/5)
Pour sa carrière de courses
RISKIDAY ROSETGRI (2016) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleur : EARL ECURIE ROSETGRI STUD
(14/5) Jusqu’au 31 décembre 2020
RIZZICHOP (2012) Locataires : M. Olivier TRIGODET, M.
Frederic DEVISY, M. Libero MAZZONE Bailleur : M. Olivier
TRIGODET (14/5) Pour sa carrière de courses
SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataire : M. Stephane
GOUVAZE Bailleur : M. Yves LETORT (14/5) Pour sa carrière
de courses
CHARLIE QUERCUS (2014) Locataire : M. Gerard
LECOMTE Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (15/5) Pour sa
carrière de courses
CHERIES AMOURS (2014) Locataires : T. CASTANHEIRA
(S), M. Jacques URMAN Bailleurs : M. Patrick BONNAN, M.
Tony CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN, M. Pascal
RENAULT, M. Jacques URMAN (15/5) Pour sa carrière de
courses
EAU DE VIE MACALO (2014) Locataires : M. Francesco
GIORDANO, Mme Floriana de VITO Bailleur : Mme Sylvie
BOUCHANVILLE (15/5) Pour sa carrière de courses
ETOILE JAPONNAISE (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Andre ROUSSEAU (15/5)
Pour sa carrière de courses
FUNDY (2015) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE,
ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE
(15/5) Pour sa carrière de courses
LUNA PIETRA (2014) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU
Bailleur : M. Vito CAPOCASALE (15/5) Pour sa carrière de
courses
MONSUNO DU MOULIN (2016) Locataires : M. Daniel
MECKES, M. Jess PARIZE Bailleur : M. Daniel MECKES
(15/5) Pour sa carrière de courses

ORAGE A BALI (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs : M.
Pierre-Emile BARTHELEMY, M. Christophe TRIGUEL (15/5)
Pour sa carrière de courses
RAYKASA (2016) Locataire : M. Gianluca BIETOLINI Bailleur :
M. Stefano LUCIANI (15/5) Pour sa carrière de courses
ARGENTINA DREAM IRE (2014) Locataire : M. Geoffrey
DUMONT Bailleur : M. Geoffrey DUMONT (16/5) Pour sa
carrière de courses
BOLD NAME (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
M. Eric PRIGENT (16/5) Pour sa carrière de courses
COULEUR FAUVE AA (2014) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleur : GAEC MINVIELLE (16/5) Pour sa carrière de courses
CRAZY ANGEL (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur
: M. Pascal BEYER (16/5) Pour sa carrière de courses
DOLL ALLEN (2013) Locataire : M. David BERRA Bailleur : M.
Bruno VAGNE (16/5) Pour sa carrière de courses
DRAGON LANCELOT (2013) Locataires : M. Marc de
MONTFORT, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur :
Vtsse Marc de MONTFORT (16/5) Pour sa carrière de courses
ETINCELLANT AA (2015) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleur : M. Mathieu MINVIELLE (16/5) Pour sa carrière de
courses
EXTRA DE LA MARE (2014) Locataire : M. Fabien DEHEZ
Bailleurs : M. Guillaume LECOMTE, M. Jerome TERRIER (16/5)
Jusqu’au 1er avril 2023
FEE ANTIQUE (2015) Locataires : M. Christophe DUBOURG,
M. Gilles LE BIHAN Bailleur : Mme Catherine LE BIHAN (16/5)
Pour sa carrière de courses
MERCI MADAME (2016) Locataires : M. Giuliano LOGGIA, M.
Christian de ASIS TREM, L. GADBIN (S), M. Alain GIAOUI
Bailleur : Scea HARAS DU MA (16/5) Pour sa carrière de courses
MISS DEL’RAIS (2013) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL
Bailleur : M. Jean-Paul JEGU (16/5) Pour sa carrière de courses
MISS SY (2015) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
Bailleur : Mme Laure de PREMONT (16/5) Pour sa carrière de
courses
PLENTY CITY (2015) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE
SARL Bailleurs : M. Herve FORTINEAU, ECURIES DE LA
ROUSSIERE SARL (16/5) Pour sa carrière de courses
SAMBA DU PIN (2014) Locataire : M. Herve BILLOT Bailleur :
M. Hubert LANGOT (16/5) Pour sa carrière de courses
VERTIBLUE AA (2013) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleur : GAEC MINVIELLE (16/5) Pour sa carrière de courses
BABYLONE IRE (2007) Locataire : M. Philippe LE GAL
Bailleur : BOUTIN (S) (17/5) Pour sa carrière de courses
BENJALE (2010) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleur : M.
Laurent DENIEUL (17/5) Pour sa carrière de courses
CYRANO DE FRETEL (2012) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Freddy BOURON (17/5) Pour sa carrière de courses
DEESSE DE MONTOT (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (17/5) Pour sa carrière de courses
ENDORPHINE MACHINE (2014) Locataire : M. Lionel
CHEVALIER Bailleur : M. Pascal GROLLIER (17/5) Pour sa
carrière de courses
FIRSTLOVE DU SEUIL (2015) Locataire : M. Philippe
SAUVAGE Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (17/5) Pour sa
carrière de courses
FLEUR DE BERSAC AA (2015) Locataire : M. Jean-Marie
BURESI Bailleur : M. Didier AUBARD (17/5) Pour sa carrière de
courses
FLICKA DE KERSER (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (17/5) Jusqu’au 31
décembre 2028
FLY TO THE SKA (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Michel-Andre LE FUR (17/5) Pour sa
carrière de courses
GOT TIGER (2009) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs :
Mme Liliane MONFORT, MONFORT (S) (17/5) Pour sa carrière
de courses
JANAJKA (2015) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (17/5) Jusqu’au 31 décembre
2023
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OSCAR DE L’EPINOUX (2013) Locataire : M. Fabien
LAGARDE Bailleur : BONNET FRERES SARL (17/5) Pour sa
carrière de courses
RAJKUMAR (2013) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (17/5) Pour sa carrière de
courses
SOPHRONE (2015) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO
Bailleur : Mlle Frederique FROISSANT (17/5) Pour sa
carrière de courses
TILDA IRE (2016) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (17/5) Pour sa carrière de
courses
UNE SAONOISE (2015) Locataire : M. Eric BERNHARDT
Bailleurs : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand
MILLIERE (17/5) Pour sa carrière de courses
ABOVE BOARD (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (18/5) Pour sa carrière de courses
DE SABLE DE VENT (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mme Nicole CASTELLANO-GUICHARD (18/5)
Pour sa carrière de courses
FANTASSIN (2015) Locataire : HUE & LAMOTTE D’ARGY
(S) Bailleur : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (18/5) Pour sa
carrière de courses
FEEL DE FREIGNE (2015) Locataires : A. LE CLERC (S),
M. Daniel ESNAULT Bailleur : M. Daniel ESNAULT (18/5)
Avec tacite reconduction
FEERIE DE KERSER (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (18/5)
Jusqu’au 31 décembre 2028
ROUMANIE CHOPE (2014) Locataire : M. Pierre J.
FERTILLET Bailleurs : M. Alain CHOPARD, BOUTIN (S), M.
Francois LE CORNO (18/5) Pour sa carrière de courses
SISTER BREAK (2015) Locataires : M. Patrice GOULARD,
M. Bernard LE ROUX Bailleurs : M. Patrice GOULARD,
HARAS DU MONDANT (18/5) Pour sa carrière de courses
BABBO NATALE (2010) Locataire : HUE & LAMOTTE
D’ARGY (S) Bailleur : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (19/5)
Pour sa carrière de courses
ESPOIR DES PREUX (2012) Locataire : M. Thierry
STEEGER Bailleurs : M. Hubert FAVRE, M. Jean-Michel
OLIVART (19/5) Pour sa carrière de courses
DRAGON STAR (2014) Locataire : M. Regis BERTIN
Bailleur : M. Sebastien LANDAIS (21/5) Pour sa carrière de
courses
FAMECK (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA REIGNIERE,
M. Matthieu NADOT (21/5) Pour sa carrière de courses
MAELIO BASC (2013) Locataire : D. CADOT (S) Bailleur :
M. Guillaume LECOMTE (21/5) Pour sa carrière de courses
AKOHOL IRE (2013) Locataires : Mlle Delphine
GARCIA-DUBOIS, Mlle Camille PREDIGNAC, M. Daniel
ROBIN Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (22/5)
Pour sa carrière de courses
DIDJI DU LAC (2013) Locataire : M. Andre ROUSSEL
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (22/5) Pour sa carrière de
courses
FRIZZANTO (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M.
Michel KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (22/5) Pour sa
carrière de courses
FUKUTO (2015) Locataire : ECURIE MAGNIEN Bailleur :
M. Jean-Francois MAGNIEN (22/5) Pour sa carrière de
courses
LE HAZARD (2015) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Herve LAIR, M. Xavier RICHARD (22/5) Pour sa
carrière de courses
MISS SILVER (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleurs : BOUTIN (S), HARAS DE MAGOUET (22/5) Pour
sa carrière de courses
FIGHT TIN MENANTIE (2015) Locataire : M. Christian
BAUER Bailleurs : M. Jerome CHAILLEUX, Mlle HL.
CHAILLEUX (23/5) Pour sa carrière de courses

KILLINGTON (2015) Locataires : M. Alexis LEMER, M.
Thierry LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE (23/5) Pour
sa carrière de courses
TIENS BON LA BARDE AA (2014) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (23/5) Pour sa
carrière de courses
VIDA PURA (2016) Locataires : Scea HARAS DE SAINT
PAIR, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB
RACING, Scea HARAS DE SAINT PAIR (23/5) Pour sa
carrière de courses
ANTIG DES ONGRAIS (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (24/5) Pour sa carrière de courses
COPER BAIE (2012) Locataire : ECURIE DES VIVES
TERRES Bailleurs : M. Andre-Jean BELLOIR, ECURIE DES
VIVES TERRES (24/5) Pour sa carrière de courses
EDISSONE (2014) Locataires : Mlle Jeanne DUFOUR, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (24/5) Pour
sa carrière de courses
ELVIRA DE PLOMB (2014) Locataire : Mme Elisabeth
VIBERT Bailleur : M. Ange SALIOT (24/5) Pour sa carrière
de courses
FAIRPLAY NIGHT AA (2015) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Pierre LACHAUD Bailleur : Earl LE HARAS DU
BOURDIEU (24/5) Pour sa carrière de courses
FALCO DE PLOMB (2015) Locataire : A&G . BOTTI (S)
Bailleur : M. Ange SALIOT (24/5) Pour sa carrière de courses
FOGGARA (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON
(S) Bailleur : M. Jacques CYPRES (24/5) Pour sa carrière de
courses
KINGNAMIX (2014) Locataires : M. Christophe PALLUET,
M. Nicolas PAYSAN, M. Anthony LAJON Bailleurs : M.
Anthony LAJON, M. Christophe PALLUET (24/5) Pour sa
carrière de courses
LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M.
Michel KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (24/5) Pour sa
carrière de courses
MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataires : M. Rachid
FAHMANE, J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA
(24/5) Pour sa carrière de courses
REDERIE LEOFLIGHT (2014) Locataire : M. Eric
LECOIFFIER Bailleur : M. Christophe ALARD (24/5) Pour sa
carrière de courses
SUNDAY ROSA (2016) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : SCEA LA GRUGERIE, Mme Anne BOISNARD
(24/5) Pour sa carrière de courses
ANGIE ROYALE (2013) Locataires : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrille CALVO, M. Eric VOLTZ
Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Cyrille CALVO, Mme
Isabelle DUPLANTIER (25/5) Pour sa carrière de courses
FANTAISIE MUSICALE (2015) Locataires : Mme C. BRAC
DE LA PERRIERE, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Vcte Eric
de SOULTRAIT (25/5) Pour sa carrière de courses
NATHAMY (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs :
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (25/5)
Pour sa carrière de courses
SUNDAY WINNER (2014) Locataire : M. Denis GRANDIN
Bailleur : Mme Valerie ELBAZ (25/5) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
AUTIGNAC (2011) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Fabrice COLEMAN, M. Patrick SEBAGH (6/4)
COEUR DE PLUME (2008) Dirigeant : M. Xavier
LIBBRECHT Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (6/4)
EZPELETAKO (2010) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associé : C. BOUTIN (S) (6/4)
ASTERION (2013) Dirigeant : Mme Laetitia MILLET
Associé : M. Christophe ESCUDER (8/4)
BIBI VOICE (2015) Dirigeant : Mme Monica Giovanna
ERMOLLI Associé : RAZZA DELLA SILA SRL (8/4)
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MONSIEUR ENZO (2014) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS
Associé : Mme Christiane HEAD (8/4)
N. (2017) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET Associés : M.
Gerard LARRIEU, M. Andre-Paul LARRIEU (8/4)
ROCK SAMPHIRE IRE (2014) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associé : M. Julien PHELIPPON (8/4)
VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Davide SATALIA (8/4)
ABBESSES BILBERRY (2014) Dirigeant : M. Michel
LAFLANDRE Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis
GIRARDIN (9/4)
AMERICAN BOHEMIA (2012) Dirigeant : M. Christopher
HOGG Associés : M. Bertrand HOGG, M. Jean-Luc
GUILLOCHON (9/4)
ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés :
Mlle Ingrid PANTALL, M. Jacques POIROUX (9/4)
BLOSSOM SKY (2015) Dirigeant : M. Christopher HOGG
Associés : ECURIE LA BOETIE, M. Bertrand HOGG (9/4)
BUDDY BANKS (2012) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Franck CHAMPION (9/4)
CALEMBOUR (2012) Dirigeant : M. Jerome RAMBAUD
Associé : M. Thierry de LAURIERE (9/4)
CAMP NOU ITY (2013) Dirigeant : M. Mario BARATTI
Associé : Mlle Caroline BRUNAUD (9/4)
CAPTIVE (2014) Dirigeant : M. John Leslie MARRIOTT
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (9/4)
CONTRE TOUS (2012) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : PALMYR RACING (9/4)
DORA BRUDER (2014) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Franck AMAR, M. Georges
BENMUSSA, D. COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK (9/4)
ELAN NOUVEAU (2014) Dirigeant : Mme Anne-Sophie
CLEMENT Associé : M&S . NIGGE (S) (9/4)
ESTRELLA DE ORO (2014) Dirigeant : Mlle Veronique
DEVAUX Associé : M. Daniel BEAULIEU (9/4)
HANZIE DES HAZARDS (2014) Dirigeant : M. Jacky
CAPELLI Associé : M. David WINDRIF (9/4)
KATANA ONE (2015) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : Mme Brigitte BOUREZ, M. Jean
LEONI, Mlle Margaux COTTIN, M. Philippe COTTIN (9/4)
ODISSE (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre HIMEN Associé
: M. Xavier-Louis LE STANG (9/4)
ORDINARY LOVE (2013) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Christian BREAND,
Mme Paulette CHARLEUF, M. Didier Henri DUBOIS, M.
Georges MOLLIER (9/4)
SAINT LARY (2013) Dirigeant : ECURIE LOICK FOUCHET
Associé : Mme Ghislain BOZO (9/4)
TAWARET (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : ECURIE FAVORI, M. Alain GIAOUI (9/4)
TOP SENSATION (2013) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Stephanie
CASTANHEIRA, M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN
(9/4)
UN SUCCES (2008) Dirigeant : M. Michel MARCHAL
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Paul TERPEREAU (9/4)
VICTORIA’S MOON (2013) Dirigeant : M. Fredy
EYERMANN Associé : M. Christophe ESCUDER (9/4)
WHAT A GREAT (2011) Dirigeant : M. Yves BETRON
Associés : M. Michel DUQUAIRE, M. Norbert BETRON (9/4)
AL MURQAB IRE (2010) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (10/4)
ANOUTROIS DU CLOS (2010) Dirigeant : M. Jean-Luc
JEANNIN Associé : M. Laurent GODARD (10/4)
FOR YOU DADDY (2015) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (10/4)
GRAND BANKS GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (10/4)
PAQUES ISLAND (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (10/4)
PERSEVERANCE (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Eric BIETOLA (10/4)

BILL MIX (2011) Dirigeant : M. Michel GOSSE Associé : A.
BOISBRUNET (S) (11/4)
CITY KORRI (2014) Dirigeant : M. Serge PROVOST Associé :
M. Jerry PLANQUE (11/4)
CORALINE (2012) Dirigeant : M. Jean-Philippe SCHALLER
Associé : M. Jerry PLANQUE (11/4)
DARARELLE (2013) Dirigeant : M. Jean-Philippe SCHALLER
Associé : M. Jerry PLANQUE (11/4)
SEA SPECTRE IRE (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe
SCHALLER Associé : M. Jerry PLANQUE (11/4)
SEA SPECTRE IRE (2014) Dirigeant : SUNDAY HORSES CLUB
S.L. Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (11/4)
CHACUN POUR SOI (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : M. Patrick JOUBERT, M. Didier BERLAND (12/4)
FONTANGES (2013) Dirigeant : M. Francois BEGUIGNE
Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, Comte Herve de
TALHOUET-ROY (12/4)
JARDIN D’EREVAN (2009) Dirigeant : M. Andre BOCQUET
Associé : M. Serge FOUCHER (12/4)
KALLI DU SUD (2012) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON
Associé : M. Jerry PLANQUE (12/4)
LA BONNE BRISE (2013) Dirigeant : M. Herve COULOMB
Associés : JM. CAPITTE (S), F. VERMEULEN (S) (12/4)
OSCAR NONANTAIS (2012) Dirigeant : M. Claude Olivier
CORRAL Associé : D. GUILLEMIN (S) (12/4)
VENDELOGNE (2011) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : W.
MENUET (S) (12/4)
AFRICAN SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associé : M. Patrick CHEVILLARD (13/4)
BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associés : M.
Dominique LE BRETON, M. Jerry PLANQUE (13/4)
WHISKY GALORE (2011) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associé : C. BOUTIN (S) (13/4)
LE MECENE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos
LAFFON-PARIAS (14/4)
ZAMIRA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE
Associés : M. Emeric de SPA, M. Patrice RENAUDIN, M. Jerome
DUCHE, M. Stephane WATTEL (14/4)
AROUBA DE LA MARE (2011) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V.
Associé : M. Jerry PLANQUE (15/4)
ATLANTIDE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : F. VERMEULEN (S) (15/4)
CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associé : D. COTTIN (S) (15/4)
CLYTIE (2013) Dirigeant : M. Almire LEFEUVRE Associé : M.
Armand LEFEUVRE (15/4)
DARRELL RIVERS GB (2012) Dirigeant : M. J.N. TEMAM
Associé : F. VERMEULEN (S) (15/4)
FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : Mme Pia BRANDT
Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (15/4)
JONNY WINNER (2013) Dirigeant : Mme Evelyne GAUDINEAU
Associé : M. Michel HONDIER (15/4)
LA TESTERINE (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie PLASSAN
Associé : Mme Thierry LEMER (15/4)
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE Associé : F.
VERMEULEN (S) (15/4)
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : F. VERMEULEN (S) (15/4)
TRIPLICATE (2014) Dirigeant : M. Dominique DUVEAU
Associé : M. Jerry PLANQUE (15/4)
AINSIQUE DE L’ISLE (2010) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé
: PALMYR RACING (16/4)
BUZZY LUCKY (2011) Dirigeant : Mlle Annick MAHE Associé :
A. LE CLERC (S) (16/4)
CARLITO’S WAY (2015) Dirigeant : Mme Natalie CARTER
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (16/4)
DIAMOND GUY (2013) Dirigeant : SCEA DES COLLINES
Associé : Mme Daniela AIRALDI (16/4)
MAELANA AA (2013) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (16/4)
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MALUCO (2010) Dirigeant : M. Jose DIAS GOMES
Associés : M. Bruno de CREPY, M. Christian de CREPY, M.
Pierre de CREPY (16/4)
MYSAAN IRE (2015) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associés :
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Gilles CAMON, M. Thierry
GUINEBAULT, M. Olivier HERBAUT, M. Anthony SIMON
(16/4)
NORMANDY DREAM (2015) Dirigeant : ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL Associés : ECURIE
NORMANDY SPIRIT, M. Yvan LACHAUD (16/4)
SHOW THE WAY IRE (2014) Dirigeant : M. Andre REBEUH
Associé : Mme Eric LIBAUD (16/4)
WE HAD A DREAM (2012) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (16/4)
AIGLE TEEN (2015) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (17/4)
BATURA SAR (2014) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé :
M. SEROR (S) (17/4)
COOL THE JETS GB (2015) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : F. VERMEULEN (S), M. Patrick
FILIPPI (17/4)
GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associé : M. Julien MENARD (17/4)
HIGHLAND DRAGON GB (2013) Dirigeant : Mme Rosine
BOUCKHUYT Associé : M. Albert DELAEY (17/4)
JESSI JAMES (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude
LEGESNE Associés : M. Benoit CAMBIER, F. VERMEULEN
(S) (17/4)
MISS BROSSE (2014) Dirigeant : M. Bruno LEBREC
Associés : M. Loic MENARD, M. Philippe JEROME, M. Valery
DUVACHER, M. Bertrand VALLEE (17/4)
SEXY METRO (2016) Dirigeant : ECURIE JULES OUAKI
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, D. GUILLEMIN
(S) (17/4)
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. David GAGUECH (18/4)
BYE BYE BLACK BIRD (2015) Dirigeant : M. Didier
BOUQUIL Associé : M. Andre LADEVEZE (18/4)
EMPERATOR (2015) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS (18/4)
ICE KEN (2014) Dirigeant : Mme Martine DELAPLACE
Associés : M. Martial DELAPLACE, M. Norbert
CHANDAVOINE, M. Jean-Francois DELAPLACE, Mme
Catherine TERRIEN (18/4)
JIALING RIVER (2012) Dirigeant : M. Manuel MARTINEZ
Associé : M. Eric LECOIFFIER (18/4)
NIQUOS (2009) Dirigeant : M. Manuel MARTINEZ Associé :
M. Eric LECOIFFIER (18/4)
FIN MARCH (2013) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE Associés
: M. Serge FOUCHER, M. Emmanuel LEPAGE, M. Stephane
LEPAGE (19/4)
LISA DE VASSY (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associés : M. Bernard FERRAND, M. Vincent LAHALLE
(19/4)
ZONZA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés :
MARTIN S. SCHWARTZ RACING, FRANKLIN FINANCE S.A.
(19/4)
AYLLAG (2010) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
Associés : Mme Anne DUPONT, Mlle Charlotte LALLEMENT
(20/4)
BARDARBUNGA (2013) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associés : Mme Marc BOUDOT, HN BLOODSTOCK
S.A.R.L., M. SEROR (S) (20/4)
LIBERTY DU CHARMIL (2012) Dirigeant : M. Alain LE
BORGNE Associés : M. Thierry PINEAU, M. Freddy
RABAUD, M. Nicolas PAYSAN, Mme Daniele PERREAU, M.
Patrick PERREAU (20/4)
MARCEDEL (2013) Dirigeant : Mme Karine du PONT DE
ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
(20/4)

REINE DE KHALVI (2014) Dirigeant : Mme Daniele
LEGUILLON Associés : M. Paul CHENU, Mme Jeanine
PHILIBERT (20/4)
SILONIA (2009) Dirigeant : M. Matthieu LE PORHO
Associé : M. Stephane GOUYETTE (20/4)
VAVAFRASS (2012) Dirigeant : M. Michel AGELOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (20/4)
MISS EASY WAY (2015) Dirigeant : M. Brendan L. JONES
Associés : M. Sebastien de HULSTER, M. Jean-Pierre
MOREL (21/4)
ARMORICA IRE (2012) Dirigeant : M. Emeric de SPA
Associés : M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre MENVILLE
(22/4)
BALLINE DE TEILLEE (2013) Dirigeant : A. KAHN (S)
Associé : PALMYR RACING (22/4)
BELLE VENDOME (2015) Dirigeant : M. Bruno TISSOT
Associé : M. Marc PIMBONNET (22/4)
AWAKENED LOVE IRE (2012) Dirigeant : Mme Isabelle DE
TOMASO Associé : A&G . BOTTI (S) (23/4)
AZURIKA SHAM (2016) Dirigeant : Mme Helene
SAUTJEAU Associé : M. Stephane VERNAGALLO (23/4)
BLACK HARDY (2011) Dirigeant : M. Patrick PAUTIER
Associé : M. Christophe PAUTIER (23/4)
FAUSTO PY (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD
Associé : Mme Michele SOGORB (23/4)
FLEUR DE PRINTEMPS GB (2012) Dirigeant : M. Matthieu
PALUSSIERE Associé : J.B.S. INVEST N.V. (23/4)
HERTSHAAN (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS (23/4)
LADY POLIGLOTE (2011) Dirigeant : M. Donald GALT
Associés : M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING (23/4)
ROMA CITTA USA (2011) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associés : M. Frederic SANCHEZ, M. Fabrice CORADE
(23/4)
SALADIN DE MONLAU (2010) Dirigeant : M. Arezki
GOUTAL Associé : M. Robert BOURDETTE (23/4)
TINARWEN (2014) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associé :
Mme Melissa O’NEILL (23/4)
ALAPARO (2010) Dirigeant : M. Francois
PARREAU-DELHOTE Associé : M. Christophe
CHEMINAUD (24/4)
BEYOND LIMITS (2008) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Bashir HAMAN, M.
Robert SAADA, M. Alain GIAOUI (24/4)
HERISHEF (2013) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN Associé :
M. Patrick PERREAU (24/4)
KILFRUSH MEMORIES (2016) Dirigeant : M. Fabrice
CHAPPET Associé : M. Sydney VIDAL (24/4)
MARAPUAMA (2015) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé
: M. BOUTIN (S) (24/4)
REVE TOUJOURS (2015) Dirigeant : Mme Zizouna
BOUALEM Associé : M. Faouzi BOUALEM (24/4)
STABLE GENIUS (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Hubert GUY, M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit
CHALMEL (24/4)
STROMBOLI (2015) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (24/4)
TOTEM (2015) Dirigeant : ECURIE SILGEZAM Associé : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (24/4)
AMANDLINE (2014) Dirigeant : Mme Nathalie LEFEVRE
Associé : M. Mickael ANGEE (25/4)
BARKAA (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (25/4)
FLEUR DELABARRIERE (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associé : M. Serge DUCHENE (25/4)
LABARTOLI IRE (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : ECURIE DES CHARMES (25/4)
MILORD DU RHEU (2008) Dirigeant : M. Jean-Claude
Norbert BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE
(25/4)
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POMPOGNE (2015) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé :
Mme Stephanie GACHELIN (25/4)
UNA CHICA (2014) Dirigeant : M. Gilles LOEW Associé :
Mme Stephanie GACHELIN (25/4)
ANAIS GB (2013) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/4)
BEAUTIFUL NANA (2015) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : M. Julien PHELIPPON (26/4)
CHERIES AMOURS (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Maurice HASSAN, M.
Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (26/4)
GABY STAR (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Serge STEMPNIAK
(26/4)
GRAND DADDY GB (2015) Dirigeant : Mme Steavie
DOUSSOT DUCOQ Associés : M. Gerard MOTTER, M.
Didier MUTREL, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, M.
Jean-Pierre VANDEN HEEDE, Mme David WINDRIF (26/4)
GRANDINAS (2009) Dirigeant : M. Michel DUQUAIRE
Associés : M. Michel GARIAZZO, M. Gerbert RAMBAUD
(26/4)
GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(26/4)
LILOU D’AMOUR (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : M. Brice DUCHEMIN-RAYMOND (26/4)
OZALIDA (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN Associés :
T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/4)
PRINCE OF HONOUR (2009) Dirigeant : M. Alexandre
SANDLI Associé : M. Remy NERBONNE (26/4)
RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (26/4)
SPIRIT OF EAGLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : M. Tony CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN,
M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (26/4)
AGRIPPINOU (2015) Dirigeant : ECURIE DES MONTS
Associé : M. Bruno de MONTZEY (29/4)
DAY OF REST (2015) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(29/4)
JARNAC DE RAY (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. SEROR (S) (29/4)
KENDASK (2015) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI
Associés : A&G . BOTTI (S), DIOSCURI S.R.L. (29/4)
LADY MYRINA (2015) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : M. Patrick BONNAN, T. CASTANHEIRA (S) (29/4)
MANNEKEN PIS (2014) Dirigeant : Mlle Morgane LALISSE
Associé : M. Philippe GARGALLO (29/4)
VALKYRIES (2016) Dirigeant : M. Emmanuel BOUTIN
Associé : SAS I.E.I. (29/4)
ALERT NUMBER (2008) Dirigeant : Suc. Omer VAN DER
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (30/4)
ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : Mlle Sandra
BERTIN Associé : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (30/4)
AVATAR D’ESTIVAUX (2010) Dirigeant : M. Jean-Luc
MARTRON Associé : M. Thierry de LAURIERE (30/4)
ENZIA (2012) Dirigeant : M. Jean-Jacques BARRE Associé
: Y. FERTILLET (S) (30/4)
FILLE DU SOLEIL (2010) Dirigeant : M. Francesco
GIORDANO Associés : M. Herve BILLOT, M. Amar HADDAD
(30/4)
LONE RIDER (2006) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : M. Stephane CERULIS (30/4)
MAJIE (2010) Dirigeant : M. Michel RIBOT Associé : M.
Thierry POCHE (30/4)
PASSAGE DOMBASLE (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre
TABARY Associés : M. Manuel MATEU PASTOR, LES
ECURIES DU DERBY (30/4)
SPIRIT OF LIBERTY IRE (2016) Dirigeant : M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE Associé : M. Albert DELAEY
(30/4)

SWEET LIGHT DREAM (2013) Dirigeant : M. Freddy
LEMERCIER Associés : M. Philippe LAURENT, M. Jerome
ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. Gerard-Andre ESNAULT, M.
Andre GOURDON (30/4)
VLADIRIVER (2009) Dirigeant : M. Olivier MONNIER Associé :
M. Serge FOUCHER (30/4)
AMAZING COMEDY (2010) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL
Associé : M. Philippe COTTIN (1/5)
ATLAMOUR (2014) Dirigeant : ROY RACING LTD Associés : M.
Andy MACDONALD, M. Christopher N. WRIGHT (1/5)
EASY BREAK (2015) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associés : M. Denis GESTIN, M. Denis HANSJACOB, Mlle
Delphine DELACROIX (1/5)
ENVY IRE (2015) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES Associé
: ROB . COLLET (S) (1/5)
FIRSTLOVE DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (1/5)
KHALEESI D’AUMONE (2013) Dirigeant : Mlle Micheline
VIDAL Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (1/5)
OZAWHA (2014) Dirigeant : Mme Micheline POTIER KARNOS
Associé : M. Olivier TRIBOIRE (1/5)
REFLET DE LUNE (2012) Dirigeant : M. Philippe LARROUDE
Associé : M. Claude MICHEL (1/5)
SHAPUR (2013) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD Associé
: SCEA DE LA SAPINIERE (1/5)
VALAMAZ (2014) Dirigeant : M. Franck CHARBIT Associés :
Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, M. Mathieu LE FORESTIER
(1/5)
AMERICAN FIRST (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associé : JC. ROUGET (S) (2/5)
DORA BRUDER (2014) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Franck
AMAR, M. Georges BENMUSSA, D. COTTIN (S), ECURIE DE
ROEBECK (2/5)
EXCELCIOR (2014) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER Associés : M. Gabriel LEENDERS, M. David LUMET,
M. Dominique LE BRETON, M. Jean MICHEL (2/5)
FIRST AMERICA (2014) Dirigeant : M. Wilfried HUE Associé :
M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (2/5)
LA MISS (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT Associés :
M. Alexis ANDRIEU, Y. GOURRAUD (S) (2/5)
POUDREUR (2014) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés : M.
Charley ROSSI, M. Pierre-Alain CHEREAU (2/5)
ALLISTER (1987) Dirigeant : M. M’Hammed KARIMINE
Associé : ECURIE JARLAN (3/5)
BOLT OF LIGHTNING IRE (2015) Dirigeant : M. SEROR (S)
Associés : M. Serge SATABIN, M. Remy PILET (3/5)
CATWELLS (2013) Dirigeant : Mlle Carole URBAN Associé : M.
Francis MATZINGER (3/5)
EMPRESS OF LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN
(3/5)
FUN RUN (2011) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associé : M.
Christian SCANDELLA (3/5)
GABY STAR (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN Associés :
ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN (3/5)
GREAT GAZ (2013) Dirigeant : M. Robert DANLOUX Associé :
M. Jean-Raymond BRETON (3/5)
HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Dirigeant : M. Alain CHERIFI
Associés : M. Didier MAUDUIT, M. Julien CAULLERY (3/5)
LADY MYRINA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Patrick BONNAN, M. Maurice
HASSAN (3/5)
MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Lucie BOTTI, A&G . BOTTI (S) (3/5)
MISS SILVER (2013) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET
Associé : C. BOUTIN (S) (3/5)
MUHTA WEST IRE (2011) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : M. Philippe SOGORB (3/5)
ROUMANIE CHOPE (2014) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associés : C. BOUTIN (S), M. Francois LE CORNO (3/5)
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SPIRIT OF EAGLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN (3/5)
BRUERE D’ARAIZE (2008) Dirigeant : M. Dominique
FOURNIER Associés : M. Christophe PLISSON, M. Louis
BEAUMONT (4/5)
FIRENZA AA (2015) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (4/5)
SANG DASHER GER (2012) Dirigeant : M. Bernd
GLUTSCH Associé : M. Christian BOCKELMANN (4/5)
SHAZAAM GER (2011) Dirigeant : M. Eckhard SAUREN
Associés : M. Jeremie BOSSERT, M. Axel OERTEL,
PALMYR RACING (4/5)
BONARDA (2016) Dirigeant : M. Thomas JEFFROY
Associé : M. Simone BROGI (6/5)
DU REVE (2013) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associés : M.
Damien ARTU, M. Patrick JOUANNO (6/5)
FOR YOUR LOVE (2012) Dirigeant : M. Franck FORESI
Associés : M. Alexander MINK, M. Henri SCHNEIDER (6/5)
GOLDCHOP (2015) Dirigeant : M. SEROR (S) Associés :
CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. Marcel CHAOUAT,
M. Frederic DEZZUTTO (6/5)
RUBENS (2013) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(6/5)
WEETAMOO (2015) Dirigeant : JY. ARTU (S) Associé :
ECURIE DE ROEBECK (6/5)
ABEILLE DES PRES (2012) Dirigeant : Comte Guillaume
de SAINT-SEINE Associé : M. ROLLAND (S) (7/5)
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. Franck CHEYER (7/5)
COEUR DE BEAUTE (2015) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : M. Alain JATHIERE, M. Gerard
DECOCQ, ECURIE PANDORA RACING (7/5)
DIANCA DE THAIX (2013) Dirigeant : N.H. BLOODSTOCK
LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (7/5)
LE TEMERAIRE (2014) Dirigeant : Mme Pierre NICOLLE
Associé : M. Francois NICOLLE (7/5)
LIVE MAE (2013) Dirigeant : M. Ludovic MOUNIER
Associés : Mme Marie-France CHAPOU-LEMA, CH.
GOURDAIN (S) (7/5)
MISS SUZANO (2013) Dirigeant : M. Jean-Louis
PARIENTE Associé : J. BOISNARD (S) (7/5)
PRAVALAGUNA (2012) Dirigeant : M. Philip GUERET
Associé : M. Alexandre RAMET (7/5)
SIMOLENSKO (2011) Dirigeant : ROB . COLLET (S)
Associé : M. Guy POZNANSKI (7/5)
SUNDAY WINNER (2014) Dirigeant : M. Charles
MAQUENNEHAN Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Manuel
ARIAS (7/5)
ALIB (2015) Dirigeant : M. Henri-Alex PANTALL Associé :
D. GUILLEMIN (S) (8/5)
AYOUNOR (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, HARAS DU HOGUENET,
M. Philip PREVOST BARATTE, M. Bertrand ROLLIN (8/5)
CHIANNI (2014) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé :
M. Gianluca BIETOLINI (8/5)
COEUR ROUGE GB (2014) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE
Associé : M. Pierre-Yves MERIENNE (8/5)
ENFIN LIBRE (2014) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : M. David WINDRIF (8/5)
FASHION PRESIDENT (2015) Dirigeant : M. Philip
PREVOST BARATTE Associé : N. CLEMENT (S) (8/5)
LUCCHESIO (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Alain BAUDEQUIN,
Mme Catherine BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, HARAS
DU HOGUENET (8/5)
MAX’S SPIRIT IRE (2013) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : M. Michel SERRE, P. ADDA (S), M. Michel MEYER
(8/5)

ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Gianluca BIETOLINI
(8/5)
EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : M. Pierre J. FERTILLET (9/5)
NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Christian JUNGFLEISCH
Associés : M. Torsten RABER, Mme Jean-Yves ARTU, M.
Peter TOLLES (9/5)
PESK EBREL (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Y. GOURRAUD (S) (9/5)
WHEEL OF FORTUNE (2013) Dirigeant : M. Christian
ROBIN Associé : Mme Michelle LEPELLETIER (9/5)
BARDARBUNGA (2013) Dirigeant : HN BLOODSTOCK
S.A.R.L. Associés : Mme Marc BOUDOT, Mme Guy SEROR,
M. SEROR (S) (10/5)
ESCORT’ELITE (2014) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (10/5)
EXPECTED CROSS (2012) Dirigeant : M. Herve
DELAUNAY Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (10/5)
NEW FIGHTER GER (2008) Dirigeant : M. Robert
PROUHEZE Associés : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M.
Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Nicolas
LEFEBVRE (10/5)
ROCK DARGENT (2013) Dirigeant : ECURIE JML RACING
Associés : M. Philippe COTREL, N. CLEMENT (S) (10/5)
A PIGALLE (2010) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU
Associé : M. Gerald LAROCHE (11/5)
CHARLEVOIX (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (11/5)
KEPH DE LA MANCHA (2013) Dirigeant : M. Yves FREMIOT
Associé : M. Roland CHIGNON (11/5)
LESTER LAW IRE (2012) Dirigeant : M. Luciano DISARO
Associé : M. Enrico CIAMPI (11/5)
MARTINI GIN IRE (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. David WINDRIF, M. Pascal TADDEI, M.
Benjamin BOITEZ (11/5)
VIFE D’OR (2013) Dirigeant : MANDORE INTERNATIONAL
AGENCY Associé : D. WATRIGANT (S) (11/5)
WINGED FURY IRE (2009) Dirigeant : M. Douglas
MCMILLAN Associé : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE
(11/5)
APRIL MORNING (2010) Dirigeant : M. Guy TONNELIER
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Frederic TONNELIER,
M. Karim MEHENNI, Mlle Patricia TONNELIER (13/5)
BABYLONE IRE (2007) Dirigeant : M. Jean-Claude
LEGESNE Associé : C. BOUTIN (S) (13/5)
BARKAA (2015) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé :
THE ALLEN STABLE (13/5)
CAROLUS MAGNUS (2015) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associés : A&G . BOTTI (S), M. Roberto BUGATTI (13/5)
COEUR DEL RAIS (2015) Dirigeant : M. Andre PRIOLET
Associé : M. Julien JOUIN (13/5)
DANDY RIVER (2013) Dirigeant : M. Maurice SCHEMOUL
Associé : M. Franck FORESI (13/5)
EASY PEASY (2014) Dirigeant : Mme Micheline POTIER
KARNOS Associé : Mlle Laure GODET (13/5)
EMILINE (2012) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associés :
M. Stephane COTTEVERTE, M. Jerome TROTTIER, M.
David BOURILLON, L. VIEL (S) (13/5)
GOLCONDA (2016) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : M. Jean-Yves CHAZAL (13/5)
KHOCHENKO (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : Mme Pia BRANDT, FRANKLIN FINANCE S.A.
(13/5)
LATITUDE OUEST (2015) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Jacques PHELIPPON
(13/5)
MAY BE MAY GB (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : Mme Hannelore KNEIP (13/5)
MISTER BUTTERFLY (2012) Dirigeant : M. Guy
TONNELIER Associés : M. Karim MEHENNI, M. Julien
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MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, Mlle Patricia
TONNELIER (13/5)
QATAR DIVINE (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (13/5)
RESENT FULL (2008) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (13/5)
UNE SAONOISE (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (13/5)
CALIPSO COLLONGES (2012) Dirigeant : N.H.
BLOODSTOCK LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD
(14/5)
DELPHES (2013) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE
Associé : E. CLAYEUX (S) (14/5)
FLAME DES COTIERES (2006) Dirigeant : M. Marcel
BASSET Associé : W. MENUET (S) (14/5)
FRASCATOR DU PECOS (2012) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (14/5)
KISIS DE LA PREE (2010) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VANDEN HEEDE Associés : M. Andre BOCQUET, M. Didier
MUCK (14/5)
MISS PRETENDER (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE
Associé : M. Christian ROSSEEUW (14/5)
NOBEL WAY (2014) Dirigeant : M. Bernard LE ROUX
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Noam CHEVALIER
(14/5)
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (14/5)
TRAPPED (2014) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M.
Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (14/5)
YANCHOP (2012) Dirigeant : M. Olivier LASSALLE
Associé : M. Alain CHOPARD (14/5)
ARGENTINA DREAM IRE (2014) Dirigeant : Scea HARAS
DE GRATTE PANCHE Associés : M. Zied BEN M’RAD,
Mme Samira TURKI (15/5)
DAKOTA DES VALLEES (2013) Dirigeant : ECURIE DES
VIVES TERRES Associé : Mme Maryline GERVAIS (15/5)
IGGY CHOP (2014) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (16/5)
MYLENAJONH (2013) Dirigeant : M. Patrick BRETEAU
Associés : Mme Helene SAUTJEAU, M. Philippe FRECHIC,
M. Pierre PATANCHON (16/5)
RISKA (2014) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (16/5)
BEYNOSTORM (2013) Dirigeant : VARDARIS Associé : M.
Jerome REYNIER (17/5)
CHEB DE KERVINIOU (2010) Dirigeant : M. Eric de
KERPEZDRON Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
(17/5)
DEMJIE (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : ECURIE D’HASPEL (17/5)
HURRICANE FIRE (2008) Dirigeant : M. Alain COTTU
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (17/5)
WORLD DE BELLOUET (2004) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associés : M. Adrien LACOMBE, Mme Katia MONCLIN
(17/5)
ASHWAHRA (2014) Dirigeant : Mme Heidie CADOT
Associé : M. Olivier TRIBOIRE (18/5)
INDIAN DANCE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (19/5)
AVALANA GB (2015) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (20/5)
BUZET (2014) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : M.
Franck FORESI, M. Mustafa KURA (20/5)
EMIRGAN (2014) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : JM.
CAPITTE (S), M. Mustafa KURA (20/5)
GARJADO GER (2006) Dirigeant : M. Michel GUILDOUX
Associés : ECURIE JAECKIN, PALMYR RACING (20/5)
LADY GREAT (2015) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (20/5)
LONG BREEZE (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
M. Christian SCANDELLA (20/5)

N. (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Christian
SCANDELLA (20/5)
N. (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Christian
SCANDELLA (20/5)
N. (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : HARAS DE
BERNESQ, M. Mustafa KURA (20/5)
SIRENS CALL (2014) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M.
Serge FOUCHER (20/5)
SUPER TOM (2015) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé : FX.
CHEVIGNY (S) (20/5)
CLEON (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
Mme Elisabeth VIDAL (21/5)
COLOMBE DU BRESIL (2012) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG (21/5)
DANKING (2013) Dirigeant : M. Alain MAUBERT Associé : M.
Patrice LENOGUE (21/5)
DUC DE GUISE (2010) Dirigeant : Mme Jean-Pierre ROUSSEL
Associé : Y. FOUIN (S) (21/5)
ECUME DES JOURS (2013) Dirigeant : M. Philippe SAVINEL
Associés : P. ADDA (S), M. Michel MEYER (21/5)
ELEGANTE (2012) Dirigeant : M. Sylvain LELLOUCHE Associé
: M. Elie LELLOUCHE (21/5)
FORTY BERE (2015) Dirigeant : M. SEROR (S) Associés : ROB
. COLLET (S), Mlle Micheline VIDAL (21/5)
IT’S NOW OR NEVER (2014) Dirigeant : GEMINI STUD Associé
: M. Elie LELLOUCHE (21/5)
JUNGLE (2009) Dirigeant : M. Jacques GIORGI Associé : M.
Roch ITRI (21/5)
JUST THE WAY (2014) Dirigeant : M. Laurent POSTIC Associé
: M. Yannick REYNAUD (21/5)
KING DE ROCHE (2011) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY
Associé : M. Francois NICOLLE (21/5)
MR SATCHMO (2015) Dirigeant : M. Yan HOUYVET Associés :
M. Martin du BREIL, M. Mickael DEVENA, Mme Christine
HERSANT, Mme Flore HOUYVET, M. Alexandre HOUYVET
(21/5)
MURVIEL (2013) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD
Associés : M. Georges BENMUSSA, M. Elie LELLOUCHE (21/5)
OBELISK USA (2002) Dirigeant : M. Alfred PFENNIG Associés :
M. Ernest HEIBY, M. Charles SCHWAB (21/5)
OCEAN’S WIND (2011) Dirigeant : M. Jean BAUDRON
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (21/5)
PEGGY DO IRE (2008) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (21/5)
PRETTY DU KALON (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (21/5)
ROCHEVILLE (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Elie LELLOUCHE (21/5)
SAMRAN SAYS IRE (2014) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON
Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M. Francois
SAINT-ANDRE, Mme Paulette CHAILLEUX, M. Olivier
GROUALLE, M. Frederic QUINTIN (21/5)
USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Christian BOURILLON, M. David BOURILLON, M. Daniel DOIZE,
L. VIEL (S) (21/5)
VIDA PURA (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé :
Scea HARAS DE SAINT PAIR (21/5)
BLOOTENDER (2007) Dirigeant : Suc. Omer VAN DER LINDEN
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (22/5)
DREAM’S BURG (2011) Dirigeant : Suc. Omer VAN DER
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (22/5)
LADY FONG (2014) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : Mme Emile EYVASO (22/5)
LESS TOI ALLER (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR Associés :
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Charley ROSSI (22/5)
LOVEMETWOTIMES (2015) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Bernard BENAYCH (22/5)
MADYRISED IRE (2015) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE
Associé : M. Mael THEPOT (22/5)
MULTITIGER (2012) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Associé : M. Jacques TOURNIE (22/5)
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OUTBACK RACER (2011) Dirigeant : Mlle Mireille
SILLARD Associé : M. Philippe NADOR (22/5)
REVEUR DU GRANDVAL (2005) Dirigeant : Suc. Omer VAN
DER LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (22/5)
ROUGEBURG (2012) Dirigeant : ECURIE D PRIMES
Associé : Mme Anny MONTBROUSSOUS (22/5)
SHANABALA (2011) Dirigeant : M. Raymond
DUPONT-FAHN Associé : M. Brian COOPER (22/5)
SOLEIL D’ECAJEUL (2012) Dirigeant : M. Paul BLUM
Associé : M. Pierre LEGATTE (22/5)
TABOULE GB (2010) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE
Associé : Mme Marie-Claire LEFEBVRE (22/5)
TIV’CAT A CAT (2013) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associé : M. Olivier HORVATH (22/5)
CITY PRETENDER (2012) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S)
(23/5)
GOT SILVER (2013) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/5)
HAPPY FOX (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel LEBRUN
Associés : M. Peter Andrew STEIN, N. CLEMENT (S),
ECURIE LACAMIA COMPETITION, M. Xavier LEREDDE
(23/5)
LOUPARLA (2012) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN
Associés : M. Christian HAMELIN, M. Mickael HAMELIN
(23/5)
BLACK DEMON (2015) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE
Associé : M. Gael BARBEDETTE (24/5)
BLOSSOM SKY (2015) Dirigeant : M. Christopher HOGG
Associés : M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Bertrand HOGG,
ECURIE LA BOETIE (24/5)
GRAND BANKS GB (2014) Dirigeant : Mme Alexandra
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (24/5)
ITOOBEBOSS IRE (2011) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme
Elisabeth VIDAL (24/5)
POURSUITE (2012) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associés : M. Philippe PONSOT, M. Claude P GAUTIER, M.
Christophe AUBERT (24/5)
YAMS SPIRIT (2012) Dirigeant : M. Philippe RONCIERE
Associé : M. Claude LE LAY (24/5)
RED NOUSA (2011) Dirigeant : M. Bernard LE ROUX
Associé : M. Jean-Marie LE ROUX (25/5)
ROUSSE GB (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (25/5)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
PRESTIGE VENDOME (2011) Locataire : M. Guy
PARIENTE Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (6/4)
SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : ELEVAGE DU SARAI (6/4)
LOU LOUP (2013) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleur : Mme Marie-Laure BARBIER
(7/4)
SADLER’S CRICK (2012) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Eric BLONDEL
(7/4)
CARDSONG (2012) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Philippe MORRUZZI (8/4)
ESPADON CITY (2014) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleurs : Mme Aurele
ANEX, M. Marcel-Louis ROBERT (8/4)
ESPRIT DE QUARTIER (2014) Locataires : Vcte Marcy de
SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Edouard de
NADAILLAC Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (8/4)
FLOU CLASSICA (2015) Locataire : Mme Agathe
FOUASSIER Bailleurs : M. Anthony DESHAIES, M.
Sebastien DESHAIES (8/4)
SEMISENS (2014) Locataires : M. Denys AUDOUARD,
Mme Marie-Therese DUBUC-GRASSA, HARAS DU
SAUBOUAS, PALMYR RACING Bailleurs : GENETIQUE
OBSTACLE, PALMYR RACING (8/4)

TURIBIA (2013) Locataires : M. Alfred PFENNIG, M.
Eugene MARTZ, Mme Marie LAPIOS BAUDRY Bailleur : M.
Philippe JONCOUX (8/4)
ULYSSE D’ARTHEL (2008) Locataires : M. Hubert
MONIER, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Comte Guillaume
de BRONDEAU (8/4)
BADAJOZ GB (2011) Locataire : Mme Joyce CARGEEG
Bailleur : Mme Alexandra MAISCH (9/4)
CHRISLIE DUP (2010) Locataire : M. Bernard LECLERE
Bailleur : M. Bruno MASSART (9/4)
COZUMEL ISLAND (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (9/4)
DIVINE VISION (2013) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT
Bailleur : M. Patrice LIENART (9/4)
PAGE DEUX (2011) Locataires : M. Xavier LIBBRECHT, M.
Guillaume MOUSNIER Bailleur : Mme Annie LIBBRECHT
(9/4)
PRINCESS KIARA (2011) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : M. Patrick DRIOTON (9/4)
RETENTIVE BORGET (2010) Locataires : Suc.
Jean-Claude MELLERIO, M. Adrien LACOMBE Bailleurs :
Mme Lyse MARTINEAU, Suc. Jean-Claude MELLERIO (9/4)
TALONTUEUSE (2014) Locataire : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Bailleurs : ECURIE HIGH HEELS RACING
SAS, ECURIE DU SUD (9/4)
VENUS DETE (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (9/4)
AN AMKAN (2013) Locataire : M. Stephen RAMSAY
Bailleur : ROUGE ET GRIS RACING (10/4)
ANALIDE (2010) Locataires : M. Laurent GODARD, M.
Jean-Jacques LESOUEF Bailleur : M. Jean-Jacques
LESOUEF (10/4)
ASWELL (2010) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur :
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (10/4)
BANKSIDE (2012) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Claude LAINE (10/4)
BILAPERFECTA (2012) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (10/4)
DAHABIYA (2008) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : Mme Elisabeth MARCHAIS, Mme Melinda
JOURNIAC (10/4)
HERMIE (2014) Locataires : Mme Marie LAPIOS BAUDRY,
M. Alfred PFENNIG Bailleur : M. Philippe JONCOUX (10/4)
LE DILIGENT (2007) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : M. Frederic HAYERE, M. Michael BELPRE, M.
Laurent GODARD (10/4)
MISS CAMAILYA (2012) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
M. Claude Olivier CORRAL (10/4)
MIX PILE (2007) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur :
M. Laurent COLAS (10/4)
MOONSAIL USA (2009) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Steven TREVIEN (10/4)
PLUME DU HOULEY (2015) Locataires : Mme Catherine
PELIER, M. Gaston HEBERT Bailleurs : M. Gaston HEBERT,
Mme Catherine PELIER, Mme Florence BELLENGER (10/4)
PRESTIGE TANGO (2013) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : M. Michael BELPRE, M. Loic MARION (10/4)
RIVER PARIS (2012) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. William DELAMARRE (10/4)
SOLEIL DU CLOS (2010) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : M. Michael BELPRE, M. Frederic HAYERE (10/4)
TRESOR BLEU (2007) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : BREEDING & RACING ENTERPR. LTD (10/4)
VERT BLEU (2009) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Yves PAUTHE (10/4)
ANA DU BOIS (2013) Locataires : M. Jean-Yves HODE, M.
Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Yves HODE (11/4)
ARC DE CRISTAL (2008) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleur : M. Georges RODARIE (11/4)
BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M. Dominique
DUVEAU, M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Ernest
RENAUDIER (11/4)
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BREDDY DU DESERT (2011) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleur : EARL ECURIE DU CLAIR DE LUNE
(11/4)
BRESILIA SACHA (2014) Locataires : M. Jean-Yves HODE,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Yves HODE (11/4)
CAPRICE DE VENUS (2008) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Pierre GALISSON (11/4)
CHIC MOME (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (11/4)
COLIBRI (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs :
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (11/4)
CONTOISE MOME (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (11/4)
CRIPAUJACK (2012) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND
(11/4)
CUZCO DE PINGUILY (2012) Locataires : M. Jerry
PLANQUE, M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line
ROBERT Bailleurs : Mme Marie-Line ROBERT, M. Yvonnick
RACOUET (11/4)
DERBY DETE (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (11/4)
DIVINE ALKO (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Claude MENARD (11/4)
DOKER MOME (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (11/4)
EGUN BERRI (2015) Locataires : M. Denis POINSIGNON,
Mme Bernard MORETTI Bailleurs : M. Jean-Marc
AINCIBOURE, M. Denis POINSIGNON (11/4)
ELEGANTE MOME (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (11/4)
ELOHA (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
Mme Marie-Line ROBERT (11/4)
ELYT OF GOLD (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Claude MENARD (11/4)
ESPOIR MOME (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (11/4)
ESPRIT KLASS (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (11/4)
FASTRAK (2015) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (11/4)
GALAXIE D’ANJOU (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Jean-Francois GALISSON, M. Gerard
LECOMTE (11/4)
GENTIANE DE L’AUBE (2014) Locataires : M. Mickael
HOUTA, M. Eric BERNHARDT, M. Thierry BOUMIER
Bailleur : M. Thierry BOUMIER (11/4)
KANIDOR (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Jean-Pierre CLAUDIC (11/4)
L’EVEILLE (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
Earl HARAS DU CAMP BENARD (11/4)
LA FUGEUSE (2012) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP
(11/4)
MACFLY D’YCY (2015) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : Mme Marie-Line ROBERT
(11/4)
MAXAUBIN (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Pierre GALISSON (11/4)
MEANDRO (2013) Locataires : M. Dominique LE BRETON,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (11/4)
N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Pierre GALISSON (11/4)
NUIT SECRETE (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (11/4)

PLYMOUTH (2013) Locataires : M. Martial DELAPLACE, M.
Jean-Francois DELAPLACE Bailleurs : Mme Katia de
NAMBRIDE, M. Jean-Francois DELAPLACE (11/4)
REGAXOS (2013) Locataires : ECURIE ETOILE N.V., M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel
PIRONNEAU (11/4)
TOUAREG D’AIRY (2007) Locataire : M. Christophe
JACQUOT Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (11/4)
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jean-Philippe
SCHALLER, M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Jackie ROBIN,
M. Jerry PLANQUE (11/4)
WINDY KING GB (2009) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur :
Mme Sandra SEEBURN (11/4)
ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (11/4)
BEAUTY DE LAGARDE (2011) Locataire : E. LERAY (S)
Bailleur : Mme Auguste CASAROLI (12/4)
ELLE DE FRETEL (2014) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur :
M. Freddy BOURON (12/4)
OSSO BELLO (2008) Locataire : M. Francois-Marie COTTIN
Bailleur : Mme Agathe PIAULT (12/4)
VIF ARGENT PECOS (2009) Locataire : M. Dominique
DELIGNE Bailleur : HARAS DU PECOS (12/4)
ZARAGORA (2013) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur : M.
Romain DENIEL (12/4)
DIVIDYLLES (2012) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Patrice OLIVIER (13/4)
EBENE SACREE (2014) Locataires : Mme Beatrice NICCO,
E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Christophe MASLE (13/4)
FIRST DAUM (2014) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M.
Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (13/4)
ESPOIR DU NINIAN (2011) Locataire : M. Dominique
DUPERRET Bailleur : Mlle Camille PREDIGNAC (14/4)
GINGER NINJA (2013) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (14/4)
BABYCCINO (2014) Locataires : Mme Ingrid NORDQVIST,
Mme France DAGNIAUX, Mme Nicole BRAEM, Mme Etienne
LEENDERS, M. Paul MILLER Bailleurs : M. Gunnar
NORDQVIST, Mme Nicole BRAEM, Mme France DAGNIAUX
(15/4)
FREESTYLER (2010) Locataire : Mme Jessica PROIETTI
Bailleur : M. Stephane HENRIROUX (15/4)
HORSADINE (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Sylviane JEFFROY (15/4)
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL &
BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (15/4)
ADHIANA MANS (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME,
Suc. Hubert-Claude DELORME (16/4)
BELABOUR GB (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (16/4)
DOCTOR DE L’AUBE (2011) Locataires : M. Mickael HOUTA,
JP. BERNHARDT (S) Bailleur : M. Thierry BOUMIER (16/4)
DUSK TILL DOWN (2015) Locataires : Mme Loic MALIVET, L.
GADBIN (S) Bailleur : Mme Loic MALIVET (16/4)
FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Alexandre
MANET Bailleurs : M. Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques
ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER (16/4)
HURRICANCRYS (2011) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleur : Mme Eugene MASSON (16/4)
MADIELGO (2009) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU
Bailleur : M. Jose MARQUES (16/4)
MARLIOTT (2012) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleur : HARAS DE PREAUX (16/4)
ROCKETBIRD (2010) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU
Bailleur : M. Jose MARQUES (16/4)
SUN SKY BLUE (2007) Locataires : M. Tony GAMIETTE, M.
Guillaume MOUSNIER Bailleurs : M. Joel JENNET, M. Tony
GAMIETTE (16/4)
VAMOUNCHO (2007) Locataire : M. Thierry YON Bailleur :
BEARN ARABIANS (16/4)
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ZAFFERANO (2013) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleur : HARAS DE PREAUX (16/4)
ZOULOUL’AS (2012) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : M.
Edgar VAN HAAREN (16/4)
DARKOS (2013) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (17/4)
CHARLY GREEN (2012) Locataire : M. Mathieu LE
FORESTIER Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mme
Sandra SEROUSSI (18/4)
DEESSE KATORZ (2013) Locataires : Mme Dominique
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL Bailleurs : Comte E. de
MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Francois MESLIN (18/4)
DOBBY FIRST (2013) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (18/4)
QATAR PRINCE (2015) Locataires : M. Janick DUCHESNE,
M. David LUMET, M. Jerry PLANQUE Bailleur : SCEA DU
HARAS DE VICTOT (18/4)
ASHWAHRA (2014) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier
TRIBOIRE (19/4)
BARCAROLLE (2015) Locataires : M. David LUMET, E.
LERAY (S) Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (19/4)
BLACK BEL FIDGIS (2011) Locataire : M. Jean-Francois
LE STANG Bailleur : Mlle Ghislaine GIGOT (19/4)
SUN COUNTRY (2012) Locataire : M. Christophe SCHIFF
Bailleur : Mme Gerard AOUDAI (19/4)
DOCELLE (2013) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE, M. Franck SIDNEY Bailleur : M. Julien
GRASLAND (20/4)
PARINACOTA (2014) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleurs : M. Marc HOVELACQUE, Mlle Valerie DISSAUX
(20/4)
ALEXANDER LUCAS GER (2012) Locataire : Mme Paul
STEIN Bailleur : GESTUT EULENBERGER HOF (21/4)
MAI JEANNE (2014) Locataire : Mlle Celine GRIOLET
Bailleur : M. Charles POLI (22/4)
SCAT SUCCES (2014) Locataire : M. Nicolas BELLANGER
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (22/4)
ALMA DE SAINT LAU (2013) Locataire : Mme Christina
JUNG Bailleur : M. Patrick MANDILLE (23/4)
ALPINKATZE (2012) Locataire : Mme Christina JUNG
Bailleurs : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M.
Alexandre GIANNOTTI (23/4)
ALTESSE DE BALME (2010) Locataire : Mme Christina
JUNG Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (23/4)
ARIQUEPAY (2012) Locataire : Mme Christina JUNG
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (23/4)
ARTEME (2013) Locataire : Mme Christina JUNG Bailleur
: M. Philippe JONCOUX (23/4)
AVEL D’ARVOR (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : M. Gerard GOURANTON (23/4)
BARBAROUX (2014) Locataire : Mme Christina JUNG
Bailleur : SCEA DE MAULDE (23/4)
BOREAL BAIE (2011) Locataires : M. Benoit CONNAN, Y.
FERTILLET (S) Bailleur : Earl BELLOIR (23/4)
CAP YORK (2012) Locataire : ECURIE MAGNIEN Bailleur :
M. Jean-Francois MAGNIEN (23/4)
CATCHOU DE SOLBERGA (2012) Locataire : Mme
Christina JUNG Bailleur : Ctsse Christian de MONTESSON
(23/4)
EDELWEISS DU LAC (2011) Locataires : Mme Christina
JUNG, M. Jean-Paul BRACHET, M. Patrick MIRABLON
Bailleur : M. Antoine STEINER (23/4)
EPBURN D’YCY (2014) Locataire : M. Francois HASSINE
Bailleurs : M. Joel JUILLET, Mlle Anne VALLEE (23/4)
JADID DES FORGES (2013) Locataires : Mme Jacqueline
LAGIER, Mme Christina JUNG Bailleur : Mlle C. de ROBERT
LABARTHE (23/4)
KYKA (2010) Locataire : Mme Christina JUNG Bailleur : M.
Pierre FONTAN (23/4)

LOUPA DE VERGNE (2012) Locataires : M. Bertrand
LOUSTAUD, Mme Christina JUNG Bailleur : M. Bertrand
LOUSTAUD (23/4)
MAEVA DU LAC (2012) Locataire : Mme Christina JUNG
Bailleur : M. Antoine STEINER (23/4)
MEZZ’ARIA (2014) Locataires : M. Vincent DUROT, E.
VAGNE (S) Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, Mme
Marc-Antoine BERGHGRACHT, COLLET (S) (23/4)
OURAGAN JOHNNIE (2014) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (23/4)
SPOTLESS (2015) Locataires : M. Raphael CORNET, M.
Baptiste LETOURNEUX, M. Guenael LE CROGUENNEC
Bailleurs : Mme Francoise AUBRY, M. Pierrick MAURY (23/4)
ZOILE (2013) Locataires : M. Philippe JONCOUX, Mme
Christina JUNG Bailleur : M. Philippe JONCOUX (23/4)
BELLOU WINNER (2013) Locataire : M. Faouzi BOUALEM
Bailleurs : M. Jean BUNEL, Mlle Liliane OLLITRAULT (24/4)
CATCH ALL (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/4)
CONTOISE MOME (2012) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (24/4)
DEARLY MARCH (2013) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (24/4)
ZOHAR (2014) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleur :
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (24/4)
AGE D’OR (2010) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E.
LERAY (S) Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M.
Jean-Francois MAGNIEN (25/4)
ALLEZ FRENCH (2013) Locataire : M. Norbert LEENDERS
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (25/4)
DAME MAGIC (2013) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (25/4)
DIVA DU SEUIL (2013) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : Mme Marc BOUDOT (25/4)
DORIENNE VAUZELLE (2013) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (25/4)
ELEGANCE RECONCE (2014) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : M. Didier BERLAND (25/4)
ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST
(25/4)
ELFE MAGIC (2014) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (25/4)
EQUINOXE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (25/4)
ESTILLERA (2014) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (25/4)
ETAJIMA (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN, J.
MARION (S) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (25/4)
NICOGUIHEN (2013) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Christian PRESSE (25/4)
PYRETOS IRE (2013) Locataire : M. Alain BRENCKLE
Bailleur : M. Henry VAN DE POELE (25/4)
BOOGGIE WOOGGIE (2011) Locataires : M. Didier
GIETHLEN, M. Francois NICOLLE Bailleur : Mme Laure
GIETHLEN CADIERGUES (26/4)
CHATTO STAR (2013) Locataires : M. Christophe BRUN,
Mme Emmanuelle HAYE, Mlle Marie-Laetitia MORTIER
Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (26/4)
CLODIE DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (26/4)
COPYING GB (2014) Locataires : ECURIE HARAS DU
CADRAN, ECURIE SAINT MARTIN Bailleurs : Scea
BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN (26/4)
LINE DES ONGRAIS (2011) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (26/4)
MONOLOGUE IRE (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (26/4)
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SAINT FERDINAND IRE (2014) Locataires : Mme Laure
HURVOIS, M. Patrice FAVEREAUX Bailleur : M. Frederic
BIANCO (26/4)
BINE DES SALINES (2011) Locataires : M. Loic MARGUET,
M. Jerome FOLLAIN, M. Paul GUERLIN Bailleurs : M. Paul
GUERLIN, M. Loic MARGUET (27/4)
HANNOU POL AVENUE (2014) Locataire : W. MENUET (S)
Bailleur : Suc. Jean-Paul CHAZE (27/4)
LUCKY CASSIOPEIA CZE (2011) Locataire : M. Simone
CARNEVALI Bailleur : Mlle Giulia BERTOUT (27/4)
VEAR HONOR (2009) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS
Bailleurs : M. Bernard LE REGENT, M. Pierre LABANI (27/4)
CHISTERA PONTADOUR (2012) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : M. Francois MAILLOT (28/4)
EASYLANDE AA (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleurs : M. Cyril CAUHAPE, Mme Xaviere
CAUHAPE (28/4)
FUSEE DE L’EPINOUX (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : BONNET FRERES SARL (28/4)
KOCTEL DES GENETS (2013) Locataires : M. Xavier-Louis
LE STANG, M. Jean-Yves LE CAPITAINE Bailleurs : M.
Jean-Yves LE CAPITAINE, M. Xavier-Louis LE STANG (28/4)
LIZIA BARELIERE (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : HARAS DE LA BARELIERE (28/4)
OSCAR DE L’EPINOUX (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : BONNET FRERES SARL (28/4)
ROBYNA (2013) Locataire : M. Philippe MEHAT Bailleurs :
M. Emmanuel LE ROUX, Mme Peggy LE ROUX (28/4)
AKHA DU MATHAN (2014) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(29/4)
ANACHOVA (2011) Locataire : Mlle Morgane LALISSE
Bailleurs : Mme Francoise ERRERA, M. Jean-Pierre
BONARDEL, M. Andre GIROD (29/4)
ATHOS DU MATHAN (2013) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(29/4)
BLUE QUARTZ (2012) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Mikael AUGER, M. Xavier RICHARD (29/4)
DIANESSE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleurs : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, Comte JJ. de
LA ROCHETTE (29/4)
ENIOCANTO (2014) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ,
AS&D. ALLARD (S), BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Franck
TUREK Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, BUTEL & BEAUNEZ
(S), HARAS DE MONTGERMONT, M. Franck TUREK (29/4)
ESKISS DU MATHAN (2014) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(29/4)
FLEUR NANTAISE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleurs : M. Michel BODIGUEL, M. Patrick PHILIPPE (29/4)
SAGA DES AIGLES (2013) Locataire : Mlle Morgane
LALISSE Bailleurs : M. Benoit DESCHAMPS, M. Arnaud
BEDOUET, Mme Helene MATHIOT (29/4)
BRASILIA DE LUNE (2011) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Francis PICOULET (30/4)
CHANEL ROCHELAIS (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (30/4)
EARLY OUEST (2010) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleur : M. Joel LERAY (30/4)
FANNYJUL (2010) Locataires : Mlle Sabine BOCHU, J.
THIBAULT (S) Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M.
Jean MICHEL (30/4)
KERDJANA (2012) Locataire : J. THIBAULT (S) Bailleur :
M. Yvonnick BOTHAMY (30/4)
MARILOU DES MOTTES (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (30/4)
CARLOTA (2014) Locataires : M. David GONCALVES, M.
Noman OZGULER Bailleurs : M. Albert HOSSELET, M.
Hubert HOSSELET, Mlle Sandra HOSSELET (1/5)

CHAMPION SPORT (2012) Locataires : M. Frederic
LAGOUCHE, Mme Micheline LAGOUCHE Bailleur : ECURIE
SPORT (1/5)
DALAGNA LE DUN (2013) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : OUVRY (S) (1/5)
ELLA DES MARAIS (2014) Locataire : Mme Micheline POTIER
KARNOS Bailleurs : M. Jerome GENEVE, M. Emmanuel
ROUSSEL (1/5)
FANFAN DU SEUIL (2015) Locataire : M. SEROR (S) Bailleurs :
Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (1/5)
FRIMOUSSE BAIE (2015) Locataire : Mme Maud LE GALL
Bailleurs : M. Jordi GATTO, M. Jean-Marc POIDEVIN (1/5)
LOLIF (2014) Locataire : M. Martial DELAPLACE Bailleur : M.
Michel CAPDEPON (1/5)
SALUT FRIPOUILLE (2014) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE (1/5)
SHIP ROCK IRE (2010) Locataire : Mlle Micheline VIDAL
Bailleurs : Mlle Camille COLLET VIDAL, Mlle Louise COLLET
VIDAL (1/5)
SPLIT STEP GB (2011) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs :
ECURIES SERGE STEMPNIAK, BOUTIN (S) (1/5)
STAR GYNT (2015) Locataire : M. Pascal FLEURIE Bailleur :
M. David DESILLES (1/5)
TITFORTAT SUCCES (2013) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleur : M. Rene DELALANDE (1/5)
YOSEMITE GB (2013) Locataires : M. Guillaume LINSOLAS,
M. Richard Sam HOSKINS, M. Jerome REYNIER Bailleur : M.
Jerome REYNIER (1/5)
ELEGANTE VICTORIA (2014) Locataire : Mlle Marine HENRY
Bailleurs : ECURIE DE WINDCUT, M. Daniel LARUE, M.
Romain-Christian LARUE (2/5)
ELO POLY (2008) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Kevin PLISSON, M. Christophe PLISSON (2/5)
HUDSON HAWK (2015) Locataires : M. ROLLAND (S), M.
Sylvain LELLOUCHE Bailleur : M. Sylvain LELLOUCHE (2/5)
MALIA DES ONGRAIS (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (2/5)
NIEDZIELA IRE (2014) Locataires : ECURIE SAINT MARTIN,
ECURIE HARAS DU CADRAN, SAS I.E.I. Bailleurs : Scea
BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN, SAS I.E.I. (2/5)
OPERETTE SACREE (2015) Locataires : ECURIE DU GAVE,
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleurs : M. Herve BARUS, M.
Jean CONTOU-CARRERE (2/5)
WAGRAM (2015) Locataires : M. Wilfried HUE, M. Antoine
LAMOTTE D’ARGY Bailleur : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY
(2/5)
POANA (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES LIMITED
Bailleur : ALL ALONG LLC (3/5)
FONT BLANCHE (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Bernard BERAUD (4/5)
SITIA IRE (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (4/5)
GALEASTAR AA (2014) Locataire : M. Herve AUDOY Bailleur :
M. Cyril BOURRILLON (5/5)
DYNAMOON (2010) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleur :
M. Daniel-Georges RIVIERE (6/5)
JOLY RISK (2015) Locataire : GOLD AND BLUE LTD Bailleur :
GALLORINI (S) (6/5)
KALISTA DU GRAGLAN (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Jean BEAUVERGER (6/5)
KING WOOD TUR (2010) Locataire : M. Franck FORESI
Bailleur : M. Manuk KILIC (6/5)
OCEANIC IRE (2014) Locataires : M. Franck FORESI, M.
Sylvain BAGARD Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Jeremie
BOSSERT (6/5)
AIX DU GRAVIER (2009) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : Mme Reine-Marie HOUDU (7/5)
ARCOS BOY (2010) Locataire : M. Pascal-Edouard GUERIN
Bailleur : M. Michel BEDIER (7/5)
ASTON DE KERNIN (2010) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Marc HUMEAU (7/5)
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ATORY DE LA VIRE (2010) Locataire : M. David BERNIER
Bailleurs : M. Bernard DRILLOT, Mme Anne-France LECOQ,
M. Bruno LECOQ (7/5)
BANCO DES MOTTES (2011) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/5)
CLORETTE KAUTO (2012) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : Mme Henri AUBERT (7/5)
KALDOU EUANAS (2009) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (7/5)
LALI SPIRIT (2013) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : M.
Rene GACHIES (7/5)
OKIAM DES MOTTES (2015) Locataires : M. Patrice
LENOGUE, Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE
DES MOTTES (7/5)
OKMAN DES MOTTES (2014) Locataires : M. Patrice
LENOGUE, Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE
DES MOTTES (7/5)
SAGAMISWAKI (2013) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (7/5)
SCHOLOKOVAS (2012) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
Mme Evelyne VAN HAAREN (7/5)
ART DES ONGRAIS (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (8/5)
CHERIES AMOURS (2014) Locataire : T. CASTANHEIRA
(S) Bailleurs : M. Patrick BONNAN, CASTANHEIRA (S), M.
Maurice HASSAN, M. Pascal RENAULT, M. Jacques
URMAN (8/5)
CHIC DU REVERDY (2012) Locataire : M. Gilles
CHAIGNON Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (8/5)
COCOCHARME (2015) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE BIRABEN (8/5)
DOLL ALLEN (2013) Locataires : M. Bruno VAGNE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (8/5)
DRANOV (2013) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M.
Francis DELORD Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Francois
SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (8/5)
ESTRELLA D’ALLEN (2014) Locataires : M. Bruno VAGNE,
J. MARION (S) Bailleur : M. Bruno VAGNE (8/5)
MEUNIER TU DORS (2009) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleurs : Mlle Elodie CHEMIN, Mlle Justine CHEMIN
(8/5)
PARCELLE DE MARACA (2015) Locataires : M. Jean-Pierre
RAYMOND, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : MADAMET (S) (8/5)
IRISH DOUK (2013) Locataire : Mlle Francoise MINGAT
Bailleurs : M. Jean-Victor CHAIGNON, Mlle Francoise
MINGAT (9/5)
HALABAD AA (2014) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : M. Didier CLOS (10/5)
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : Mme
Catherine LEONI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (11/5)
FLEUR DE LISSAC (2013) Locataires : M. Philippe
VIDOTTO, M. Francis VIDOTTO Bailleur : M. Francis
VIDOTTO (11/5)
GORKI PARK (2010) Locataires : M. Brendan L. JONES, M.
Timothy RARICK Bailleur : M. Brendan L. JONES (11/5)
ILOVETOBOOGIE (2014) Locataire : M. Stephane
GOUVAZE Bailleur : M. Patrick RIDARD (11/5)
RI (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Francois-Marie COTTIN (11/5)
ESTRELLA DE ORO (2014) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : Mlle Veronique DEVAUX, M. Daniel BEAULIEU
(12/5)
FANNE DE CHARMIL (2015) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleurs : M. Jean-Pierre BEAUMONT, M. Mathieu COUTIN
(12/5)
DEA (2013) Locataires : M. Fabrice DERVAL, M. Bertrand
LEFEVRE Bailleur : M. Antoine GRONFIER (13/5)
EARTH (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleurs : Mlle Natacha LERNER, M. Jacques MAUPILER
(13/5)

EAU DE VIE MACALO (2014) Locataire : Mme Floriana de
VITO Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (13/5)
FUN GIRL (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, Mme Pierre NICOLLE Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, Mme Pierre NICOLLE (13/5)
REINE DU LUKKA (2015) Locataire : Mme Florence
CHENU Bailleurs : Mme Annie JANIN-THIVOS, M.
Jean-Claude JANIN-THIVOS (13/5)
WOODLANDS (2011) Locataires : M. Rodolphe BRISSET,
Mme Catherine BRAIRE, M. Remy NERBONNE, M. Franck
SIDNEY Bailleur : M. Remy NERBONNE (13/5)
ANTHELME (2013) Locataires : M. Richard LORENZ, Mme
Marie LAPIOS BAUDRY, M. Patrick REICHERT Bailleur : M.
Philippe JONCOUX (14/5)
ASTER NEUVILLE (2010) Locataire : M. Denis LEFRANT
Bailleur : M. Alain ZIEGLER (14/5)
CANDY BOY (2008) Locataires : M. Philippe VORNIERE,
M. Christophe PAUTIER Bailleur : M. Yan de KERSABIEC
(14/5)
CEREALICE (2012) Locataires : Comte Georges de
CERTAINES, E. VAGNE (S) Bailleur : M. Eric VAGNE (14/5)
COEUR DE BEAUTE (2015) Locataires : M. Ahmed
MOUKNASS, M. Teruya YOSHIDA Bailleur : M. Teruya
YOSHIDA (14/5)
DEEP DARK (2014) Locataire : Mlle Paola TALLOIS
Bailleur : ECURIE NORMANDIE PUR SANG (14/5)
ETCHE ONA (2014) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE,
M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de FRAGUIER,
M. Louis GISCARD D’ESTAING Bailleur : M. Herve d’
ARMAILLE (14/5)
FIRST AND LAST (2015) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (14/5)
FLOWER BURG (2013) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (14/5)
KADORR (2012) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur :
M. Yannick BEYO (14/5)
MISTER DU MENE (2011) Locataires : M. Yann VALLIER,
M. Bertrand LEFEVRE, M. Fabrice DERVAL Bailleurs : M.
Guenael RAOULT, M. Ludovic SIMONET (14/5)
TARCALI (2011) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur :
M. Jean-Dominique MISSOFFE (14/5)
ANGIE ROYALE (2013) Locataires : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrille CALVO, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S), M. Eric VOLTZ
Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Cyrille CALVO, Mme
Isabelle DUPLANTIER (15/5)
CAVALIA (2012) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (15/5)
COULEUR FAUVE AA (2014) Locataire : Mme Michel
THOMAS Bailleur : M. Maurice LILLE (15/5)
CYRANO DE FRETEL (2012) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : M. Freddy BOURON (15/5)
ETINCELLANT AA (2015) Locataire : Mme Michel
THOMAS Bailleur : M. Maurice LILLE (15/5)
FORCE DE FRAPPE (2015) Locataires : M. Geoffroy de
CARCARADEC, M. Gilles de PUINEUF, M. Geoffroy de
QUATREBARBES, M. Xavier de QUATREBARBES, M.
Jean-Etienne RIME, M. Patrice de la THEARDIERE Bailleur
: M. Herve d’ ARMAILLE (15/5)
MILKO (2013) Locataire : Mme Michel SMADJA Bailleurs :
Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA (15/5)
VERTIBLUE AA (2013) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleur : M. Maurice LILLE (15/5)
ARGENTINA DREAM IRE (2014) Locataire : M. Geoffrey
DUMONT Bailleur : M. Geoffrey DUMONT (16/5)
BOURBON STREET (2015) Locataire : M. Georges
MOSSE Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (16/5)
DEESSE DE MONTOT (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (16/5)
KID DE LA VILLIERE (2013) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (16/5)
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MONSTER BOND GB (2015) Locataire : M. Matthieu
PALUSSIERE Bailleurs : M. Remy DUPUY-NAULOT, M.
Matthieu PALUSSIERE (16/5)
RAYA STYLE IRE (2011) Locataire : M. Jean-Francois
RACINE Bailleur : Mme Liliane AUFFRET (16/5)
SHINYANGA (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
Mme Genevieve NEVEUX (16/5)
TENOR D’ELAVER (2007) Locataires : ECURIE DES
PREUX, E. VAGNE (S) Bailleur : M. Eric VAGNE (16/5)
DOMINANTE ALLEN (2013) Locataires : Mlle Annabelle
FREBY, AJ ENTREPRISES, J. MARION (S), M. Bruno
VAGNE Bailleur : M. Bruno VAGNE (17/5)
KARLA ANNA (2011) Locataires : M. Gilles HOUILLON,
Mme Evelyne MASSON Bailleur : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT (17/5)
CASA D’ESCAR (2012) Locataire : M. Jacques PIEDNOEL
Bailleur : EARL DE TAFFIN (18/5)
DYNAMITE D’AINAY (2013) Locataire : E. CLAYEUX (S)
Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (18/5)
SISSI DE L’ABBAYE (2012) Locataires : M. William BATES,
M. Jean-Charles ESCALE, D. GUILLEMIN (S) Bailleur : M.
Jean-Charles ESCALE (18/5)
JEANNOT DE MAULDE AA (2013) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Alain DOLLEY (19/5)
BELLA STORIA (2013) Locataire : M. Andre ROUSSEL
Bailleur : M. Jean-Jacques STORTOZ (20/5)
CENTAUR DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Pierre LACHAUD, Mlle Marie CHIAMPO
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (20/5)
DANS L’EMBARRAS (2014) Locataire : Mlle Aurelie
LEBON Bailleurs : Mlle Caroline BIANCATO, M. Hugues
VAN HAAREN (20/5)
HUASCAR (2014) Locataires : M. Michel GUILDOUX, Mme
Anne-Laure GUILDOUX, M. Mickael GUILDOUX Bailleur : M.
Christopher HOGG (20/5)
JAWAD DES AIGLES AA (2013) Locataire : M. Christian
BARZALONA Bailleur : Mlle Brigitte MOURET (20/5)
KINGNAMIX (2014) Locataires : M. Anthony LAJON, M.
Nicolas PAYSAN Bailleurs : M. Anthony LAJON, M.
Christophe PALLUET (20/5)
LE ROVE IRE (2015) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA (20/5)
TAMA (2013) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA (20/5)
AKOHOL IRE (2013) Locataires : Mlle Delphine
GARCIA-DUBOIS, Mlle Camille PREDIGNAC, M. Daniel
ROBIN Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (21/5)
BEAUNE GREVES (2011) Locataire : E. CLAYEUX (S)
Bailleur : M. Jean Marie PROST (21/5)
CHAKIRA FRESCHE (2012) Locataire : M. Jerome
ZULIANI Bailleur : Mme Anne DECORTE (21/5)
EASY JUMP (2014) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Jerome BATAIS (21/5)
ELEONORE D’APSIS (2014) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleur : M. Frederic MARTINEAU (21/5)
ESPOIR DE CANDALE (2011) Locataires : M. Alexis
LEMER, M. Thierry LEMER, M. Bernard CAZENAVE, M.
Jean-Pierre-J. RIVIERE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC
(21/5)
LE ROGER (2012) Locataires : M. Bruno LEBREC, M. Loic
MENARD, M. Francois NICOLLE Bailleur : Mme Didier
PAYSAN (21/5)
OKITO DES MOTTES (2012) Locataire : M. Elie
LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/5)
SOSTHENE (2011) Locataires : M. Gerard COHEN, M.
Didier PROD’HOMME Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M.
Gerard COHEN (21/5)
TIENS BON LA BARDE AA (2014) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : G.A.E.C.
DE LA BARDE (21/5)
CLUB D’ARGENT (2015) Locataire : M. Fabien DEHEZ
Bailleur : M. Pascal NOUE (22/5)

ECHAPEMENT LIBRE (2014) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY (22/5)
LE TERIBLE NOIR (2012) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleur : M. Jean-Pierre VINCENT (22/5)
LORD EMERY GER (2008) Locataires : M. Martial PROUHEZE,
Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Franck NOBILE Bailleur : Mlle
Sophie BOLLERI (22/5)
MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataires : M. Gabriel MOYA,
J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (22/5)
SERENU (2010) Locataires : M. Robert PROUHEZE, M. Franck
NOBILE, M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, Mme
Marie-Claire LEFEBVRE, M. Nicolas LEFEBVRE Bailleur : Mme
Magali GUIBERT-MONGELLAS (22/5)
ANTIG DES ONGRAIS (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (23/5)
COPER BAIE (2012) Locataire : ECURIE DES VIVES TERRES
Bailleurs : M. Andre-Jean BELLOIR, ECURIE DES VIVES
TERRES (23/5)
DARLADADA CHALUZY (2013) Locataires : M. Hubert
MONIER, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Gilles MARTIN
(23/5)
DORMELLA (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Francois-Marie COTTIN (23/5)
ETONNANTE (2014) Locataire : M. Louis FAGALDE Bailleur :
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (23/5)
PLANETE ROSE (2011) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE,
M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE CENTRALE (23/5)
SPIRIT DE BAUNE (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs :
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, Scea LA REIGNIERE
(23/5)
ZAAD (2015) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur : Gaec
CAMPOS (23/5)
ELBA DU SUD (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
M. Bertrand DELABAYS (24/5)
FUNKY PRINCESS (2014) Locataire : Mme Fanny VALET
Bailleur : M. Benoit GIRRES (24/5)
MAJOR DOLOIS (2006) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : BONIN (S) (24/5)
SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : ELEVAGE DU SARAI (24/5)
SOLEIL DU MOU (2006) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : M. Michel BLOND (24/5)
VICKY DE TOUZAINE (2009) Locataire : M. Stephane EVENO
Bailleur : SCEA JANDARD (24/5)
MISS FLAWLESS (2016) Locataires : M. Jean-Philippe
DUBOIS, L. BAUDRON (S), ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (25/5)
SOLDATINA (2013) Locataires : M. Bernard LE ROUX, M.
Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS DU MONDANT (25/5)

DECLARATIONS DE COULEURS
ANDIGNE (Etienne d’) C. bleue, épaulettes rouges, m. rayées
rouge et bleu, t. rouge.
BANCHEREAU (Mme Sophie) C. damier rouge et gros-vert, t.
damier rouge et gros-vert.
BEHOTEGUY (Jean-Vincent) C. rouge, un chevron et m.
gros-vert, brassards et t. rouges.
BITOUN (Benjamin) C. noire, une étoile jaune, t. noire, étoiles
jaunes.
BONILLA (Davy) C. grise, t. orange, une étoile grise.
BUGADA (Mme Brigitte) C. rouge, une étoile et m. noires, étoiles
et t. rouges, étoiles noires.
COTTON HOUSE BLOODSTOCK C. cerclée blanc et bleu, t.
rouge, pois blancs. (Reprise de la casaque de M. HAYES)
DUMONT (Geoffrey) C. noire, épaulettes, m. et t. bleu-clair.
ECURIE DES DRAGONS C. grenat, coutures blanches, t. grenat.
ECURIE LOUIS FAGALDE C. blanche, pois bleus, m. blanches,
brassards et t. bleus. (Reprise de la casaque de MR LOUIS
FAGALDE)
HARAS DE TRELI C. bleue, croix de lorraine blanche, t. bleue
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IN FRONT RACING C. cerclée bleu-clair et gros-bleu, t. rose.
KEIGHLEY (Mme Béatrice) C. grise, croix de Saint-André et
t. violettes.
KHELIFI (Brahim) C. noire, épaulettes jaunes, t. noire, étoiles
jaunes.
LUCAS (Eric) C. losanges blancs et mauves, t. losanges
blancs et noirs.
LUKA (Vaclav) C. noire, m. et t. vertes.
MARIE (Mme Brigitte) C. orange, coutures et m. bleues, t.
orange.
MIKHALIDES (Elias) C. bleue, un chevron et m. blanches, t.
blanche, une étoile bleue.
PICART (Arnaud) C. gros-bleu, croix de Saint-André et
brassards rouges, t. écartelée rouge et gros-bleu.
RAULT (Frédéric) C. grise, coutures blanches, m. et t. roses.
ROSA (Mme Brigitte) C. gros-bleu, épaulettes et t. grenat.
SCUDERIA LA TESA SRL C. blanche, bande et m. bleu-clair,
t. écartelée blanc et bleu-clair.
TRITTER (Laurent) C. rouge, brassards jaunes, t. rouge.
VAN DER LINDEN (Philippe) C. bleu-clair, épaulettes et m.
jaunes, t. cerclée jaune et bleu-clair. (Reprise des couleurs
de MR VAN DER LINDEN)
VAYRE (Mme Ambre) C. blanche, épaulettes et t. bleu-clair.
WALGREN (Atle) C. gros-bleu, un losange rouge, m. beiges,
t. gros-bleu, un losange rouge.
WALTER (Jacques) C. rouge, étoiles jaunes, t. jaune, une
étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION :
COTTON HOUSE BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : MME ANNE-MARIE HAYES, PORTEURS DE
PARTS : MR JULIAN HAYES, MR BRENDAN HAYES.
ECURIE DES DRAGONS : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR MATTHIEU PONSON, PORTEUR DE PARTS :
SARL MPOD
ECURIE LOUIS FAGALDE: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR LOUIS FAGALDE.
HARAS DE TRELI : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
MICHEL MONFORT, PORTEURS DE PARTS : MR
GAUTHIER MONFORT, MR MAXIME MONFORT, MR
JULIEN MONFORT.
IN FRONT RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MR FREDERIC CHOCHON, PORTEUR DE PARTS : MR
CHRISTIAN CHOCHON.
SARL MPOD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
MATTHIEU PONSON.
SCUDERIA LA TESA SRL : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR SANTO FRANCHINI, PORTEURS DE PARTS :
MME ELSA FRANCHINI, MLLE FRANCESCA FRANCHINI.

ENTRAINEURS PUBLICS
D’ANDIGNE Etienne
DUMONT Geoffrey
JOUIN Thierry

PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

CHARON Daniel
CHEVALIER Lionel
CHOPIN Frédéric
DEFONTAINE Martine
FAVENNEC Bernard
FREMIOT Yves
GLEIZE David
GOUABAU Hubert

LE GEAY Philippe
POUZOL Pierrick

ELEVEURS-BAILLEURS
DENIEL (M. Didier)
DOMENJOUD (M. Antoine)
DULONG (M. Yannick)
E.A.R.L. DE POURQUARENS
E.A.R.L. DES TRAVERSANNES
GARREAU (M. Wilfried)
GELOT (Mme Jessica)
GEMIN (Mme Estelle)
GUIHEUX (Mme Alexandra)
HARAS DE LABOURET S.A.S.
LAUER (Mme Véronique)
LEMERCIER (Mme Nadine)
LEPELTIER (M. Benoit)
LEPENNETIER (M. Arnaud)
MEKIES (Mme Aurore)
MICHEL (Mme Noémie)
MOIR (M. Duncan)
MOREAU (M. Aurélien)
MOREAU (Mme Murielle)
PLANQUE (M. Justin)
RAQUIN (M. Ferdinand)
RAQUIN (Mme Marlène)
REGISTER (M. Layton L.)
RENOUX (M. Julien)
SERVEAU (Mme Patricia)
TESSIER (Mme Pernille)
THOMAS (Mme Vanessa)
TRICOT-LEGRIFFON (M. Louka)
VAN DAMME (M. Raphaël)
VIEVILLE (Mlle Marine)
ZOETELIEF (M. Gerbrand T.)

CAVALIERS
BERGERON Xavier

APPRENTIS
VILCHIEN Arthur
CFP le 04/09/2017 (Sté d’Ent. L. Viel)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BERGE Corentin
(S. Brogi)
GARCIA Jessica
HADJ Laurie
(Mme JF. Bernard)
HENRY Baptiste
(Sté d’Ent. A. Couétil)
LE QUILLEUC Samy
(Sté d’Ent. J. Boisnard)
PANTALE Fanny
(Sté d’Ent. JC. Rouget)
PRINCE Floran
(Mme I. Gallorini)
TISON Sophie
(C. Laffon Parias)
VERRAUX Ronan
(Sté d’Ent. L. Viel)
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VIEL Thomas

Renouvellement :

BOUTET Damien
(S. Brogi)
CARETTE Johnny
(Sté d’Ent. E. Leray)
CHUECA Claire
(L. Larrigade)
ELBAZ Victor
(Sté d’Ent. Y. Gourraud)
SAMARIA Quentin
(J. Planque)

JOCKEYS
ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses.

GAVILAN Florent

JOCKEYS
GAUTHEROT Laura

Renouvellement :

AURAY Romain
BUGHENAIM Faleh Nasser
HERMAIZE Christophe
MONNIER Allan
PHOKAEO Praphan
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Conformément à l’article 13 des statuts de France Galop et suite à l’élection du nouveau Président du Conseil
Juridictionnel lors de la réunion du Comité du 3 avril 2018, la nouvelle liste consolidée s’établit comme suit :

PRÉSIDENT DU CONSEIL JURIDICTIONNEL

Antoine-Audoin MAGGIAR

COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Hervé d’ARMAILLÉ
Christine du BREIL
Ange CORVELLER

Robert FOURNIER SARLOVÈZE
Louis GISCARD d’ESTAING

Gérald HOVELACQUE
Patrick de LA HORIE

Nicolas LANDON
Dominique LE BARON DUTACQ

Pierre-Yves LEFÈVRE
Amaury de LENCQUESAING

Jean-Louis VALERIEN-PERRIN
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Decisions BO 2018/11 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Harcourt BOXILL dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 17 mars 2018 sur l’hippodrome de CARRERE, a révélé la présence de
11-Nor-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (classée comme stupéfiant) par les
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Rappels des faits :
Le 10 avril 2018, la Commission médicale a envoyé au jockey Harcourt BOXILL un courrier l’informant d’une
part du résultat de son prélèvement biologique effectué le 17 mars 2018, et d’autre part, lui demandant de lui
faire parvenir avant le 18 avril 2018 des explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par
ailleurs, qu’il a la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie
du prélèvement ;
Le 15 avril 2018, le jockey Harcourt BOXILL a adressé un courrier d’explications reconnaissant qu’ayant participé
à une fête d’anniversaire, il a consommé ladite substance, sans demander d’analyse de contrôle sur la seconde
partie du prélèvement ;
Le 17 avril 2018, la Commission médicale au jockey Harcourt BOXILL un courrier l’informant qu’elle se réunira
le mardi 24 avril 2018 et lui indiquant qu’il a la possibilité d’y assister ou d’être assisté par son médecin traitant ;
Le 24 avril 2018, la Commission médicale s’est réunie et le jockey Harcourt BOXILL ne s’est pas présenté et n’a
pas contacté ladite Commission par téléphone afin de fournir davantage de précisions quant à ses premières
explications comme cela lui avait été proposé ;
Ladite Commission a pris connaissance des éléments médicaux du dossier, qu’il s’agissait d’une récidive, et a
décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey,
prenant effet immédiatement, et indiqué à l’intéressé que pour pouvoir continuer à monter en course, il devra se
soumettre impérativement à un suivi médical et psychologique dans un centre d’addictologie en GUADELOUPE
ou en MARTINIQUE ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu du suivi médical et après avis du médecin de France
Galop, elle autorisera le jockey Harcourt BOXILL a réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte
en course auprès d’un médecin agréé de France Galop qu’elle aura désigné, assortie d’un nouveau prélèvement
biologique à la recherche de substances prohibées dont le résultat devra être négatif, à ses frais ;
Ladite Commission a précisé qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course
au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code
des Courses au Galop, la Commission médicale transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Harcourt BOXILL à se présenter à la réunion fixée au jeudi 17 mai 2018 en
application des dispositions des articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressé et l’absence de toute réponse de sa part ;
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la
nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop ;
Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Harcourt BOXILL, pour son infraction aux dispositions de l’article
143 du Code des Courses au Galop, au regard de la présence d’une substance prohibée classée comme
stupéfiant dans son prélèvement biologique, infraction qu’il reconnaît par une consommation de la substance
en cause ;
Qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier et en présence d’une récidive suite à une première décision du 3
novembre 2016, de sanctionner le jockey Harcourt BOXILL, pour l’infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique effectué le 17 mars 2018, par
une interdiction de monter d’une durée de 2 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Harcourt BOXILL à compter

du 24 avril 2018 ;
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- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la
Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de deux mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Harcourt BOXILL à compter

du 24 avril 2018 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de
la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de deux mois.

Boulogne, le 17 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. DE LA HORIE – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par un rapport de la Commission médicale du dossier du jeune jockey Thomas COUTANT dont l’analyse du
prélèvement biologique effectué le 24 février 2018 sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT a révélé la
présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) (classée comme stupéfiant) et ses métabolites
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop ;
Rappels des faits :
Le 30 mars 2018, la Commission médicale a envoyé au jeune jockey Thomas COUTANT un courrier l’informant
d’une part, du résultat de son prélèvement biologique, et d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir avant le
9 avril 2018 des explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité
de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;
Le 4 avril 2018, ledit jockey a envoyé ses explications au médecin conseil de France Galop, dans lesquelles il
reconnaît la prise de cette substance, sans demander d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;
Le 17 avril 2018, la Commission médicale a envoyé audit jeune jockey un courrier l’informant qu’elle se réunira le
mardi 24 avril 2018 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister seul ou d’être assisté par son médecin traitant ;
Le 24 avril 2018, la Commission médicale s’est réunie et a entendu ledit jeune jockey qui s’est présenté devant
elle, et a décidé, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et en avoir délibéré, de prononcer
une contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey prenant effet
immédiatement et déterminé les conditions cumulatives à remplir pour pouvoir médicalement continuer à monter
en course, lesdites conditions consistant à se soumettre impérativement à un suivi médical et psychologique dans
un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge seront définis et précisés par le médecin
conseil de France Galop ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu du suivi médical et après avis du médecin conseil de France
Galop, elle autorisera ledit jeune jockey à :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en course, à ses frais, auprès d’un

médecin agréé par France Galop et désigné par elle ;
- produire trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une

même semaine et sur trois journées différentes, dont les résultats d’analyse devront être négatifs, le tout à ses
frais ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats des examens demandés ci-dessus, elle
prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course ;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, la Commission médicale transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;
Après avoir dûment appelé le jeune jockey Thomas COUTANT à se présenter à la réunion fixée au jeudi 17 mai
2018 en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté sa non présentation et son absence de réponse ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Attendu que l’analyse du prélèvement biologique effectué le 24 février 2018 sur l’hippodrome de BORDEAUX LE
BOUSCAT a démontré la présence d’une substance classée comme stupéfiant et ses métabolites ;
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Attendu que devant la Commission médicale, ledit jeune jockey a reconnu cette situation gravement contraire
au Code des Courses au Galop et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard ;
Qu’il résulte de ce qui précède et du résultat positif à un stupéfiant et ses métabolites présents dans le prélèvement
biologique dudit jeune jockey, que sa situation est objectivement constitutive d’une grave infraction aux
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses,
à la santé et la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course ;
Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jeune jockey inapte médicalement temporairement à la
monte en course à compter du 24 avril 2018 et lui a indiqué :
- que pour pouvoir continuer à monter en courses en France, il devrait se soumettre impérativement à un suivi

médical et psychologique dans un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge seront
définis et précisés par le médecin conseil de France Galop ;

- qu’au vu du suivi médical, il pourrait ensuite être autorisé d’une part, à passer une nouvelle visite de non
contre-indication à la monte en course auprès d’un médecin agréé par France Galop, désigné par ladite
Commission, et d’autre part, à produire trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de
substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées différentes dont les résultats
d’analyse devront être négatifs, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jeune jockey que la levée de la contre-indication
médicale à la monte en course en France sera prononcée au vu des résultats des examens susvisés ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jeune jockey prononcée à compter du 24 avril

2018 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses ;
Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jeune jockey Thomas COUTANT, au vu de
sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des
Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216, 224 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jeune jockey Thomas COUTANT

à compter du 24 avril 2018 et des démarches médicales à effectuer par ce dernier pour pouvoir remonter en
courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jeune jockey Thomas COUTANT de monter dans toutes les courses régies
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois pour son infraction.

Boulogne, le 17 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 30 mars 2018 dans l’effectif de la Société d’Entraînement
J.M. CAPITTE dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a
constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le hongre MYSTICAL PRINCE a fait l’objet, le 7 février 2018,
d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;
Attendu que ledit hongre a participé au Prix de CARPENTRAS couru le 19 février 2018, dont il finit à la 13ème

place ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et, tout en ayant informé
le propriétaire M. Philippe FAUCAMPRE, invité la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE, à fournir des explications
écrites avant le mardi 22 mai 2018, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et lui avoir proposé d’être, si elle
le souhaitait, entendue par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier ;

* * *

Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
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Vu les Conclusions d’Enquête en date du 14 mai 2018 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le

7 février 2018 à l’aide de DEXADRESON nd, médicament à base de DEXAMETHASONE qui appartient à la classe
des corticoïdes ;

- que cette ordonnance indique de manière systématique la nécessité du recours à une analyse de dépistage et
l’interdiction de participer à une course dans les 14 jours qui suivent un traitement intra-articulaire ;

- que ledit hongre a couru le 19 février 2018 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de CARPENTRAS
dont il finit non classé ;

- qu’interrogé sur cette situation, l’entraîneur J.M. CAPITTE explique que le vétérinaire a pratiqué sur le hongre
MYSTICAL PRINCE une infiltration de la gaine du tendon et non d’une articulation comme indiqué sur
l’ordonnance, qu’il joint une attestation du vétérinaire reconnaissant une erreur et qu’il transmet une facture sur
laquelle est mentionnée une infiltration de la gaine du tendon ;

Vu les courriers électroniques de la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE, accompagnés de leurs pièces jointes,
en date du 16 mai 2018, mentionnant notamment :
- que dans le cadre de l’enquête qui a suivi le contrôle à l’entraînement et pour compléter les explications qu’il a

envoyées par courrier, il annexe une vidéo de la jambe du hongre MYSTICAL PRINCE où l’on peut voir la molette
tendineuse qui a été infiltrée par le vétérinaire traitant ;

- qu’afin d’éviter tout malentendu et pour prouver qu’il s’agit bien du bon cheval, il joint également une copie du
signalement du cheval décrivant précisément ses deux balzanes ;

- qu’il confirme les termes de ses déclarations précédentes, à savoir que le vétérinaire traitant s’est trompé dans
la description de l’acte effectué sur ledit hongre et retranscrit sur l’ordonnance ;

- des photos des membres antérieurs dudit hongre ;
- la copie du signalement dudit hongre ;
Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 7 février 2018 établie par le vétérinaire traitant du hongre MYSTICAL PRINCE
ordonnance remise par l’entraîneur, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée,
par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et mentionnant
notamment un délai « viande » de 8 jours, situation non conforme au Code des Courses au Galop en la matière ;

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient que les éleveurs, les
possesseurs d’un cheval à l’élevage, les personnes titulaires d’un agrément de propriétaire ou d’une autorisation
d’entraîner, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ont
l’obligation de respecter les dispositions de l’annexe 15 du présent Code, relative au code de pratique des
traitements administrés aux chevaux à l’élevage et l’entraînement ;
Attendu, en outre, que les dispositions du § VI de l’article 198 dudit Code prévoient notamment que l’entraîneur doit
se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences des
thérapeutiques qui leur sont appliquées, qu’il ne peut détenir de substances prohibées qu’avec la prescription
vétérinaire qui le justifie et que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant
dans l’une des catégories de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il
est dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de
France Galop ;
Que cette ordonnance doit préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le
nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre
avant de faire recourir le cheval ;
Attendu que l’annexe 15 du Code des Courses au Galop prévoit notamment que tous les traitements vétérinaires
doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du cheval et qu’aucun cheval ne peut courir s’il a
reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la
course ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que pour
être qualifié dans une course publique, en application du présent Code, le cheval doit respecter ou remplir les
conditions générales d’identification des chevaux, les conditions relatives à la propriété des chevaux, les conditions
financières de validité des engagements et de non inscription sur la liste des oppositions et les conditions spéciales
de qualification selon le lieu et les conditions d’entraînement du cheval, l’état sanitaire et les vaccinations du cheval ;
Attendu que les dispositions du § III de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si un
cheval prend part à une course sans remplir les conditions particulières ou les conditions générales de la course,
il doit être distancé par les Commissaires de France Galop et que s’il remplit les conditions particulières et générales
de la course mais ne remplit pas toutes les conditions générales de qualification fixées par le présent Code, il
appartient aux Commissaires de France Galop de décider s’il y a lieu de le distancer, selon l’infraction constatée ;
Attendu que l’ordonnance en date du 7 février 2018 mentionne un traitement vétérinaire consistant en une infiltration
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par voie intra-articulaire, pratiquée à l’aide de DEXADRESON nd, médicament à base de DEXAMETHASONE,
substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au hongre MYSTICAL PRINCE le même jour ;
Que cette ordonnance mentionne notamment le nom du hongre MYSTICAL PRINCE, le nom de la substance
administrée, qui est un médicament de la classe des corticoïdes, étant observé qu’un délai « viande » de 8 jours
non conforme au Code y est mentionné et que l’encart automatisé figurant sur ladite ordonnance et mentionnant
un délai général ne permet pas de répondre de manière satisfaisante à l’obligation faite par ledit Code et les
Commissaires de France Galop de prévoir, au sein de l’ordonnance, les précautions à prendre avant de faire de
nouveau courir un cheval ;
Que pour chaque traitement et chaque cheval, un délai spécifique et individualisé doit être mentionné par le
vétérinaire traitant plutôt que de se satisfaire d’un encart automatisé prévu sur toutes les ordonnances vierges ;
Attendu qu’en tout état de cause, il y a lieu de préciser à toutes fins utiles, que si ladite infiltration au moyen d’une
substance appartenant à la classe des corticoïdes a eu lieu, selon les termes de l’ordonnance, le 7 février 2018,
ledit hongre n’aurait pas été autorisé à courir avant le 22 février 2018 ;
Attendu que ledit hongre a participé au Prix de CARPENTRAS couru sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER
dès le 19 février 2018, à l’occasion duquel il finit à la 13ème place ;
Que ledit hongre avait ainsi couru alors que l’ordonnance susvisée mentionne une infiltration intra-articulaire
contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 12 jours précédant la course en cause ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation du hongre MYSTICAL PRINCE n’est pas
conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au
regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire
contenant une substance glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une course publique, l’ordonnance
du vétérinaire traitant indiquant de façon objective une infiltration intra-articulaire en date du 7 février 2018 ;
Qu’en effet, il ressort des dispositions susvisées qu’un cheval n’est pas autorisé à courir s’il a reçu une infiltration
intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent une course, un cheval
ayant subi ce traitement vétérinaire spécifique n’étant, en vertu de la réglementation, autorisé à courir qu’à partir
du 15ème jour suivant l’administration d’une telle infiltration ;
Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le hongre MYSTICAL PRINCE du Prix de CARPENTRAS couru
sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le 19 février 2018 dont il finit à la 13ème place ;
Attendu que l’argument de l’entraîneur selon lequel le vétérinaire aurait commis une erreur dans la description
de l’acte effectué sur ledit hongre et retranscrit sur l’ordonnance puisqu’il aurait, selon l’attestation dudit
vétérinaire, pratiqué sur ledit hongre une infiltration de la gaine du tendon et non d’une articulation, est insuffisant
à démontrer l’absence d’infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde, une telle infiltration
n’étant pas incompatible avec une infiltration de la gaine du tendon ;
Attendu qu’il appartenait audit entraîneur en sa qualité de gardien du hongre MYSTICAL PRINCE, de prendre
toutes les mesures possibles et nécessaires pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés
sous son effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des courses au Galop, étant observé que
ledit entraîneur indique lui-même que « le vétérinaire traitant s’est trompé dans la description de l’acte effectué
sur ledit hongre et retranscrit sur l’ordonnance » ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent et des explications recueillies,
de sanctionner la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE par une amende de 800 euros au regard de l’infraction
aux dispositions du Code des Courses au Galop, notamment de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop
concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement ;

PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer le hongre MYSTICAL PRINCE de la 13ème place du Prix de CARPENTRAS couru sur l’hippodrome

de CAGNES-SUR-MER le 19 février 2018 ;
Le classement est cependant inchangé, ledit hongre ayant terminé à la dernière place ;
- de sanctionner la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE, en sa qualité d’entraîneur, gardien du hongre

MYSTICAL PRINCE par une amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses
au Galop.

Boulogne, le 24 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 30 mars 2018 dans l’effectif de la Société d’Entraînement
J.M. CAPITTE dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a
constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche JEREMIADE a fait l’objet, le 6 janvier 2018, d’une
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;
Attendu que ladite pouliche a participé au Prix des BLEUETS couru le 20 janvier 2018, dont elle s’est classée 5ème ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et, tout en ayant informé le
propriétaire M. Johannes VAN DER WEIDE, invité la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE, à fournir des explications
écrites avant le mardi 22 mai 2018, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et lui avoir proposé d’être, si elle le
souhaitait, entendue par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier ;

* * *

Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 14 mai 2018 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée au

niveau du boulet antérieur gauche le 6 janvier 2018 à l’aide de DEXADRESON nd, médicament à base de
DEXAMETHASONE qui appartient à la classe des corticoïdes ;

- que cette ordonnance indique de manière systématique la nécessité du recours à une analyse de dépistage et
l’interdiction de participer à une course dans les 14 jours qui suivent un traitement intra-articulaire ;

- que la pouliche JEREMIADE a couru le 20 janvier 2018 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix des
BLEUETS dont elle finit 5ème ;

- qu’interrogé sur cette situation, l’entraîneur Jean-Marc CAPITTE confirme que la pouliche a reçu le 6 janvier 2018
une infiltration intra-articulaire qui apparait comme telle sur la facture transmise, mais explique que l’infiltration
ayant été faite le matin du 6, il s’est écoulé plus de 14 jours avant qu’elle ne coure ;

Vu les explications écrites de la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE transmises par courrier électronique en date
du 19 mai 2018, reçu le même jour, mentionnant notamment :
- qu’il confirme ses explications fournies lors de l’enquête, à savoir que compte-tenu de l’attestation du vétérinaire

traitant qui déclare ne venir à CALAS qu’en matinée, et l’heure à laquelle a couru la pouliche JEREMIADE, il s’est
au moins écoulé 14 jours et 50 minutes avant l’arrivée de la course où la pouliche a fini 5ème ;

- que l’annexe 15 alinéa F ne stipule pas si les 14 jours sont calendaires ou calculés en heures ;
Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 6 janvier 2018 établie par le vétérinaire traitant de la pouliche JEREMIADE
ordonnance remise par l’entraîneur, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration au niveau
du boulet antérieur gauche administrée par voie intra-articulaire, contenant du DEXADRESON nd, médicament à
base de DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant aucun délai
d’attente spécifique ni individualisé avant de recourir, situation non conforme au Code des Courses au Galop en la
matière ;

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient que les éleveurs, les
possesseurs d’un cheval à l’élevage, les personnes titulaires d’un agrément de propriétaire ou d’une autorisation
d’entraîner, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ont
l’obligation de respecter les dispositions de l’annexe 15 du présent Code, relative au code de pratique des
traitements administrés aux chevaux à l’élevage et l’entraînement ;
Attendu, en outre, que les dispositions du § VI de l’article 198 dudit Code prévoient notamment que l’entraîneur doit
se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences des
thérapeutiques qui leur sont appliquées, qu’il ne peut détenir de substances prohibées qu’avec la prescription
vétérinaire qui le justifie et que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant
dans l’une des catégories de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il
est dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de
France Galop ;
Que cette ordonnance doit préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le
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nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à
prendre avant de faire recourir le cheval ;
Attendu que l’annexe 15 du Code des Courses au Galop prévoit notamment que tous les traitements vétérinaires
doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du cheval et qu’aucun cheval ne peut courir s’il
a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent
la course ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que pour
être qualifié dans une course publique, en application du présent Code, le cheval doit respecter ou remplir les
conditions générales d’identification des chevaux, les conditions relatives à la propriété des chevaux, les
conditions financières de validité des engagements et de non inscription sur la liste des oppositions et les
conditions spéciales de qualification selon le lieu et les conditions d’entraînement du cheval, l’état sanitaire et les
vaccinations du cheval ;
Attendu que les dispositions du § III de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si
un cheval prend part à une course sans remplir les conditions particulières ou les conditions générales de la
course, il doit être distancé par les Commissaires de France Galop et que s’il remplit les conditions particulières
et générales de la course mais ne remplit pas toutes les conditions générales de qualification fixées par le présent
Code, il appartient aux Commissaires de France Galop de décider s’il y a lieu de le distancer, selon l’infraction
constatée ;
Attendu que l’ordonnance en date du 6 janvier 2018 mentionne un traitement vétérinaire consistant en une
infiltration par voie intra-articulaire, pratiquée à l’aide de DEXADRESON nd, médicament à base de
DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée à la pouliche JEREMIADE
le même jour ;
Que cette ordonnance mentionne notamment le nom de la pouliche JEREMIADE, le nom de la substance
administrée, qui est un médicament de la classe des corticoïdes, étant observé qu’aucun délai d’attente
spécifique n’y est mentionné, ce qui n’est pas conforme au Code, étant en outre observé que l’encart automatisé
figurant sur ladite ordonnance et mentionnant un délai général ne permet pas de répondre de manière
satisfaisante à l’obligation faite par ledit Code et les Commissaires de France Galop de prévoir, au sein de
l’ordonnance, les précautions à prendre avant de faire de nouveau courir un cheval ;
Que pour chaque traitement et chaque cheval, un délai spécifique et individualisé doit être mentionné par le
vétérinaire traitant plutôt que de se satisfaire d’un encart automatisé prévu sur toutes les ordonnances vierges ;
Attendu à toutes fins utiles, concernant les arguments de l’entraîneur selon lesquels ladite pouliche pouvait courir
le 20 janvier 2018 puisque l’infiltration avait eu lieu le matin du 6 janvier 2018, selon l’attestation du vétérinaire
traitant, et que l’annexe 15 alinéa F ne stipule pas si les 14 jours sont calendaires ou calculés en heures, qu’il y
a lieu de préciser que ladite pouliche en s’étant vue administrer l’infiltration susvisée n’était, en tout état de cause,
pas autorisée à courir avant le 21 janvier 2018 ;
Attendu qu’il y a lieu, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au Galop et de l’annexe
15 dudit Code, de constater que la situation de la pouliche JEREMIADE n’est pas conforme aux règles relatives
aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à
respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation de ladite pouliche à une course publique, l’ordonnance du vétérinaire traitant
indiquant de façon objective une infiltration intra-articulaire en date du 6 janvier 2018 ;
Qu’en effet, il ressort des dispositions susvisées qu’un cheval n’est pas autorisé à courir s’il a reçu une infiltration
intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent une course, un cheval
ayant subi ce traitement vétérinaire spécifique n’étant, en vertu de la réglementation, autorisé à courir qu’à partir
du 15ème jour suivant l’administration d’une telle infiltration ;
Attendu que ladite pouliche a participé au Prix des BLEUETS couru sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER
dès le 20 janvier 2018, à l’occasion duquel elle a terminé 5ème ;
Que ladite pouliche avait ainsi couru alors que l’ordonnance susvisée mentionne une infiltration intra-articulaire
contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 14 jours précédant la course en cause ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, de distancer la pouliche JEREMIADE celle-ci s’étant classée 5ème du Prix
des BLEUETS couru sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le 20 janvier 2018 ;
Attendu qu’il y a également lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent et des explications
recueillies, de sanctionner la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE par une amende de 800 euros au regard de
l’infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop, notamment de l’annexe 15 du Code des Courses
au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement ;
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PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la pouliche JEREMIADE de la 5ème place du Prix des BLEUETS couru sur l’hippodrome de

CAGNES-SUR-MER le 20 janvier 2018 ;
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : POMPOGNE ; 2ème : VADLANA ; 3ème : NIGHT SHERIFF GB ; 4ème : LA BELLE MAYSON GB ; 5ème : NYMFCO
(GB) ;
- de sanctionner la Société d’Entraînement J.M. CAPITTE, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche

JEREMIADE par une amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 24 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de courses concernant la substitution de la
pouliche IRISH BRUME FR lors de la réunion de courses courue sur l’hippodrome de MAISONS-LAFFITTE en date
du 17 avril 2018 indiquant que lesdits Commissaires, après avoir recueilli par téléphone les explications du
représentant de l’entraîneur Fabrice VERMEULEN, n’ont pas autorisé ladite pouliche à participer à la course, le
signalement porté sur le document d’identification ne correspondant pas aux caractéristiques de la pouliche
présentée. Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de cette situation.

* * *

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en
date du 22 mai 2018 et de l’ensemble de ses pièces jointes ;
Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche IRISH BRUME FR par la
pouliche TRES CRUCES FR ;
Après avoir dûment appelé le représentant du HARAS DU LOGIS SAINT-GERMAIN et la Société d’Entraînement
Fabrice VERMEULEN, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche IRISH BRUME FR à fournir des
explications écrites avant le lundi 28 mai 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander à être
entendus avant cette date ;
Après avoir, pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications écrites adressées par M.
Claude LAMBERT, représentant du HARAS DU LOGIS SAINT-GERMAIN ;
Après en avoir délibéré ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 22 mai 2018 et ses pièces
jointes mentionnant notamment que :
- la pouliche présentée comme étant IRISH BRUME FR - n° 15 162 455 U présentait un numéro de transpondeur

et un signalement différents de ceux figurant sur son document d’identification ;
- le signalement et le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service correspond à la pouliche TRES

CRUCES FR n° 14 750 844 Y ;
- M. Fabrice VERMEULEN a expliqué que les 2 pouliches sont arrivées depuis l’établissement secondaire à

CABRIES en fin d’année et qu’elles étaient logées à CHANTILLY dans des boxes adjacents ;
- la pouliche TRES CRUCES FR devait aller à la saillie de l’étalon SHAMALGAN FR au HARAS DE GRANDCAMP

et qu’il y a eu une erreur au moment du chargement de la pouliche ;
- la pouliche IRISH BRUME FR a été envoyée à la saillie à sa place, sans que cette substitution ne soit détectée

au HARAS DE GRANDCAMP ;
- la pouliche TRES CRUCES a couru à 13 reprises en 2016 et 2017 sous l’entraînement de M. Frédéric ROSSI

puis de M. Patrick KHOZIAN, sa dernière course ayant eu lieu le 31 octobre 2017, qu’elle a été réclamée par
l’Ecurie NORMANDIE PUR SANG et placée à l’effectif du centre secondaire de la Société d’Entraînement Fabrice
VERMEULEN le 31 octobre 2017 puis sur son centre principal le 24 novembre 2017 et qu’elle a été déclarée en
fin de carrière le 20 janvier 2018 ;

- la pouliche IRISH BRUME FR est inédite, qu’elle a été déclarée successivement à l’entraînement du centre
principal de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN le 23 mars 2017, en sortie provisoire d’entraînement
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le 21 avril 2017 puis sur le centre secondaire le 10 mai 2017 et de nouveau sur le centre principal le 24 novembre
2017 ;

- la pouliche IRISH BRUME FR a été déclarée le 18 avril 2018 en sortie provisoire au HARAS DU PETIT BOSQ,
14330 LE MOLLAY LITTRY, sous la responsabilité de M. Nigge DANNY et aurait été saillie depuis par l’étalon
SHAMALGAN FR ;

- M. Fabrice VERMEULEN n’a pas signé la page de contrôle d’identité à l’arrivée de la pouliche IRISH BRUME
FR dans son effectif ;

- les signalements des pouliches IRISH BRUME FR et TRES CRUCES FR se distinguent facilement ;
Vu le Procès-verbal de vérification d’identité de la pouliche IRISH BRUME FR effectué sur l’hippodrome de
MAISONS-LAFFITTE le 17 avril 2018 ;
Vu les explications écrites de M. Claude LAMBERT, représentant du HARAS DU LOGIS SAINT-GERMAIN en date
du 28 mai 2018 et reçues par courrier électronique le même jour mentionnant notamment que :
- qu’ils ont pris connaissance de l’incident qui s’est produit avec la pouliche IRISH BRUME le jour même de la

course et qu’ils ont eu exactement la même explication de la part de M. VERMEULEN, à savoir qu’il y avait eu
une erreur au moment de l’embarquement de la pouliche et que malheureusement la pouliche IRISH BRUME
a été saillie à la place d’une autre ;

- que la pouliche IRISH BRUME est en effet, gérée par M. VERMEULEN (qui est propriétaire à 60%) ;
- qu’ils souffrent également de l’erreur commise ce jour et de la perte de la carrière de course de leur pouliche ;

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 77 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout
nouveau détenteur d’un cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document
d’identification transmis et celui du cheval rentrant dans son établissement et qu’après vérification, le nouveau
détenteur doit apposer sa signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du
produit ou en cas de différence, la signaler immédiatement à France Galop ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 77 dudit Code prévoient notamment que le fait de présenter un
cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur qui ne
s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document d’identification, ou qui
n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de récidive ;
Attendu que l’entraîneur Fabrice VERMEULEN, représentant de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN
est responsable de son effectif, qu’il lui appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas
présentée la pouliche TRES CRUCES FR à la place de la pouliche IRISH BRUME FR à l’occasion du Prix
BALBONELLA couru sur l’hippodrome de MAISONS-LAFFITTE en date du 17 avril 2018 ;
Attendu que ledit entraîneur est responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une autre sur
l’hippodrome de MAISONS-LAFFITTE suite à un défaut de vérification de son identité au moment de
l’embarquement de la pouliche IRISH BRUME FR à la place de la pouliche TRES CRUCES FR en vue d’aller à
une saillie, étant observé que les deux pouliches avaient été logées dans des boxes adjacents dans
l’établissement principal dudit entraîneur ;
Que cette négligence a entraîné l’infraction constatée et notamment une déclaration de non-partant, étant observé
que l’entraîneur doit d’ailleurs signer le feuillet de vérification d‘identité prévu dans le document d’identification,
ce qui n’était pas le cas en l’espèce ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner la Société
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, en application des dispositions susvisées par une amende de 1 200 euros
pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par une amende de 1 200 euros.

Boulogne, le 28 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – J.-L. VALERIEN-PERRIN

« Susceptible de Recours »
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AUTEUIL
0006 127 Lundi 7 mai 2018

Terrain TR SOUPLE

653 89 PRIX FAUCHE LE PRE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
reçu une allocation de 10.000, en courses de haies, portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

563 5 Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
69 k (661/2 k), (11.000), Ecurie Centrale (N.W O’Driscoll),
FM Cottin (s)

1

478 4 Magic Louise, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sharp Marie
(Spinning World USA), 69 k (651/2 k), (15.000), Ecurie Haras de
Quetieville (N Terrassin), P Chevillard

2

555 Lucchesio, h, gr, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Navette
GER (Highest Honor), 73 k (701/2 k), (15.000), David Windrif
(N Gauffenic), D Windrif

3

563 4 Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Lamarsa (Chichicastenango), 71 k (681/2 k), (15.000), Claudio
Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

4

478 2 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k (651/2 k), (9.000),
Tenuta Dei Principi (C Smeulders), L Maceli

5

If I Say So GB, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), (9.000), S Hoffmeister
(FL Masse), M Seror (s)

6

552 Shikikan, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), (9.000), Mme F de Vito
(S Agbal), L Maceli

7

474 Trefle Du Ninian, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), (9.000), �, F
Coleman (A Merienne), G Barbedette

8

Komback, h, 4 ans, 73 k (701/2 k), (19.000), AS&D Allard (s)
(J Claudic), Butel & Beaunez (s)

9

552 4 My Arman, h, 4 ans, 71 k (681/2 k), (15.000), Y Gourraud (s)
(F Leroy), Y Gourraud (s)

10

377 Rea D’Honore, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), (13.000), M Horak
(J Bartos), J Michal

–

552 Country Stores, h, 4 ans, 73 k (701/2 k), (19.000), F Duvivier
(S Pechaire), Y Fouin (s)

–

377 Indian Kris, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), (9.000), J Odermatt (A de
Chitray), JP Gallorini (s)

–

478 5 Yard Bird, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), (9.000), �, South Kensington
Stables Ltd (T Henderson), J Bertran de Balanda (s)

tbé

14 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 529 �

Sans motif : Edenium.

3/4 long, 10 long, 3 long, courte encolure, courte tête, 2 long, 9 long, 3 long,
2 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Scpa Fertilia.
828 � Ecurie Haras de Quetieville.
483 � Philippe Joncoux.
327 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.
155 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

If I Say So GB, réclamé 9.666,00 � par son propriétaire.
Zarisk, réclamé 11.111,00 � par son propriétaire.
Lucchesio, réclamé 18.299,00 � par DAVIDE SATALIA.

Temps total : 04’08’’96
Le hongre THE RECKONING a été autorisé à se rendre au départ en main
non monté.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 213, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier en date du 9 mai 2018 de l’entraîneur Luigi MACELI et
d’un courrier de la société TENUTA DEI PRINCIPI de la même date par
lesquels ledit entraîneur et ladite société interjettent appel contre le
déroulement du Prix FAUCHE LE PRE couru le 7 mai 2018 sur l’hippodrome
d’AUTEUIL ;

Après avoir dûment appelé la représentante de la société TENUTA DEI
PRINCIPI et MM. Luigi MACELI et Corentin SMEULDERS, en leur qualité de
propriétaire, entraîneur et jockey du hongre THE RECKONING, à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 24 mai 2018 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire néanmoins
représenté par l’entraîneur Luigi MACELI ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par la société TENUTA DEI PRINCIPI et par
l’entraîneur Luigi MACELI et entendu ce dernier et le jockey Corentin
SMEULDERS, en leurs explications étant observé qu’il leur a été proposé de
signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité qui
n’a pas été utilisée ;
Attendu que les appels de la société TENUTA DEI PRINCIPI et de l’entraîneur
Luigi MACELI sont recevables sur la forme ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Sur le fond ;
Vu le rapport du juge du départ en fonction lors du Prix FAUCHE LE PRE, en
date du 14 mai 2018, pièce consultable par les parties et versée
contradictoirement au dossier, mentionnant notamment :
- qu’avant le départ, au moment où les concurrents ont sauté la haie d’essai,
l’entraîneur Luigi MACELI accompagné de son jockey et du lad qui tenait son
cheval (THE RECKONING) est venu les prévenir qu’il ne mettait en selle son
cavalier qu’au dernier moment ;
- qu’en conséquence, ils lui ont indiqué qu’il pouvait le faire en restant derrière
le peloton ;
- qu’au moment où les concurrents sont rentrés dans l’aire de départ, le
jockey s’est mis en selle mais son cheval s’est légèrement braqué, qu’ils ont
donc demandé au peloton de ralentir ce qui a permis à ce dernier d’être sur
la piste lorsque les chevaux s’élançaient et qu’il n’y avait donc pas de raison
d’invalider le départ ;
- que le cheval THE RECKONING a ainsi pris son départ à l’arrière du peloton
sans toutefois être le dernier ;
- qu’il tient par ailleurs à indiquer que ledit entraîneur les a prévenus avant le
départ que s’il y avait un faux départ il n’était pas certain que son jockey
puisse arrêter son cheval et revenir au départ ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Luigi MACELI reçu le 8 mai 2018
et le courrier recommandé en date du 9 mai 2018 reçu le 14 mai 2018 dont
la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 9 mai 2018
mentionnant notamment :
- qu’il estime avoir subi un grave préjudice économique et moral ;
- qu’à cause des problèmes de comportement de son cheval, il avait
demandé et obtenu l’autorisation de faire monter le jockey en piste et non au
rond de présentation ;
- que lorsque les concurrents se sont approchés des élastiques, le départ a
été donné et validé, alors que son jockey était à peine en selle et se trouvait
avec le cheval sur la piste de sable et non dans les aires de départ ;
- que malgré le fait que THE RECKONING était favori, et que les ordres étaient
de partir en tête, et pour cause de force majeure, le cheval s’est retrouvé à
nette distance du peloton, et ce à peine le départ donné (puisque celui-ci a
été validé alors que tous les chevaux ne se trouvaient pas sur la piste), qu’il
a ainsi subi la course durant tout le parcours, et a payé cher les
conséquences de cet incident, particulièrement lors de la lutte finale et qu’il
est tout de même parvenu à s’emparer de la cinquième place ;
- que cet incident est, selon lui, extrêmement dommageable pour l’image des
courses, et également aux yeux des parieurs, qui avaient fait confiance à son
cheval et donc perdu leurs mises ;
- qu’il se demande comment il a été possible de valider un départ, alors que
tous les athlètes participants ne se trouvaient pas dans l’aire de départ, avec
certains partants qui étaient au galop (et non au pas, comme le prévoit le
Code des Courses), et alors même que le starter n’avait fait aucun
mouvement avec son drapeau ;
- qu’il précise qu’un handicap supplémentaire a été donné au peu de
chevaux qui se trouvaient hors de l’aire de départ ;
- que comme confirmé par les Commissaires après visionnage de la course,
le drapeau n’ayant pas été soulevé, le départ était irrégulier et que toutefois,
et malgré toutes ces irrégularités, le départ n’a pas été repris ;
- qu’il fait donc appel aux Commissaires de France Galop, à leur impartialité,
à leur passion pour les courses et la régularité de celles-ci, pour trouver une
solution juste et équitable à cet incident, ceci afin que ne soient pas lésés,
financièrement et moralement, le propriétaire, le jockey et lui-même ;
Vu le courrier recommandé de la société TENUTA DEI PRINCIPI en date du
9 mai 2018, reçu le 14 mai 2018 et dont la date d’envoi apposée par
l’Administration des Postes est le 9 mai 2018 mentionnant notamment :
- que le jockey Corentin SMEULDERS avait eu les ordres de courir en tête
du peloton, pour mieux défendre la chance de favori du cheval (rapport de
4 euros au PMU) ;
- que le départ de la course s’est déroulé de façon complètement irrégulière,
comme ils l’ont vu en regardant la position des drapeaux du starter et de son
assistant ;
- que lorsque les chevaux se sont rapprochés au départ de façon irrégulière,
leur cheval THE RECKONING se trouvait encore sur la piste de sable, que le
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starter avait signalé avec le drapeau le faux départ mais que son assistant
n’a pas donné suite aux indications du starter validant un départ irrégulier ;
- que la conséquence a été que leur cheval est parti dernier et qu’il n’a pas
exprimé sa performance ;
- que cette faute a causé un grand dommage d’image envers les parieurs et
un grand dommage économique pour leur société, comme propriétaire du
cheval, dommage pour lequel ils en sont à demander une compensation
équitable ;
- qu’en même temps, ils se posent la question de savoir s’il est approprié
d’éloigner les personnes qui ne savent pas bien faire leur travail ;
- qu’après la course, leur entraîneur a parlé avec les Commissaires, lesquels
ont confirmé avoir vu toutes les irrégularités exposées et qu’ils lui ont dit de
faire une réclamation ;
Vu le courrier électronique de la société TENUTA DEI PRINCIPI en date du
16 mai 2018, et sa pièce jointe mentionnant notamment donner mandat à
l’entraîneur Luigi MACELI pour être représentée lors de la Commission
prévue le 24 mai 2018 ;
Attendu que l’entraîneur Luigi MACELI a déclaré en séance :
- que l’on ne voit pas sur le film de contrôle que le cheval se braque ;
- que lorsque le départ est donné, trois chevaux ne sont pas encore derrière
le peloton ;
- que le starter ne fait aucun mouvement, que lorsque le jockey rentre dans
l’aire des élastiques, le juge du départ doit avoir le bras droit puis le baisser
et que c’est lorsque le starter baisse le bras que les chevaux doivent partir ;
- que tous les chevaux sont au galop de chasse et non au pas et que tous
les départs doivent être identiques ;
- que c’est le starter qui lui a imposé de monter en dernier, ce qu’il a accepté,
mais qu’il ne va quand même pas rester à 100 mètres du poteau du départ,
ledit entraîneur faisant observer que ledit hongre était le favori de la course ;
- que ledit hongre qui court habituellement “ tête et corde ”, court cette course
contre son aptitude et finit en plus à la 5ème position ;
- qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir si lors des courses
précédentes, il avait une autorisation d’être monté en main au départ, ledit
entraîneur a répondu que le cheval disposait d’un permis permanent mais
qu’à l’avant dernière course d’AUTEUIL qui était un parcours de 3 600 mètres
contre 3 500 mètres en l’espèce, pour garder ses intérêts, il a été monté en
tête et qu’il a pu galoper, et qu’à CAGNES-SUR-MER, il a eu plusieurs
accidents, que c’est un risque de le faire monter en étant tenu en main au
départ, un risque de partir en dernier mais pas au point de ne pas partir ;
- que la situation est dommage alors que tout pourrait bien s’organiser, qu’il
est un jeune entraîneur, que ses propriétaires ont gagné le Grand
Steeple-Chase d’ENGHIEN, que se sont de bons propriétaires et qu’il est
dommage de les perdre ;
- qu’il avait été convoqué une fois devant les Commissaires de course pour
avoir retardé le départ, ledit entraîneur précisant qu’il ne pouvait plus
contrôler ledit hongre qui avait besoin de parcourir 400 à 500 mètres avant
de s’élancer, et que lesdits Commissaires avaient alors rédigé un document
selon lequel ledit hongre devait se rendre au départ en main ;
- que c’est donc à la demande desdits Commissaires que ledit hongre doit
se rendre au départ en main et que cela ne le dérange pas ;
- qu’à la question de Mme Christine du BREIL, de savoir depuis quand il était
déclaré sous l’effectif dudit entraîneur, ce dernier a répondu depuis la
dernière réunion de FONTAINEBLEAU et qu’il a couru 3 fois depuis et qu’il
court samedi prochain à AUTEUIL ;
Attendu que le jockey Corentin SMEULDERS a déclaré en séance :
- que le starter ne lui avait pas demandé d’accélérer, qu’il n’avait reçu aucun
ordre verbal, qu’il avait été choqué car au lieu de dire “ monter en selle ”, il a
appelé les premiers en disant “ venez Messieurs ” alors que lui-même n’était
pas sur la piste ;
- que tout le monde n’était pas droit, qu’ils n’étaient pas sur l’aire de départ
mais face au starter quand les autres étaient à gauche du fusain de la dernière
haie ;
- qu’il a monté 30 fois ledit hongre en courses, qu’il lui était demandé de faire
un tour avec ledit hongre afin qu’il puisse ensuite s’élancer d’où il voulait une
fois qu’il aurait les ordres ;
- qu’en l’espèce, il s’est mis à cheval tout à gauche, qu’il était à peine en selle
et que s’ils avaient refait un tour, cela se serait bien passé, faisant remarquer
qu’il aurait pu avoir un problème de selle sur la piste car dans ces conditions,
il n’a pas eu le temps de vérifier sa sangle ;
- qu’à aucun moment, il ne s’est arrêté, faisant observer qu’en dedans ils
étaient déjà au galop ;
- qu’il ne voit pas le cheval se braquer, et indique qu’on leur dit de ne pas
regarder les élastiques mais le juge du départ, et que dans cette courses se
sont les jockeys qui ont décidé du départ ;
- que dans une autre course courue ensuite à AUTEUIL, le juge au départ
était derrière le peseur et que lorsqu’il s’est pesé, ledit juge l’a regardé et a
dit “ c’est celui qui est resté au poteau, il n’y a pas de départ en main cette
fois ”, ce à quoi ledit jockey a répondu “ si je pars trop bien vous arrêtez la
course ”, ledit juge ayant répliqué que “ de toute façon si vous partez devant
vous aurez 100 euros d’amende et il y aura un faux départ ” ;
- que ledit jockey s’est alors dit qu’il s’agissait de menaces ;
- qu’à la question de Mme Christine du BREIL de savoir s’il montait
régulièrement ledit hongre et pour cet entraîneur, ledit jockey a répondu oui ;
Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 157 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que sur ordre des Commissaires de
courses ou de leur délégué, les chevaux, montés, doivent quitter le lieu de
présentation au public et se rendre directement à l’emplacement du départ ;
Qu’à la demande de l’entraîneur, les Commissaires de courses peuvent
exceptionnellement autoriser un cheval difficile à tourner seul avant les autres
au rond de présentation ou à quitter le rond de présentation plus tôt que les
autres ou après les autres chevaux ;
Que les Commissaires de courses peuvent également autoriser un cheval à
n’être monté qu’en piste ou à être emmené en main au départ ;
Qu’à l’emplacement du départ, le juge du départ procède au contrôle de la
présence de chaque cheval devant prendre part à la course et que tout cheval
dont la présence a été constatée par le juge du départ se trouve sous ses
ordres ;

Attendu que les dispositions du 2 du paragraphe II de l’article 157 du Code
des Courses au Galop prévoient notamment que pour les courses à
obstacles dont le départ à lieu à la machine ou au drapeau, le juge du départ
ordonne aux jockeys de diriger leur cheval, au pas, vers la ligne de départ et
qu’aucun cheval ne peut être tenu en main au départ d’une course à
obstacles dès lors qu’il se trouve sous les ordres du juge du départ ;
Que le juge du départ peut décider de placer à l’extérieur ou en seconde
ligne les chevaux difficiles ou manquant de dressage et que si un cheval fait
trop de difficultés, le juge du départ peut donner le départ sans que ce cheval
soit parfaitement en place ou décider que ce cheval a cessé de se trouver
sous ses ordres ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 160 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que le juge du départ décide de la
validité du départ ;
Attendu que les dispositions du paragraphe III de l’article 160 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que si les Commissaires de courses
estiment qu’une fausse manoeuvre de la part du juge du départ ou du
porte-drapeau a empê&not;ché le bon déroulement de la course, ils doivent
annuler l’épreuve ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que le hongre THE
RECKONING est un cheval difficile qui a été placé sur la piste en dernier, le
procès-verbal de la course mentionnant qu’il “ a été autorisé à se rendre au
départ en main non monté ”, ledit entraîneur indiquant lui-même “ qu’à cause
des problèmes de comportement de son cheval, il avait demandé et obtenu
l’autorisation de faire monter le jockey en piste et non au rond de présentation
”, que “ s’il y avait un faux départ il n’était pas certain que son jockey puisse
arrêter son cheval et revenir au départ ”, le juge du départ précisant pour sa
part que ledit entraîneur est venu les prévenir qu’il mettait son cavalier en
selle au dernier moment ;
Qu’il résulte également des éléments du dossier notamment du
procès-verbal que l’entraîneur Luigi MACELI n’a porté, le jour de ladite
course, aucune réclamation officielle devant les Commissaires de courses
de la situation qu’il conteste à présent ;
Que contrairement à ce qu’indique ledit entraîneur, et ainsi que les différentes
vues disponibles du film de contrôle permettent de le constater, lorsque le
départ a été donné, son jockey se trouvait dans les aires de départ, le juge
du départ précisant “ qu’au moment où les concurrents sont rentrés dans
l’aire de départ, le jockey s’est mis en selle ”, ledit juge ajoutant que son
cheval s’étant légèrement braqué, “ ils ont demandé au peloton de ralentir
ce qui a permis à ce dernier d’être sur la piste lorsque les chevaux
s’élançaient ” et “ que le cheval THE RECKONING a ainsi pris son départ à
l’arrière du peloton sans toutefois être le dernier ”, la vue de dos du film de
contrôle permettant en effet de constater qu’il précédait alors deux
concurrents en s’élançant au départ exactement en même temps que le reste
du peloton ;
Attendu qu’il ne saurait ainsi être fait grief au juge du départ d’avoir décidé
que le départ était valide, le fait que certains jockeys ne respectent pas la
règle de venir au pas pouvant être sanctionnée mais n’étant pas suffisant
pour imposer une reprise du départ ;
Attendu que les Commissaires de courses n’ont pas jugé qu’une fausse
manoeuvre du juge du départ ou du porte drapeau avait empêché le bon
déroulement de la course, étant observé que ledit juge indique qu’il n’y avait
“ pas de raison d’invalider le départ ”, celui-ci ayant pu décider de la validité
du départ dont il est responsable, conformément aux dispositions du Code
des Courses au Galop ;
Attendu qu’il y a donc lieu de prendre acte de la validation du départ décidé
par le juge du départ, et du résultat de la course validé par les Commissaires
de courses et d’en maintenir ledit résultat ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevables l’appel interjeté par l’entraîneur Luigi MACELI et
l’appel interjeté par la société TENUTA DEI PRINCIPI ;
- de prendre acte de la validation du départ décidé par le juge du départ ;
- de maintenir le résultat du Prix FAUCHE LE PRE validé par les Commissaires
de courses.
Boulogne, le 24 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - C. DU BREIL
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

DAX
0516 137 Jeudi 17 mai 2018

Terrain BON SOUPLE
�� �� ����DAXCommissaires de courses : Timothy ROBINSON -

Olivier de La GAROULLAYE - Erick BORDES -
Géraldine REILLE-VILLEDEY

723 3641 PRIX EDOUARD VII
(Haies. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

643 2 Get On Time, f, np, 3 ans, par Denham Red et Get Your Way
(Kapgarde), 68 k, Mme Patrick Papot (A Renard), G Macaire (s)

1

Feerie De Kerser, f, bf, 3 ans, par Vendangeur (IRE) et
Helvetie De Kerser (Dounba), 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

2

622 Farceuse, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Highest Card
(Alberto Giacometti IRE), 67 k (63 k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

3

Fedora De Lagarde, f, ac, 3 ans, (AQ), par Network GER et
Laika Du Noyer (Ragmar), 67 k, Ecurie Couderc (T Gueguen),
F Nicolle

4

Gipsy Star, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Miss Des Pyrenees
(Vaguely Pleasant), 67 k (66 k), Charles Doya (S Carrere),
C Cheminaud

5

470 4 Breton Belle, f, 3 ans, 67 k (64 k), Snowdrop Stud Co. Ltd
(J Hallet), P Quinton (s)

6

Theresienne, f, 3 ans, 67 k, Mme H Devin (S Colas), F Nicolle 7

561 Kamzine, f, 3 ans, 67 k, Mlle A Pelletant (J Nattiez), Mlle
A Pelletant

arr

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 214 �

8,5 long, courte tête, courte encolure, 20 long, 7 long, 4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur.
720 � Mme Kerstin Drevet.
420 � Haras de Saint-Voir.
285 � Sc Ecurie Couderc, Mme Odile Couderc.
135 � Robert Puyau-Conderette, Charles Doya.

Temps total : 04’31’’80
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Jonathan NATTIEZ, sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la
pouliche KAMZINE après le saut du 2ème obstacle.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème de harnachement, l’ardillon
de son étrivière s’étant défait.
Les Commisaires ont enregistré ces explications.

724 3642 PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE
HAIES DE DAX
(Haies)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale
de 30.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

254 4 Matsay, f, bf, 7 ans, par Montmartre et Say Say [Garde Royale
(IRE)], 69 k (67 k), Ecurie Biraben (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

Diamond Kiss, f, np, 6 ans, par Diamond Green et Love And
Kiss (Astair), 69 k, Sarl Mon Romain (J Ricou), T Fourcy

2

520 4 Polikidia, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote
(GB)], 66 k, Mlle Sophie Daugreilh (A Renard), Mlle S Daugreilh

3

French Plaisir, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Rose
Bewitched (My Risk), 68 k, Mlle Caroline Bonin (S Carrere), Mlle
C Bonin

4

587 1 Turkey Jackson, h, b, 8 ans, par Sakhee USA et Winding
Road (Barathea IRE), 72 k, Ecurie Febus (A Gasnier), F Sanchez

5

399 1 Handeli, f, 7 ans, 69 k, JPJ Riviere (M Lauron), T Lemer 6

587 5 Bon Anjou, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mustang Sarl (A Ruiz
Gonzalez), L Cadot

7

464 4 Balkino De Maspie, h, 8 ans, 69 k, B Martin (V Chenet),
F Cellier

8

587 Renania SPA, f, 6 ans, 69 k, F Sanchez (H Rodriguez Nunez),
F Sanchez

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 504 �

1/2 long, courte encolure, 3,5 long, 3/4 long, 3 long, 6 long, 17 long.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.
1 260 � Mme Michel Daugreilh.

735 � Jean-Claude Solhonne.
498 � Roland Monnier.
236 � Robin Green.

Temps total : 04’58’’60

SAINT-MALO
0154 137 Jeudi 17 mai 2018

Terrain BON

SAINT-MALOCommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Christophe COURCY-MICHALON -

Françoise FOURNIS-PRUDHOMME - Eugène RAUX

725 3638 PRIX GENERAL MACON DE LA GICLAIS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Espion De Cheneau, h, b, 4 ans, par Kap Rock et
Kardamone (Network GER), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

494 3 Very Speed, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Green Fever (Green
Tune USA), 67 k, Pascal Journiac (P Carberry), P Journiac

2

463 Elvis D’Ygrande, h, ab, 4 ans, par Lizio (GB) et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 67 k (64 k), Mlle Annabelle Freby (E Rongere),
J Marion (s)

3

463 Aufsteiger, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Moon Romance
(Nayef USA), 67 k, Eckhard Sauren (R Julliot), C Fey (s)

4
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Blazing Mystery, h, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Mahyara
(Lomitas GB), 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee (A Moriceau),
R Chatel

5

246 Leading Edge, h, 4 ans, 67 k, I Kellitt (O Jouin), PH Peltier arr

Torrent, h, 4 ans, 67 k, RE Laffitte (Mr A Zuliani), JL Guillochon arr

459 Happy Roch Sienne, h, 4 ans, 67 k, J Zuliani (MO Belley),
J Zuliani

arr

Ange D’Arielle, h, 4 ans, 67 k, P Autret (S Paillard), D Berra tbé

577 First To Win, h, 4 ans, 67 k, Haras du Grand Chesnaie (P Blot),
Mme V Seignoux

tbé

Ava D’Art, h, 4 ans, 67 k, P Jamain (E Bureller), C Plisson tbé

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 244 �

3 long, 6 long, 1 long, 2 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Roger Barnaud.
720 � Pascal Journiac, Eric Prezelin.
420 � Mlle Annabelle Freby.
285 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
135 � Thierry Grandsir.

Temps total : 04’43’’58

726 3639 PRIX DE L’IMPRIMERIE DE L’OUDON (PX
D’ENGHIEN)
(Haies. - Femelles)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois
ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

460 City Korri, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Korridale (Daliapour
IRE), 67 k (65 k), Serge Provost (V Bernard), J Planque (s)

1

460 5 Prettyblue, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Prettyclara
(Take Risks), 67 k (66 k), Mathieu Lochin (A Orain), J Marion (s)

2

551 Cima Grey, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et
Rochepaille (Rochesson), 67 k (64 k), Michel Crommer
(D Thomas), E Thueux

3

648 Pique La Lune, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Prodiga [Poliglote
(GB)], 67 k (64 k), Ecurie Cap Orne (A Merienne), Hue & Lamotte
D’Argy (s)

4

551 Hawick, f, bf, 4 ans, par Youmzain IRE et Or Des Joncs
(Turgeon USA), 67 k, Stephane Ruel (C Lefebvre), C Dubourg

5

645 Highly Bay, f, 4 ans, 67 k, Mme C Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

6

645 5 Princesse Glwa, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ecurie de la Verte Vallee
(S Evin), S Foucher

arr

Walis De La Vis, f, 4 ans, 67 k (65 k), JP Gasnier (V Chatellier),
JP Gasnier

arr

666 5 Reve De Forlonge, f, 4 ans, 67 k, Mme M Lafouge-Haji
(A Lotout), B Lefevre

arr

El Fly Des Ongrais, f, 4 ans, 67 k (65 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

Colinda Clermont, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mlle H Jones
(A Moriceau), R Chatel

tbé

Bahiamy, f, 4 ans, 67 k, T Mace (MO Belley), T Mace tbé

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 622 �

Eng. sup. : Bahiamy

4 long, 2 long, 4 long, 2 long, 15 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Serge Provost, Mme Serge Provost.
720 � Mme Marinette Avril.
420 � Michel Crommer.
285 � Mme Celine Sirven-Gualde.
135 � Mlle Lara Kovenko.

Temps total : 04’45’’26

727 3640 PRIX OTEUIL SF
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

654 Beau Nora GER, h, b, 5 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora
GER (Highest Honor), 70 k (66 k), Andre Bocquet (S Evin),
S Foucher

1

484 6 Cassonade, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Damgerose
(April Night), 72 k (69 k), Mme Francois-Xavier Lefeuvre
(V Morin), ARM Lefeuvre

2

586 3 Zogh Gravelle, h, b, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua De
Gravelle (Funny Baby), 71 k (68 k), �, Planque (s) (A Coupu), J
Planque (s)

3

489 5 Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop
(Trempolino USA), 69 k, Pierre Coveliers (O Jouin), PH Peltier

4

484 3 Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine
(Mister Tullio), 69 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

5

Royalitique, f, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 70 k (67 k), Mme Gerard Lebarbenchon
(A Moriceau), J Zuliani

6

347 Parker Ridge, h, al, 8 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 66 k, Ecurie Ouest Racing
(M Regairaz), Y Fertillet (s)

7

633 Prince De La Barre, h, 6 ans, 66 k (63 k), C Plisson
(K Carpentier), C Plisson

8

611 2 Pasquiphard, h, 10 ans, 69 k, S Lefranc (C Couillaud),
Y Fertillet (s)

9

484 5 Diomedes, h, 9 ans, 68 k (67 k), L Moens (D Ubeda), S Cerulis 10

Hollyster, h, 6 ans, 71 k (68 k), MARC Benoit (M Viel), D Berra –

11 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 064 �

Eng. sup. : Parker Ridge, Pasquiphard

courte tête, 1 long, tête, 3/4 long, 3 long, 1,5 long, 2 long, 8 long, 2,5 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
726 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
429 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.
297 � Guy Pariente.
165 � Georges Plisson.
115 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
82 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 04’41’’99

AUTEUIL
0006 139 Samedi 19 mai 2018

Terrain TR SOUPLE
�� �� ����

AUTEUILCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING - Gérald
HOVELACQUE - Olivier de La GAROULLAYE -

Géraldine REILLE-VILLEDEY

728 107 PRIX DJARVIS
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 6.000.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval
gagnant.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

522 1 Eden Conti, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite
(Video Rock), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (J Plouganou),
H Lageneste (s)

1

428 4 Eclair, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Friandise II (Mistigri
IRE), 70 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G Macaire (s)

2

589 1 Equemauville, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss
Academy (Video Rock), 68 k, Ecurie Sagara (D Gallon), F Nicolle

3

632 1 Et Quoi, h, gr, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Haithou (Quart
De Vin), 68 k (66 k), Charles-Hubert de Chaudenay (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

4

575 3 Econome, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Imola II
(Video Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), PH Peltier

5

575 2 Evan De Marcigny, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme M Bryant
(M Regairaz), D Bressou

6

436 Ecossais, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Lord Daresbury (F de Giles),
E Clayeux (s)

7

575 1 Espoir De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ), 68 k, S Munir (A Moriceau),
D Bressou

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 715 �

1 long 1/4, 1 long, 10 long, encolure, tête, 18 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Patrick Joubert.
1 980 � Mme Benoit Gabeur, Mme Jocelyne Ventrou.
1 155 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

783 � Charles-Hubert de Chaudenay.
371 � Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 04’29’’71

Samedi 19 mai 2018
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729 103 PRIX DU NIVERNAIS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur de la
pouliche gagnante.

433 2 Thrilling, f, bf, 3 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 69 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

1

549 4 Floridee, f, ro, 3 ans, (AQ), par Masterstroke USA et Solidee
(Dom Alco), 66 k, Patrice Detre (T Beaurain), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

561 1 La Griottiere, f, al, 3 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte
[Poliglote (GB)], 68 k, Mme Henri Devin (T Gueguen), F Nicolle

3

650 4 La Temeraire, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kpalime
[Enrique (GB)], 70 k (67 k), Mme Patrick Papot (J Giron),
P Raussin

4

433 5 Morena Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 66 k, Mme Catherine Pousin
(L Philipperon), D Cottin (s)

5

366 2 Sagaline, f, 3 ans, 68 k, J Detre (S Colas), F Nicolle 6

561 2 Royale Joana Has, f, 3 ans, 68 k, Scea Hamel Stud
(K Dubourg), G Macaire (s)

7

613 1 Via Appia, f, 3 ans, 68 k (64 k), H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

8

497 1 Luna Des Obeaux, f, 3 ans, 68 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

9

612 3 La Mandragola, f, 3 ans, 69 k, Mlle B Regele (A Acker),
FM Cottin (s)

10

485 2 Equanimity, f , 3 ans, 67 k, M Zerolo (E Chazelle),
L Baudron (s)

arr

549 Sinnetique, f, 3 ans, 66 k (63 k), ROB Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

arr

647 Harmoon Des Obeaux, f, 3 ans, 66 k, Mme N Devilder
(W Denuault), N Devilder

arr

Faut Savoir, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert (C Lefebvre),
GAB Leenders

arr

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 603 �

7 long, 3,5 long, courte tête, 10 long, 2,5 long, tête, 3 long, 15 long, 15 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mme Benoit Gabeur.
1 620 � Thierry Cypres.

945 � Mme Henri Devin.
641 � Haras du Hoguenet.
303 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 04’05’’90

730 102 PRIX LE PARISIEN (PRIX LE GUALES DE
MEZAUBRAN)
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Romain Porée, Journaliste et chef de
service adjoint au pôle hippique chez Le Parisien, au propriétaire, à
l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.
Référence : + 7.

555 2 Cocolegustachocho, h, al, 4 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 64 k, Boutin (s) (L Philipperon), M Seror (s)

1

555 Nile Paris, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Nini De Paris (Lord Of
Men GB), 63 k, Mlle Alexandrine Berger (Mlle N Desoutter),
JP Gallorini (s)

2

555 Artemidor, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova
(Polish Summer GB), 68 k, Judicael de la Soudiere-Niault
(J Plouganou), Mme C de la Soudiere-Niault

3

555 3 Peace Maker GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Peace Flower IRE (Dashing Blade GB), 63 k, Mme A.g.
Kavanagh (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

4

558 5 El Camila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Alize Des Parcs
(Denham Red), 661/2 k, Manuel Arias (F Leroy), Y Gourraud (s)

5

653 1 Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
63 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

6

565 5 Shekidame, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 67 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

7

555 Mr Maximum USA, h, 4 ans, 64 k, JP Djian (J Claudic),
M Rolland (s)

8

626 1 Lady De Roche, f, 4 ans, 67 k, C Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

9

Zanzibar, h, 4 ans, 651/2 k, Ecurie des Mouettes (T Beaurain),
D Cottin (s)

10

474 2 En Avant Bayonne, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(P Dubourg), N de Lageneste

–

662 2 Queen Of Fortune, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Haras de Quetieville
(N Terrassin), P Chevillard

–

328 2 Blue Indian, h, 4 ans, 64 k, T Castanheira (A Lecordier),
M Rolland (s)

–

Etre Francais IRE, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Papot
(S Colas), P Raussin

arr

338 4 Solidam, h, 4 ans, 67 k, C Stedman (M Regairaz), D Bressou arr

15 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 663 �

Certf. vétérinaire : Muhtar.

2,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, encolure, 1,5 long, nez, 1 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Boutin (s).
3 300 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 950 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.
1 350 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

750 � Manuel Arias.
525 � Scpa Fertilia.
375 � Richard Corveller.

Temps total : 04’08’’95
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Pierre
DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100euros
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

731 106 PRIX D’ARLES
(Haies. - Femelles)
(L.)

3.600 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année
dernière.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur de la
pouliche ou la jument gagnante.

569 4 Alpha Joa, f, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et An
Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Rouge Et Gris Racing
(K Nabet), A Watrigant (s)

1

569 1 Ejland, f, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Septland (Agent
Bleu), 69 k, Jacques Detre (T Beaurain), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

381 3 Drole D’Idee, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Place Au Soleil
(Trempolino USA), 69 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
GAB Leenders

3

569 3 En Bonne Main, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Mil lesimee (Video Rock), 68 k, Haras de Saint-Voir
(T Henderson), AS Pacault (s)

4

338 Merlin Woods, f, bf, 4 ans, par Irish Wells et Oryade (Laveron
GB), 68 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

476 1 Deniaville, f, 5 ans, (AQ), 69 k, T Cypres (S Colas), E Vagne (s) 6

435 Lovely Vallee, f, 5 ans, 69 k, L Viel (s) (O Jouin), L Viel (s) arr

7 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 416 �

code anomalie : CP : D’Vina.

Certf. vétérinaire : Ex Fan Des Sixties.

2,5 long, tête, 1/2 long 3/4, 5 long, 1,5 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Rouge Et Gris Racing.
2 880 � Thierry Cypres.
1 680 � Haras de Saint-Voir.
1 140 � Haras de Saint-Voir.

540 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 04’13’’02

732 105 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES
D’ETE DES QUATRE ANS
(Haies. - Groupe I)

3.900 m

250 000 � (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au
jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant.

392 1 Wildriver, f, b, 4 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu
GB), 65 k, Marc Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart

1
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565 1 Tunis POL, m, gr, 4 ans, par Estejo GER et Tracja POL
(Llandaff USA), 67 k, Pierre Goral (K Nabet), G Macaire (s)

2

565 2 Master Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA
(Mizzen Mast USA), 67 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

3

511 1 Lou Buck’s, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Loucessita
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Jacques Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

259 4 Pesk Ebrel, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et River Flyer (River
Majesty USA), 67 k, Mlle Celine Berthouloux (S Colas),
Y Gourraud (s)

5

Msassa, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Ramina GER
(Shirocco GER), 67 k, Sullivan Bloodstock Limited (D.E Mullins),
WP Mullins

6

565 4 Tertre, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 67 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle), C Scandella

7

555 1 Etourneau, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Zingaro (A Poirier),
JP Gallorini (s)

8

Saglawy, h, 4 ans, 67 k, Sullivan Bloodstock Limited (DJ
Mullins), WP Mullins

9

9 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 800 �

Condition spéciale : Mr Adjudicator GB.

1,5 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, 8 long, 4,5 long, 3 long, 1 long 1/4.
112 500 � - 55 000 � - 32 500 � - 22 500 � - 12 500 � - 8 750 � - 6 250 �

Primes aux éleveurs :

16 875 � Raymond Bietola.
8 250 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.
4 875 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.
3 375 � Thierry Cypres.
1 875 � Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux,

Pierre-Yves Berthouloux.
1 312 � Scea Haras du Ma, Jeffroy.

937 � Regis Girardin.

Temps total : 04’32’’00
Les Commissaires ont interdit au hongre MR ADJUDICATOR de participer à
la course selon les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses
au Galop, les vignettes d’identification de vaccinations contre la
rhinopneumonie ne figurant pas sur son document d’identification.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Benjamin GELHAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (9 coups, 2ème infraction, groupe 1).

733 108 PRIX POT D’OR
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.700 m

62 000 � (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +7 ;
6 ans et au-dessus, +9.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.
Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

297 2 Fasimix, h, al, 8 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit To
Nowhere USA), 69 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

1

571 2 Surdoue De Ballon, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 62 k, �, Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

2

619 4 Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 64 k, Mario Montanari (T Henderson), R Chotard

3

571 5 Constante, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Shabady (Grand
Seigneur), 62 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

4

679 3 Bandit D’Ainay, h, b, 7 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 66 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

5

587 6 Premier Cru, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Crucial Liberty
(Epervier Bleu GB), 69 k, Mme Agnes Audebert (D Gallon), F
Nicolle

6

136 3 Zeaudiak, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 70 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

7

Navarone SPA, h, 7 ans, 65 k, S Chemin (O Jouin),
W Menuet (s)

8

262 Beaumar, h, 7 ans, (AQ), 63 k (62 k), C Trecco (Mlle
N Desoutter), D Windrif

9

489 1 Beaute Promise, f, 5 ans, 661/2 k, �, Mme G Aoudai (P
Dubourg), A Chaille-Chaille

arr

Bargain, h, 7 ans, 65 k, J Bigot (A de Chitray), J Bigot arr

619 J’Ai Oublie Nico, h, 5 ans, 65 k (651/2 k), D Grandin (G Re),
D Grandin

arr

491 1 City Pretender, h, 6 ans, 66 k, �, Comte AA Maggiar
(W Lajon), E&G Leenders (s)

tbé

619 Vapalo, h, 9 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

tbé

14 partants ; 65 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 3 732 �

code anomalie : CE : Cobra De Larre.

Certf. vétérinaire : Canitie.

encolure, 5 long, 2,5 long, 15 long, 2,5 long, nez, 2,5 long, 4 long.

27 900 � - 13 640 � - 8 060 � - 5 580 � - 3 100 � - 2 170 � - 1 550 �

Primes aux éleveurs :

4 185 � Joel Boisnard, Gerard Margogne.
2 046 � Robert Gasche-Luc.
1 209 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

837 � Francois-Marie Cottin.
465 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
325 � Mme Agnes Audebert.
232 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

Temps total : 04’20’’54

Le hongre COBRA DE LARRE a été déclaré non partant, le terrain n’ayant
pas été jugé assez souple.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Peterjon CARBERRY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (9coups - 2ème infraction).

734 104 PRIX PRETENTAINE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

Référence : +14.

436 4 Epi Sacre, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Sacree (Dom
Alco), 69 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

343 6 Pyramid Burg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 69 k (66 k), Marc Lefevre (A Ruiz
Gonzalez), P Adda (s)

2

478 1 Skins Rock, h, b, 4 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock
[Lost World (IRE)], 69 k (66 k), Mme Marc Boudot (M Lefebvre),
M Seror (s)

3

555 7 Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 69 k (65 k), Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

4

559 3 Sasha De L’Elfe, h, np, 4 ans, par Sunday Break JPN et Rue
Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 69 k (66 k), Dominique
Bressou (A Moriceau), D Bressou

5

608 2 Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB
(Inchinor GB), 70 k (68 k), Pierre-Yves Merienne (Mlle N
Desoutter), H Merienne

6

555 5 Lascar Gris, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 69 k, Guy Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

7

559 Valence D’Aumont, h, 4 ans, 69 k, F Duvivier (M Delmares),
Y Fouin (s)

8

615 Zanzisun, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ecurie Club des Etoiles
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

9

559 2 Roi D’Oudalle, h, 4 ans, 69 k (66 k), JP Leseigneur
(T Henderson), J Marion (s)

10

653 2 Magic Louise, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville
(N Terrassin), P Chevillard

–

653 Komback, h, 4 ans, 69 k (66 k), AS&D Allard (s) (J Claudic),
Butel & Beaunez (s)

–

653 5 The Reckoning, h, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), �, Tenuta Dei
Principi (C Smeulders), L Maceli

–

328 Monsieur De Pail, h, 4 ans, 68 k, P Frontero (A Lecordier), B
Beaunez

–

Muhtatop, h, 4 ans, 70 k (67 k), Mlle I Nicot (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

arr

610 1 Almiburg, h, 4 ans, 70 k (69 k), JM Baudrelle (M Farcinade),
JM Baudrelle

tbé

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 560 �

Eng. sup. : The Reckoning

4,5 long, 7 long, 1 long 1/4, 1 long, encolure, 1/2 long 3/4, 1/2 long, tête, 3,5
long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �
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Primes aux éleveurs :

3 780 � Patrice Vagne.
1 848 � Dream With Me Stable Inc.
1 092 � Jean Lanusse-Cazale.

756 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
420 � Mme Agnes Lhomme.
294 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
210 � Mlle Sabine Lucchesi.

Temps total : 04’09’’02
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Antoine MORICEAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

HYERES
0607 139 Samedi 19 mai 2018

Terrain LEGER

HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND - Jean KADDAM -
Christine PASTOR - Dominique de La PERRIERE

735 3645 PRIX NORSEMAN
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

609 Apollonis, h, ac, 5 ans, par Zanzibari USA et Miss Bikini IRE
(Titus Livius), 67 k (64 k), Julien Phelippon (F Aubony),
JUL Phelippon

1

Fine Angels, f, b, 5 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois
[Marchand De Sable (USA)], 66 k (63 k), Patrick-Roger Nicolas
(J Marquestau), E Caroux

2

660 Dandy De Touzaine, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Belle Nuit
(Villez USA), 68 k (65 k), Mme Andree Jandard (C Billardello),
S Eveno

3

593 3 Kinito, h, 5 ans, 68 k (65 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

tbé

4 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 295 �

Certf. vétérinaire : Diwell Stang Blun.

4 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Paolo Ravanetti.
612 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.
357 � Scea Jandard.

Temps total : 04’41’’04

736 3646 PRIX DE SAINT-TROPEZ
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000 Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

611 Sky Path, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 70 k (67 k), (9.000), Mme Laura Grizzetti
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

1

386 Par Amour, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Lady Needles (IRE)
(Sri Pekan USA), 68 k (65 k), (9.000), Scea Haras de Peyre
(H Rodriguez Nunez), E Papon

2

587 Dickenek, h, bf, 5 ans, par Dick Turpin IRE et Baladewa GER
(Monsun GER), 70 k (67 k), (11.000), Claude Olivier Corral
(A Beaudoire), H Lageneste (s)

3

611 4 Shining Life (GB), f, b, 8 ans, par American Post GB et Ask
For Rain GB (Green Desert USA), 66 k (63 k), (7.000), Mme
Cecile Moneta (C Billardello), R Martens (s)

4

638 4 Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (11.000),
Mme B Re-Scandella (E Scandella), C Scandella

arr

5 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 267 �

Sans motif : Mysterious Star.

3 long, 2,5 long, 15 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.
396 � Mme Christelle Rouchvarger, Esteve Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Alain

Rigaud.
231 � Mme Benoit Gabeur.
156 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’26’’80

SENONNES-POUANCE
0241 139 Samedi 19 mai 2018

Terrain BON SOUPLE

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Gérard SAUTEJEAU - Serge BERSON -
Bernard HUNAULT - Luc JOURNIAC

737 3644 PRIX CLAUDE DE LANGLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k par 1.500 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

314 4 Uthelio, h, b, 10 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 69 k, Mlle Sylviane Mestries (E
Bureller), Mlle S Mestries

1

496 1 Balzane Du Bois, f, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 71 k (69 k), Dominique
Duveau (V Bernard), J Planque (s)

2

Arina De La Foret, f, b, 8 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Ines De La Foret (Shafoun), 68 k (64 k), Serge Foucher (S Evin),
S Foucher

3

644 4 Vedy De La Thinte, f, b, 9 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly
De La Thinte [Bamako III (FR)], 66 k (63 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

4

High Policy, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et Hoping
High ITY (High Estate IRE), 70 k, Ferdy Murphy (D Delalande),
F Murphy

5

447 3 As Solitaire, h, 8 ans, 70 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac 6

644 Prionamix, h, 10 ans, 68 k (65 k), Ecurie Challenger
(B Moreaux), G Dumont

7

Ultra Mag, h, 10 ans, 68 k, S Dory (S Dory), S Dory 8

Rocky Cath, h, 8 ans, 69 k, �, S Seignoux (P Blot), Mme V
Seignoux

9

644 5 Cotica De Baune, f, 11 ans, 70 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon arr

591 4 Super Nonant, h, 9 ans, 70 k (66 k), �, Mme BR Poirier
(S Piton), S Foucher

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 310 �

Eng. sup. : High Policy

Certf. vétérinaire : Miel Cafe.

2 long, 7,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, 30 long, 1/2 long 3/4.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Ernest Renaudier.
273 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.
185 � Claude Favier.

Temps total : 06’05’’73

738 3643 PRIX DE SAINT AIGNAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.750 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

635 3 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita
Royale (Nononito), 73 k (69 k), Jean-Raymond Breton (S Evin),
S Foucher

1

576 Charmyra, f, gr, 6 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 71 k (70 k), Mme Anne-Sophie Bernier (A Orain),
D Bernier

2

506 2 Cargy Du Quartier, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et
Cargyliose (Hellios USA), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(D Ulinski), D Bernier

3

576 Bipbip Des Brieres, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (65 k), Thierry Poche
(V Chatellier), T Poche

4

576 Champi De Bersy, h, 6 ans, 69 k, �, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

tbé

576 Krackoff, h, 6 ans, 67 k, ANT Gregoire (P Blot), ANT Gregoire tbé

591 5 Honey De La Motte, f, 6 ans, 65 k (62 k), Earl Moreau
(T Vabois), E Leray (s)

tbé

495 Derby Mag, h, 5 ans, 65 k (62 k), �, Mme V Blot (D Thomas),
E Leray (s)

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 248 �

9,5 long, 1 long, 1 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
468 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
273 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
185 � Eric Sailly.

Temps total : 06’16’’71

ANGOULEME
0502 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain BON
�� �� ����

ANGOULEMECommissaires de courses : Frédéric BASSET - Daniel BREJOU -
Michel JOYEUX - Pierre BROSSET

739 3658 PRIX NATURE SENSATIONS AVENTURES-GARAT
(Haies)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k. ; ceux
n’ayant pas couru recevront 2 k.

624 5 Ful D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 67 k, Patrice Detre
(A Renard), G Macaire (s)

1

La Kalici Forlonge, f, gr, 3 ans, par Cokoriko et Belle Du
Brizais (Turgeon USA), 63 k (62 k), Pierre Noirot (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

2

Ciki, f, al, 3 ans, par Balko et Merciki (Villez USA), 63 k, Gildas
Blain (A Champenois), T Fourcy

3

Frondeur, h, b, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Une
Toulousaine (Secret Singer), 65 k, Passion Racing Club
(M Delage), F Nicolle

4

Feeling Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Montaraza [Anabaa
Blue (GB)], 65 k (61 k), Jacques Bisson (G Siaffa), G Macaire (s)

5

Finas, h, 3 ans, 65 k, P Chapatte (P Blot), G Denuault (s) 6

602 Aramis De Teillee, h, 3 ans, 67 k, Mme A Commeau
(A Lethuillier), P Journiac

arr

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 325 �

Eng. sup. : Feeling Baie

2 long, courte encolure, 3/4 long, 14 long, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Comte Michel de Gigou.
468 � Pierre Noirot.
273 � Gildas Blain.
185 � Jacques Cypres, Arthur Cypres.

87 � Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.

Temps total : 04’12’’04

740 3659 PRIX ELEVAGE DU BERLAIS
(Haies)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumiulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

101 Eikenella Bellevue, f, al, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 65 k (62 k), Jean-Pierre Bichon
(A Champenois), T Fourcy

1

Enfin Lui, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Diolefine (Elusive City
USA), 67 k (64 k), Pascal Noue (H Bachelot), F Nicolle

2

522 Devise Des Alambic, f, ro, 4 ans, par Ryokan et Dianarosa
(Indian River), 65 k (64 k), Christophe Pautier (L Franzel), C
Pautier

3

621 6 Lyon Clermont, h, b, 4 ans, par Anzillero GER et Ania De
Clermont (Ungaro GER), 70 k, Bernard Criqui (P Blot), B Criqui

4

626 5 Espoir D’Ecupillac, h, bf, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Mahe (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Bernard Beaufils
(H Rodriguez Nunez), E Papon

5

Eperance, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

6

667 Silver Gem IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k), D Huyck (B Moreaux),
N Paysan

7

245 Abbesses Bilberry, f , 4 ans, 65 k, MALI Droueche
(V Chenet), Butel & Beaunez (s)

arr

522 4 Call Me Turf, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ecurie Audoy Christian
(E Berthonnet), F Nicolle

tbé

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 388 �

Eng. sup. : Eperance

encolure, 4 long, 6 long, 4,5 long, 8 long, 1/2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Pierre Bichon.
468 � Pascal Noue, Xavier Lippens.
273 � Christophe Pautier.
185 � Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
87 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

Temps total : 04’18’’06

741 3660 PRIX RESTAURANT LA MARGELLE ISLE
D’ESPAGNAC
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en courses de
haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

628 2 Saint Julian, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Sainte
Bretonne (Saint Des Saints), 69 k, Benoit Jeffroy (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

590 4 Alex Mome, h, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 71 k (68 k), Jerome Lepage (A Rousse), J Lepage

2

690 2 Mister Vespone, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Vetority GB
(Vettori IRE), 72 k, �, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

3

Luka Chop, h, bm, 7 ans, par Muhaymin USA et Lady Dancille
(Baryshnikov AUS), 68 k (65 k), Alain Pinaud (L Franzel), Mlle
M Chiampo

4

498 Lucky Island, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Isle
(Cadoudal), 69 k (66 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

5

Mona Chope, f, 5 ans, 65 k (62 k), Scea Haras de Peyre
(H Rodriguez Nunez), E Papon

6

Open Boy, h, 6 ans, 68 k (65 k), JL Gaillard (A Champenois),
T Fourcy

arr

587 4 Cincinati, f, 6 ans, (AQ), 68 k, �, F Cellier (V Chenet), F Cellier tbé

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 237 �

Condition spéciale : Cristal D’Helline.

1,5 long, 6 long, 1,5 long, 7 long, 20 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.
468 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
273 � Jean-Louis Rossi.
185 � Alain Chopard.
87 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 04’35’’03

742 3661 PRIX AGRI 40-TORO-LABOUYERE
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 22.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

551 4 Ecole D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 65 k, Mme Bernard
Le Gentil (A Renard), G Macaire (s)

1

588 Enguerande, f, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Pepitte
(Ragmar), 65 k, Dominique Gicquel (M Delage), F Nicolle

2

640 1 Captain Jack, h, bf, 4 ans, par Martaline GB et Line Come
(Kadalko), 70 k, Pascal Beraud (M Danglades), A Chaille-Chaille

3

667 Sun Raider, h, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 67 k (65 k), Mustang Sarl (A Lethuillier),
J Delaunay

4

588 Emma Collonges, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Katy
Collonges (Lute Antique), 65 k (62 k), Daniel Massias
(A Champenois), F Lagarde

5

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 204 �

2,5 long, 5 long, loin, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Bernard Le Gentil.
468 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
273 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.
185 � Guy Tessier, Laurent Huau.
87 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 05’04’’05

743 3662 PRIX DE LA SOCIETE DE GEMOZAC
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

206 5 Kapistan, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Victoria Dalphi (Comte
Du Bourg), 71 k (68 k), Mme Catherine Coiffier (H Bachelot),
F Nicolle

1

Plougala, h, b, 9 ans, par Plouescop et Danse Cantilienne
(Danehill Dancer IRE), 68 k (65 k), Thierry Lenique (AD Fouchet),
G Macaire (s)

2

Saline Rose, f, b, 8 ans, par Bonbon Rose et Art Deco (Art Bleu
GB), 70 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille (Mlle L Colombe),
A Chaille-Chaille

3

620 Alankery Lauriere, h, b, 6 ans, par Alanadi et Independence
(Equerry USA), 69 k (66 k), Mme Heidie Cadot (A Lethuillier),
L Cadot

4

572 5 Blue Caravan, h, np, 11 ans, par Goldneyev USA et Envyage
(Officiel), 68 k (65 k), Michel Pelletant (J Agostini), M Pelletant

5

659 4 Dark Embruns, h, 5 ans, (AQ), 69 k, G Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

6

586 Ulti Mome, h, 10 ans, (AQ), 69 k (66 k), J Lepage (A Rousse),
J Lepage

7

484 Espoir De Candale, h, 7 ans, 68 k (65 k), A Lemer
(M Lauron), T Lemer

arr

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 414 �

Eng. sup. : Alankery Lauriere

Certf. vétérinaire : Mikachop.

6,5 long, 15 long, 2 long, 8 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Pierre Coiffier.
468 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus.
273 � Arnaud Chaille-Chaille.
185 � Scea G. Elevage.

Temps total : 04’54’’07

744 3663 PRIX DE LA SOCIETE DE JARNAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

404 3 Ceimeirita, f, bf, 6 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption
(Commendable IRE), 69 k (66 k), �, Pierrick Le Geay
(A Beaudoire), P Le Geay

1

Imperceptible, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Something
Fine (Baby Turk IRE), 73 k (69 k), �, Marion (s) (M Guilleux),
J Marion (s)

2

657 5 Catastrophe, f, bm, 6 ans, par Alanadi et Native De Lestrade
(Jimble), 67 k (641/2 k), Marcel Pecout (L Franzel), Ml le
M Chiampo

3

314 Cote De Nuits, f, b, 6 ans, (AQ), par Laveron GB et Lune
D’Etain (Video Rock), 72 k (69 k), Bernard Beaufils (H Rodriguez
Nunez), E Papon

4

590 Clayton Du Granit, h, b, 6 ans, (AQ), par Peer Gynt JPN et
Ile D’Or (Lute Antique), 70 k (67 k), Pierre-Olivier Robert
(E Rongere), J Marion (s)

5

273 2 Divine Dee Dee, f, 5 ans, 66 k, X Caumont (P Blot),
X Caumont

6

Dit La Miss, f, 5 ans, (AQ), 64 k (61 k), J Lepage (A Rousse),
J Lepage

7

591 Pass Kat, h, 6 ans, 69 k (66 k), P Journiac (A Lethuillier),
P Journiac

tbé

635 Nageowil, h, 5 ans, 69 k (66 k), J Marion (s) (E Berthonnet),
J Marion (s)

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 184 �

4,5 long, 1 long, 3/4 long, courte encolure, 14 long, 2,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
468 � Mlle Ingrid Desagnat.
273 � Francis Delord.
185 � Jean Marie Prost, Haras de Saint-Voir.

87 � Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 05’59’’06
Le jockey Vincent CHENET s’étant accidenté dans la 4ème course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CATASTROPHE
par le jockey Lilian FRANZEL.

745 3664 PRIX GRAINES DE PAIN - MAISON TROPLONG
ANGOULEME
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

597 2 Memories Of Ice GB, h, b, 8 ans, par Grape Tree Road GB
et Chant De L’Aube (Bon Sang), 69 k (66 k), Mme Catherine
Coiffier (A Ruiz Gonzalez), F Nicolle

1

Valdanah, f, bf, 9 ans, (AQ), par Equerry USA et Conseption
(Commendable IRE), 68 k (65 k), Mme Pascale Le Geay
(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

2

314 Full Of Pep, f, b, 9 ans, par Walk In The Park IRE et Gaily Zest
USA (St Jovite USA), 66 k, Xavier Caumont (P Blot), X Caumont

3

404 2 Demon De Fleur, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ange Gabriel et Fleur
D’Anjou (Roli Abi), 72 k (68 k), Arnaud Chaille-Chaille (Mlle
M Jauilhac), A Chaille-Chaille

4

627 Paolo Malpic, h, al, 7 ans, (AA), par Traditionally USA et
Lionne Rousse (Hasa), 68 k (65 k), Jean-Pierre-J. Riviere
(A Champenois), T Lemer

5

657 4 Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 71 k (68 k), �, F Delord
(L Franzel), Mlle M Chiampo

6

314 2 Baloo Du Caux, h, 7 ans, 73 k (70 k), M Nicolau
(A Beaudoire), M Nicolau

tbé

404 4 Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), 66 k (63 k), J Ortet (s) (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 276 �

Eng. sup. : Demon De Fleur

8 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 13 long, 12 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
468 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
273 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
185 � Arnaud Chaille-Chaille.
87 � Pierre Pasquet.

Temps total : 05’44’’04

AUTEUIL
0006 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain TR SOUPLE

AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -
Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Olivier

de La GAROULLAYE

746 115 GRAS SAVOYE HIPCOVER PRIX MARECHAL
FOCH
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.400 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Epreuve officielle du Championnat du Monde FEGENTRI
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase ni, cette
année, reçu 16.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 2016 inclus,
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de
140.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale du
prix à la Fegentri.
Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières de
toutes nations, membres de leur Club national, ayant monté au moins
cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais et irlandais
inclus).
Un souvenir sera remis par GRAS SAVOYE au propriétaire, à
l’entraîneur, au gentleman-rider ou à la cavalière et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

437 2 Device, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 70 k (68 k), Mme Magalen Bryant (Ml le
B Guenet), G Macaire (s)

1

573 1 Epoustouflaunt, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Line
Tzigane (Bonnet Rouge), 69 k (67 k), Mme Sarah Amos (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

2

569 2 Kapetienne, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Turbotiere (Turgeon
USA), 64 k (65 k), Henri Devin (Mr G Viel), F Nicolle

3

Polidam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Eladame (Snurge
IRE), 71 k, Simon Munir/isaac Souede (Mr PW Mullins),
WP Mullins

4

Aubusson, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Katioucha
(Mansonnien), 69 k, Mme Jane Williams (Mr C Williams),
NSL Williams

5

5 partants ; 32 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 590 �

5,5 long, 2 long, 2 long, 4 long.
25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �
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Primes aux éleveurs :

3 816 � Mme Benoit Gabeur.
1 908 � Terry Amos.
1 113 � Mme Henri Devin, Suc. S. Couturie.

755 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
357 � Serge Dubois.

Temps total : 05’34’’18
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires
ont adressé des observations aux cavalières et gentlemen-riders ayant
monté la course, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

747 110 PRIX LE PARISIEN - PRIX STANLEY
(Haies. - Mâles et Hongres)
(L.)

3.500 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000.
Un souvenir sera remis par Monsieur Stéphan FLOURENT, Journaliste
et chef de service adjoint au pôle hippique chez Le Parisien, au
propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du poulain gagnant.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
poulain gagnant.

388 1 Beaumec De Houelle, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et
Zandalee (Trempolino USA), 66 k, Jdg Bloodstock Services
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

393 1 Polirico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote (GB)],
68 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

2

554 1 Adjali GER, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Anabasis GER
(High Chaparral IRE), 67 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

567 1 Fiumicino, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Firmini
(Mansonnien), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (K Nabet), G Macaire
(s)

4

564 3 Festivalier, h, 3 ans, 66 k, A Jathiere (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

tbé

5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 880 �

tête, 5 long, encolure.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Franck Leblanc.
2 880 � Thierry Cypres.
1 680 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
1 140 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 04’08’’71

748 10112 PRIX JACKAL
(Haies. - Handicap divisé)
Troisième épreuve

3.900 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.
Références : 5 ans, +17 ; 6 ans et +, +19.

509 2 Shayandi, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 71 k (68 k), �, Ecurie Mansonnienne (F Bayle), P Adda (s)

1

439 4 Radiologue, h, ab, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 71 k, Loic Glemin (H Lucas), E&G Leenders (s)

2

515 2 Naoura, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 69 k (66 k), Ecurie Mirande (T Henderson), AS Pacault (s)

3

439 3 Cascavel GER, h, np, 9 ans, par Dansili GB et Casanga IRE
(Rainbow Quest USA), 71 k (67 k), Philippe Georges Dumas
(S Pechaire), Y Fouin (s)

4

439 5 Anouma Freedom, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 69 k (66 k), Philippe Georges
Dumas (J Claudic), Y Fouin (s)

5

509 Malak El Hawa, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 71 k (67 k), Andre Incurvaja
(A Merienne), P Lenogue

6

515 3 Le Meteque, h, bf, 5 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 68 k, Clement Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

535 3 Cirano De Pail, h, 5 ans, 72 k (68 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

8

633 5 Akawy, h, 10 ans, 69 k, C Plisson (E Bureller), C Plisson 9

515 6 Lucky Ruby, h, 5 ans, 72 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

10

649 Bleu De Pail, h, 7 ans, (AQ), 68 k, JR Breton (A Lecordier),
JR Breton

–

439 Moonlight Blue, h, 8 ans, 70 k (67 k), G Bouffanais (C Sagot),
A Sagot

–

439 6 Santana Du Berlais, h, 5 ans, 71 k, ROB Collet (s)
(E Chazelle), ROB Collet (s)

–

Syndromos, h, 6 ans, 71 k, Suc. A Potts (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

–

580 2 Es Qualites, h, 6 ans, 71 k, Haras de Saint-Voir (J Plouganou),
N de Lageneste

arr

614 Back To Bresil, f, 5 ans, 67 k, �, J Bruneau de la Salle
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

arr

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, courte encolure, 1 long 1/4, 5 long, 1,5 long,
1 long, 3 long.
17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 565 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
1 254 � Mme Henri Devin.

741 � Haras de Mirande.
513 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
285 � Thierry Navet.
199 � Mme Marie-Laurence Oget.
142 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 04’30’’06
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Thomas HENDERSON, Damien MESCAM et Geoffrey RE, les
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une amende de 150 euros pour
en avoir, en laissant pencher le hongre SYNDROMOS vers la corde dans le
dernier tournant, mis en difficulté le hongre LE METEQUE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Clément MACHADO par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

749 109 PRIX WILD RISK
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.
Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

566 3 Crystal Beach, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Hatilade
(Royal Charter), 68 k, Jdg Bloodstock Services (L Philipperon),
M Rolland (s)

1

556 7 My Maj, h, al, 9 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 70 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

2

435 1 Angel’s Share, f, np, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Amancaya GER (Dai Jin GB), 72 k, Haras du Logis Saint
Germain (D Gallon), F Nicolle

3

435 Les Beaufs, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Yeomanry (Saumarez
GB), 70 k, Stephane Seignoux (S Paillard), Mme V Seignoux

4

556 2 Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 70 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

5

618 4 Mondieu, h, bf, 5 ans, par Manduro GER et Policalle [Poliglote
(GB)], 65 k, Frederic Duvivier (M Delmares), Y Fouin (s)

6

566 Kami Kaze, h, al, 7 ans, par Martaline GB et Georgienne
(Subotica), 68 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier), GC Rudolf

7

566 4 Rasango, h, 7 ans, 72 k, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

679 2 Al Roc, h, 7 ans, 66 k, Passion Racing Club (S Pechaire),
Y Fouin (s)

9

566 Ci Blue, h, 6 ans, 70 k, Mme M Bryant (J Plouganou),
Y Fouin (s)

10

566 Achour, h, 7 ans, 70 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

–

489 2 Winterfell, h , 6 ans, 69 k, AL Brooks (E Chazelle),
L Baudron (s)

–

566 Red Rocky, h, 5 ans, 68 k, J Odermatt (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

–

435 Intrinseque, h, 6 ans, 69 k, Ecurie Azur Racing (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

arr

679 Go For De Houelle, h, 5 ans, 681/2 k , F Leblanc
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

arr

566 Tzar’s Dancer, h, 10 ans, 68 k, Mlle MC de Saint-Seine
(K Dubourg), E&G Leenders (s)

arr

16 partants ; 65 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 2 626 �

Certf. vétérinaire : Vangel De Cerisy.

3/4 long, encolure, 3/4 long, 6 long, encolure, 2,5 long, 1 long, 1/2 long, 1,5
long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �
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Primes aux éleveurs :

6 750 � Scea Terres Noires.
3 300 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.
1 950 � Haras du Logis Saint Germain, Mme Alexandra Bresges-Jung.
1 350 � Pascal Noue, Mme Maria-Christina Kolungia.

750 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
525 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.
375 � Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.

Temps total : 04’24’’36
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Stéphane PAILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups - 2ème infraction, L.).

750 114 PRIX FERDINAND DUFAURE
(Steeple-Chase. - Groupe I)

4.400 m

320 000 � (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

568 1 Whetstone, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Westonne
(Mansonnien), 65 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

558 Evidence Madrik, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Strandes
(Kaldounevees), 65 k, Emmanuel-Julien Leclerc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

2

558 3 Kapkiline, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline
GB), 65 k, Mme Suzanne Tessier (K Dubourg), G Macaire (s)

3

568 2 Spanish One, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Anyone
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 67 k, Ecurie Masofrau
(J Plouganou), G Cherel

4

477 1 Ebene Du Breuil, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Paola Pierji
(Cadoudal), 65 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

5

477 3 Dylidancer, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Perdicilla
(Slickly), 67 k, Vincent Le Roy (C Lefebvre), GAB Leenders

6

477 4 Ajas, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel
IRE), 67 k, Ulf Sjoberg (T Beaurain), D Cottin (s)

7

568 3 Cote De Grace IRE, f, 4 ans, 65 k, R Chotard (L Philipperon),
R Chotard

arr

553 1 Moosetache, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Sables (K Nabet),
G Macaire (s)

arr

9 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 560 �

16 long, 6 long, 4 long, 4 long, 15 long, 20 long.
144 000 � - 70 400 � - 41 600 � - 28 800 � - 16 000 � - 11 200 � - 8 000 �

Primes aux éleveurs :

21 600 � Mme Benoit Gabeur.
10 560 � Ecurie Les Boulaies, Christophe Bouvier.

6 240 � Haras des Coudraies.
4 320 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
2 400 � Denis Hubert, Eric Helye.
1 680 � Franck Soulard.
1 200 � Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.

Temps total : 05’21’’40

751 116 GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS
(Steeple-Chase. - Groupe I)

6.000 m

820 000 � (369 000, 180 400, 106 600, 73 800, 41 000, 28 700, 20 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

570 2 On The Go, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Sacral Nirvana
(Mansonnien), 66 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

1

391 1 Perfect Impulse, f, np, 6 ans, par Poliglote (GB) et Aubane
(Cadoudal), 66 k, Richard Corveller (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

2

570 1 Edward D’Argent, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Roquine
(Roi De Rome USA), 66 k, Simon Munir (K Nabet), G Macaire (s)

3

570 3 Milord Thomas, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

4

510 1 Balkan Du Pecos, h, al, 7 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 68 k, Jean-Marie Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

5

475 2 Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
68 k, Daniel Penven (T Beaurain), E Leray (s)

6

510 3 Borice, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Judice (Agent
Bleu), 68 k, Franck Deliberos (D Gallon), F Nicolle

7

Djakadam, h, 9 ans, 68 k, Mme S Ricci (DJ Mullins),
WP Mullins

8

437 5 Geluroni, h, 8 ans, 68 k, JD Cotton (J Plouganou), D Cottin (s) arr

570 4 Punch Nantais, h, 6 ans, 68 k, AS&D Allard (s) (K Dubourg),
G Macaire (s)

tbé

261 4 So French, h, 7 ans, 68 k, Mme M Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

391 4 Roi Mage, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Sagara (S Colas), F Nicolle tbé

391 3 Bipolaire, h, 7 ans, (AQ), 68 k, J Detre (T Gueguen), F Nicolle tbé

391 5 Sainte Turgeon, f, 6 ans, 66 k, Mme P Papot (J Duchene), P
Quinton (s)

tbé

14 partants ; 15 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 312 �

tête, 7 long, 5 long, 14 long, 18 long, 20 long, loin.
369 000 � - 180 400 � - 106 600 � - 73 800 � - 41 000 � - 28 700 � - 20 500 �

Primes aux éleveurs :

55 350 � Mme Benoit Gabeur.
27 060 � Olivier Tricot.
15 990 � Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.
11 070 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
6 150 � Haras du Pecos.
4 305 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
3 075 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

Temps total : 07’09’’77
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Tristan LEMAGNEN (11 coups, 2ème infraction) et James REVELEY (7
coups, 1ère infraction), les Commissaires les ont respectivement
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours et
une amende 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache (groupe 1).
En outre les Commissaires, après audition du jockey Bertrand LESTRADE,
de l’entraîneur Francois NICOLLE et de son garcon de voyage John
CHEVROLET, ainsi que du directeur de l’hippodrome d’Auteuil Stéphane de
VEYRAC, ont sanctionné le jockey Bertrand LESTRADE par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours et Monsieur John CHEVROLET par une
interdiction d’accès aux enceintes réservées (écuries, pesage et rond de
présentation) pour une durée de 1 mois avec prise d’effet immédiat (selon
l’article 39 du Code des Courses au Galop), pour avoir eu un comportement
répréhensible après la chute de leurs chevaux respectifs à la première haie.

752 113 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL
(Haies. - Groupe I)

5.100 m

350 000 � (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au
jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant.

512 2 De Bon Coeur, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Santa Bamba
(Saint Des Saints), 64 k, Jacques Detre (K Nabet), F Nicolle

1

Bapaume, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brouhaha
(American Post GB), 66 k, Mme S. Ricci (J Ricou), WP Mullins

2

394 1 Dalia Grandchamp, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 64 k (65 k), Mme Patrick Papot
(S Colas), F Nicolle

3

512 1 Alex De Larredya, h, b, 8 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 68 k, Simon Munir (T Chevillard),
F Nicolle

4

512 4 Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 68 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

5

Yorkhill IRE, h, al, 8 ans, par Presenting GB et Lightning
Breeze IRE (Saddlers’ Hall IRE), 68 k, Mme Andrea
Wylie/graham Wylie (D.E Mullins), WP Mullins

6

L’Ami Serge IRE, h, b, 8 ans, par King’s Theatre IRE et La
Zingarella IRE (Phardante), 68 k, Simon Munir/isaac Souede
(D Jacob), NJ Henderson

7

512 3 Pop Art Du Berlais, h, 5 ans, 66 k, �, Ecurie Sagara
(L Philipperon), P Lenogue

8

175 3 Alti Plano, h, 8 ans, 68 k, Couetil Elevage (A Poirier),
A Couetil (s)

arr

Coquin Mans, h, 6 ans, (AQ), 68 k, G Creighton (J Reveley),
WP Mullins

arr

512 5 Plumeur, h, 11 ans, 68 k, X Libbrecht (T Beaurain),
GIL Chaignon

arr

Tea For Two GB, h, 9 ans, 68 k, Mme Jane Williams/len
Jakeman (Mlle L Kelly), NSL Williams

arr

Killultagh Vic IRE, h , 9 ans, 68 k,
R.boyd/m.armstrong/j.anderson (DJ Mullins), WP Mullins

arr

13 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 3 080 �

16 long, courte tête, 1/2 long 3/4, 3 long, 5 long, 3/4 long, 12 long.
157 500 � - 77 000 � - 45 500 � - 31 500 � - 17 500 � - 12 250 � - 8 750 �

Primes aux éleveurs :

23 625 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
11 550 � Suc. Maurice Rohaut-Leger.
6 825 � Jean-Louis Guerin.
4 725 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.
2 625 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
1 837 � Patrick Keating, prime non attribuée.
1 312 � P. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 05’51’’62
Le jockey Thomas GUEGIEN s’étant accidenté dans le Grand Steeple Chase
de Paris, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument DE
BON COEUR par le jockey Kévin NABET.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
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vers la droite du hongre BAPAUME (Jacques RICOU), arrivé 2ème, à environ
100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et
la performance de la jument DALIA GRANDCHAMP (Steven COLAS), arrivée
3ème.
En outre les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Steven
COLAS se plaignant d’avoir été gêné à l’arrivée par le hongre BAPAUME.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers la droite du hongre BAPAUME n’avait pas empêché la
jument DALIA GRANDCHAMP de le devancer, le hongre BAPAUME ayant
repris l’ascendant sur la jument aux abords du poteau d’arrivée.
En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Jacques RICOU par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé pencher
le hongre BAPAUME.

753 111 PRIX RMC (PRIX EX VOTO)
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Pascal ADDA, Président de l’écurie
RMC, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et
à l’éleveur du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.

474 5 American Master, h, b, 4 ans, par American Post GB et
Maitresse (Singspiel IRE), 67 k (64 k), Stephane Gilibert
(J Claudic), M Rolland (s)

1

Espion Collonges, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Ivresse Collonges (Video Rock), 67 k, Mme Patrick Papot
(S Colas), P Raussin

2

Tarmiking, h, al, 4 ans, par Army King et Tamsna (Smadoun),
67 k (65 k), Fouin (s) (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

3

Vandaletta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Vandalixa
(Linamix), 67 k, Marc Bouyssou (K Nabet), G Macaire (s)

4

436 Epi Tete, h, np, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Liste En Tete
(Video Rock), 67 k (671/2 k), Walter B. Connors (J Plouganou),
E Clayeux (s)

5

514 1 Audacieux D’Alin, h, 4 ans, 70 k (69 k), JM Baudrelle
(M Farcinade), JM Baudrelle

6

223 1 Enfolie D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), L Brucker
(T Chevillard), F Nicolle

7

Scat Succes, h, 4 ans, 67 k, D Bellanger (B Gelhay), M Pitart 8

Akha Du Mathan, h, 4 ans, 67 k (64 k), JM Baradeau
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

9

463 Labro, h, 4 ans, 67 k, T Storme (A de Chitray), D Cottin (s) arr

Dolly Light, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

arr

367 2 Abbarezt, h, 4 ans, 68 k (67 k), F Picard (D Ubeda),
G Mousnier

tbé

12 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 386 �

2,5 long, 2 long, tête, 3,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 3 long, 30 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
1 620 � Gaec Delorme Freres.

945 � Yvan Molliere.
641 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.
303 � Dominique Clayeux.

Temps total : 04’08’’16

754 112 PRIX TANERKO
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.
Un souvenir sera remis par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du
cheval gagnant.
Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

569 5 La Limagne, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 70 k (66 k), Mickael Cousin (M Viel), L Viel (s)

1

435 5 Pagomix, h, gr, 7 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 68 k,
Guy Travers (D Mescam), Y Fertillet (s)

2

566 5 Ultranet, h, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 70 k (67 k), Gilles Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

3

59 5 Celebre D’Allen, h, al, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Revoltee (Grand Seigneur), 72 k, Allan Stennett (P Carberry),
L Carberry (s)

4

587 3 Vic Royal, h, b, 9 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale
(Start Fast), 70 k (67 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
J Merienne

5

482 2 Colonel D’Aumont, h, gf, 6 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 72 k, Ecurie du Levant Sarl (B Gelhay),
M Cesandri (s)

6

515 4 Olympic Torch, h, b, 5 ans, par Country Reel USA et Risque
De Verglas (Verglas IRE), 70 k, Butel & Beaunez (s)
(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

7

509 5 Tom Mix, h, 8 ans, 69 k (65 k), Mme G Sandor (S Pechaire),
Y Fouin (s)

8

587 2 Yermo IRE, h, 6 ans, 70 k (68 k), S Vidal Santos (Mlle
N Desoutter), S Vidal Santos

9

569 Money Mart, f, 5 ans, 71 k, T Johnson (T Beaurain),
L Carberry (s)

10

210 5 Desir De Cotte, h, 5 ans, 69 k, T Neill (S Colas), Mlle A Rosa –

611 1 Assorlin, h, 8 ans, (AQ), 71 k (68 k), R Meignen (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

arr

304 5 Docteur Juju, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

arr

479 5 Mukonzi Has, h, 10 ans, 69 k (66 k), �, F Coudert (J Claudic),
M Rolland (s)

r.p

439 2 Dandy Du Seuil, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), Mme M Boudot
(F Bayle), M Seror (s)

tbé

15 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 896 �

Sans motif : Bullet Tooth (IRE).

Certf. vétérinaire : Blue Tara (GB).

courte encolure, 3,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4 long, 4,5 long, 1/2 long, 4
long, 2 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
1 848 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.

756 � Bruno Vagne.
420 � Mme Gilbert Gallot.
294 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
210 � Suc. Ruth Wenche Allen.

Temps total : 04’29’’42
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications
l’entraîneur Marcel ROLLAND sur le comportement du hongre MUKONZI
HAS qui a refusé de s’élancer au lacher des élastiques, et lui ont signifié que
le hongre ne pouvait pas courir pendant 8 jours.
En outre après avoir entendu en ses explications le jockey Adrien
MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avait fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 213, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier en date du 23 mai 2018 du jockey Adrien MERIENNE par
lequel ledit jockey interjette appel contre l’interdiction de monter d’une durée
d’1 jour qui lui a été infligée ;
Après avoir dûment appelé le jockey Adrien MERIENNE, à se présenter à la
réunion fixée au lundi 28 mai 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier
et constaté la non présentation du jockey néanmoins représenté par sa
compagne ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites du jockey Adrien MERIENNE, et avoir entendu sa
représentante en ses explications étant observé qu’il lui a été proposé de
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité qui
n’a pas été utilisée ;
Attendu que l’appel du jockey Adrien MERIENNE est recevable sur la forme
;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Louis
VALERIEN-PERRIN ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique du jockey Adrien MERIENNE reçu le 23 mai 2018
mentionnant notamment qu’ :
- après avoir revisionné le film de la course ainsi que les vues de faces, dont
il a fait la demande, il apparait qu’il n’est pas sanctionnable, car il n’a porté
que 6 coups de cravache dans la ligne droite, et pas un seul dans le
parcours ;
- il y a certes un moment où il lève le bras pour “ cravacher ” à 200 mètres
du poteau, mais qu’il a dû se raviser à cause d’un concurrent qui est venu le
passer juste à ce moment, que cela est flagrant sur les vues de faces ;
- ayant été appelé au moment où il sortait de la douche, les papiers étaient
déjà prêts quand il est arrivé dans le bureau des Commissaires, qu’il a donc
signé la notification de décision sans avoir été auditionné et sans avoir revu
le film de la course et qu’il n’a pas voulu les faire attendre en cette grande
journée ;
Vu le courrier recommandé du jockey Adrien MERIENNE reçu le 25 mai 2018
dont la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 24 mai
2018 mentionnant notamment qu’après avoir visionné le replay de la course,
ainsi que la vue de face, il lui parait évident que le nombre de coups portés
est de six et non de sept ;
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Vu le courrier du jockey Adrien MERIENNE reçu le 26 mai 2018 indiquant
qu’étant déclaré à TOULOUSE pour monter, c’est sa compagne qui le
représentera en séance ;
Attendu que la représentante du jockey Adrien MERIENNE a compté les
sollicitations au moyen de la cravache en séance en compagnie des trois
Commissaires de France Galop, leur montrant que l’un des coups n’a pas
été porté en réalité sur la vue de face du film de contrôle ;
Attendu que l’intéressée a indiqué qu’elle n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 171 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que les Commissaires de courses
peuvent sanctionner soit d’une amende de 30 à 800 euros, soit d’une
interdiction de monter, le jockey ayant fait un usage manifestement abusif de
sa cravache ;
Attendu qu’entre les deux dernières haies, le jockey Adrien MERIENNE avait
sollicité son partenaire à l’aide de deux coups de cravache sur le côté gauche
et qu’il l’avait de nouveau sollicité à l’aide de deux coups de cravache sur ce
même côté après le saut de la dernière haie ;
Que ledit jockey avait ensuite changé sa cravache de main et sollicité le
hongre VIC ROYAL à l’aide d’un coup de cravache sur le côté droit ;
Que ledit jockey avait ensuite de nouveau tenté de solliciter son partenaire
sur le côté droit au moyen de la cravache mais que son mouvement ne peut
être considéré comme un coup de cravache effectif, l’examen de la vue de
face du film de contrôle sur grand écran permettant de constater que le bras
dudit jockey a été stoppé juste avant que la cravache ne touche le cheval,
ledit bras se retrouvant au contact de celui du jockey Antoine MORICEAU qui
s’était retrouvé collé à lui à ce moment du parcours, le coup de cravache en
question n’ayant finalement pas été porté ;
Attendu que le jockey Adrien MERIENNE avait ensuite donné un sixième
coup de cravache sur le côté gauche de son partenaire, un tel nombre de
sollicitation n’étant pas susceptible de sanction car correspondant à la limite
maximale autorisée ;
Attendu que les Commissaires de courses n’étaient donc pas fondés à
sanctionner le jockey Adrien MERIENNE par une interdiction de monter d’une
durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
et qu’il n’y a donc pas lieu de le sanctionner ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Adrien MERIENNE ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Adrien MERIENNE par une interdiction de monter d’une
durée de 1 jour et dire n’y avoir lieu à sanction.
Boulogne, le 28 mai 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - J.-L. VALERIEN-PERRIN

DURTAL
0213 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain BON LEGER
DURTALCommissaires de courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -

Frédéric GUILLON - Jean-Paul BERRUE - Jean-François GUAY

755 3653 PRIX J. DUBOIS
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

390 Jocrack A La Motte, f, bf, 4 ans, par Full Of Gold et Line Des
Landes (Pure Hasard), 64 k (61 k), Mme Barbara Menuet
(A Coupu), W Menuet (s)

1

629 1 Liffey, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Heritage River
(Kaldounevees), 72 k, Mme Henri Devin (A Duchene), F Nicolle

2

503 3 Dararelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quistrelle (Useful),
69 k (67 k), Jean-Philippe Schaller (V Bernard), J Planque (s)

3

409 Johana River, f, b, 5 ans, par Timos GER et Quiquijana
(Smadoun), 68 k, Daniel Lassaussaye (W Denuaul t),
G Lassaussaye

4

16 Sainte Dame, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Damozane
(IRE) (Ballingarry IRE), 69 k, Ecurie Raoult (C Gabard), J Morel

5

En Avant Toute, f, 4 ans, 64 k (61 k), Haras de Saint-Voir
(A Gautron), A Lacombe

6

632 3 Darling Collonges, f, 5 ans, (AQ), 70 k, J Marion (s)
(J Nattiez), J Marion (s)

arr

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 926 �

Eng. sup. : Liffey

Sans motif : Martasprings.

1,5 long, 19 long, 19 long, 30 long, 19 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
576 � Mme Henri Devin.
336 � Jean-Philippe Schaller.
228 � Derek Bloodstock.
108 � E.a.r.l. Raoult Philippe.

Temps total : 04’39’’23

756 3654 PRIX TERRES CUITES DES RAIRIES
(Steeple-Chase)

4.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année denière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

539 1 Satan, h, b, 9 ans, par Satri IRE et Super Anna (Anabaa USA),
71 k (68 k), William Travers-Durand (A Coupu), W Menuet (s)

1

590 1 Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco
(Dom Alco), 70 k (68 k), Jean-Philippe Schaller (V Bernard), J
Planque (s)

2

579 Cookie D’Allen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Parade
(Robin Des Champs), 71 k, Bruno Vagne (J Nattiez), J Marion (s)

3

Twirling, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Rose Blue
(Art Bleu GB), 68 k, Serge Hamon (A Duchene), S Hamon

4

Camelion, h, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 72 k, Ferdy Murphy (C Gabard), F Murphy

5

452 Mister Flight, h, 7 ans, 68 k (65 k), J Lepage (B Glantzmann),
J Lepage

6

6 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 878 �

Eng. sup. : Coraline, Camelion

9,5 long, 3,5 long, 7,5 long, 19 long, 9,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Ecurie Monastic.
576 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.
336 � Bruno Vagne.
228 � Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
108 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.

Temps total : 04’41’’17

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain BON

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Eugène GARNIER - Loic de GIBON -
Joel MICHON - Yves FLEURET

757 3656 PRIX STURNO
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

362 2 Polo Rouge, h, b, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 74 k (73 k), Ecurie des Dunes (A Orain),
P Quinton (s)

1

528 4 Calin D’Aubois, h, b, 10 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 72 k (70 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

2

152 Valerio, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Sweet Valrose
(Cadoudal), 68 k (65 k), Mme Christian Wingtans (J Hallet), P
Quinton (s)

3

583 5 Dayli Love Royale, f, b, 5 ans, par Early March GB et Luthita
(Always Fair USA), 64 k (61 k), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

4

591 1 Affaire Des Flos, f, 5 ans, 68 k, Scea des Collines (T Foucher),
S Foucher

tbé

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 230 �

20 long, 10 long, 6 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Caroline Bressou.
252 � Mme Christian Wingtans.
171 � Mme Sylvie Da Silva.

Suite à la chute du jockey Tony FOUCHER montant CALIN D’AUBOIS, le
médecin a constaté son incapacité de courir.
Le jockey a souhaité ce rendre à l’hopital par ses propres moyens.

758 3655 PRIX IN EXTENSO
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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501 Thiago Des Dunes, h, b, 4 ans, par Al Namix et Crystal Spark
[Northern Crystal (GB)], 72 k (69 k), (11.000), Ecurie des Dunes
(J Hallet), P Quinton (s)

1

658 5 One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 68 k (64 k), (7.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

2

658 4 Estillera, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee
(Gunboat Diplomacy), 66 k (63 k), (7.000), Jerome Gendry
(K Deniel), J Gendry

3

658 2 Lily Enki, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Holly Girl (IRE) (Testa
Rossa AUS), 70 k (66 k), (11.000), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

4

658 3 El Pampa King, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Pampera
(IRE) (Alhaarth IRE), 72 k (69 k), (11.000), Ecurie de la Colmine
(Q Jacob), PJ Fertillet

5

Eole D’Un Regard, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), F Amar
(Q Samaria), D Cottin (s)

tbé

459 5 Zefiro, h, 4 ans, 72 k (71 k), (11.000), Ecurie des Dunes
(A Orain), P Quinton (s)

tbé

658 My Secret GB, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme M Gozlan
(T Blainville), P Leblanc

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 165 �

1,5 long, tête, 10 long, 15 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Ecurie des Dunes.
360 � Le Haras de la Gousserie.
210 � Jean-Andre Quesny.
142 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.
67 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

759 3657 PRIX AGIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

354 5 Darkly Rochelaise, f, bf, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Ines
Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 70 k (69 k), Ecurie des Dunes
(A Orain), P Quinton (s)

1

634 Moon Wells, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 74 k (71 k), Ecurie des Dunes (A Brunetti), P
Quinton (s)

2

Indian Rode, h, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Mis Rode
(Nimrod USA), 68 k (65 k), Daniel Lenfant (T Blainville),
D Lenfant

3

Deesse De Montot, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ulla
De Montot (Dark Moondancer GB), 64 k (61 k), Mme Philippe
Chemin (E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

4

Crazy Angel, f, 6 ans, (AQ), 66 k (68 k), E Lecoiffier (B Lemor),
E Lecoiffier

tbé

5 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 418 �

Sans motif : Cartapuce Bey.

3 long, 2,5 long, 6 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea Solange Esnouf.
432 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.
252 � Alphonse Lenfant.
171 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.

PARAY-LE-MONIAL
0717 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain BON

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philibert NEYRAND - Michel PERROT - Olivier DUPORTE

760 3666 PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE (PRIX DU
CHAROLLAIS)
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, reçu 6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5
ans, 67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

416 2 Domaine De L’Isle, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 68 k, Ecurie Patrick Joubert
(F de Giles), E Clayeux (s)

1

697 1 Bijoux De Soleure, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 68 k (65 k), Mlle Sabrina
Schenker (M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

Chacun Sa Route, h, b, 6 ans, (AQ), par Milk It Mick GB et
Route Soixante Six (Take Risks), 69 k (66 k), Patrick-Roger
Nicolas (J Zerourou), E Caroux

3

579 5 Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle
Surprise (Network GER), 66 k, �, Jose Louis Da Silva (D Ulinski),
E Vagne (s)

4

657 Haction Divine, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Herbus
(Kendor), 67 k, Francis Delord (L Sloup), Mlle M Chiampo

5

605 Cosca D’Airy, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), A Kleindienst
(G Fabre), A Kleindienst

arr

Conrad, h, 6 ans, 69 k (67 k), V Meillerand (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

tbé

227 Coline Des Chastys, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), H Despont
(A Masson), H Despont

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 282 �

2,5 long, 10 long, loin, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Veronique Sayet.
468 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
273 � E.a.r.l. Hippocampe, Mme Christine de Maynard.
185 � Mme Pierre Sayet.
87 � Mlle Ludivine Charles, Thierry Dalla Longa.

Temps total : 04’56’’30

761 3665 PRIX LUDO-CHRONO - PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
(on ne saute pas la banquette).

445 3 Eoline, f, np, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Qlementine (Video
Rock), 65 k (63 k), Phil ippe Rousseau (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

1

607 Dorsa D’Airy, f, al, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Norsa
D’Airy (Oblat), 68 k (65 k), Alphonse Kleindienst (G Fabre),
A Kleindienst

2

594 2 Elixir De Chaluzy, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Reglisse Chaluzy (Network GER), 66 k (62 k), Boisbrunet (s)
(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

3

639 5 Follow Me Du Pecos Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Chef De Clan
et Festive Du Pecos (Panoramic GB), 64 k (65 k), Ecurie
Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

4

625 Envol De Lassales Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Benevolo De
Paban et Barefoot’s Park (Noverre USA), 64 k, Fabien Lagarde
(D Ulinski), F Lagarde

5

656 5 Desirs Des Blaises, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), A Roussel (J
Zerourou), A Roussel

arr

349 1 Exprim, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Magnien (THO Gillet),
E Clayeux (s)

tbé

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 293 �

4,5 long, 3 long, encolure, 20 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
468 � Claude-Yves Pelsy.
273 � Gilles Martin.
185 � Haras du Pecos.
87 � Mme Florence Abadie.

Temps total : 04’58’’50

762 3667 PRIX BUREAU VALLEE - PRIX ASSURANCES
AVIVA
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

448 1 Vent Des Dunes, h, np, 9 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des
Dunes (Dress Parade IRE), 71 k, Daniel Houillon (L Sloup), D
Houillon

1

Cassius D’Alene, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Opaline Du Noyer (Ragmar), 70 k (68 k), Arnaud Rasquier (E
Labaisse), A Boisbrunet (s)

2

Belle Charolaise, f, gf, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Koffee Colour (Dom Alco), 66 k (631/2 k), Hubert Despont
(G Fabre), H Despont

3
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448 5 Uto, h, 10 ans, (AQ), 72 k, F Delord (D Ulinski), F Lagarde tbé

657 3 Baba Stone, h, 9 ans, 70 k (67 k), E Sayet (MA Mermel),
E Sayet

tbé

Brossac, h, 7 ans, (AQ), 68 k, P Journiac (F de Giles), P
Journiac

tbé

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 276 �

loin, 10 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
468 � Louis Couteaudier.
273 � Mme Anne-Marie Bichet.

Temps total : 05’41’’50
Agissant d’office, les Commissiares ont ouvert une enquête pour analyser
les circonstances d’une part, de la chute durant le parcours, à la sortie du
premier passage de la carrière, de Michel-Ange MERMEL (BABA STONE),
et ensuite de la chute à l’entrée du dernier passage de la carrière des jockeys
Félix de GILES (BROSSAC) et Damien ULINSKI (UTO).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, ainsi que
du jockey Edgar LABAISSE (CASSIUS D’ALENE), il en résulte que le jockey
Michel-Ange MERMEL était tombé sans qu’aucune faute ne soit imputée à
un autre concurrent.
Les jockeys Félix de GILES et Damien ULINSKI sont tombés à l’entrée de la
carrière étant à la lutte et se serrant mutuellement, à un endroit restraint sans
que l’on puisse déterminer au moyen de la vidéo, et compte tenu de
l’éloignement de la tour des Commissaires, qui était le véritable fautif.
Le résultat a été maintenu.

ROSTRENEN
0150 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain BON SOUPLE
ROSTRENENCommissaires de courses : Béatrice MINEZ - Jean-Yves LE BRAS -

Philippe GARIN - Théophile MELOU

763 3647 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE
CARHAIX
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Differente, f, b, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rhea Silva
(Ungaro GER), 67 k (64 k), Fabrice Foucher (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

1

A Suivre, f, b, 9 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 70 k (67 k), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

2

599 5 Balisha, f, al, 7 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fetuque Du
Moulin (Royal Charter), 68 k, Roland Loiseleur (A Gasnier),
R Loiseleur

3

Lady Cristal, f, b, 7 ans, par Valanour IRE et Impress Lady
(Pelder IRE), 70 k, Xavier Le Stang (D Delalande), X Le Stang

4

630 Betie Blue, f, al, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Reveuse
Blue (Lesotho USA), 68 k (64 k), Leray (s) (D Thomas),
E Leray (s)

5

591 2 Deesse Du Plessis, f, 5 ans, (AQ), 68 k, F Frangeul
(C Couillaud), PJ Fertillet

6

Finisteria, f, 9 ans, 68 k (66 k), X Le Stang (R Le Stang), X Le
Stang

7

641 5 After Frisk, f, 8 ans, 67 k, F Fouquet (Mr E Fouquet), F Fouquet arr

641 Alglibale, f, 8 ans, (AQ), 69 k (66 k), J Alvarez (E Metivier),
S Gouyette

tbé

539 Kay, f, 9 ans, 68 k (64 k), Mme E Collinson (Y Courmont),
T Poche

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 212 �

4 long, 1 long, 8 long, 6 long, 3/4 long, courte encolure.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Anne Lagache, Jean-Marc Baudrelle.
432 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
252 � Yvon Madiot.
171 � Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.

81 � Michel Bedier.

764 3649 PRIX BRETAGNE MATERIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.800 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

560 4 Eufrasie, f, bf, 11 ans, par East Of Heaven IRE et Haitza (Green
Dancer USA), 65 k, Thierry Poche (Mr T Guineheux), T Poche

1

396 1 Star Rochelais, h, np, 12 ans, par Even Top IRE et Neige
Rochelaise (Goldneyev USA), 67 k, �, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

2

489 Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 69 k, Joel Chaineau (R Julliot), E Leray (s)

3

517 3 Jardin D’Erevan, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Malrose (Apeldoorn), 67 k, �, Yoann Le Courtois (Y Kondoki),
Y Le Courtois

4

560 3 Ursulone, f, al, 10 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza
(Bobinski GB), 64 k, Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

5

542 5 Intouchable, f, 7 ans, 63 k (65 k), Mlle E Boin (R Le Stang),
JC Baudoin

6

531 1 Valerio Bleu, h, 9 ans, (AQ), 67 k, A Bocquet (L Solignac), A
Bocquet

tbé

451 1 Verdel De Kerza, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Earl de Kerza
(D Delalande), GAB Leenders

tbé

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 404 �

1/2 long, 3 long, 8 long, 3,5 long, 6 long.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

627 � Jacques Beres.

765 3648 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

4.250 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

574 2 Rose Des Brieres, f, b, 6 ans, par Tomorrows Cat USA et
Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 72 k (68 k), Thierry Poche
(Y Courmont), T Poche

1

633 4 Xamaka, h, b, 9 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 72 k (69 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

2

586 5 Petit Soleil, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Belle Sati (Valanour
IRE), 71 k (68 k), Rene Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang

3

499 Cross Way (IRE), h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 70 k, �, Mme France Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

4

Vascari, h, al, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Hatzarie
(Cyborg), 68 k, Xavier Le Stang (D Delalande), X Le Stang

5

499 4 Bohio, h, 6 ans, 74 k (71 k), �, GER Lecomte (P Moreau),
GER Lecomte

6

599 1 Clever Sun, h, 6 ans, (AQ), 70 k, R Foucher (R Julliot),
R Foucher

arr

528 1 Kinglet Traou Land, h, 7 ans, 72 k, S Gouyette (A Gasnier),
S Gouyette

tbé

8 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 421 �

Certf. vétérinaire : Monsieur Oliver.

1 long, 5 long, 1 long, 2 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
504 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
294 � Rene Le Dortz.
199 � Malcolm Parrish.
94 � Lucien Falher.

SAINT-MALO
0154 140 Dimanche 20 mai 2018

Terrain SOUPLE

SAINT-MALOCommissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON -
André LAUNAY - Loic Le GUEVEL - Jean-Philippe ROUDAUT

766 3650 PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS
(Haies)

3.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 1.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tresor Du Roume, f, gr, 3 ans, par Medecis (GB) et Conakry
(American Post GB), 65 k, Madamet (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

1
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Diva Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et
Dendhera (Green Tune USA), 65 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

2

Tulaura, f, bf, 3 ans, par Lauro GER et Tuseurat (Turgeon USA),
65 k (63 k), Julien Merienne (C Smeulders), J Merienne

3

497 5 Captain Speaking, h, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Hillflower (Sabrehill USA), 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee
(B Berenguer), R Chatel

4

Facdaly, h, bf, 3 ans, par Kapgarde et Taqdaaly (Medaaly GB),
67 k (64 k), Sarl Ecurie Andre Pommerai (S Evin), L Viel (s)

5

Freddo Du Desert, h, 3 ans, 67 k, Mme AM Roux (Y Plumas),
C Lecrivain

6

Nala De Veguy, f, 3 ans, 65 k, Mme I Couffon (A Lotout),
B Lefevre

tbé

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 559 �

Eng. sup. : Tresor Du Roume

Certf. vétérinaire : Poemes De Michelle.

3 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 6 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
612 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
357 � Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
242 � Mme Celine Sirven-Gualde.
114 � Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 03’56’’33
Les Commissaires ont déclaré non partant le hongre POEMES DE
MICHELLE, ce dernier n’étant pas présent sur l’hippodrome, et n’ayant pas
reçu de certificat vétérinaire.

767 3652 PRIX PONTAVICE
(Haies. - Femelles)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 8.000 ( victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

646 3 Tchernicheva, f, b, 9 ans, par Early March GB et Indiena GB
(Indian Ridge IRE), 68 k, Bernard Le Regent (O Jouin), B Le
Regent

1

652 Emiline, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 67 k (66 k), Alain Ameline (T Viel), L Viel (s)

2

534 2 Nova De Teillee, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Marquise
D’Orton (Comte Du Bourg), 68 k (65 k), Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

3

609 Dors Dine, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering (GB)],
72 k (68 k), Mlle Catherine Bigot (Mlle A Ferrer), B Beaunez

4

652 Celle D’Ange, f, gr, 6 ans, (AQ), par Turgeon USA et Reine
D’Ange (Ange Gabriel), 67 k (64 k), Mme Marie-Jose Corbin
(M Androuin), A Couetil (s)

5

Barleda, f, 7 ans, (AQ), 71 k (68 k), G Garreau (A Pageot), L Viel
(s)

6

641 1 Amboselie, f, 8 ans, (AQ), 67 k (64 k), JL Bertin (C Smeulders),
JL Bertin

arr

Lonely An Co, f, 5 ans, 67 k, J Zuliani (MO Belley), J Zuliani arr

8 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 504 �

Sans motif : Dorogynka, Kamaloka (IRE).

1 long, 1 long, 9 long, loin, 6 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
612 � Philip Mahler.
357 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
242 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
114 � Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 04’41’’18

768 3651 PRIX PRESIDENT ROGER DU HALGOUET
(Haies)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Hosanna Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA
et Harpreuilla (Saint Preuil), 68 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

1

Beliane, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Benina (Roli Abi),
67 k, Gaetan Rocton (MO Belley), B Letourneux

2

Koloss D’Humour, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et
Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 67 k, Ecurie Christian
Lecrivain (Y Plumas), C Lecrivain

3

673 Eliot Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

4

En Temps Voulu, f, b, 4 ans, (AQ), par Moss Vale IRE et Trotot
(Sleeping Car), 65 k, Jean-Philippe Vinet (W Lajon),
E&G Leenders (s)

5

653 Country Stores, h, 4 ans, 67 k (63 k), F Duvivier (S Evin),
S Foucher

tbé

6 partants ; 43 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 589 �

Sans motif : Elixir De Vodka.

2,5 long, 3/4 long, 7 long, 2 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
612 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
357 � Scea Le Domaine.
242 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
114 � Mme Francoise Gondouin, Michel Marchal.

Temps total : 05’00’’78

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 141 Lundi 21 mai 2018

Terrain BON LEGER
�� �� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Jean GREGORIS - Christian PORTE -

Michel CONDAMIN

769 3676 PRIX DU BEAUJOLAIS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

706 Tout En Cardoun, f, b, 7 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 71 k (67 k), (10.000), �, Daniel Beaunez (G Boinard),
Butel & Beaunez (s)

1

352 1 Samsecret, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Sambirane
(Apeldoorn), 73 k (70 k), (10.000), Christophe Doudeau
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

656 1 Dancing, f, b, 5 ans, par American Post GB et Miss Hernando
(GB) (Hernando), 71 k (68 k), (10.000), Patrick-Roger Nicolas
(J Zerourou), E Caroux

3

458 4 Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La
Du Maine (Sleeping Car), 73 k (69 k), (10.000), Francois Rimaud
(Mlle M Romary), E Vagne (s)

4

361 5 Hellcross, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Baligauth
(Subotica), 71 k, (6.000), Damien Duglas (K Herzog), M Pitart

5

627 Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA), 69 k (66 k), (6.000), Mlle S
Bolleri (C Billardello), R Martens (s)

6

592 Volontaire, h, 9 ans, (AQ), 69 k (66 k), (6.000), S Maurer
(MA Mermel), S Maurer

7

7 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 202 �

Certf. vétérinaire : Great Paul, Marmagne.

1/2 long 3/4, 6,5 long, 1/2 long, 4,5 long, 1/2 long, 2,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Antoine Segura, Michel Segura.
396 � Mme Gerard Chenu, Suc. Gerard Chenu.
231 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.
156 � Francois Rimaud.
74 � Thierry-Pierre Gauthier, Didier Baliouze, Regis Gauthier.

Tout En Cardoun, réclamée 10.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’04

DURTAL
0213 141 Lundi 21 mai 2018

Terrain BON

DURTALCommissaires de courses : Jean-François GUAY -
Jean-Paul BERRUE - Catherine HERISSON - Gilles LUSSON

770 3675 PRIX DE GASTINES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6
ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamations supérieurs à 8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Lundi 21 mai 2018
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539 2 Majiphiden, h, b, 8 ans, par Mister Sacha et Along Rose (Loup
Solitaire USA), 69 k (65 k), (8.000), Emmanuel Ferron (Mlle
M Dezoteux), B Letourneux

1

542 Big Turtie, f, bf, 6 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 67 k, (8.000), �, Jean Michel
(C Lefebvre), J Planque (s)

2

601 2 Lion Toto, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne (Turgeon
USA), 69 k (66 k), (12.000), Mlle Elise Chayrigues (A Pageot),
Mlle E Chayrigues

3

598 2 Kapko, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe (Chamberlin),
70 k (69 k), (10.000), Marion (s) (V Bernard), J Marion (s)

4

557 2 Narco Dancer, h, al, 10 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace
[Roi Gironde (IRE)], 73 k (70 k), (12.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (E Rongere), J Marion (s)

5

Baldi Des Bois, h, 6 ans, 71 k (68 k), (12.000), Mme J Brillet
(A Coupu), W Menuet (s)

6

500 4 Del Capricio, f, 5 ans, 65 k (62 k), (8.000), Passion Racing
Club (Q Jacob), PJ Fertillet

7

Dimoimoon, f, 5 ans, 69 k (68 k), (16.000), Mme MA Levesque
(Q Samaria), Mme MA Levesque

arr

8 partants ; 40 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Sans jockey : Christanau.

8,5 long, nez, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel Ferron, Jacques-Jules Manceau, Philippe Metivier.
468 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.
273 � Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
185 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

Temps total : 04’41’’26
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Alexandre
BEAUNEZ par une amende de 30 euros pour ne pas avoir respecté son
engagement de monte.

771 3674 PRIX DES CROUAS
(Steeple-Chase)

4.000 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 1 One Amy, f, b, 4 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand Slam
USA), 68 k, Michel Pehu (M Regairaz), O Sauvaget

1

667 Tyzeff, h, af, 4 ans, par Fuisse et Helguera (Hamas IRE), 67 k,
Patrice Goulard (C Lefebvre), GAB Leenders

2

516 2 Vif Ardent, h, gr, 4 ans, par Network GER et Virgata (Turgeon
USA), 68 k, Ecurie Victoria Dreams (T Beaurain), JPH Dubois

3

Frostinator, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Bip Bip Tercah
(Sleeping Car), 67 k, Baudron (s) (E Chazelle), L Baudron (s)

4

615 Deejay Mecene, h, bf, 4 ans, par Medecis (GB) et Danse
Mecene (Dansili GB), 67 k (671/2 k), Scea Ecurie Bader
(W Denuault), G Lassaussaye

5

715 Estrella Cael, f, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), P Leblanc
(T Blainville), P Leblanc

6

658 1 Criniere Doree, f, 4 ans, 67 k (64 k), T Tailleur (A Coupu),
T Poche

arr

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 375 �

Certf. vétérinaire : Zohar.

1 long, 5,5 long, 14 long, 5,5 long, 30 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Michel Pehu.
540 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.
315 � Ecurie Haras des Marais.
213 � Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet, Jean-Marie Bouchareychas.
101 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 04’38’’94

NORT-SUR-ERDRE
0139 141 Lundi 21 mai 2018

Terrain BON LEGER

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Michel HUET - Laurence BARET -
Tanguy LETORT - Michel DUHIL

772 3668 PRIX BOULANGERIE-PATISSERIE PENNETIER
(Steeple-Chase)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

668 Balling Roi, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 67 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

1

579 3 Darjeeling Pecos, f, gr, 5 ans, (AQ), par Racinger et Fiesta
Du Pecos (Panoramic GB), 71 k (67 k), Jean-Paul Moutafian
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

2

659 2 Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos
(GB)], 70 k, �, David Berra (D Delalande), D Berra

3

659 3 Hurrickar, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Cariocca
[Akarad (FR)], 69 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

4

403 Soleil D’Oleron, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Silent
Wings (GB) (Hawk Wing USA), 67 k (64 k), Jean-Marie Bonnin
(H Rodriguez Nunez), JM Bonnin

5

5 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 283 �

Condition spéciale : Guss Des Brieres.

4 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Stephane Seignoux.
468 � Haras du Pecos.
273 � Mme Irene Scheldt.
185 � Eric Blaineau.
87 � Berend Van Dalfsen.

773 3669 PRIX ADN NORT
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 5.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

584 2 Lagonda Red, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva
(Fasliyev USA), 71 k (68 k), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

1

690 6 Yapluka, f, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Pascalka (Pistolet Bleu
IRE), 66 k, Serge Lecompagnon (M Danglades), A Chaille-
Chaille

2

584 Carla De Laprelle, f, b, 6 ans, par Bonbon Rose et Rolls De
Laprelle (Maille Pistol), 68 k (65 k), Dominique Delorme
(V Morin), D Delorme

3

Mazette, f, b, 6 ans, par Axxos GER et La Ville Mario (Goldneyev
USA), 68 k (65 k), Christophe Laheu (A Moriceau), R Chatel

4

Mer D’Iroise, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Mer D’Arabie
(Ballingarry IRE), 69 k (66 k), Jerome Lepage (A Rousse), JY
Lepage

5

Danacoat, f, 5 ans, (AQ), 66 k (65 k), D Le Page (A Lethuillier),
E Lecoiffier

arr

659 5 Douna, f, 5 ans, 66 k, U Sjoberg (D Delalande), D Cottin (s) arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 210 �

13 long, 3,5 long, 2 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Berend Van Dalfsen.
468 � Serge Lecompagnon.
273 � Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.
185 � Philippe Le Mouel, Mme Francine Le Mouel.
87 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ian Kellitt, Mme David

Thomlinson.

774 3670 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, ni
reçu, cette année, une allocation de 5.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, 14.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas gagné quarante
courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

Doctor Idole, f, al, 7 ans, par Doctor Dino et Idole Des Cotieres
(Villez USA), 66 k, Marcel Basset (A Moriceau), R Chatel

1

642 Beryl De Kerza, h, np, 7 ans, par Axxos GER et Rangi (Dear
Doctor), 72 k, Earl de Kerza (A Lethuillier), J Zuliani

2

634 Vattel De Re, h, bf, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere
Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 69 k, �, Andre Bocquet
(S Evin), S Foucher

3

599 4 Vanope, f, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 70 k, Philippe Nicolas (Y Kondoki),
PH Nicolas

4

704 5 Kipour’son, h, 10 ans, 73 k, JL Bertin (A Rousse), JL Bertin arr

523 3 Kauto D’Oahu, h, 7 ans, 69 k, �, JM Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

tbé
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6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 422 �

Eng. sup. : Vattel De Re

18 long, 30 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Marcel Basset.
468 � Mme Bernadette Prigent.
273 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.
185 � Haras de la Rousseliere Scea.

A l’issue de la 9ème course, le jockey Alexandre LE THUILLIER a porté
réclamation contre le jockey Antoine MORICEAU, lui reprochant d’être passé
à l’intérieur de 4 plots dans le dernier virage.
Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, les Commissiares
ont maintenu l’arrivée, considérant que le cheval DOCTOR IDOLE n’a pas
bénéficier de cet incidnet de parcours, gagnant par 18 longueurs.

ROSTRENEN
0150 141 Lundi 21 mai 2018

Terrain BON SOUPLE
ROSTRENENCommissaires de courses : Bernard POULIZAC -

Théophile MELOU - Yves Le LOUARGANT - Jean-Yves LE BRAS

775 3672 PRIX JEAN BURLOT
(Steeple-Chase)

4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

452 Cadalinas, h, al, 6 ans, (AQ), par Malinas GER et Sacade
(Robin Des Champs), 68 k, Ecurie Cerdeval (C Couillaud),
PJ Fertillet

1

504 2 Brio Des Villerets, h, b, 7 ans, (AQ), par Malinas GER et Qui
L’Eut Cru (Lavirco GER), 69 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

2

523 4 Blistrac, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Okarina Spring
(Saint Cyrien), 69 k (68 k), Mme Martine Cochonneau (A Orain),
N Paysan

3

712 4 Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 74 k (70 k), Bertrand Lefevre (K Deniel),
B Lefevre

4

550 Fornebello, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et La Pecardiere
[Balleroy (USA)], 69 k (66 k), Franck Smeulders (C Smeulders),
XL Le Stang

5

597 1 Bold Name, h, 7 ans, (AQ), 73 k, �, E Lecoiffier (H Lucas),
E Lecoiffier

6

633 Blootender, h, 11 ans, 69 k (66 k), Suc. O Van Der Linden
(R Le Stang), XL Le Stang

7

529 A Moi Le Mago, h, 7 ans, (AC), 68 k, JP Domalain (Mr
E Fouquet), JP Domalain

8

642 4 Fragburg Rosetgri, h, 7 ans, 69 k, �, P Le Corre (Mr
O Thomas), S Gouyette

9

700 Gueta Glory, h, 7 ans, 68 k, X Guerot (L Solignac), X Guerot tbé

384 Louparla, h, 6 ans, 68 k (64 k), N Paysan (B Moreaux),
N Paysan

tbé

11 partants ; 44 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 435 �

5 long, 6 long, 7 long, 4 long, 5 long, encolure, 3 long, 10 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jacques Cypres.
468 � Frederic Descharmes, Haras de Saint-Voir.
273 � Mme Martine Cochonneau, Mme Michelle Van Den Broele.
185 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

87 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron.

776 3671 PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN
(Steeple-Chase)

4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

575 4 Etoile De Grez, f, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan
(Cyborg), 67 k (66 k), Gilbert Lenzi (A Orain), G Cherel

1

495 3 Dark Sugar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Java Des
Salines (Cadoudal), 69 k, Michael Aubry (H Lucas), M Aubry

2

595 2 Anouslavie Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Astie (Kashtan), 66 k (63 k), Gilbert Lenzi (M Rame), G Cherel

3

544 Kobaltina, f, al, 5 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green
Tune USA), 67 k, Jean-Bernard Chapalain (L Solignac), A Le
Clerc (s)

4

495 Mon Capitaine, h, gr, 5 ans, par Ski Chief USA et Makaldoun
(Kaldounevees), 69 k (65 k), Thierry Poche (Y Courmont),
T Poche

5

584 Celinejak Surprise, f, 5 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

6

518 Django Bello, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Cerdeval (C Couillaud),
PJ Fertillet

arr

527 3 Palace Royal, h, 5 ans, 70 k, S Gouyette (Mr O Thomas),
S Gouyette

arr

8 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 689 �

Eng. sup. : Celinejak Surprise

6 long, 3 long, nez, 8 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.
468 � Henri Hesse.
273 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
185 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
87 � Mlle Bertille Hamerel, Classic Breeding Sarl.

777 3673 PRIX QUENROPERS ET E. PAINSAR
(Steeple-Chase-Cross-Country. - A réclamer)

4.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

665 Bakero Du Mesnil, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Brune
Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 69 k, (9.000), Mme Marie-Claude
Chambron (R Julliot), Mlle S Duchesnay

1

631 Anouma Des Ongrais, f, bf, 8 ans, par Hannouma (IRE) et
Krasnoyarsk (Zilzal USA), 67 k (65 k), (9.000), Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

Eagle De L’Aube, h, b, 7 ans, par Royal Dragon USA et Cri
De Coeur IRE (Vettori IRE), 71 k, (11.000), �, Eric Lecoiffier
(H Lucas), E Lecoiffier

3

642 Vivre A Redoue, h, gr, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Noz De Redoue (Smadoun), 69 k, (9.000), Mme Philippe
Thomas (Mr O Thomas), S Gouyette

4

507 4 Roc Des Salines, h, b, 13 ans, (AC), par Cadoudal et Fausta
Des Salines (Mistigri IRE), 69 k (66 k), (9.000), Loic Marguet
(A Brunetti), J Follain

5

Manutea, h, 5 ans, 67 k, (9.000), A Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

6

519 1 Danse Plinn, f, 5 ans, 67 k (64 k), (9.000), �, M Gilot (R Le
Stang), XL Le Stang

7

519 5 Spring Silver, h, 12 ans, 69 k (66 k), (9.000), D Turquet
(C Smeulders), D Turquet

arr

517 Billantete, f, 7 ans, (AQ), 69 k (66 k), (11.000), M de Montfort
(N Couapel), M de Montfort

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 180 �

3 long, 6 long, 6 long, 4 long, 5 long, 8 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
360 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
210 � Thierry Boumier.
142 � Mme Philippe Thomas, Philippe Thomas.

WISSEMBOURG
0905 141 Lundi 21 mai 2018

Terrain SOUPLE

WISSEMBOURGCommissaires de courses : François BURG - Jean-Claude GISS -
Damien KREBS - Philip SARGENT

778 3677 PRIX LAEUFFER ENERGIES RENOUVELABLES
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

604 1 Asara GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Avanti Polonia
GER (Polish Precedent USA), 71 k, Stall Taranta (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

1

604 2 Taste Of Rock, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et
Almahroosa (Green Tune USA), 70 k, Englicovi A Kulhankovi
(J Myska), Mme S Myskova

2

588 En Avant Forez, f, ab, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 65 k (63 k), Ecurie
B.a.g. (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

3
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655 Euphorie, f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du Bonheur
(Lights Out), 65 k (651/2 k), Emmanuel Brac de la Perriere (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

4

Thur (IRE), h, gr, 4 ans, par Makfi GB et Shomoukh USA
(Unbridled’s Song USA), 67 k, Staj Marcelewo (J Faltejsek),
Mme P Bastova

5

604 3 Leo Fantastico GER, h, 4 ans, 68 k (64 k), P Gehm (Mlle
S Daroszewski), Mme P Gehm

tbé

604 Pardels GER, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), �, Stall Klosters-Serneus
(A Masson), C von der Recke

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 153 �

1,5 long, 2,5 long, 30 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
468 � Haras de Grandcamp Earl.
273 � Mme Marie-Caroline Coyne.
185 � Earl La Perriere.

87 � Al Shahania Stud.

Temps total : 04’30’’00

779 3679 PRIX O’DELICES D’ENZO -
SOULTZ-SOUS-FORETS
(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 3.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

605 4 Good Prince GER, h, np, 9 ans, par Desert Prince IRE et
Good Harmony GB (King’s Best USA), 72 k, Stephan Ahrens &
Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

1

607 Canaille De Vaut, h, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ketty
De Vaut (Video Rock), 71 k (68 k), Mlle Agnes Parisse (G Fabre),
Mlle A Parisse

2

605 5 Cashburg, f, np, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Bella Ciao
(Green Tune USA), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan),
Mme N Lequesne

3

397 Jupiter GER, h, al, 8 ans, par Electric Beat GB et Jeanine GER
(Neshad USA), 74 k (71 k), Mme Eva-Maria Herresthal (Mme
S Koyuncu), Mme EM Herresthal

4

Teds Island IRE, h, 9 ans, 70 k, Staj Marcelewo (J Faltejsek),
Mme P Bastova

arr

Ravens Hill IRE, h, 5 ans, 69 k, EA Wahler (J Myska), C von
der Recke

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 328 �

Eng. sup. : Canaille De Vaut

code anomalie : CP : Sondino.

8,5 long, 4,5 long, 12 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
468 � Marc Bardin.
273 � Earl Ecurie Feuillet.
185 � Gestut Trona, prime non attribuée.

Temps total : 04’45’’30

780 3678 PRIX CONSTRUCTIONS H.R.-RENE HEMMERLE -
SCHLEITHAL
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de
7.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

384 First Frost, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Polyfirst
[Poliglote (GB)], 68 k, Bourgogne Racing Club (J Myska),
C Provot

1

697 3 Souviere, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et La Fresnaie (Exit To
Nowhere USA), 65 k (651/2 k), Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

2

660 5 Walerio GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Windzeit GER
(Lagunas GB), 66 k, Stall Allegra (M.J Quinlan), M Weber

3

292 4 Magic Business, h, bf, 5 ans, par Astarabad USA et Business
Angel (Cadoudal), 68 k (65 k), Mme Michel Smadja
(A Merienne), G Derat

4

698 5 Ball De Touzaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 68 k, Mme Andree
Jandard (J Faltejsek), S Eveno

5

Charles Darwin GER, h, 9 ans, 68 k (64 k), Mme EM
Herresthal (Mme S Koyuncu), Mme EM Herresthal

arr

638 3 Shogun MOR, h, 5 ans, 70 k (68 k), Jalobey Racing (E
Labaisse), A Boisbrunet (s)

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : First Frost, Walerio GER

Certf. vétérinaire : Unroi De Touzaine.

3/4 long, 2,5 long, 3 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Earl Haras de la Gisloterie.
468 � Sarl Carion E.m.m..
273 � Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.
185 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
87 � Daniel Jandard, Scea Jandard.

Temps total : 04’27’’94

VICHY
0720 142 Mardi 22 mai 2018

Terrain SOUPLE
�� �� ����VICHYCommissaires de courses : Pascal PIGNOT - Gérard LAVOINE -

Cécile BENOIST D’AZY - Bruno VAGNE

781 3683 PRIX GALOP ALLIER
(Haies)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

510 Athos Du Mathan, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Thisbee
Du Mathan (Turgeon USA), 70 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

Droit De Veto, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 70 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

2

441 3 Dark Caviar, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Querrana
De Sivola (Video Rock), 68 k, John Studd (D Delalande),
GAB Leenders

3

617 Demazagran, h, b, 5 ans, par Montmartre et Queen Of Colours
(GB) (Royal Academy USA), 71 k (67 k), Alain Maubert (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

4

603 5 Bergerac, h, al, 5 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 67 k (64 k), Gilbert Lenzi (T Henderson),
G Cherel

5

Gorvino, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme P Papot (J Giron),
P Raussin

6

487 2 Raising River, h, 5 ans, 71 k, �, Ecurie Le Pied A L’Etrier
(H Lucas), E&G Leenders (s)

7

656 3 Cinquante Et Une, f, 5 ans, 66 k, �, H Gelhay (B Gelhay),
H Gelhay

8

573 5 My Way Emel, f, 5 ans, 65 k (61 k), M Pelletant (Mlle
M Daubry-Barbier), M Pelletant

9

580 4 Diabolo De L’Isle, h, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), Comte G de
Certaines (Mlle M Romary), E Vagne (s)

10

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 626 �

Eng. sup. : Dark Caviar

8,5 long, 1/2 long, 5,5 long, 5,5 long, 3,5 long, 17 long, 7,5 long, 2,5 long, 8,5
long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Marie Baradeau.
720 � Haras de Saint-Voir.
420 � Indivi Querrana de Sivola.
285 � Alain Maubert.
135 � Earl Elevage de la Corbeillere.

Temps total : 04’21’’90

782 3681 PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

578 4 Ex S’Elance, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Pampa
Brune (Robin Des Champs), 72 k (69 k), (13.000), M.l.
Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

1

692 1 Chailld’elle, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Kaldame (April Night),
68 k (64 k), (11.000), Michel Pelletant (Mlle M Daubry-Barbier),
Mlle A Pelletant

2

692 2 Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),
68 k (64 k), (9.000), Ecurie Olivier Piraud (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

3
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674 No Risk For You, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 70 k (67 k), (13.000), Jacques Seror (FL Masse),
M Seror (s)

4

Sheila’s Lad IRE, h, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et Lady
Dottie IRE (Motivator GB), 70 k, (11.000), Mme David Windrif
(T Cousseau), D Windrif

5

Gentiane De L’Aube, f, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), T
Boumier (Mlle M Romary), JP Bernhardt (s)

6

472 2 Summer Quest, f, 4 ans, 66 k, (9.000), �, F Cheyer
(B Claudic), F Cheyer

7

639 Battant, h, 4 ans, 68 k (66 k), (9.000), Mme F Tourissaud
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

8

658 Estrella De Oro, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9.000), �, Mlle V Devaux
(J Claudic), S Dehez (s)

arr

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 413 �

Certf. vétérinaire : Un Amour De Risk.

1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 2,5 long, 8,5 long, 15 long, 3,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais.
612 � Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
357 � Arnaud Chaille-Chaille.
242 � Jacques Seror.
114 � Tinnakill Bloodstock Ltd, Forenaghts Stud, prime non attribuée.

Gentiane De L’Aube, réclamée 13.101,00 � par son propriétaire.
Ex S’Elance, réclamé 15.806,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’11’’49
A l’ issue de la course, après avoir entendu le jockey Maelle
DAUBRY-BARBIER en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir un usage
abusif de la cravache (7 coups/2ème infraction).

783 3682 PRIX LUC CACQUEVEL
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en courses
à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les pouliches n’ayant pas couru
recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

263 East Of The Valley, f, np, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 66 k (63 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

1

Elfe Jersey, f, bf, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Myrtille Jersey
(Murmure), 64 k (61 k), Ecurie Masofrau (T Henderson),
G Cherel

2

577 Eau Berge Des Iles, f, b, 4 ans, (AQ), par Barastraight (GB)
et Malownia (Smadoun), 66 k (671/2 k), Haras des Sablonnets
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

349 5 Encredechine, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Provence (Subotica), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres
(A de Chitray), E Clayeux (s)

4

697 Eau De Vie Sivola, f, al, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et
Quellevic (Dark Moondancer GB), 66 k, Haras de Sivola (F de
Giles), E Clayeux (s)

5

Etincelle De L’Air, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), T Boivin
(L Solignac), T Boivin

6

577 5 Elucidee, f, 4 ans, (AQ), 66 k, T Cypres (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

arr

Envie De L’Isle, f, 4 ans, (AQ), 64 k (61 k), Mme P Sayet (Mlle
M Romary), E Vagne (s)

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 278 �

.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
720 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.
420 � Haras des Sablonnets.
285 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
135 � Gilles Trapenard.

Temps total : 04’17’’35

784 3680 PRIX COLONEL BIDAULT
(Haies)

3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains
et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places)
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

256 Best Stroke, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Shawnee’s
Best (King’s Best USA), 67 k, Gabriel Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

647 5 Krola, f, bf, 3 ans, par Balko et Kitaime (Califet), 67 k, Gildas
Blain (B Lestrade), G Macaire (s)

2

Romane Eria, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Gallia Eria (GB)
(Night Shift USA), 65 k, Jacques Laporte (A Renard),
G Macaire (s)

3

Kap Love, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Net Lovely (Network
GER), 67 k (68 k), Ecurie Patrick Joubert (J Plouganou),
E Clayeux (s)

4

661 3 Bolt Of Lightning IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et
A Good Year IRE [Montjeu (IRE)], 69 k, Seror (s) (J Ricou),
M Seror (s)

5

643 4 Formule Un, f, 3 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir (O Jouin),
A Lacombe

6

681 4 Youmkim, h, 3 ans, 69 k, Mme A Michel (T Beaurain),
M Seror (s)

7

567 Frisco, h, 3 ans, (AQ), 67 k (64 k), O Trinquet (J Claudic),
S Dehez (s)

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 754 �

Eng. sup. : Best Stroke

Sans motif : Konitho.

3/4 long, 1 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 7,5 long, 9,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.
720 � Gildas Blain.
420 � Daniel Chassagneux, Sarl Ecurie Sellig.
285 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
135 � Asterra Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 03’50’’45

LE LION D’ANGERS
0218 143 Mercredi 23 mai 2018

Terrain TR SOUPLE
�� �� ����LE LION D’ANGERSCommissaires de courses : Dominique BOISRAME -

Laurent THIBAULT - François COUETOUX du TERTRE -
Raymond MARSAULT

785 3684 PRIX CHARLES DE NOBLET
(Steeple-Chase)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

265 3 Early Black, h, np, 5 ans, par Early March GB et Perle Du
Vallon (With The Flow USA), 70 k (66 k), �, Guy Buchot (D
Thomas), E Leray (s)

1

654 Debut De Printemps, h, b, 5 ans, par Irish Wells et La Grande
Touche (Cadoudal) , 69 k, Ecur ie Tenor (H Lucas),
E&G Leenders (s)

2

675 4 Mainmise, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Magicmontain [Montjeu
(IRE)], 70 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

3

617 Daffodil Rose, h, b, 5 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 67 k, Mme Jean Picard (O Jouin), J Zuliani

4

683 Django D’Alene, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 69 k, Tanguy Boivin
(L Solignac), T Boivin

5

Daim Pierji, h, 5 ans, (OC), 69 k, Mme J Williams (A de
Chitray), NSL Williams

6

579 1 Decidee Allen, f, 5 ans, (AQ), 69 k, B Vagne (RL O’Brien), PH
Peltier

dér

635 1 Denalie Bellevue, f, 5 ans, 72 k (69 k), G Martin (T Vabois),
E Leray (s)

tbé

373 5 Diamant Bleu, h, 5 ans, (AQ) , 70 k (68 k) ,
Williams/jakeman/booth (Mlle L Kelly), NSL Williams

tbé

703 1 Douce Du Maffray, f, 5 ans, 67 k, Mme N Lefevre (K Deniel),
B Lefevre

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 285 �

3,5 long, 4 long, 7 long, 18 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gerard-Michel Brillet.
756 � Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
441 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-

Sophie Pacault.
299 � Mme Jean Picard.
141 � Louis Couteaudier.

Temps total : 05’10’’66
Le jockey Armel LOTOUT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par la jument DOUCE DU MAFFRAY par le jockey Kénégan
DENIEL.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la dérobade
de la jument DECIDEE ALLEN (Raymond Lee O’BRIEN) durant le parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Raymond LEE
O’BRIEN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant
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que ladite jument avait dérobé seule en franchissant l’obstacle sans que cela
soit due à l’irrégularité d’un des concurrents.

786 3686 PRIX PAUL COCHARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

695 King De Teillee, h, gf, 10 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 74 k (71 k), �, Thierry
Poche (Y Kondoki), T Poche

1

720 5 Silverado, h, b, 8 ans, par Gentlewave (IRE) et Sudden Storm
Bird USA (Storm Bird CAN), 67 k (64 k), �, Loic Edon
(A Moriceau), E Lecoiffier

2

665 Bolano D’Airy, h, al, 7 ans, (AQ), par Legolas JPN et Monita
D’Airy (Oblat), 66 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

3

557 Laskof, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 66 k, Francois-Xavier Chaussonniere (O Jouin),
PH Peltier

4

665 Great Horizon, h, bf, 10 ans, par Great Pretender IRE et
Sensibilite (General Holme USA), 69 k, �, Yannick Livenais
(S Dory), S Dory

5

576 2 Borntoloveyou, f, 6 ans, 70 k, �, Comte E de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

tbé

635 4 Newprezi, h, 6 ans, 66 k (65 k), C Dubourg (A Orain),
C Dubourg

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 212 �

Certf. vétérinaire : Tamelo De Vaut.

tête, 3/4 long, loin, 17 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

756 � Slim Chiboub.
441 � Claude-Yves Pelsy.
299 � Haras de la Faisanderie.

Temps total : 06’24’’86
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons
de la chute du hongre NEWPREZI (Alexandre ORAIN) durant le parcours,
après le gué.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexandre ORAIN,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
hongre NEWPREZI avait glissé seul sans que cela soit du à l’irrégularité d’un
des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre
DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

787 3685 GRAND STEEPLE ALAIN DU BREIL - PRIX
KAUTO STAR
(Steeple-Chase. - Handicap)
(L.)

4.600 m

50 000 � (22 500, 11 000, 6 500, 4 500, 2 500, 1 750, 1 250) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
(Nouvelle ligne d’arrivée)
Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

675 1 Amirande, h, b, 8 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 72 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), Mme
I Pacault

1

574 3 Ghur USA, f, al, 8 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB
(Alhaarth IRE), 64 k, Johnny Reynaert (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

574 4 Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 63 k, Gilles Chaignon (A Moriceau), GIL Chaignon

3

619 3 Surely Try, h, b, 8 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 65 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

4

691 1 Silver Du Brizais, h, b, 7 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 67 k, Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

5

499 3 Set Dancer, h, bf, 8 ans, par Irish Wells et Steel Dancer
(Kaldounevees), 63 k, �, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine
(H Lucas), E&G Leenders (s)

6

543 1 Caboy, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Cadouya Girl (Cadoudal),
66 k, Denis Dugast (Mlle C Lequien), E Leray (s)

7

704 4 Ok Darling, h, 10 ans, 65 k, M Thepot (O Jouin), W Menuet (s) 8

576 1 Naday Idef, f, 5 ans, 62 k, D Louis (A Orain), E Lecoiffier 9

619 2 Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 65 k, F Amar (K Nabet),
G Cherel

arr

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 950 �

15 long, 1,5 long, courte encolure, 2,5 long, 3 long, 2 long, 6 long, 15 long.
22 500 � - 11 000 � - 6 500 � - 4 500 � - 2 500 � - 1 750 � - 1 250 �

Primes aux éleveurs :

3 375 � Haras de Mirande.
1 650 � Shadwell Farm, prime non attribuée.

975 � Gilles Chaignon.
675 � Haras de Mirande.
375 � Haras de Magouet.
262 � Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine, Christian Baron.
187 � Eric Leray, Mme Yves Grall.

Temps total : 06’06’’12
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Kevin NABET au sujet des raisons l’ayant amené à arrêter le hongre
DEFI D’OUDAIRIES (AQ).
L’intéressé a declaré qu’après le passage devant les tribunes, l’action dudit
hongre s’était raccourci et qu’il n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

ANGERS
0201 144 Jeudi 24 mai 2018

Terrain SOUPLE
�� �� ����ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Hervé ROBERT - Théophile MELOU - Alain OUVRY

788 3687 PRIX TERRA BOTANICA
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

323 En Or Et Argent, h, gr, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Tchitola (Cadoubel), 67 k, Roger-Eugene Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

1

Emzo, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Quellemare
(Goldneyev USA), 67 k, Mme Michel Peltier (O Jouin), PH Peltier

2

714 Etoile De Ciergues, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Miss De Ciergues (Video Rock), 65 k (61 k), Mme Nathalie
Lefevre (K Deniel), B Lefevre

3

Esprit Klass, h, gf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Marbela (Dom Alco), 67 k (65 k), Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

4

Elza De Baune, f, bf, 4 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et
Joie Du Manoir (Sicyos USA), 65 k (66 k), Scea Ecurie Domaine
de Baune (W Denuault), G Lassaussaye

5

Rapide De Foj Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k (64 k), JC Obellianne
(T Dupouy-Bataille), JC Obellianne

arr

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 318 �

4 long, 3 long, 8 long, 20 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Roger-Eugene Laffitte.
720 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
420 � Jean-Louis Devillard, Charles Devillard.
285 � Mme Beatrice Nicco.
135 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

Temps total : 04’37’’28
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Thibault DUPOUY-BATAILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
inapproprié de sa cravache durant le parcours, alors que le hongre RAPIDE
DE FOJ (AA) n’était plus en mesure de suivre le rythme de la course et juste
avant d’arrêter ce dernier.

789 3688 PRIX DE SAUMUR
(Haies. - A réclamer)

4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
12.000, ou 14.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les
chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; 14.000, 4 k. En outre, les
chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de
7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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727 4 Lino Drop, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop
(Trempolino USA), 73 k (70 k), (14.000), Pierre Coveliers
(T Henderson), PH Peltier

1

Pourtoimarco, h, b, 7 ans, par Hold That Tiger USA et
Loupana (Loup Solitaire USA), 69 k (66 k), (10.000), Marc
Chevalier (B Hubert), P&F Monfort (s)

2

498 N’Attend Pas Trop, h, gr, 7 ans, par Sunday Break JPN et
Jenauraisjamaiscru (Kendor), 71 k (69 k), (12.000), Planque (s)
(V Bernard), J Planque (s)

3

515 Funny Oyster IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Carpet
Lover IRE (Fayruz GB), 65 k, (10.000), Richard Mark Venn
(B Fouchet), D Henderson

4

614 2 Union Des Pictons, f, b, 10 ans, par Malinas GER et Naema
(Saint Cyrien), 71 k (68 k), (14.000), Christophe Dubourg
(P Dubourg), C Dubourg

5

727 Prince De La Barre, h, 6 ans, 69 k (66 k), (10.000), C Plisson
(S Evin), C Plisson

arr

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 489 �

Eng. sup. : Pourtoimarco

Certf. vétérinaire : Pasquiphard.

15 long, 6 long, encolure, 3 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Guy Pariente.
612 � Raymond Luce.
357 � Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
242 � John Mc Enery, prime non attribuée.

Temps total : 04’50’’00
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Pierre DUBOURG au sujet de la performance de la jument UNION
DES PICTONS.
L’intéressé a déclaré que la course avait eu un ryhtme soutenu et que sa
jument allait davantage dans un terrain plus souple.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

LYON PARILLY
0712 144 Jeudi 24 mai 2018

Terrain COLLANT

LYON PARILLYCommissaires de courses : Thierry RAVIER - Christian MAILLARD -
Christian PORTE - Jean-Luc ROBERT

790 3689 PRIX DE LA PART DIEU
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

433 Villa Marceau, f, al, 3 ans, par Kendargent et Avenue Marceau
[Enrique (GB)], 65 k (63 k), Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

1

Nataldame, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 65 k, Pierre-Hugues Henry (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

Mount Silver (IRE), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Parle Moi
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (64 k), Fabrice Petit (A Teissieux),
M Pimbonnet

3

Friend Or Foe (FR), h, b, 3 ans, (AQ), par Walk In The Park
IRE et Mandchou (Mansonnien), 67 k, Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

637 4 Rapid Rebel, h, bf, 3 ans, par Matrix GER et Mirageleve
(Tobougg IRE), 67 k, Mme Nadia Lequesne (M.J Quinlan), Mme
N Lequesne

5

521 2 Foofighters Aa, h, 3 ans, (AC), 68 k, G de La Selle
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 222 �

13 long, 3/4 long, loin, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Guy Pariente Holding.
720 � Richard Corveller.
420 � The Kathryn Stud.
285 � Earl de Faydeau, prime non attribuée.
135 � Fabien Walt, Mme Patricia Hamel, Vincent Munsch.

Temps total : 04’17’’82

791 3690 PRIX GEORGES COURTOIS
(Steeple-Chase)

4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant , cette année, en steeple-
chases, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

535 5 Detente, f, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Parallele (Video
Rock), 66 k, Mme Michele Juhen-Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

698 1 Bacplus, h, b, 10 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),
69 k (66 k), Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux),
M Pimbonnet

2

574 1 Curoya Desbois, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Uroya
(Malinas GER), 68 k, Emile Thebault (C Lefebvre), D Sourdeau
de Beauregard (s)

3

465 6 Ulys De Vernay, h, gr, 10 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et
Lucette De Toury (Dom Alco), 71 k, Mlle Severine Sourd (B
Gelhay), Mlle S Sourd

4

Northerly Wind, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Las Ventas
[Poliglote (GB)], 70 k, Charvat Group S.r.o. (J Faltejsek), P Tuma

5

510 Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), Ecurie Patrick Joubert
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

6

464 1 Ulbery, f, 10 ans, (AQ), 69 k, �, M du Jonchay (E Chazelle),
E Vagne (s)

7

571 Mona Louisa, h, 5 ans, 71 k (69 k), S Stempniak (B Meme),
Y Fouin (s)

arr

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 553 �

3,5 long, 3 long, 11 long, 1 long, 1/2 long, loin.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
546 � Earl Guittet-Desbois.
175 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 05’03’’29
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument CUROYA DESBOIS par le jockey
Clément LEFEBVRE.

CHATEAUBRIANT
0107 145 Vendredi 25 mai 2018

Terrain TR SOUPLE
�� �� ����CHATEAUBRIANTCommissaires de courses : Pascal CARIMALO - Bernard DERSOIR

- Christian MARCHAND - Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

792 3691 PRIX DE L’OUEST
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

643 1 Farasoul, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Farasha (Layman
USA), 69 k, Jean-Pierre Vanden Heede (H Lucas), S Foucher

1

643 Tirage Au Sort, h, np, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Severina
(GB) (Darshaan GB), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (T Beaurain),
JPH Dubois

2

612 5 Fautilunedenuo, f, bf, 3 ans, (AQ), par Spirit One et Ucocotte
(Califet), 65 k, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

3

Fukuto, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Hargaux De Saisy
(Bad Conduct USA), 67 k, Ecurie Magnien (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

485 Macho Boris, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et
Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 67 k, Mme Magalen
Bryant (S Paillard), D Berra

5

624 2 Face Au Large, m, 3 ans, 68 k, P Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

6 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 560 �

Sans motif : Burrows Meadow.

2 long, 2 long, 1/2 long, 20 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
720 � Jean-Philippe Dubois.
420 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.
285 � Jean-Francois Magnien.
135 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 04’28’’04
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons l’ayant amené à arrêter le poulain
FACE AU LARGE à l’avant dernière haie.
L’intéressé a déclaré que le poulain avait débuté à Dax et dans un terrain
beaucoup plus léger qu’aujourd’hui. Il a précisé qu’à l’entrée du dernier
tournant il n’avait plus de ressources et qu’il avait préféré l’arrêter ne pouvant
visiblement disputer l’arrivée.

793 3692 PRIX DE LA GALISSONIERE
(Haies)

4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Divine D’Alene, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion
D’Alene (Video Rock), 65 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

1

628 3 Mauve (GB), h, b, 5 ans, par Slickly et Penne [Sevres Rose
(IRE)], 68 k, Famille Rothschild (K Dubourg), G Macaire (s)

2

533 2 Robyna, f, al, 5 ans, par Vatori et Sekara (Grey Risk), 66 k,
Philippe Mehat (B Claudic), Mlle S Delaroche

3

659 1 Sindarbueno, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La Grande Dame
(Daliapour IRE), 67 k, Jean-Louis Bertin (D Delalande), JL Bertin

4

Grande Recre, f, np, 5 ans, par Fuisse et Grande Epoque
(Valanour IRE), 65 k (61 k), Thierry Poche (Y Courmont), T Poche

5

213 Docteur X, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme C Terrenegre-Laval (Mr
A Zuliani), JL Guillochon

arr

Lou Loup, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme ML Barbier (F Garcia),
T Poche

arr

7 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 580 �

Sans motif : Nurmi GER.

4 long, 6 long, loin, 7 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.
720 � Famille Rothschild.
420 � Mme Peggy Le Roux, Emmanuel Le Roux.
285 � Jacques Seror.
135 � Gfa Pre du Roi.

Temps total : 05’15’’32
Les Commissaires ont autorisé la jument ROBYNA à être montée au box,
son entraîneur avait fait la demande dans les délais fixés.

AUTEUIL
0006 146 Samedi 26 mai 2018

Terrain COLLANT
�� �� ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -
Koen HUYBERS

794 120 PRIX MELINOIR
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni couru à Auteuil, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Protekapril, h, gr, 8 ans, par Protektor GER et April Beauty
(April Night), 72 k (69 k), Mme Patrick Papot (T Henderson),
G Cherel

1

649 Kelthomas, h, b, 9 ans, par Keltos et Maria De La Vega
(Epervier Bleu GB), 68 k (65 k), Jean-Marc Baudrelle (J Giron),
JM Baudrelle

2

Cafertiti, h, bf, 6 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti
(Art Bleu GB), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

427 Rock The Race, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Choc Ice
(IRE) (Kahyasi IRE), 69 k, Gerard Deprez (L Philipperon), ROB
Collet (s)

4

Coeur D’Artichaut, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Nandina (Bulington), 68 k (64 k), Scea des Collines (S Evin),
S Foucher

5

Espoir Du Ninian, h, 7 ans, 69 k (65 k), Mme B Ferrer (Mlle
A Ferrer), B Beaunez

6

Chloe Triomphe, f, 6 ans, 66 k (63 k), M Rolland (s) (J
Desmonts), M Rolland (s)

7

Epalo Blue, h, 8 ans, 68 k, Scea des Collines (O Jouin),
S Foucher

8

618 Fracafigura Has, f, 7 ans, 70 k (66 k), P Lorain (A Merienne),
P Lenogue

9

606 2 Interior Minister GB, h, 8 ans, 70 k (66 k), EA Wahler (Mlle
S Daroszewski), C von der Recke

arr

Authoselk, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Cerdeval (S Colas),
P Raussin

arr

11 partants ; 49 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 872 �

2,5 long, 2 long, tête, 1,5 long, 10 long, 4 long, tête, 30 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
1 620 � Haras de la Vega.

945 � Suc. Paule Ouvry.
641 � Joseph Hayoz.
303 � Vcte Yves de Soultrait.

Temps total : 04’11’’90

795 119 PRIX GOPAL
(Haies. - A réclamer. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera
2 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

693 3 Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka
(Jimble), 69 k, (12.000), Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

1

734 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 66 k, (9.000), �, Tenuta Dei
Principi (C Smeulders), L Maceli

2

555 Independenceday, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE et
Prima Note (Nononito), 70 k, (13.000), Ecurie Club des Etoiles
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

3

Kameamea Enki, h, b, 4 ans, par Fuisse et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 66 k, (9.000), Mme Patrick Papot
(A Merienne), P Raussin

4

682 5 Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Lamarsa (Chichicastenango), 70 k, (13.000), Claudio Marzocco
(J Tabary), FM Cottin (s)

5

673 5 Jarnac De Ray, h, 4 ans, 70 k, (13.000), D Windrif (R Mayeur),
D Windrif

6

682 Trousseau, f, 4 ans, 68 k (66 k), (13.000), P Cavagnola (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

7

673 Spy Rock, h, 4 ans, 66 k, (9.000), P Lelorrain (M Lefebvre), P
Lelorrain

8

682 Roc Bleu, h, 4 ans, 66 k, (9.000), D Hartmann (N.W O’Driscoll),
FM Cottin (s)

9

428 6 Sitor D’Altea, h, 4 ans, 70 k, (13.000), �, Ecurie Etoile N.v.
(T Henderson), G Cherel

arr

343 Go Milady, f, 4 ans, 65 k, (10.000), D Dumoulin (A Seigneul),
M Boutin (s)

arr

653 If I Say So GB, h, 4 ans, 66 k, (9.000), S Hoffmeister
(FL Masse), M Seror (s)

tbé

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 384 �

3 long, 1/2 long, 12 long, 8 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 30 long, 7 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.
828 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
483 � Scea Barbottiere.
327 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.
155 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

If I Say So GB, réclamé 9.555,00 � par Mlle STEPHANIE HUSSER.
Kameamea Enki, réclamé 12.000,00 � par DENIS BAER.
Independenceday, réclamé 13.507,00 � par son propriétaire.
Ermontois, réclamé 17.699,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’13’’52

796 121 PRIX SAMOUR
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.500 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Référence : + 8.

615 5 Cat Tiger, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Miss Canon
(Cadoudal), 67 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), D Bressou

1

616 3 Ecume Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse
Turgeon (Turgeon USA), 68 k, Pascal Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

616 5 Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 64 k, Mme Magalen Bryant
(K Nabet), Y Fouin (s)

3

616 4 Every Bere, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere
(Until Sundown USA), 66 k, Philippe Ponsot (A Merienne),
C Aubert

4

508 2 Grace Du Brizais, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Caline Du
Brizais (Turgeon USA), 64 k, Haras de Magouet (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

5

508 1 Espoir Royal, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 65 k, Frederic Bianco (L Philipperon),
M Rolland (s)

6

682 Tribalion, h, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 62 k, Patrick Drioton (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

7

Affoburg, h, 4 ans, 70 k, A Jathiere (D Gallon), F Nicolle 8
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677 3 Colpo Di Stato, m, 4 ans, 62 k, Y Gourraud (s) (F Leroy),
Y Gourraud (s)

9

558 4 Calinight, h, 4 ans, 691/2 k, G Lenzi (S Paillard), G Cherel 10

544 3 La Islaminima, f, 4 ans, 67 k, M Martinez (RL O’Brien),
G Macaire (s)

–

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 517 �

2 long, 5 long, 1/2 long, 2,5 long, courte encolure, 20 long, 6 long, 2,5 long,
5 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Jean-Charles Haimet, Earl Haras de la Croix Sonnet.
1 848 � Pascal Noue.
1 092 � Jean-Marc Lucas.

756 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
420 � Haras de Magouet.
294 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
210 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 04’12’’95
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Adrien MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin NABET, les
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’une livre
celui enregistré avant la course.
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Stéphane
PAILLARD sur la performance du hongre CALINIGHT, arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était montré fautif à plusieurs occasions
durant le parcours et était sans ressources dès le saut de la dernière haie de
la ligne opposée.
Par ailleurs les Commissaires ont demandé des explications au jockey Kevin
NABET sur la fin de course de la pouliche CARMEN DU BERLAIS.
Le jockey a déclaré qu’après avoir sauté sur la droite la double barrière, elle
avait demandé à souffler, ce qui lui a permis de bien finir.

797 117 PRIX D’IENA
(Haies. - Femelles)
(L.)

3.500 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 14.000.

298 1 Listenmania, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Miss Aubane
(Kahyasi IRE), 66 k, Richard Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

1

612 1 Vanille Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Poliglote (GB) et Orphee
Du Berlais (Cadoudal), 68 k, Guillaume Luyckx (K Dubourg), G
Macaire (s)

2

647 3 Luna Riska, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Lamaya (Azamour
IRE), 65 k, Mlle Alexandrine Berger (A Poirier), JP Gallorini (s)

3

647 1 Enjoy It IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Bilboa (Phantom
Breeze IRE), 67 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

4

425 1 Qualibella, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Qualita GER
(Konigstiger GER), 66 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(T Beaurain), D Cottin (s)

5

718 4 Lee D’Anjou, f, 3 ans, 65 k, P Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

arr

650 3 Caradream, f, 3 ans, 66 k, J Seror (L Philipperon), M Seror (s) tbé

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 360 �

1/2 long 3/4, 8 long, 7 long, 15 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon.
2 880 � Jean-Marc Lucas.
1 680 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
1 140 � Kenilworth House Stud, prime non attribuée.

540 � Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.

Temps total : 04’15’’75

798 123 PRIX LE BOUIF
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,
cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

557 3 Volcancito SWI, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Vertana
(IRE) (Sinndar IRE), 66 k (63 k), (9.000), Xavier Kepa
(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

1

566 Sundriver, h, bf, 8 ans, par Poliglote (GB) et Myrthe GER
(Konigsstuhl GER), 73 k (69 k), (19.000), Butel & Beaunez (s)
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

679 Rasique, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 71 k (68 k), (15.000), Clement Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

678 Konnan Le Gone, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et
Applepom (Apple Tree), 69 k (66 k), (11.000), Ecurie des Vives
Terres (A Merienne), G Derat

4

430 Gaelick Kap, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 68 k (65 k), (13.000), Didier Henri Dubois (C
Smeulders), D Windrif

5

619 Aventi, h, 5 ans, 68 k, (13.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

679 7 Osso Bello, h, 10 ans, 71 k (68 k), (11.000), �, XL Le Stang
(R Le Stang), XL Le Stang

7

675 Soupcon De Reve, h, 7 ans, 74 k (70 k), (17.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

8

570 6 Vicomte D’Anjou, h, 7 ans, 72 k (68 k), (17.000), �, G Viel
(M Viel), L Viel (s)

arr

479 Asfaloth, h, 9 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mme MC Chaalon (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

arr

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 338 �

3 long, 2,5 long, 1,5 long, 3 long, courte tête, 4 long, 4,5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
828 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.
483 � Erick Bec de la Motte.
327 � Gregory Derat.
155 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Volcancito SWI, réclamé 13.103,00 � par LUIGI MACELI.

Temps total : 04’21’’66
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Jean Baptiste BRETON (7 coups, 2ème infraction) et Richard LE STANG (13
coups), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par une
interdiction de monter pour une durée de 1 et 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

799 118 PRIX DE SAINT-GERMAIN
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.000 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000.
En outre, toute pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de
10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

613 3 Brennus, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Dream For Life (Oasis
Dream GB), 69 k, (15.000), Ecurie Ovalie Sas (C Gabard),
GAB Leenders

1

561 4 French Dream, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 71 k (68 k), (19.000), Patrice Nicolet
(T Stromboni), Y Fouin (s)

2

613 2 Weetamoo, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Absent Minded
(GB) (Medicean GB), 72 k (69 k), (17.000), Stephan Hoffmeister
(M Lefebvre), M Seror (s)

3

613 Les Elfes, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 69 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

4

613 5 Tagada Tagada Bey, f, b, 3 ans, par Elasos et Victoire Grenat
(Verbier), 68 k (64 k), (13.000), Benjamin Boitez (N Terrassin),
P Chevillard

5

613 4 Vallee De Seine, f, 3 ans, 69 k, (15.000), �, L Postic (O Jouin),
L Postic

6

669 5 Day Line, f, 3 ans, 70 k (67 k), (17.000), G Cherel
(T Henderson), AS Pacault (s)

arr

669 Kaligene, f, 3 ans, 68 k (65 k), (13.000), G Decocq (Y Kondoki),
P Chevillard

arr

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 207 �

2 long, 2,5 long, 3,5 long, 12 long, 3 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Pierre Cornou.
828 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
483 � Artu (s), Mlle Amanda Zetterholm, Damien Artu, Mlle Marie Artu.
327 � Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
155 � Mlle Catherine Bonneau.

Brennus, réclamée 19.936,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’41’’90
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Thomas STROMBONI (7 coups, 2ème infraction) et Cédric GABART (8
coups, 1ère infraction), les Commissaires les ont respectivement
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour et une
amende 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.

800 122 PRIX ARISTOTE
(Steeple-Chase)

4.400 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 25.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000
cette année et par 14.000 l’année dernière.
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513 1 D’Entree De Jeu, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Loi
Du Plus Fort (Snurge IRE), 68 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

1

389 1 Chestnut Dream, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 71 k, Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

2

617 3 Doremi, h, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Great
Filly (Murmure), 68 k, Mme Patrick Papot (S Colas), F Nicolle

3

617 1 Don’t Worry, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite
(Goldneyev USA), 71 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I
Pacault

4

618 2 Polygame, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Majorica Sancta
(Saint Des Saints), 70 k, Alain Jathiere (T Chevillard), F Nicolle

5

617 4 Square Marceau, h, 5 ans, 69 k, Mme P Papot (A Poirier),
D Bressou

tbé

6 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 428 �

Certf. vétérinaire : Dindin.

courte encolure, 6 long, 4,5 long, 9 long.
28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Haras de Saint-Voir.
2 160 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
1 260 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.

855 � Haras de Mirande.
405 � Claude Quellier, Alan Quellier.

Temps total : 05’37’’63

MOULINS
0716 146 Samedi 26 mai 2018

Terrain BON

MOULINSCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE - Michel
DUBOUIS - Cécile BENOIST D’AZY

801 3693 PRIX DES VOLCANS D’AUVERGNE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

718 Lakeba, f, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et Lila Sheba
(Linamix), 68 k, Ecurie des Mouettes (W Denuault), D Cottin (s)

1

Srheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon USA),
67 k, Ecurie Pegase (A Duchene), F Nicolle

2

Flicka De Kerser, f, b, 3 ans, par Ungaro GER et Quadalka
De Kerser (Kadalko), 67 k (64 k), Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

3

Jour De Mode, f, bf, 3 ans, par Evasive GB et Randori De
Sauree (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Michel Agelou (A Pageot),
L Viel (s)

4

Moorhouse Lady, f, b, 3 ans, par Balko et Mer D’Arabie
(Ballingarry IRE), 67 k, Ian Kellitt (G Re), J Bertran de Balanda (s)

5

5 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 630 �

Eng. sup. : Jour De Mode, Moorhouse Lady

1 long, 1,5 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
612 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
357 � Mme Kerstin Drevet.
242 � Michel Agelou.
114 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.

Temps total : 04’18’’90

802 3694 PRIX DS AUTOMOBILES AVERMES (PRIX
UCELLO II)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu
une allocation de 7.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 21.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

608 4 Minigri De Juilley, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Tina
De Juilley (Saint Preuil), 66 k (67 k), Julien Paulen (K Herzog),
J Paulen

1

Dotation, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Rive Droite
(Ragmar), 69 k (66 k), Vagne (s) (G Boinard), E Vagne (s)

2

Etoile Du Berger, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Tinapalo (Epalo GER), 65 k (66 k), Ecurie Patrick Klein
(A Duchene), F Nicolle

3

577 4 Graine Dargent, f, b, 4 ans, par Kendargent et Graine De
Tempete [Poliglote (GB)], 66 k, Mme Nadine Renaudie
(W Lajon), E&G Leenders (s)

4

588 Falcolina Mama, f, al, 4 ans, par Falco USA et Mama Daktari
[Gold Away (IRE)], 66 k (63 k), Aime-Bernard Pellerin (J Etheve),
AB Pellerin

5

726 El Fly Des Ongrais, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

6

689 Warm Love (GB), f, 4 ans, 65 k, JP Gasnier (D Delalande),
JP Gasnier

7

697 Bam’s Lady, f, 4 ans, 65 k (62 k), H Despont (A Rousse),
H Despont

8

8 partants ; 54 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 714 �

5,5 long, 3/4 long, 6,5 long, 3 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Pascale Serre-Combe, Mlle Marine Trincot.
612 � Patrice Vagne.
357 � Jean-Louis Berger.
242 � Mme Nadine Renaudie.
114 � Claude Guedj.

Temps total : 04’25’’40

803 3695 PRIX MICHEL FOUCAUD
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

491 4 Delir Absolu, h, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga
(Djarvis), 69 k, Scea des Collines (H Lucas), S Foucher

1

504 3 Valseur De Sarti, h, b, 9 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et
Hopala (Shafoun), 68 k (66 k), Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

2

680 Speed Win, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Valse De
Bel Air (Call Me Sam), 65 k (62 k), �, Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

3

492 5 Chimene D’Arthel, f, bf, 6 ans, (AQ), par Nickname et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 69 k, Hubert Monier (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

4

430 Chalm, f, b, 6 ans, par Nickname et First Elorn (Funny Baby),
701/2 k, Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

5

5 partants ; 49 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 778 �

5,5 long, 1 long, 6,5 long, 2,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Cherel.
612 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
357 � Mme Virginie Bru.
242 � Comte Guillaume de Brondeau.
114 � Jean-Luc Guillerm.

Temps total : 04’40’’90

804 3696 PRIX SARL DA SILVA (PRIX ANTOINE DE
VAZELHES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.
Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

635 Clodie Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Sara Des Ongrais (Sarhoob USA), 67 k (65 k), Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

576 5 Duo Charmans, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Thalissa
Mans (Valanour IRE), 72 k, Scea des Collines (H Lucas),
S Foucher

2

382 5 Corentin Collonges, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 74 k (71 k), Hubert Despont
(A Rousse), H Despont

3

759 Crazy Angel, f, gr, 6 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et Odessa Du
Camp (Verglas IRE), 67 k (64 k), Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

4

Droit De Reponse, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 67 k, Haras de Saint-Voir (W Denuault),
N de Lageneste

5

579 2 Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ), 69 k (66 k), Ecurie Patrick
Joubert (G Malone), E Clayeux (s)

arr

665 Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC), 69 k, E Lecoiffier (A Duchene),
E Lecoiffier

arr

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 411 �

Eng. sup. : Duo Charmans
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7,5 long, 12 long, 1 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
612 � Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
357 � Gaec Delorme Freres.
242 � Pascal Beyer, Caspar Beyer, Merlin Beyer.
114 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 06’40’’60

NANCY
0903 146 Samedi 26 mai 2018

Terrain BON

NANCYCommissaires de courses : Jean-Paul MANGEONJEAN -
Jean-Pierre LAURENT - Corinne JACQUEMINET

805 3698 PRIX CHARLES III DUC DE LORRAINE ET DE BAR
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases
reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

608 1 Horst, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Sternenkonigin IRE
(Samum GER), 67 k (65 k), Jean-Claude Zentz (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

1

639 2 Eclair Mag, h, b, 4 ans, par Network GER et Katerinette (Video
Rock), 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

696 A Magic Man (IRE), h, gr, 4 ans, par Lawman et Ayun Tara
(Martaline GB), 71 k, Stephan Ahrens & Associes (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

3

333 Anio, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Stari (Shinda
Mondial GB), 70 k (68 k), Gildas Blain (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

4

608 Mangiennes, f, np, 4 ans, par Legolas JPN et Slew Dancer
(GB) (Fabulous Dancer USA), 65 k (64 k), �, Mlle Marie-
Christine Thanry (G Fabre), Mlle MC Thanry

5

604 Mokkdar, h, 4 ans, 67 k, Stall Friebaum (L Sloup), M Rulec arr

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 287 �

5 long, 20 long, 20 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Wolfgang Lau.
612 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
357 � Haras du Mont Dit Mont.
242 � Gildas Blain.
114 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 03’56’’89
Après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en ses explications du
refus de monter le hongre MOKKDAR, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Lukas SLOUP.
Le jockey Jimmy ZEROUROU après avoir appelé le service technique de
France Galop, n’est pas parvenu à joindre l’entraîneur M. RULEC vendredi
après la déclaration de partants pour lui signifier son refus de monter le
cheval.

806 3697 PRIX MARCEL HAUMANT
(Haies)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu 5.000 (victoires et places) ni été classés 2ème ou 3ème d’une course
de dotation totale de 25.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Francisco Has, h, au, 3 ans, par Dream Well et Fragante
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (65 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

1

661 4 Hip Hop Traou Land, h, al, 3 ans, par Milanais et Reason
Traou Land (Secret Singer), 68 k, Benoit Costil (F de Giles), P
Quinton (s)

2

670 Shagheirock, h, al, 3 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner
IRE), 67 k, Pierre Blazy (J Reveley), G Macaire (s)

3

661 2 Dhonveli, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Deesse D’Arabie
(Trempolino USA), 69 k, Stall Schwarzwald (M.J Quinlan),
M Rulec

4

Mick Petra, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Mick Cleopatre
(Robin Des Pres), 65 k (64 k), �, Andre Blanpin (G Fabre),
A Blanpin

5

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 275 �

2,5 long, 6 long, 6 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Scea Hamel Stud.
612 � Jean-Claude Ollivier.
357 � Mme Pascale Herbin.
242 � Mme Laurence Gagneux, Alain Klodawski.
114 � Mme Gaelle Albert, Luc Avril.

Temps total : 04’11’’94
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Guillaume FABRE en ses explications sur la
dérobade de la jument MICK PETRA après les tribunes à proximité des
écuries, n’ont pris aucune sanction à son encontre.
La jument est sortie de la piste et a continué le parcours en rentrant au même
endroit où elle en était sortie. Le jockey a tenu à préciser qu’il n’expliquait pas
le comportement de sa jument qui a l’habitude de s’entraîner sur
l’hippodrome et qui connaît apparemment très bien la sortie des écuries.

807 3699 PRIX CHARLES LE TEMERAIRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

582 3 Tombe Du Lit, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte
(Royal Charter), 74 k (71 k), �, Haras de Saint-Voir (C Gaillard),
N de Lageneste

1

386 4 Pindare, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez
USA), 69 k, Pierre Goral (J Reveley), G Macaire (s)

2

686 3 Serko D’Ace, h, b, 12 ans, (AQ), par Sassanian USA et Diva
De Chalamont (Balsamo), 72 k, Dominique Limousy
(M.J Quinlan), D Limousy

3

657 Magnum Du Lac, h, b, 11 ans, par Solido et Lucireal (Pavo
Real), 68 k (65 k), Gilles Houillon (J Zerourou), G Houillon

4

762 2 Cassius D’Alene, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Opaline Du Noyer (Ragmar), 71 k (69 k), Arnaud Rasquier
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

5

657 Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), 67 k, AND Roussel (L Sloup),
AND Roussel

6

660 Northcast, h, 5 ans, 66 k (64 k), A Blanpin (G Fabre), A Blanpin tbé

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 170 �

8 long, 1/2 long, 8 long, 4 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Pierre Goral.
114 � Louis Couteaudier.

Temps total : 07’27’’64

BLAIN BOUVRON LE GAVRE
0101 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain BON
�� �� ����BLAIN BOUVRON LE GAVRECommissaires de courses : Michel CARRIER - Claude GOUIN -

Christian MARCHAND - Franck TESSIER

808 3700 PRIX DES VENEURS
(Steeple-Chase)

4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
(On ne saute pas la banquette)

664 Countess Allegro, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et
Chansonette GER (Singspiel IRE), 68 k, Bernard Hunault
(C Couillaud), T Poche

1

640 4 Everly Blue, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Cookie Blue
(Dolphin Street), 67 k (65 k), Mme Karen Lusson (Y Kondoki),
G Taupin (s)

2

667 Surpris De Chabots, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et
Jamais Surprise (Dear Doctor), 67 k (64 k), �, Mme Marie-
France Besnard (A Rousse), P Bourgeais

3

734 Muhtatop, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Top Ling
(Ballingarry IRE), 67 k, Mlle Isabelle Nicot (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

4

Elfe Des Bruyeres, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et
Luttica (Cadoudal), 65 k, Mme Florence Thomas-De Gigou
(C Gabard), GAB Leenders

5

616 Slim Risk, h, 4 ans, 67 k (66 k), �, P Detre (A Orain),
D Cottin (s)

arr

6 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 171 �

Condition spéciale : Filae.

Certf. vétérinaire : Running Gag.

15 long, 5 long, 10 long, 8 long.
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6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel Chevalier du Fau.
468 � Fabien Lusson.
273 � Jean-Luc Lachaize, Didier Blaisonneau.
185 � Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.

Temps total : 04’52’’55
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Thierry POCHE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de faire courir le cheval
FILAE les mentions de vaccinations portées sur le document
d’accompagnement n’étant pas conformes.

809 3701 PRIX DU CHATEAU DE LA GROULAIS
(Steeple-Chase)

4.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
(On ne passe pas la banquette)

455 4 Alcinger, h, b, 6 ans, par Racinger et Morena Du Moulin
(Passing Sale), 68 k (66 k), Emile Mounoussamy Parvedy
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

1

700 3 Cabernet Du Tabert, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Naska (Grand Tresor), 69 k (691/2 k), Le Clerc (s)
(L Solignac), A Le Clerc (s)

2

700 Cripaujack, h, bf, 6 ans, par Great Journey JPN et Maido
(French Glory IRE), 67 k (65 k), �, Dominique Duveau
(V Bernard), J Planque (s)

3

712 5 Chichi Star, f, gf, 6 ans, (AQ), par Rashbag GB et Quati Star
(Visionary), 65 k, Cedric Bidon (Y Plumas), A Dupont

4

Chic Du Reverdy, h, b, 6 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et
Noce D’Avril [Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k), Jean-Victor
Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

5

744 Pass Kat, h, 6 ans, 68 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac 6

Centenialys, f, 6 ans, 65 k (62 k), D Lenfant (X Le Fort), D
Lenfant

7

Catri De Sienne, h, 6 ans, (AQ), 67 k, D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 150 �

2,5 long, 1 long, 6 long, 6 long, loin, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.
468 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.
273 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Jacky Bernard, Jean-Paul Terrien.
185 � Suc. Michel Perdrielle.

87 � Haras du Reverdy, Gilles Chaignon.

Temps total : 04’51’’75

810 3703 GRAND CROSS DE LA VILLE DU GAVRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

665 Bonne Passe, f, al, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Iroquoise II (Dom Pasquini), 71 k (70 k), Mme Magalen Bryant
(A Orain), D Cottin (s)

1

574 Udiane, f, bf, 10 ans, (AQ), par Califet et Gloriane II (Sarpedon),
67 k, Mme Anne-Sophie Bernier (A Desvaux), D Bernier

2

712 2 Quaker Dream, h, al, 6 ans, par Dream Well et Joie D’Amour
(Cadoudal), 70 k, Charles Lecrivain (S Paillard), C Lecrivain

3

631 Grand D’Orian, h, bf, 10 ans, par Grand Seigneur et Fill Oriane
(Fill My Hopes), 69 k (66 k), Cadot (s) (A Rousse), D Cadot (s)

4

519 2 Le Meluflo, h, np, 8 ans, par Califet et La Balme (Denham Red),
70 k (67 k), Jean-Philippe Nicolas (Y Kondoki), JP Nicolas

5

634 3 Vrai Lutteur, h, 9 ans, 70 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

6

737 Super Nonant, h, 9 ans, 69 k, �, Mme BR Poir ier
(C Couillaud), S Foucher

arr

631 Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ), 65 k (67 k), S Dory (S Dory), S Dory arr

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 233 �

Eng. sup. : Super Nonant

15 long, 6 long, 1 long, loin, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Philippe Cottin, Mme Magalen Bryant.
336 � Jerome Sellier.
108 � Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

Temps total : 07’18’’43

811 3702 PRIX CYPRIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas
de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
La course sera précédé d’un défilé.

599 2 Union Precieuse, f, b, 10 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et
Djerba De Champfeu (El Badr IRE), 69 k, Mme Mireille Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

1

Alabama Lounai, h, bf, 8 ans, (AQ), par Baroud D’Honneur et
Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 70 k (67 k), �, Cadot (s)
(A Rousse), D Cadot (s)

2

412 5 Docelle, f, bf, 5 ans, (AQ), par Early March GB et Lamberline
(Chamberlin), 66 k (65 k), Pascal Dubois (A Orain), P Dubois

3

519 4 Viva Libertad, f, b, 9 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Mirquille
(Passing Sale), 72 k (69 k), Hayeres (s) (Y Kondoki),
F Hayeres (s)

4

421 5 Tuticolle, h, af, 11 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 70 k, �, Sylvain Dory (S Dory),
S Dory

5

599 Benabar Du Lys, h, 7 ans, (AQ), 70 k, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

arr

745 4 Demon De Fleur, h, 5 ans, (AQ), 75 k (71 k), A Chaille-Chaille
(Mlle M Jauilhac), A Chaille-Chaille

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 131 �

5 long, 20 long, loin, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Antoine Guiard, Philippe Garanger.
273 � Julien Grasland, Loic Fertillet.
185 � Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard.

Temps total : 05’50’’06

LA-ROCHE-POSAY
0217 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain LEGER

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Michael MONTOUX -
Frédéric GUILLON - Jean-Michel BRISSET - Jean-Pierre BARBARAT

812 3797 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

705 5 Kapsize, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi (Loup
Solitaire USA), 68 k (66 k), (7.000), �, Colm Donlon
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

1

758 Eole D’Un Regard, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Juste Un Regard (Caballo Raptor CAN), 70 k (67 k), (9.000),
Franck Amar (Q Samaria), D Cottin (s)

2

705 3 Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (67 k), (9.000), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

3

626 Delice D’Helice, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Analandia
GER (Sholokhov IRE), 70 k (66 k), (9.000), Palmyr Racing
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

4

758 My Secret GB, f, b, 4 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 70 k (67 k), (9.000), Mme Marianne
Gozlan (T Blainville), P Leblanc

5

692 5 Rubychop, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, Haras de Sivola
(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

6

758 4 Lily Enki, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), P Leblanc (Mlle
M Daubry-Barbier), P Leblanc

arr

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Kapsize, Rubychop

1,5 long, 1,5 long, 4 long, 8 long, 10 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Fabrice Simon.
396 � Rodolphe Train.
231 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
156 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.
74 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Franck AMAR par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
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813 3798 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour juments de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

767 Amboselie, f, bf, 8 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 73 k (70 k), Jean-Louis Bertin
(C Smeulders), JL Bertin

1

767 Barleda, f, b, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 66 k (63 k), Gabriel Garreau (A Pageot), L Viel (s)

2

763 Kay, f, b, 9 ans, par Night Tango GER et Easy To Go [Sillery
(USA)], 67 k (65 k), Mme Ellen Collinson (F Garcia), T Poche

3

711 5 Aive D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 71 k (67 k), Jean-Marie Bonnin (Mlle
M Daubry-Barbier), JM Bonnin

4

520 5 Full Of Car, f, 7 ans, 66 k (62 k), Ecurie Biraben (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

tbé

5 partants ; 8 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 61 �

1 long, 4 long, 5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
468 � Suc. Gabriel Garreau.
273 � Boutin (s).
185 � Scea Fradin.

814 3799 PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, été classés 1er
ou 2ème d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

530 3 Alectibo, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL
(Pyramus USA), 69 k, Phi l ippe Bigot (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

707 3 Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga
GER (Acatenango GER), 73 k (70 k), Marion (s) (A Ruiz
Gonzalez), J Marion (s)

2

755 Darling Collonges, f, gr, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

3

774 Kauto D’Oahu, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Kauto Karolyna
(Village Star), 70 k (66 k), �, Jean-Marie Bonnin (Mlle M Daubry-
Barbier), JM Bonnin

4

774 3 Vattel De Re, h, bf, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere
Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 71 k (68 k), �, Andre Bocquet
(C Smeulders), S Foucher

5

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 243 �

6 long, 3/4 long, 15 long, 1/2 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Haras de Quetieville.
468 � Herve Bunel.
273 � Gaec Delorme Freres.
185 � Mme Henri Aubert.

87 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

LANDIVISIAU
0122 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain BON

LANDIVISIAUCommissaires de courses : Robert CRASSIN - Philippe ABILY -
Max CONFRERE - Michel MONSIGNY

815 3704 PRIX MARECHAL FOCH
(Steeple-Chase)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 5 Martasprings, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Aurore Celtique
(Alamo Bay USA), 65 k (62 k), Jean-Marie Le Roux (K Deniel),
A Lacombe

1

702 5 Emmadoree, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ma Preferee
Adoree (Bojador), 66 k (62 k), �, Jean-Paul Chevallier
(D Thomas), E Leray (s)

2

701 2 Eronimo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 70 k (67 k), Planque (s) (A Coupu), J Planque (s)

3

693 2 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 69 k (66 k), Ecurie Anjou Passion (A Moriceau),
J Marion (s)

4

667 2 Ev’ladenuo, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Paresca (Maresca Sorrento), 67 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

5

667 Eho Bebe, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), J Gendry (R Le Stang),
J Gendry

arr

6 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 430 �

Eng. sup. : Emmadoree

3,5 long, 7 long, nez, 4,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.
432 � Eric Leray, David Robert.
252 � Daniel Pironneau.
171 � Ambroise Dupont.
81 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.

816 3705 PRIX BRUCHEVILLE
(Steeple-Chase)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 5.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

503 2 Dacie, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Quelle Robe (Video
Rock), 68 k (65 k), Geoffroy de Carcaradec (A Coupu),
P Journiac

1

715 Daenerys Targaryen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Perle
Du Seuil (Sleeping Car), 67 k (63 k), Sebastien Berger (K Deniel),
B Lefevre

2

601 Darctique D’Enocq, h, b, 5 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Lucidrile (Beyssac), 67 k (64 k), Gregory Derat (A Le Joncour),
G Derat

3

412 Dollar Abstrait, h, b, 5 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Joslaine (Beyssac), 69 k (66 k), Gilles Chaignon (R Le Stang),
GIL Chaignon

4

108 Douglass, h, b, 5 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Ophelie
D’Angron (Epaphos GER), 67 k, Mme Sylvie Crepin-Berard
(P Blot), G Denuault (s)

5

Downright, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Gallet (A Moriceau),
GIL Chaignon

arr

668 Breton D’Amour, h, 5 ans, 67 k, S Gouyette (Mr O Thomas),
S Gouyette

arr

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 277 �

5,5 long, 4 long, 4,5 long, 9,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Herve D’ Armaille.
432 � Sebastien Berger, Guy Berger.
252 � Christian Lhotellier.
171 � Gilles Chaignon.
81 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.

817 3706 PRIX DE COATMEZ
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

642 1 Tigrman, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 73 k (70 k), Ecurie R.e. (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

1

704 Tiger De Baune, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Venus
De Baune (Le Coureur), 74 k (70 k), Scea Ecurie Domaine de
Baune (K Deniel), B Lefevre

2

542 3 Call Hector, h, bf, 7 ans, par Speedmaster GER et Free Girl
(Le Balafre), 71 k (68 k), Jean-Victor Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

3

630 Azur Du Mou, h, b, 8 ans, (AQ), par Daramsar et Jane Du Mou
(Dress Parade IRE), 69 k (66 k), Jacky Chapdelaine (A Coupu),
JACK Chapdelaine

4

704 Speed De Lablairie, f, b, 7 ans, par Speedmaster GER et
Gold Tamaris (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Olivier Sauvaget
(B Berenguer), O Sauvaget

5
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712 Champagne Du Bourg, h, 6 ans, 72 k, E Puniere (P Blot),
G Lassaussaye

tbé

700 2 Nickland, h, 7 ans, 69 k (66 k), J Gendry (R Le Stang),
J Gendry

tbé

7 partants ; 37 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 330 �

3/4 long, 5 long, 2,5 long, 12 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie R.e..
468 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
273 � Jean-Victor Chaignon.
185 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

87 � Suc. Michel Perdrielle.

LIGNIERES EN BERRY
0711 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain BON SOUPLE

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Georges LACOMBE -
Jacqueline GATEAU - Michel DUBOUIS - Alain LADEK

818 3711 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

536 Ecrins, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Outre Mer
(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

1

553 4 En Acceleree, f, b, 4 ans, par Laverock IRE et Voix Du Coeur
(Martaline GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain), N de
Lageneste

2

667 4 Khight Rock Bey, h, gr, 4 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete
(Verglas IRE), 68 k (66 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

3

674 5 Amara, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal), 70 k,
Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E&G Leenders (s)

4

524 2 Estrie, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Keep Me (Kadalko),
66 k, Jean-Francois Colas (J Nattiez), A Boisbrunet (s)

5

626 4 Embrun Du Large, h, 4 ans, 67 k (64 k), P Noue
(AD Fouchet), G Macaire (s)

6

Steeple Du Rib, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie des Dunes
(T Vodrazka), P Quinton (s)

7

449 Allied Force, h, 4 ans, 67 k, Mme C Cealy (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

8

8 partants ; 51 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 513 �

1,5 long, 2,5 long, courte encolure, 3/4 long, 5,5 long, 9,5 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Michele Juhen-Cypres.
432 � Haras de Saint-Voir.
252 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
171 � Hubert Lepee.

81 � Scea Terres Noires.

Temps total : 05’44’’10

819 3713 DOCTEURS VETERINAIRES J.BERTHELOT ET M.
WISSOCQ-GD CROSS DE LIGNIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

6.000 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000
l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicable dans ce prix.

447 2 Unbrin De L’Isle, h, gr, 10 ans, (AQ), par Dom Alco et
Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 69 k, Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

631 2 Gallo’s Star, h, np, 8 ans, par Gallo’s Wells IRE et Krasota
(Baryshnikov AUS), 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

582 2 A Dieu Vat, h, np, 8 ans, par Presenting GB et Montanara Paris
(Turgeon USA), 70 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de
Lageneste

3

469 Polikita, f, b, 8 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
69 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

4

582 4 Kapville, h, b, 11 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),
71 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (H Lucas),
E&G Leenders (s)

5

540 3 But En Blanc, h, 7 ans, 71 k, Haras de Saint-Voir (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

6

636 5 Une Dam, f, 10 ans, (AQ), 67 k, Mlle S Sourd (B Gelhay), Mlle
S Sourd

7

582 1 Colier D’Or, h, 8 ans, 71 k, Mme P Chemin (J Lebrun), Chemin
& Herpin (s)

tbé

492 Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ), 70 k, Mme M Boudot
(G Malone), E Clayeux (s)

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 728 �

encolure.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Horse & Feed C.v..
735 � Haras de Saint-Voir.
498 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 08’01’’70

820 3712 PRIX DOCTEUR VETERINAIRE PIERRE ROUMET
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

636 2 Boccage, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle
Vague (Ragmar), 70 k, Mme Sarah Turner (Mr MAX Denuault),
E Clayeux (s)

1

Abakahn GER, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et Albula GER
(Dashing Blade GB), 68 k (66 k), Suc. Pierre-Louis Balsan (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

2

Antig Des Ongrais, h, gr, 8 ans, par Dream Well et Pretty Des
Ongrais (Baroud D’Honneur), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(Mr R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

3

Lugano, h, gr, 9 ans, par Slickly et Helvetica (Cricket Ball USA),
68 k (66 k), Eric Devos (Mr B Le Clerc), A Le Clerc (s)

4

Vieux Garcon, h, b, 9 ans, par Epalo GER et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Haras de Saint-Voir (Mr G Viel), N de
Lageneste

5

5 partants ; 35 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 376 �

Condition spéciale : Flogapa.

5,5 long, 14 long, 14 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
432 � Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.
252 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.
171 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
81 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’35’’70
Le cheval FLOGAPA entraîné par A. SANNIER a été déclaré non partant par
les Commissaires, ses vaccinations n’étant pas conformes.

821 3714 COLONEL GEISTOD-KEINER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

448 Branle Bas, h, b, 7 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Formosa
(Royal Charter), 71 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain), N de
Lageneste

1

227 Neflier, h, al, 9 ans, par Kapgarde et Kesakao (Saint Estephe),
68 k, Mlle Hannah Jones (W Denuault), A Boisbrunet (s)

2

657 1 A Vos Marques, f, np, 8 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 69 k, Emmanuel Sayet (F de Giles),
E Sayet

3

Meunier Tu Dors, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Melija
(Alamo Bay USA), 69 k (67 k), Mlle Justine Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

4

Sarika, h, b, 12 ans, (AQ), par Grand Tresor et Arika (Le
Riverain), 69 k, Mlle Hannah Jones (A de Chi t ray),
A Boisbrunet (s)

5

Gentil Mario, h, 9 ans, 72 k, A Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s)

6

6 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 289 �

Condition spéciale : Verysabre.

Sans jockey : Tiep De L’Est.

4,5 long, 1 long, 3,5 long, courte encolure, encolure.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Francois Rimaud.
432 � Pierre Lasseur, Mme Josette Lasseur.
252 � Mme Francoise Thenard-Chan.
171 � Suc. Colette Legrand, Jean-Francois Legrand.

Temps total : 06’25’’80

POMPADOUR
0540 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain BON SOUPLE

POMPADOURCommissaires de courses : Paquita PECOUT - Jérome RAMBAUD
- Serge BARTHELEMY - Yves PRADEAU

822 3707 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD
(Haies)

3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

492 1 Gorvello, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Rolandale
(Mansonnien), 68 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

711 2 Royale Bird, f, al, 6 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn),
72 k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

2

56 5 Alinbarbotin, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Kosette
(Passing Sale), 68 k, Bruno Lebrec (D Gallon), F Nicolle

3

Crystal D’Un Jour, h, gr, 7 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 69 k (66 k), Alain Seguy
(S Medina), A Seguy

4

Balkee, f, b, 8 ans, par Balko et Lakee Memere (April Night),
66 k (63 k), Bernard Simon (P Phokaeo), B Simon

5

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 443 �

Eng. sup. : Alinbarbotin

2,5 long, 15 long, 9,5 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jacky Thomas.
576 � Mme Caroline Becerra.
336 � Remi Juvin, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
228 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.
108 � Armand-Yves Fouchet, Mme Carole Fouchet.

Temps total : 04’52’’40

823 3708 PRIX A. GRANEL
(Steeple-Chase)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
7.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

694 2 Soufflenheim, h, b, 5 ans, par Martaline GB et La Saone
(Daliapour IRE), 68 k, Jeannot Andt (J Reveley), G Macaire (s)

1

690 Ducello, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Idy (Quart De
Vin), 71 k, Jacques Detre (M Delage), F Nicolle

2

Kilmartin, h, bc, 5 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)
(Oasis Dream GB), 71 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

3

744 3 Catastrophe, f, bm, 6 ans, par Alanadi et Native De Lestrade
(Jimble), 68 k, Marcel Pecout (V Chenet), Mlle M Chiampo

4

627 Cabriel D’Ayza, h, 6 ans, (AA), 68 k (65 k), F Delord
(L Franzel), Mlle M Chiampo

tbé

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 297 �

8 long, 12 long, 3,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
576 � Thierry Cypres.
336 � Suc. de Moratalla.
228 � Francis Delord.

Temps total : 04’51’’50

824 3709 PRIX ANDRE VALAT
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
INTERNATIONAL-CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

627 Sacha Malpic Aa, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 68 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

1

627 1 Obelami Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz
(Jolie Mars), 70 k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

2

Trophe De Sourniac, h, bf, 11 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 65 k (651/2 k),
Daniel Massias (E Bureller), F Lagarde

3

627 3 Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella
(Mangarose) , 67 k (64 k) , Mme Magalen Bryant
(A Champenois), T Fourcy

4

458 Mossacho, h, b, 6 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka
(Fast), 65 k, Mlle Marion Benoit (D Ulinski), F Lagarde

5

745 Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 69 k, �, F Delord
(V Chenet), Mlle M Chiampo

6

Baltic De La Brunie, h, 7 ans, (AA), 63 k (62 k), �, F Delord
(P Phokaeo), Mlle M Chiampo

7

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 178 �

3/4 long, nez, courte tête, 8 long, 15 long, 12 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pierre Pasquet.
720 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
285 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.
135 � Haras du Bosquet.

Temps total : 05’05’’00

825 3710 PRIX NIKANOR
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

5.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus,
69 k . Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Syr Alberto, h, al, 9 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Syr Daria
(Fast), 65 k, Francois Tourade (K Dubourg), F Tourade

1

Florela Du Mont, f, b, 7 ans, (AC), par Assessor IRE et Flore
Du Mont (L’Escalator), 68 k (65 k), Mlle Marion Benoit
(A Champenois), F Lagarde

2

313 5 Alcor De Bordenave, h, b, 8 ans, (AC), par Chef De Clan et
Marinera (Mister Mat), 67 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

3

506 Centaur De La Brunie, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et
Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 65 k, Guy Authier
(V Chenet), Mlle M Chiampo

4

313 Sangaro, h, gr, 12 ans, (AA), par Fantagaro et Lakme De
Brejoux (Safir), 65 k (63 k), Fernand Minetti (F Mouraret de Vita),
F Minetti

5

Aravios Du Mont, h, 11 ans, (AA), 66 k, F Lagarde
(E Bureller), F Lagarde

6

313 2 Alpha Risk, h, 8 ans, (AC), 72 k (69 k), Bearn Arabians (A
Beaudoire), H Lageneste (s)

tbé

Coelho, h, 10 ans, (AC), 72 k, Mlle PAT Le Tellier (J Reveley),
G Macaire (s)

tbé

627 4 Kobolt, h, 9 ans, (AA), 66 k, Y de Kersabiec (B Fouchet), T de
Lauriere

tbé

Sabrisco, h, 12 ans, (AA), 66 k, F Tourade (D Ulinski),
F Tourade

tbé

10 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans jockey : Apache De Brabois.

1/2 long, 11 long, 1 long, 4,5 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Sylvie Fanthou.
1 080 � Pierre Taguet.

630 � Gilles Pons.
427 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 06’47’’90

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la chute
sur le plat des chevaux COELHO et ALPHA RISK.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, Athony BAUDOIRE
et James REVELEY, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que ALPHA RISK a entraîné dans sa chute COELHO.
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ROYAN LA PALMYRE
0528 147 Dimanche 27 mai 2018

Terrain COLLANT

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Olivier FAURE - Frédéric COMBAUD -
Gilles VALLEE - Guy VIEUILLE

826 3346 PRIX D’ARVERT
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

718 Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 66 k (62 k), (8.000), Kevin Plisson (Mlle
C Lequien), C Plisson

1

708 2 Kamyblue, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kamsy (Agnes
Kamikaze JPN), 68 k (64 k), (10.000), Mlle Martine-Pascale
Laborde (Mlle M Dezoteux), S Foucher

2

708 1 Cabriessa, f, b, 3 ans, par Execute et White Chocolate (Slickly),
70 k (66 k), (10.000), Ecurie Kura (S Evin), S Foucher

3

Fast Pepite, f, bf, 3 ans, par Great Journey JPN et Montana
Moon (Hernando), 66 k (63 k), (8.000), Christophe Plisson
(K Carpentier), C Plisson

4

708 4 Lalandaise, f, al, 3 ans, par Protektor GER et Idylles BEL
(Sayyaramix), 66 k (62 k), (8.000), Patrick Chevillard
(N Terrassin), P Chevillard

5

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Kamyblue, Cabriessa

13 long, 1,5 long, 2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
396 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.
231 � Ecurie Kura.
156 � Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.

74 � Patrice Olivier.

Cidjie Dangles, réclamée 8.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’80
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie Kura
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

827 3347 PRIX DU CASINO DE ROYAN
(Haies)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Hot Spirit, h, b, 4 ans, par Spirit One et Out Law D’Oc
(Rahotep), 67 k (64 k), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

1

653 Indian Kris, f, bf, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Fair Kris
(Take Risks), 66 k (65 k), �, Josef Odermatt (T Viel), Mlle
I Gallorini

2

Ballinsco, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie
(Mansonnien), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Danglades),
A Chaille-Chaille

3

666 Ellipse De Sivola, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Barcarola
IRE (Grand Lodge USA), 65 k (62 k), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

4

Elixelle, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Star D’Elle
(Le Malemortois), 65 k, Mme Isabelle de Saint Anthost (Mr
G Cottreau), Mlle I Gallorini

5

Star Du Ninian, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Dumont (B Moreaux),
G Dumont

6

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

Condition spéciale : Eclair De Genie.

5,5 long, 2 long, 4 long, 3,5 long, 6 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Arnaud Chaille-Chaille.
468 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
273 � Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.
185 � Gilles Trapenard.

87 � Mme Isabelle de Saint Anthost.

Temps total : 04’21’’90
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Geoffrey DUMONT par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

828 3348 PRIX DE LA PALMYRE
(Haies)

4.100 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru trois fois, ni reçu
deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

633 1 Bob And Co, h, b, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer
(Sleeping Car), 68 k, Mme Patrick Papot (A Duchene), F Nicolle

1

630 1 Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 70 k (66 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien), E
Leray (s)

2

Solonder, h, b, 7 ans, par Solon GER et Schlenderana
(Monsun GER), 68 k, Gold And Blue Ltd (Mr G Cottreau), Mlle
I Gallorini

3

710 4 Dolomita, f, bf, 5 ans, (AQ), par Blue Bresil et EpheseV (Useful),
65 k, Ecurie Patrick Boiteau (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

4

711 4 Divine Vision, f, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove
UAE (Timber Country USA), 64 k (63 k), Patrice Lienart
(B Moreaux), G Dumont

5

636 1 Lux De La Barre, h, 7 ans, 69 k (68 k), A Vandenhove (T Viel),
L Viel (s)

arr

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 391 �

Eng. sup. : Bob And Co, Bibox

12 long, courte encolure, 2,5 long, tête.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mme Michele Juhen-Cypres.
540 � Charles Magnien, Eric Leray.
315 � Suc. Jean-Louis Lucas.
213 � Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.
101 � Patrice Lienart.

Temps total : 05’05’’20

SABLE-SUR-SARTHE
0233 148 Lundi 28 mai 2018

�� �� ����SABLE-SUR-SARTHECommissaires de courses : Frédéric GUILLON -
Emilie ADRION-GUESNEAU - Edmée WAMBERGUE - Gérard

SAUTEJEAU

829 3715 PRIX DE L’ANJOU
(Haies)

3.300 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Faro De Kerser, h, b, 3 ans, par Ungaro GER et Nuit De Kerser
(Dounba), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

1

Love Story, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle
Aventure (Goldneyev USA), 63 k (61 k), Mlle Laurie Lequien
(Mlle C Lequien), Mlle L Lequien

2

Sage Way, f, np, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Marie Du Lys
(Polish Summer GB), 63 k, Jean-Luc Guillochon (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

3

669 Dream Or Reality, f, ro, 3 ans, par Rajsaman et Dinorah
(Lahint USA), 65 k, Ecurie Olivier Piraud (D Mescam),
M Mescam

4

718 Selilie, f, b, 3 ans, par Fuisse et Lioux [Gold Away (IRE)], 65 k,
Gilbert Serrano (F Leroy), Y Gourraud (s)

5

Charlinette, f, 3 ans, 63 k (64 k), Mme MF Besnard (R Le
Stang), P Bourgeais

tbé

6 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Frequentable.

8 long, 1,5 long, 4 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Kerstin Drevet.
396 � Haras des Sablonnets.
231 � Mme Carinne Babin Guillochon, Mlle Stephanie Babin.
156 � Ecurie Olivier Piraud, Jean Guichard.
74 � Mme Laurence Gagneux.

830 3716 PRIX DU TREULON
(Haies. - A réclamer)

3.700 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
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ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

645 3 Elafonissi, f , gr , 4 ans, par Apsis GB et Steadfast
(Kaldounevees), 68 k, (10.000), �, Douglas Mcmillan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

1

662 4 Galixe, f, gf, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa (Linamix),
70 k (67 k), (12.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

2

726 Highly Bay, f, gr, 4 ans, par Literato et High Limits (IRE) (High
Chaparral IRE), 66 k, (8.000), Mme Clemence Fertillet
(C Couillaud), PJ Fertillet

3

610 4 Alfa Manifesto, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 70 k (67 k), (10.000), �, Herve Bourdeau
(A Moriceau), Y Fertillet (s)

4

666 4 Le Creole, h, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Miss Glacee (Mister
Mat), 68 k (65 k), (8.000), Passion Racing Club (A Coupu),
PJ Fertillet

5

653 My Arman, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10.000), Y Gourraud (s)
(F Leroy), Y Gourraud (s)

6

666 1 Adamara, f, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

arr

666 3 Coverina, f, 4 ans, 66 k (65 k), (8.000), �, PJ Alaux (A Orain),
PJ Fertillet

arr

600 5 Siouah, f, 4 ans, 66 k (62 k), (8.000), S Foucher (K Deniel),
S Foucher

arr

594 1 Epsidini, h, 4 ans, 72 k, (10.000), S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

dér

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Elafonissi

3 long, 3 long, 20 long, 1/2 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie
Perrier.

360 � Remi Sabatier, Pierre Lauga.
210 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
142 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

67 � Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.

Les Commissaires ont ouvert une enquête après l’incident sur le dernière
obstacle du hongre EPSIDINI (celui-ci ayant dérobé sur l’obstacle).

Après examen du film de contrôle et audition de l’entraîneur, Valérie
SEIGNOUX, il s’avère que le hongre EPSIDINI n’a jamais eu ce
comportement dans un parcours de haies.

831 3717 PRIX DE LA TAUDE
(Haies)

3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 4.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

598 1 Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine
[Poliglote (GB)], 67 k, Andrew Lewis Brooks (O Jouin),
PH Peltier

1

691 5 Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern
Crystal (GB)], 71 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

2

646 2 Santa Semana, f, al, 5 ans, par Dream Well et Salve
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 71 k (68 k), Mme Alain de
Chitray (V Morin), ARM Lefeuvre

3

633 Diamond’s Tom, h, b, 5 ans, par Diamond Green et
Bordanova (High Yield USA), 67 k, Matthieu Havart (D Mescam),
M Mescam

4

678 Prince Of Gracie, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Polyquest
IRE [Poliglote (GB)], 67 k (641/2 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

5

688 5 Coeur De Blues, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ecurie Denise
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

6

712 Avocat, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ecurie Vent D’Ouest (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

tbé

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie D.
231 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.
156 � Jean-Luc Alnet.

74 � Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

TOULOUSE
0545 148 Lundi 28 mai 2018

Terrain SOUPLE

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - François CAZAUX
- Robert INFANTI - Marie-Pierre PELEUS

832 3718 PRIX DE BOUCONNE
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

661 1 Comedien De Belair, h, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Tragi
Comedie (Trempolino USA), 70 k, Pierre de Maleissye Melun
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

713 5 Meeting Life POL, m, b, 3 ans, par Exciting Life IRE et Mikola
POL (Dixieland POL), 70 k, Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

2

Full Aux Rois, h, bf, 3 ans, (AQ), par Diamond Boy et Jouable
[Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Mme Susan Angela Bramall
(T Chevillard), F Nicolle

3

Ami Garry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli
Abi), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

4

Allee Sat, h, b, 3 ans, par Satri IRE et Blonde Cleville (Vertical
Speed), 67 k (64 k), Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

5

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4,5 long, 12 long, 1 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Grouas.
720 � Sk Widzow, Mme Anna Tyszko, prime non attribuée.
420 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.
285 � Arnaud Chaille-Chaille.
135 � Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.

Temps total : 04’26’’10

833 3719 PRIX DE LA BISE
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

596 3 Magic Magician, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Brillante Etoile (American Post GB), 67 k, Olivier Carli
(M Delage), F Nicolle

1

553 Nadia Has, f, b, 4 ans, par Fuisse et Nasou (Kaldounevees),
68 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade), G Macaire (s)

2

621 3 Elyt Of Gold, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor
(Saint Cyrien), 68 k, Planque (s) (C Lefebvre), J Planque (s)

3

589 4 Schwarzwald, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA
(Gulch USA), 71 k (67 k), Ecurie des Mouettes (P Dibatista), G
Macaire (s)

4

524 4 Double Chance, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Double De
La Cour (Sleeping Car), 65 k, Jacques Grandchamp des Raux
(B Fouchet), T de Lauriere

5

589 3 Doctor Rocket, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, E Rosjoe (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

6

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 2,5 long, nez, encolure, 14 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Francoise Perree.
756 � Scea Hamel Stud.
441 � Claude Menard.
299 � Helmut Volz.
141 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 04’16’’70

834 3720 PRIX DU TOUCH
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

706 3 Calyne Club, f, b, 6 ans, par Clety et Cabaret Club [Top Ville
(IRE)], 71 k (68 k), �, Pur Sang D’Alienor (T Henderson),
CH Gourdain (s)

1

679 Sacre Tsar, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Sartene (Bakharoff
USA), 72 k, �, Gold And Blue Ltd (T Beaurain), Mlle I Gallorini

2

572 3 Starmix, h, al, 7 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star
(Starborough GB), 70 k, Dominique Marchand (B Fouchet), T de
Lauriere

3

672 3 Dourdour, h, b, 6 ans, par Redback GB et La Bezizais
(Astarabad USA), 70 k, Luc Monnet (P Carberry), L Carberry (s)

4

572 1 Grenehout, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 701/2 k (661/2 k), �, Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

5

687 1 Land Baron, h, b, 10 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 701/2 k (671/2 k), �, Regis Bertin (A Rousse), R Bertin

6

628 4 Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 62 k, Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

7

672 Celtior, h, 6 ans, 72 k (71 k), D Boullais (T Viel), L Viel (s) tbé

706 Beau Diamant, h, 7 ans, 68 k (65 k), JL Riffaud (A Merienne),
JL Riffaud

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

7,5 long, 14 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 5,5 long, 20 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Sylvain Foucher.
759 � Louis de Romanet.
448 � Yves Gonnord.
310 � Luc Monnet.
172 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

86 � Bernard Beugras.

Temps total : 05’14’’10

STRASBOURG
0907 149 Mardi 29 mai 2018

Terrain BON SOUPLE
�� �� ����

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - François BURG -
Jean-Pierre FIX - Damien KREBS

835 3721 PRIX KLEBER
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses
à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 2ème d’une course
d’une dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Villa Navarre, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Polimere
[Poliglote (GB)], 71 k, Patrice Detre (B Lestrade), G Macaire (s)

1

295 1 Eros D’Allier, h, bf, 4 ans, par Khalkevi IRE et Saga D’Allier
(Smadoun), 69 k (66 k), Yves Maupoil (M Chailloleau),
E Clayeux (s)

2

604 Chachoun, h, b, 4 ans, par Solon GER et Indian Mist (River
Mist USA), 68 k (65 k), Alexandre Hamel (G Boinard), S Eveno

3

682 My Pottinguer, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique
(IRE) [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), Earl de la Vallee
(C Smeulders), S Dehez (s)

4

639 King Dralliv, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Civensoise
Dralliv (Panis USA), 67 k, Maryan Pelisson (K Herzog),
C Martinon

5

Erako D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Gleize (G Fabre),
D Gleize

6

Reine Du Turf GER, f, 4 ans, 65 k, WR Mehring (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

tbé

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Erako D’Airy

Sans motif : Eole De La Roque.

8 long, loin, 2,5 long, 8 long, 5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Thierry Cypres.
720 � Yves Maupoil.
420 � Suc. Jean-Louis Lucas.
285 � Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.
135 � Christophe Martinon.

Temps total : 03’59’’12
Le jockey Gareth MALONE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre EROS D’ALLIER par le jockey Mathieu
CHAILLONEAU.

836 3722 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

688 1 Bonfou D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie
D’Airy (Oblat), 66 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier),
GC Rudolf

1

688 4 Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And
Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 64 k (63 k), Guillaume Thomesse
(G Boinard), S Eveno

2

688 3 Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 63 k (64 k), Desire Jehl (J Zerourou), D Jehl

3

672 2 Bulle Des Ongrais, f, b, 7 ans, par Crillon et Lou Winner
(Loup Solitaire USA), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

4

605 3 Anzilla D’Airy, f, b, 8 ans, (AQ), par Anzillero GER et Douvres
(Video Rock), 67 k, Gilbert Kern (THO Gillet), G Kern

5

687 3 La Chavanne, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et La Ragoterie
(Apple Tree), 68 k (66 k), �, Mme Michel Chapuron (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

6

462 6 Bendidon, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara
[Northern Crystal (GB)], 71 k, Stephan Ahrens & Associes
(O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

7

Borsa D’Airy, f, 7 ans, (AQ), 64 k (65 k), Mlle V Stein
(M.J Quinlan), Mlle V Stein

8

688 7 Black Jack Du Lac, h, 7 ans, (AQ), 66 k (631/2 k), G Houillon
(G Fabre), G Houillon

9

9 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Black Pearl Tavel.

4 long, 5 long, 6 long, courte tête, 5 long, 1,5 long, 15 long, 1/2 long.
10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Claude-Yves Pelsy.
759 � Pascal Noue.
448 � Mlle Fanny Guedj.
310 � Norbert Trincot.
172 � Claude-Yves Pelsy.
120 � Sarl Carion E.m.m..
86 � Scea Neuville.

Temps total : 05’03’’05
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Guillaume FABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache, le
poulain BLACK JACK DU LAC n’était manifestement plus en mesure
d’obtenir une allocation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

AUTEUIL
0006 150 Mercredi 30 mai 2018

Terrain COLLANT
�� �� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Bernard GOURDAIN - Thierry ADENOT - Patrick SABAROTS

837 126 PRIX DE LA MUETTE
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette
année et par 15.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

394 Oumensour, h, b, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Along
Rose (Loup Solitaire USA), 69 k, Emmanuel Ferron (C Lefebvre),
B Letourneux

1

680 1 Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos
(GB)], 70 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

2

638 1 Desir Apple’s, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Fhilida (Zelphi USA), 68 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

Desinvolte, m, b, 5 ans, par Early March GB et Omarie
(Johann Quatz), 68 k, Mme Marianne Gozlan (M Regairaz),
P Leblanc

4

731 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 70 k (67 k), Viel (s) (A Pageot), L Viel (s)

5
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Chanducoq, m, 5 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (T Beaurain),
JP Gallorini (s)

6

638 Desir Des Roses, h, 5 ans, (AQ), 67 k, F Fiol (A de Chitray),
E Vagne (s)

arr

614 1 L’Aubade, f, 5 ans, 70 k, Mme F de Beauregard (K Nabet),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : La Limagne.

3 long, 30 long, 7 long, 3 long, tête.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Emmanuel Ferron, Philippe Metivier, Jacques-Jules Manceau.
1 728 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
1 008 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

684 � Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon.
324 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’16’’85

838 127 PRIX VALMAJOUR
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant
reçu, cette année, une allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

574 Bullet Tooth (IRE), h, b, 8 ans, par Peintre Celebre USA et
Reynosa (IRE) [Montjeu (IRE)], 72 k (69 k), (15.000), �, M.l.
Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

1

498 1 Un Roc Du Grandval, h, b, 10 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 73 k (70 k), (17.000), Mme
Estelle Haentjens (A Moriceau), Y Fertillet (s)

2

609 3 Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 71 k (68 k), (9.000), �,
Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

3

719 2 Lunaya, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),
70 k (67 k), (11.000), Hubert De Waele (M Lefebvre), P Lenogue

4

675 2 Scawork, h, bf, 9 ans, par Network GER et Scarlock
(Mansonnien), 72 k (69 k), (15.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(B Berenguer), A Le Clerc (s)

5

719 5 Let It Song, h, 8 ans, 69 k (65 k), (9.000), �, JP Vanden Heede
(C Smeulders), H Billot (s)

6

Dinan, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (15.000), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

7

Princesse D’Ainay, f, 5 ans, 67 k (64 k), (13.000), S Milaveau
(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

arr

498 3 Marvelloso GB, h, 10 ans, 69 k, (9.000), �, Mme D Mescam
(D Mescam), M Mescam

tbé

652 4 Miss Tootsy, f, 5 ans, 67 k (64 k), (13.000), R Petit (E Metivier),
XL Le Stang

tbé

10 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

code anomalie : DE : Mukonzi Has.

1,5 long, 8 long, 3,5 long, encolure, 8 long, 3 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras de la Perelle.
327 � Mlle Alexandrine Berger.
155 � Patrick Boiteau.

Miss Tootsy, réclamée 13.000,00 � par MICKAEL SEROR.
Un Roc Du Grandval, réclamé 17.777,00 � par son propriétaire.
Bullet Tooth (IRE), réclamé 18.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’14’’90
Le hongre MUKONZI HAS ayant refusé de s’élancer au lacher des élastiques,
a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Marcel ROLLAND en ses explications, lui ont indiqué que le hongre sera
interdit de courir pour une durée de 15 jours suite à son refus (2ème fois).

839 128 PRIX JAMES HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas , cette année, en
steeple-chase, été classé dans les deux premiers d’une course de dotation
totale de 140.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 10.000 cette année et
par 22.000 l’année dernière.

717 1 Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 65 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

171 1 Eurasien, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nassora
(Assessor IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
G Cherel

2

651 1 Aurelio GER, h, np, 4 ans, par Kamsin GER et Audrey GER
(Sholokhov IRE), 69 k, Jeannot Andt (K Dubourg), G Macaire (s)

3

616 1 Eddy Blues, h, al, 4 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Oddy (Video
Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (S Colas), F Nicolle

4

717 2 Royale Maria Has, f, 4 ans, 71 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

568 6 Royale Pagaille, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (T Chevillard),
F Nicolle

tbé

480 1 Echo Sacre, h, 4 ans, (AQ), 67 k, C Stedman (T Beaurain),
G Cherel

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

7 long, 2,5 long, 30 long.
40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Hans Wirth, prime non attribuée.
3 060 � Guy Cherel.
1 785 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.
1 211 � Jacques Cypres.

Temps total : 05’36’’61
Le jockey Thomas GUEGUEN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre EDDY BLUES par le jockey Steven COLAS.

840 124 PRIX ROCKING CHAIR
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.000 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 23.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

661 Quel Destin, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et High Destiny
(High Yield USA), 67 k (64 k), Guy Cherel (T Henderson),
G Cherel

1

637 1 Straycat, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Madoudal
(Cadoudal), 68 k (67 k), Philippe Allaire (B Meme), F Nicolle

2

567 2 Last Sparkler, h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sparkling
Star (Art Sebal USA), 68 k (66 k), Mme Martina Stadelmann
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

3

564 5 Twinkling, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Twinkle (Galileo
IRE), 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (P Dubourg), G Cherel

4

567 3 Bel Apsis, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Toutonne (Turgeon
USA), 67 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), G Cherel

5

Mac Besse, h, 3 ans, 66 k, Haras de Beauvoir (L Philipperon),
G Cherel

6

713 Ace Of Aces, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Patrick Klein (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

7

554 5 Zie De Ket, h, 3 ans, 68 k (67 k), JP Vanden Heede (D Ubeda),
M Boutin (s)

8

670 Blue Crystal, h, 3 ans, 66 k, Mlle C Boisdron (M Regairaz),
P Leblanc

9

537 1 Althor, h, 3 ans, 68 k (66 k), Mme C Cealy (E Labaisse), A
Boisbrunet (s)

10

676 Another One, h, 3 ans, 66 k (62 k), B Vincent (A Merienne),
P Lenogue

arr

11 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 9 long, 2 long, 1 long 1/4, 12 long, courte encolure, 9 long, 3 long,
encolure.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Haras des Sablonnets, Lucien Bermond.
1 620 � Hugues Rousseau.

945 � Mme Martina Stadelmann.
641 � M.l. Bloodstock Ltd.
303 � Jean Hardy.

Temps total : 03’37’’30
Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix James
Hennessy, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
STRAYCAT par le jockey Baptiste MEME.
Le jockey Kavin NABET s’étant accidenté dans le Prix James Hennessy, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEL APSIS par
le jockey Thomas BEAURAIN.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Maximilien FARCINADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

841 129 PRIX OUISTREHAM
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette
année, en steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

682 2 Eniocanto, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du
Seuil (Sleeping Car), 75 k (71 k), (19.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1
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616 First Daum, h, np, 4 ans, par Anzillero GER et Sky Dance (Sky
Lawyer), 74 k (71 k), (17.000), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

2

795 5 Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Lamarsa (Chichicastenango), 70 k (67 k), (13.000), Claudio
Marzocco (J Tabary), FM Cottin (s)

3

682 4 Eclaire D’Etat, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Montbresia (Video Rock), 72 k (69 k), (17.000), �, Jacques Detre
(T Henderson), T Fourcy

4

682 3 Kapmone Jelois, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 73 k (71 k), (19.000), Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

5

702 Rien De Rien, h, 4 ans, 69 k, (11.000), S Huteau (C Couillaud),
PJ Fertillet

6

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long, 3,5 long, tête, 15 long, 30 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Sebastien Berger, Guy Berger.
828 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
483 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.
327 � Serge Barthelemy.
155 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.

Solemare (IRE), réclamé 13.440,00 � par JEAN-FRANCOIS ANTHORE.
First Daum, réclamé 20.009,00 � par son propriétaire.
Eniocanto, réclamé 20.515,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’39
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Baptiste MEME, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,
1ère infraction).

842 125 PRIX MIROR
(Haies)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière.

677 1 Beau Gosse, h, b, 4 ans, par Falco USA et Mazaya IRE
(Sadler’s Wells USA), 69 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

511 4 Mozo Guapo (IRE), h, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et
Anacapri (Anabaa USA), 69 k, Gustav Faes (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

2

Cesare Di Roma, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Cardounika
[Nikos (GB)], 66 k, Magnolia Racing (L Philipperon),
JP Gallorini (s)

3

Promesse D’Un Soir, f, gr, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 65 k, Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

4

717 Boy Burg, h, no, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Bozoulaise
(Robin Des Champs), 67 k, Mme Maryvonne Laboue
(T Beaurain), JP Gallorini (s)

5

511 3 Lake’s Maker, h, 4 ans, 68 k, C Tournadre (E Chazelle), M
Cesandri (s)

tbé

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Beau Gosse

9 long, 15 long, 3 long, loin.
40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Azienda Agricola La Rovere.
3 060 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
1 785 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 211 � Jean-Francois Iandiorio.

573 � Mme Maryvonne Laboue.

Temps total : 04’23’’80

843 130 PRIX SPIROU
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

680 3 Titi De Montmartre, f, bf, 5 ans, par Montmartre et Royal Tiara
UAE (Machiavellian USA), 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

1

467 2 Cote D’Azur, f, b, 6 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Reflexion
(Discover D’Auteuil), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

652 2 Dame Du Bresil, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Reine Irlandaise
[Lost World (IRE)], 67 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), A Lacombe

3

584 1 Claydy Jenka, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ladyjenka
(Ajdayt USA), 69 k, Mme Annie Commeau (R Julliot), P Journiac

4

754 Money Mart, f, np, 5 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB
(Overbury IRE), 65 k, Timothy Johnson (P Carberry),
L Carberry (s)

5

Chanson Douce, f, 6 ans, (AQ), 67 k, G Denuault (s) (A de
Chitray), G Denuault (s)

6

6 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Divine De Thaix.

Sans jockey : Cartesienne.

1 long 1/4, 4 long, tête, 6 long, 15 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
1 872 � Francois-Marie Cottin.
1 092 � Haras du Chenet.

741 � Eric Prezelin.
351 � John Nye.

Temps total : 04’38’’89
Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix James
Hennessy, la jument CARTESIENNE a été déclarée non partante par son
entraîneur.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Ludovic PHILIPPERON et Romain JULLIOT, les Commissaires ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1
jour pour avoir, en se déportant vers la droite après le saut de la rivière du
huit, mis en difficulté la jument TITI DE MONTMARTRE.
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A Dieu Vat, h, 8 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 819/3

A Magic Man (IRE), h, 4 ans,

Lawman et Ayun Tara, 805/3

A Moi Le Mago, h, 7 ans, (AC),

Merlino Mago GB et Muscade,

775

A Suivre, f, 9 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 763/2

A Vos Marques, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 821/3

*Abakahn GER, h, 9 ans,

Sholokhov IRE et Albula GER,

820/2

Abbarezt, h, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Abaque, 753

Abbesses Bilberry, f, 4 ans,

Montmartre et Hold The Dollar,

740

Ace Of Aces, h, 3 ans, No Risk At

All et Libranous, 840

Achour, h, 7 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 749

Adamara, f, 4 ans, Shakespearean

IRE et Adulaire, 830

*Adjali GER, h, 3 ans, Kamsin GER

et Anabasis GER, 747/3

Affaire Des Flos, f, 5 ans, Balko et

Je Te Donne, 757

Affoburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Affolante USA, 796

After Frisk, f, 8 ans, Tiger Groom

GB et Sleeping Frisk, 763

Aive D’Alm, f, 8 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 813/4

Ajas, h, 4 ans, No Risk At All et

Seraglio IRE, 750/7

Akawy, h, 10 ans, Malinas GER et

Star Bahia, 748

Akha Du Mathan, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Jeapano, 753

Al Roc, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 749

Alabama Lounai, h, 8 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 811/2

Alankery Lauriere, h, 6 ans,

Alanadi et Independence, 743/4

Alcinger, h, 6 ans, Racinger et

Morena Du Moulin, 809/1

Alcor De Bordenave, h, 8 ans,

(AC), Chef De Clan et Marinera,

825/3

Alectibo, h, 5 ans, Creachadoir IRE

et All Risk BEL, 814/1

Alex De Larredya, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 752/4

Alex Mome, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune, 741/2

Alfa Manifesto, h, 4 ans, Whipper

USA et Fairy Dress USA, 830/4

Alglibale, f, 8 ans, (AQ), Le Balafre

et Glinka De Penhoat, 763

Alinbarbotin, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Kosette, 822/3

Allee Sat, h, 3 ans, Satri IRE et

Blonde Cleville, 832/5

Allied Force, h, 4 ans, Kotky Bleu et

Daliance, 818

Almiburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Almilea GER, 734

Alpha Joa, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et An Alarc’h IRE,

731/1

Alpha Risk, h, 8 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 825

Althor, h, 3 ans, Racinger et

Alcancia, 840

Alti Plano, h, 8 ans, Nickname et

Sadlerfarala, 752

Amara, f, 4 ans, Martaline GB et

Ama, 818/4

Amboselie, f, 8 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

767, 813/1

American Master, h, 4 ans,

American Post GB et Maitresse,

753/1

Ami Garry, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 832/4

Amirande, h, 8 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 787/1

Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Mee Doune,

810

Ange D’Arielle, h, 4 ans, Jarn GB et

Divine Mae, 725

Angel’s Share, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Amancaya GER,

749/3

Anio, h, 4 ans, Spanish Moon USA

et Stari, 805/4

Another One, h, 3 ans, Slickly Royal

et Isula Di Isula (IRE), 840

Anouma Des Ongrais, f, 8 ans,

Hannouma (IRE) et

Krasnoyarsk, 777/2

Anouma Freedom, h, 7 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 748/5

Anouslavie Aa, h, 4 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Astie,

776/3

Antig Des Ongrais, h, 8 ans, Dream

Well et Pretty Des Ongrais, 820/3

Anzilla D’Airy, f, 8 ans, (AQ),

Anzillero GER et Douvres, 836/5

Apiculteur, h, 7 ans, Apsis GB et

Young Bee, 787/3

Apollonis, h, 5 ans, Zanzibari USA

et Miss Bikini IRE, 735/1

Aramis De Teillee, h, 3 ans,

Anabaa Blue (GB) et Lady De

Mai, 739

Aravios Du Mont, h, 11 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 825

Arina De La Foret, f, 8 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Ines De La

Foret, 737/3

Aristoloche, h, 8 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

769/4

Artemidor, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 730/3

As Solitaire, h, 8 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 737

*Asara GER, f, 4 ans, Soldier

Hollow GB et Avanti Polonia

GER, 778/1

Asfaloth, h, 9 ans, Dream Well et

Horanella, 798

Assorlin, h, 8 ans, (AQ), Assessor

IRE et Metalline De Nouji, 754

Athos Du Mathan, h, 5 ans,

Ballingarry IRE et Thisbee Du

Mathan, 781/1

Aubusson, h, 9 ans, Ballingarry IRE

et Katioucha, 746/5

Audacieux D’Alin, h, 4 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Cybellede

Beaufai, 753

Aufsteiger, h, 4 ans, Meshaheer

USA et Moon Romance, 725/4

*Aurelio GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Audrey GER, 839/3

Authoselk, h, 7 ans, Authorized IRE

et Selkis, 794

Ava D’Art, h, 4 ans, Vatori et Faena

D’Artagnan, 725

Aventi, h, 5 ans, Vatori et

Medievale, 798

Avocat, h, 6 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 831

Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et Magie Brune,

791

Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ),

Daramsar et Jane Du Mou, 817/4

B

Baba Stone, h, 9 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 762

Back To Bresil, f, 5 ans, Muhtathir

GB et Miss Recif (IRE), 748

Bacplus, h, 10 ans, Bachir IRE et

Galetinima, 791/2

Bahiamy, f, 4 ans, Stormy River et

Bahia Gold USA, 726

Bakero Du Mesnil, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Brune Du

Bourg, 777/1

Bal Amie, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 782/3

Baldi Des Bois, h, 6 ans, Balko et

Diane Des Bois, 770

Balisha, f, 7 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Fetuque Du Moulin, 763/3

Balkan Du Pecos, h, 7 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 751/5

Balkee, f, 8 ans, Balko et Lakee

Memere, 822/5

Balkino De Maspie, h, 8 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 724

Ball De Touzaine, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Narcisse

De Touzai, 780/5

Balling Roi, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 772/1

Ballinsco, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Pascolie, 827/3

Baloo Du Caux, h, 7 ans, Corri

Piano et Queen Of Spirits, 745

Baltic De La Bruni, h, 7 ans, (AA),

Khanjer Joli et Maline De La

Bruni, 824

Balzane Du Bois, f, 7 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Ophelie Du Bois,

737/2

Bam’s Lady, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Reine Blue, 802

Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 733/5

Bapaume, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Brouhaha, 752/2

Bargain, h, 7 ans, Goldneyev USA

et Medanik, 733

Barleda, f, 7 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda, 767,

813/2

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Battant, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Fleurs De Mars, 782

Beau Diamant, h, 7 ans, Alanadi et

Far Diamantine, 834

Beau Gosse, h, 4 ans, Falco USA et

Mazaya IRE, 842/1

*Beau Nora GER, h, 5 ans, It’s Gino

GER et Bear Nora GER, 727/1

Beaumar, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 733

Beaumec De Houelle, m, 3 ans,

Martaline GB et Zandalee, 747/1

Beaute Promise, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

733

Bel Ame, h, 9 ans, Layman USA et

Belle Ange, 836/3

Bel Apsis, h, 3 ans, Apsis GB et

Toutonne, 840/5

Beliane, f, 4 ans, Ballingarry IRE et

Benina, 768/2

Belle Charolaise, f, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Koffee

Colour, 762/3

Benabar Du Lys, h, 7 ans, (AQ),

Slickly et Milie, 811

Bendidon, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 836/7

Bergerac, h, 5 ans, Spirit One et

New Simardiere, 781/5

Beryl De Kerza, h, 7 ans, Axxos

GER et Rangi, 774/2

Best Stroke, h, 3 ans, Masterstroke

USA et Shawnee’s Best, 784/1

Betie Blue, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Reveuse Blue,

763/5

Bibox, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 828/2

Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 745

Big Turtie, f, 6 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 770/2

Bijoux De Soleure, f, 5 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 760/2

Billantete, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Kaboul, 777

Bipbip Des Brieres, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 738/4

Bipolaire, h, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 751

Black Jack Du Lac, h, 7 ans, (AQ),

March Groom USA et Gipsy Du

Lac, 836

Blazing Mystery, h, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Mahyara, 725/5

Bleu De Pail, h, 7 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 748

Blistrac, h, 7 ans, (AQ), Al Namix et

Okarina Spring, 775/3

Blootender, h, 11 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 775

Blue Caravan, h, 11 ans, Goldneyev

USA et Envyage, 743/5

Blue Crystal, h, 3 ans, Blue Bresil et

Crystale De France, 840

Blue Indian, h, 4 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 730

Bob And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Outre Mer, 828/1

Boccage, h, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Nouvelle Vague,

820/1

Bohio, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Sainte Russy, 765

Bolano D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Legolas JPN et Monita D’Airy,

786/3

Bold Name, h, 7 ans, (AQ),

Nickname et Nadine De

Boconnec, 775

*Bolt Of Lightning IRE, h, 3 ans,

Canford Cliffs IRE et A Good

Year IRE, 784/5

Bon Anjou, h, 7 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Partie Time, 724

Bonfou D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

836/1

Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Iroquoise II,

810/1

Bonny Dazzler, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Califea, 772/3

Borice, h, 7 ans, (AQ), Network

GER et Judice, 751/7

Borntoloveyou, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

786

Borsa D’Airy, f, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Norsa D’Airy,

836

Boy Burg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Bozoulaise, 842/5

Branle Bas, h, 7 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 821/1

Brennus, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Dream For Life, 799/1

Breton Belle, f, 3 ans, Martaline GB

et Askeagh IRE, 723

Breton D’Amour, h, 5 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 816

Brio Des Villerets, h, 7 ans, (AQ),

Malinas GER et Qui L’Eut Cru,

775/2

Brossac, h, 7 ans, (AQ), Protektor

GER et Rosca, 762

Bulle Des Ongrais, f, 7 ans, Crillon

et Lou Winner, 836/4

Bullet Tooth (IRE), h, 8 ans, Peintre

Celebre USA et Reynosa (IRE),

838/1

But En Blanc, h, 7 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 819

C

Cabernet Du Tabert, h, 6 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Naska,

809/2

Caboy, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Cadouya Girl, 787/7

Cabriel D’Ayza, h, 6 ans, (AA), Le

Triton (USA) et Oxifleur De

L’Ayza, 823

Cabriessa, f, 3 ans, Execute et

White Chocolate, 826/3

Cadalinas, h, 6 ans, (AQ), Malinas

GER et Sacade, 775/1

Cafertiti, h, 6 ans, (AQ), Fairly

Ransom (USA) et Ofertiti, 794/3

Calin D’Aubois, h, 10 ans, Crillon et

Caline Grace, 757/2

Calinight, h, 4 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 796

Call Hector, h, 7 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 817/3

Call Me Turf, h, 4 ans, Konig Turf

GER et Call Me Blue, 740

Calyne Club, f, 6 ans, Clety et

Cabaret Club, 834/1

Camelion, h, 6 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 756/5

Canaille De Vaut, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ketty De Vaut,

779/2

Captain Jack, h, 4 ans, Martaline

GB et Line Come, 742/3

Captain Speaking, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Hillflower, 766/4

Caradream, f, 3 ans, Dream Well et

Carambole, 797

Cargy Du Quartier, f, 6 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

738/3

Carla De Laprelle, f, 6 ans, Bonbon

Rose et Rolls De Laprelle, 773/3

Carmen Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Clea Du Berlais,

796/3

Cartapuce Bey, h, 6 ans, (AC),

Ungaro GER et Gold Wind, 804

*Cascavel GER, h, 9 ans, Dansili

GB et Casanga IRE, 748/4

Cashburg, f, 6 ans, Sageburg (IRE)

et Bella Ciao, 779/3

Cassius D’Alene, h, 6 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Opaline Du

Noyer, 762/2, 807/5

Cassonade, f, 6 ans, Zanzibari USA

et Damgerose, 727/2

Cat Tiger, h, 4 ans, Diamond Boy et

Miss Canon, 796/1

Catastrophe, f, 6 ans, Alanadi et

Native De Lestrade, 744/3, 823/4

Catri De Sienne, h, 6 ans, (AQ),

Satri IRE et Houle De Sienne, 809

Ceimeirita, f, 6 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption,

744/1

Celebre D’Allen, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Revoltee, 754/4

Celinejak Surprise, f, 5 ans, Apsis

GB et Invitee Surprise, 776

Celle D’Ange, f, 6 ans, (AQ),

Turgeon USA et Reine D’Ange,

767/5

Celtior, h, 6 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 834

Centaur De La Brun, h, 6 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 825/4

Centenialys, f, 6 ans, Centennial

IRE et Artic’s Room, 809

Cesare Di Roma, h, 4 ans, No Risk

At All et Cardounika, 842/3

Chacha And Rhum, f, 6 ans,

Kapgarde et Jazz And Liquer

PNA, 836/2

Chachoun, h, 4 ans, Solon GER et

Indian Mist, 835/3

Chacun Sa Route, h, 6 ans, (AQ),

Milk It Mick GB et Route

Soixante Six, 760/3

Chailld’elle, f, 4 ans, Irish Wells et

Kaldame, 782/2

Chalm, f, 6 ans, Nickname et First

Elorn, 803/5

Champagne Du Bourg, h, 6 ans,

Sageburg (IRE) et Mansonia Du

Bourg, 817

Champi De Bersy, h, 6 ans,

Ballingarry IRE et Tropulka God,

738

Chanducoq, m, 5 ans, Voix Du Nord

et Cardounika, 837

Chanson Douce, f, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Odysse Des

Pres, 843

*Charles Darwin GER, h, 9 ans,

Tannenkonig IRE et Conga GB,

780

Charlinette, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 829

Charmyra, f, 6 ans, Protektor GER

et Myragentry, 738/2

Chestnut Dream, h, 5 ans,

Martaline GB et Sur Sa Mine,

800/2

Chic Du Reverdy, h, 6 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Noce

D’Avril, 809/5

Chichi Star, f, 6 ans, (AQ),

Rashbag GB et Quati Star, 809/4

Chimene D’Arthel, f, 6 ans, (AQ),

Nickname et Olga D’Arthel, 803/4

Chloe Triomphe, f, 6 ans, Cima De

Triomphe IRE et Koree, 794

Ci Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et

Comme Ci (IRE), 749

*Cicalina GER, f, 4 ans, Santiago

GER et Concetta GER, 839/1

Cidjie Dangles, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Augira, 826/1

Ciki, f, 3 ans, Balko et Merciki, 739/3
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Cima Grey, f, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Rochepaille,

726/3

Cincinati, f, 6 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Kivixia, 741

Cinquante Et Une, f, 5 ans, Fuisse

et Linaving, 781

Cirano De Pail, h, 5 ans, Kapgarde

et Ken Roche, 748

City Korri, f, 4 ans, Soul City IRE et

Korridale, 726/1

City Pretender, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Ville Eagle, 733

Claydy Jenka, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Ladyjenka, 843/4

Clayton Du Granit, h, 6 ans, (AQ),

Peer Gynt JPN et Ile D’Or, 744/5

Clever Sun, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Naissiane, 765

Clodie Des Ongrais, f, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Sara Des

Ongrais, 804/1

Cocolegustachocho, h, 4 ans, Spirit

One et Grey Winner, 730/1

Coelho, h, 10 ans, (AC), Kapgarde

et Exela, 825

Coeur D’Artichaut, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Nandina,

794/5

Coeur De Blues, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Madame De Coeur,

831

Colier D’Or, h, 8 ans, Saddler

Maker (IRE) et Hahasia, 819

Colinda Clermont, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Coco De Clermont,

726

Coline Des Chastys, f, 6 ans, (AQ),

Kap Rock et Jack Line, 760

Colonel D’Aumont, h, 6 ans,

Nickname et Etoile Du Bosa,

754/6

Colpo Di Stato, m, 4 ans, Stormy

River et Colpo Di Cuore (IRE),

796

Comedien De Belair, h, 3 ans, Blue

Bresil et Tragi Comedie, 832/1

Conan Doyle, h, 6 ans, (AA), Kap

Rock et Acapella, 824/4

Conrad, h, 6 ans, Saint Des Saints

et Clipsy, 760

Constante, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Shabady, 733/4

Cookie D’Allen, f, 6 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Parade, 756/3

Coquin Mans, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Quissisia

Mans, 752

Coraline, f, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Princess Alco, 756/2

Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 804/3

Cosca D’Airy, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Posca D’Airy,

760

Cote D’Azur, f, 6 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Reflexion, 843/2

*Cote De Grace IRE, f, 4 ans,

Jeremy USA et Inishanier IRE,

750

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain,

744/4

Cotica De Baune, f, 11 ans,

Nononito et Myster De Baune,

737

Countess Allegro, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Chansonette

GER, 808/1

Country Stores, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Chere Elenn, 768

Coverina, f, 4 ans, American Post

GB et Tahila Cove USA, 830

Crazy Angel, f, 6 ans, (AQ), Le Fou

(IRE) et Odessa Du Camp, 759,

804/4

Criniere Doree, f, 4 ans, Vertigineux

et Coriante, 771

Cripaujack, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Maido, 809/3

Cross Way (IRE), h, 7 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix, 765/4

Crystal Beach, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Hatilade, 749/1

Crystal D’Un Jour, h, 7 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

822/4

Crystifou, h, 11 ans, Le Fou (IRE) et

Crystivoli, 831/2

Curoya Desbois, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Uroya, 791/3

D

D’Entree De Jeu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Loi Du Plus

Fort, 800/1

Dacie, f, 5 ans, (AQ), Buck’s Boum

et Quelle Robe, 816/1

Daenerys Targaryen, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Perle Du Seuil,

816/2

Daffodil Rose, h, 5 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

785/4

Daim Pierji, h, 5 ans, (OC), Coastal

Path GB et Keensland, 785

Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Pashka,

736

Dalia Grandchamp, f, 5 ans,

Kapgarde et Qualia

Grandchamp, 752/3

Dame Du Bresil, f, 5 ans, Blue

Bresil et Reine Irlandaise, 843/3

Danacoat, f, 5 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Pepita D’Armor, 773

Dancing, f, 5 ans, American Post

GB et Miss Hernando (GB),

769/3

Dandy De Touzaine, h, 5 ans, Kap

Rock et Belle Nuit, 735/3

Dandy Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Apsis GB et Fee Du Tennis, 754

Danse Plinn, f, 5 ans, Lord Du Sud

et Javenez, 777

Dararelle, f, 5 ans, (AQ), Daramsar

et Quistrelle, 755/3

Darctique D’Enocq, h, 5 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Lucidrile,

816/3

Darjeeling Pecos, f, 5 ans, (AQ),

Racinger et Fiesta Du Pecos,

772/2

Dark Caviar, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Querrana De

Sivola, 781/3

Dark Embruns, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Jypsiquine, 743

Dark Sugar, h, 5 ans, (AQ), Irish

Wells et Java Des Salines, 776/2

Darkly Rochelaise, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ines Rochelaise,

759/1

Darling Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Astarabad USA et Quadrette

Collonge, 755, 814/3

Day Line, f, 3 ans, Racinger et

Rayen SPA, 799

Dayli Love Royale, f, 5 ans, Early

March GB et Luthita, 757/4

De Bon Coeur, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Santa Bamba, 752/1

Debut De Printemps, h, 5 ans, Irish

Wells et La Grande Touche,

785/2

Decidee Allen, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Haida III, 785

Deejay Mecene, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Danse Mecene, 771/5

Deesse De L’Isle, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Quelle Surprise,

760/4

Deesse De Montot, f, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ulla De Montot,

759/4

Deesse Du Plessis, f, 5 ans, (AQ),

Axxos GER et Quelly, 763

Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 787

Del Capricio, f, 5 ans, Apsis GB et

Carmenga (IRE), 770

Delice D’Helice, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Analandia GER, 812/4

Delir Absolu, h, 5 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Itiga, 803/1

Demazagran, h, 5 ans, Montmartre

et Queen Of Colours (GB), 781/4

Demon De Fleur, h, 5 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Fleur D’Anjou,

745/4, 811

Denalie Bellevue, f, 5 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 785

Deniaville, f, 5 ans, (AQ), Irish

Wells et Rosaville, 731

Derby Mag, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Rose Indienne, 738

Desinvolte, m, 5 ans, Early March

GB et Omarie, 837/4

Desir Apple’s, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Fhilida,

837/3

Desir De Cotte, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte, 754

Desir Des Roses, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Serene De

Forme, 837

Desirs Des Blaises, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 761

Detente, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Parallele, 791/1

Device, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 746/1

Devise Des Alambic, f, 4 ans,

Ryokan et Dianarosa, 740/3

Dhonveli, f, 3 ans, Rajsaman et

Deesse D’Arabie, 806/4

Diabolo De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quetsche De

L’Isle, 781

Diabolo Forez, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 733/3

Diamant Bleu, h, 5 ans, (AQ),

Montmartre et Cate Bleue, 785

Diamond Kiss, f, 6 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 724/2

Diamond’s Tom, h, 5 ans, Diamond

Green et Bordanova, 831/4

Dickenek, h, 5 ans, Dick Turpin IRE

et Baladewa GER, 736/3

Differente, f, 5 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et Rhea Silva, 763/1

Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Kavalle, 804

Dimoimoon, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Dimoitoo, 770

Dinan, h, 5 ans, (AQ), Bernebeau et

Jivara D’Avril, 838

Diomedes, h, 9 ans, Laveron GB et

Alfayza GB, 727

Dit La Miss, f, 5 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Oh La Miss, 744

Diva Des Obeaux, f, 3 ans, Spanish

Moon USA et Dendhera, 766/2

Divine D’Alene, f, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

793/1

Divine Dee Dee, f, 5 ans, Racinger

et Belle Preuillade, 744

Divine Vision, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 828/5

Djakadam, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Rainbow Crest, 751

Django Bello, h, 5 ans, Turgeon

USA et Kostroma, 776

Django D’Alene, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Ocarina

D’Alene, 785/5

Docelle, f, 5 ans, (AQ), Early March

GB et Lamberline, 811/3
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Docteur Juju, h, 5 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Quobalt, 754

Docteur X, h, 5 ans, (AQ),

Tomorrows Cat USA et Kin

D’Estruval, 793

Doctor Idole, f, 7 ans, Doctor Dino

et Idole Des Cotieres, 774/1

Doctor Rocket, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Madawaska

USA, 833

Dollar Abstrait, h, 5 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Joslaine, 816/4

Dolly Light, f, 4 ans, Blue Bresil et

Laly Light, 753

Dolomita, f, 5 ans, (AQ), Blue Bresil

et Ephese V, 828/4

Domaine De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Gratiene De

L’Isle, 760/1

Don’t Worry, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Serenite, 800/4

Doremi, h, 5 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Great Filly,

800/3

Dors Dine, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Spice, 767/4

Dorsa D’Airy, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Norsa D’Airy,

761/2

Dotation, f, 5 ans, (AQ), Noroit GER

et Rive Droite, 802/2

Double Chance, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Double De La Cour, 833/5

Douce Du Maffray, f, 5 ans, Lord

Du Sud et Sleeping Frisk, 785

Douglass, h, 5 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Ophelie D’Angron,

816/5

Douna, f, 5 ans, Stormy River et

Darmagi IRE, 773

Dourdour, h, 6 ans, Redback GB et

La Bezizais, 834/4

Downright, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Reine De L’Ecu,

816

Dream Or Reality, f, 3 ans,

Rajsaman et Dinorah, 829/4

Droit De Reponse, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will, 804/5

Droit De Veto, h, 5 ans, Poliglote

(GB) et Parole D’Evangile, 781/2

Drole D’Idee, f, 5 ans, Coastal Path

GB et Place Au Soleil, 731/3

Ducello, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Idy, 823/2

Duo Charmans, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Thalissa Mans, 804/2

Dylidancer, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Perdicilla, 750/6

E

Eagle De L’Aube, h, 7 ans, Royal

Dragon USA et Cri De Coeur

IRE, 777/3

Early Black, h, 5 ans, Early March

GB et Perle Du Vallon, 785/1

East Of The Valley, f, 4 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 783/1

Eau Berge Des Iles, f, 4 ans, (AQ),

Barastraight (GB) et Malownia,

783/3

Eau De Vie Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Quellevic, 783/5

Ebene Du Breuil, f, 4 ans, Al Namix

et Paola Pierji, 750/5

Echo Sacre, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Legende

Sacree, 839

Eclair, h, 4 ans, (AQ), Apsis GB et

Friandise II, 728/2

Eclair Du Maffray, h, 4 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

734/4

Eclair Mag, h, 4 ans, Network GER

et Katerinette, 805/2

Eclaire D’Etat, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Montbresia,

841/4

Ecole D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Question

D’Estruva, 742/1

Econome, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Imola II, 728/5

Ecossais, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Sacade, 728

Ecrins, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Outre Mer, 818/1

Ecume Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Princesse Turgeon,

796/2

Eddy Blues, h, 4 ans, (AQ), Kotky

Bleu et Oddy, 839/4

Eden Conti, h, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Posterite, 728/1

Edward D’Argent, h, 5 ans,

Martaline GB et Roquine, 751/3

Eho Bebe, h, 4 ans, Della Francesca

USA et Solene Des Landes, 815

Eikenella Bellevue, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

740/1

Ejland, f, 4 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Septland, 731/2

El Camila, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Alize Des Parcs, 730/5

El Fly Des Ongrais, f, 4 ans, Al

Namix et Reine De Sabot, 726,

802

El Pampa King, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 758/5

Elafonissi, f, 4 ans, Apsis GB et

Steadfast, 830/1

Elfe Des Bruyeres, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Luttica, 808/5

Elfe Jersey, f, 4 ans, (AQ), Apsis

GB et Myrtille Jersey, 783/2

Eliot Des Ongrais, h, 4 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Lola Des

Ongrais, 768/4

Elixelle, f, 4 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Star D’Elle, 827/5

Elixir De Chaluzy, h, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Reglisse

Chaluzy, 761/3

Ellipse De Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Barcarola IRE, 827/4

Elucidee, f, 4 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Olidee, 783

Elvis D’Ygrande, h, 4 ans, Lizio

(GB) et Fleur D’Akarad, 725/3

Elyt Of Gold, h, 4 ans, Full Of Gold

et Reine Tresor, 833/3

Elza De Baune, f, 4 ans, (AQ),

Anabaa Blue (GB) et Joie Du

Manoir, 788/5

Embrun Du Large, h, 4 ans,

Kapgarde et Kayagua, 818

Emiline, f, 6 ans, Martaline GB et

Emivale, 767/2

Emma Collonges, f, 4 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Katy Collonges,

742/5

Emmadoree, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Ma Preferee Adoree, 815/2

Emzo, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quellemare, 788/2

En Acceleree, f, 4 ans, Laverock

IRE et Voix Du Coeur, 818/2

En Avant Bayonne, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Souris

Blanche, 730

En Avant Forez, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Pourkoipa Du

Forez, 778/3

En Avant Toute, f, 4 ans, Muhtathir

GB et More Fun GER, 755

En Bonne Main, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Millesimee,

731/4

En Or Et Argent, h, 4 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Tchitola,

788/1

En Temps Voulu, f, 4 ans, (AQ),

Moss Vale IRE et Trotot, 768/5

Encredechine, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Provence,

783/4

Enfin Lui, h, 4 ans, Apsis GB et

Diolefine, 740/2

Enfolie D’Airy, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

753

Enguerande, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Pepitte, 742/2

Eniocanto, h, 4 ans, (AQ), Anzillero

GER et Perle Du Seuil, 841/1

*Enjoy It IRE, f, 3 ans, Jeremy USA

et Bilboa, 797/4

Envie De L’Isle, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Taiga De L’Isle,

783

Envol De Lassales, h, 4 ans, (AC),

Benevolo De Paban et Barefoot’s

Park, 761/5

Eole D’Un Regard, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Juste Un

Regard, 758, 812/2

Eoline, f, 4 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Qlementine, 761/1

Epalo Blue, h, 8 ans, Epalo GER et

Brodie Blue, 794

Eperance, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Turiane, 740

Epi Sacre, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Sacree, 734/1

Epi Tete, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Liste En Tete, 753/5

Epoustouflaunt, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Line Tzigane,

746/2

Epsidini, h, 4 ans, Apsis GB et

Kaberdini, 830

Equanimity, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Norfolk Broads

IRE, 729

Equemauville, h, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Miss Academy,

728/3

Erako D’Airy, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Kafri D’Airy, 835

Ermontois, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Merka, 795/1

Eronimo, h, 4 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 815/3

Eros D’Allier, h, 4 ans, Khalkevi IRE

et Saga D’Allier, 835/2

Es Qualites, h, 6 ans, Coastal Path

GB et Escortee, 748

Espion Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ivresse

Collonges, 753/2

Espion De Cheneau, h, 4 ans, Kap

Rock et Kardamone, 725/1

Espoir D’Ecupillac, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Mahe, 740/5

Espoir De Candale, h, 7 ans, Solid

Illusion USA et Perle Des

Graves, 743

Espoir De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Japonaise III, 728

Espoir Du Ninian, h, 7 ans, Le

Houssais et Saleya, 794

Espoir Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 796/6

Esprit Klass, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Marbela,

788/4

Estillera, f, 4 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 758/3

Estrella Cael, f, 4 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Lahia Cael,

771

Estrella De Oro, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et

Ordoudalle, 782

Estrie, f, 4 ans, (AQ), Lucarno USA

et Keep Me, 818/5

Et Quoi, h, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Haithou, 728/4
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Etincelle De L’Air, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Queen De L’Air,

783

Etoile De Ciergues, f, 4 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Miss De

Ciergues, 788/3

Etoile De Grez, f, 4 ans, (AQ),

Califet et Kim Du Mathan, 776/1

Etoile Du Berger, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Tinapalo, 802/3

Etourneau, h, 4 ans, Youmzain IRE

et In Love New, 732

*Etre Francais IRE, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Toledana, 730

Eufrasie, f, 11 ans, East Of Heaven

IRE et Haitza, 764/1

Euphorie, f, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Klef Du Bonheur, 778/4

Eurasien, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Nassora, 839/2

Ev’ladenuo, f, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Paresca, 815/5

Evan De Marcigny, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quety De

Marcigny, 728

Everly Blue, f, 4 ans, Tiger Groom

GB et Cookie Blue, 808/2

Every Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Relicia Bere, 796/4

Evidence Madrik, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Strandes,

750/2

Ex S’Elance, h, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Pampa Brune, 782/1

Exprim, f, 4 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Slaura, 761

F

Facdaly, h, 3 ans, Kapgarde et

Taqdaaly, 766/5

Face Au Large, m, 3 ans, Martaline

GB et Princesse Selenia, 792

Falcolina Mama, f, 4 ans, Falco

USA et Mama Daktari, 802/5

Farasoul, h, 3 ans, Soul City IRE et

Farasha, 792/1

Farceuse, f, 3 ans, Coastal Path GB

et Highest Card, 723/3

Faro De Kerser, h, 3 ans, Ungaro

GER et Nuit De Kerser, 829/1

Fasimix, h, 8 ans, Carlotamix et

Fanissa GER, 733/1

Fast Pepite, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Montana Moon, 826/4

Faut Savoir, f, 3 ans, Coastal Path

GB et User Et Abuser, 729

Fautilunedenuo, f, 3 ans, (AQ),

Spirit One et Ucocotte, 792/3

Fedora De Lagarde, f, 3 ans, (AQ),

Network GER et Laika Du Noyer,

723/4

Feeling Baie, h, 3 ans, Crillon et

Montaraza, 739/5

Feerie De Kerser, f, 3 ans,

Vendangeur (IRE) et Helvetie De

Kerser, 723/2

Festivalier, h, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Thislilsoulofmine

USA, 747

Finas, h, 3 ans, Feel Like Dancing

GB et L’Encolliere, 739

Fine Angels, f, 5 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 735/2

Finisteria, f, 9 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 763

First Daum, h, 4 ans, Anzillero GER

et Sky Dance, 841/2

First Frost, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Polyfirst, 780/1

First To Win, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Mercelinoa, 725

Fitou Du Pecos, h, 6 ans, (AA),

Vertigineux et Fallon Du Pecos,

769

Fiumicino, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Firmini, 747/4

Flicka De Kerser, f, 3 ans, Ungaro

GER et Quadalka De Kerser,

801/3

Florela Du Mont, f, 7 ans, (AC),

Assessor IRE et Flore Du Mont,

825/2

Floridee, f, 3 ans, (AQ),

Masterstroke USA et Solidee,

729/2

Follow Me Du Pecos, h, 4 ans,

(AC), Chef De Clan et Festive Du

Pecos, 761/4

Foofighters Aa, h, 3 ans, (AC),

Apsis GB et Invention De Brejo,

790

Formule Un, f, 3 ans, Coastal Path

GB et More Fun GER, 784

Fornebello, h, 8 ans, Tiger Groom

GB et La Pecardiere, 775/5

Fou Et Sage, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Folie Lointaine, 831/1

Fracafigura Has, f, 7 ans, Artiste

Royal (IRE) et Fragante Royale,

794

Fragburg Rosetgri, h, 7 ans,

Sageburg (IRE) et Fragante De

Cameru, 775

Francisco Has, h, 3 ans, Dream

Well et Fragante Royale, 806/1

Freddo Du Desert, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et Styla

Louva, 766

French Dream, f, 3 ans, French

Fifteen et Shinydream, 799/2

French Plaisir, h, 6 ans, Linngari

IRE et Rose Bewitched, 724/4

*Friend Or Foe PNA, h, 3 ans,

(AQ), Walk In The Park IRE et

Mandchou, 790/4

Frisco, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko et

Venuse Noire, 784

Frondeur, h, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Une Toulousaine, 739/4

Frostinator, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Bip Bip Tercah, 771/4

Frosty Lake, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Acenanga GER, 814/2

Fukuto, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko et

Hargaux De Saisy, 792/4

Ful D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 739/1

Full Aux Rois, h, 3 ans, (AQ),

Diamond Boy et Jouable, 832/3

Full Of Car, f, 7 ans, Full Of Gold et

Double De La Cour, 813

Full Of Pep, f, 9 ans, Walk In The

Park IRE et Gaily Zest USA, 745/3

*Funny Oyster IRE, f, 5 ans, Dark

Angel IRE et Carpet Lover IRE,

789/4

G

Gaelick Kap, f, 5 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 798/5

Galixe, f, 4 ans, Diamond Green et

Zigalixa, 830/2

Gallo’s Star, h, 8 ans, Gallo’s Wells

IRE et Krasota, 819/2

*Galop Marin IRE, h, 6 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

752/5

Geluroni, h, 8 ans, Antarctique IRE

et Parcelle Coloree, 751

Gentiane De L’Aube, f, 4 ans, Spirit

One et Lina Memory, 782

Gentil Mario, h, 9 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle, 821

Get On Time, f, 3 ans, Denham Red

et Get Your Way, 723/1

*Ghur USA, f, 8 ans, Hard Spun

USA et Judhoor GB, 787/2

Gipsy Star, f, 3 ans, Evasive GB et

Miss Des Pyrenees, 723/5

Go For De Houelle, h, 5 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 749

Go Milady, f, 4 ans, Evasive GB et

Go To Win, 795

Go’n Win, f, 4 ans, No Risk At All et

Esteraza, 815/4

*Good Prince GER, h, 9 ans, Desert

Prince IRE et Good Harmony

GB, 779/1

Gorgeous Green, h, 5 ans,

Diamond Green et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 834/7

Gorvello, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Rolandale, 822/1

Gorvino, h, 5 ans, Lucarno USA et

Rolandale, 781

Grace Du Brizais, f, 4 ans,

Kapgarde et Caline Du Brizais,

796/5

Graine Dargent, f, 4 ans,

Kendargent et Graine De

Tempete, 802/4

Grand D’Orian, h, 10 ans, Grand

Seigneur et Fill Oriane, 810/4

Grande Recre, f, 5 ans, Fuisse et

Grande Epoque, 793/5

Great Horizon, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite,

786/5

Grenehout, f, 6 ans, Diamond

Green et Altane, 834/5

Gueta Glory, h, 7 ans, Ballingarry

IRE et New Glory, 775

H

Haction Divine, f, 6 ans, Policy

Maker (IRE) et Herbus, 760/5

Handeli, f, 7 ans, Doctor Dino et

High Definition (IRE), 724

Happy Roch Sienne, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et City Sangh, 725

Harmoon Des Obeaux, f, 3 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

729

Hawick, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Or Des Joncs, 726/5

Hellcross, h, 6 ans, Crossharbour

GB et Baligauth, 769/5

High Policy, h, 10 ans, Policy

Maker (IRE) et Hoping High ITY,

737/5

Highly Bay, f, 4 ans, Literato et

High Limits (IRE), 726, 830/3

Hip Hop Traou Land, h, 3 ans,

Milanais et Reason Traou Land,

806/2

Hollyster, h, 6 ans, American Post

GB et Ask For Rain GB, 727

Honey De La Motte, f, 6 ans,

Honolulu IRE et Jade De La

Motte, 738

Horst, h, 4 ans, Soldier Hollow GB

et Sternenkonigin IRE, 805/1

Hosanna Des Obeaux, h, 4 ans,

Spanish Moon USA et

Harpreuilla, 768/1

Hot Spirit, h, 4 ans, Spirit One et

Out Law D’Oc, 827/1

Hurrickar, h, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Cariocca, 772/4

I

*If I Say So GB, h, 4 ans, Sayif IRE

et Glen Molly IRE, 795

Imperceptible, h, 5 ans, Slickly

Royal et Something Fine, 744/2

Independenceday, h, 4 ans,

Monitor Closely IRE et Prima

Note, 795/3

Indian Kris, f, 4 ans, Indian Danehill

IRE et Fair Kris, 827/2

Indian Rode, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Mis Rode, 759/3

*Interior Minister GB, h, 8 ans,

Nayef USA et Sister Maria USA,

794

Intouchable, f, 7 ans, Kap Rock et

Kyalami, 764
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Intrinseque, h, 6 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 749

Invicter, h, 5 ans, Sholokhov IRE et

Presidence, 837/2

J

J’Ai Oublie Nico, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Neicha, 733

Jardin D’Erevan, h, 9 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

764/4

Jarnac De Ray, h, 4 ans, Near

Honor GER et Kermeline, 795

Jocrack A La Motte, f, 4 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes,

755/1

Johana River, f, 5 ans, Timos GER

et Quiquijana, 755/4

Jour De Mode, f, 3 ans, Evasive GB

et Randori De Sauree, 801/4

*Jupiter GER, h, 8 ans, Electric

Beat GB et Jeanine GER, 779/4

K

Kaligene, f, 3 ans, Diogenes IRE et

Keyala IRE, 799

Kameamea Enki, h, 4 ans, Fuisse et

Creme Veloutee (IRE), 795/4

Kami Kaze, h, 7 ans, Martaline GB

et Georgienne, 749/7

Kamyblue, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Kamsy, 826/2

Kamzine, f, 3 ans, Kamsin GER et

La Paja IRE, 723

Kap Love, h, 3 ans, Kapgarde et Net

Lovely, 784/4

Kapetienne, f, 5 ans, Kapgarde et

Turbotiere, 746/3

Kapistan, h, 7 ans, Kapgarde et

Victoria Dalphi, 743/1

Kapkiline, f, 4 ans, Kapgarde et

Kotkiline, 750/3

Kapko, h, 7 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 770/4

Kapmone Jelois, h, 4 ans,

Kapgarde et Diamond Aule (GB),

841/5

Kapsize, h, 4 ans, Kapgarde et Loin

De Moi, 812/1

Kapville, h, 11 ans, Kapgarde et

Ville Eagle, 819/5

Kauto D’Oahu, h, 7 ans, Honolulu

IRE et Kauto Karolyna, 774,

814/4

Kay, f, 9 ans, Night Tango GER et

Easy To Go, 763, 813/3

Kelthomas, h, 9 ans, Keltos et

Maria De La Vega, 794/2

Khight Rock Bey, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 818/3

*Killultagh Vic IRE, h, 9 ans, Old

Vic GB et Killultagh Dawn IRE,

752

Kilmartin, h, 5 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 823/3

King De Teillee, h, 10 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 786/1

King Dralliv, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Civensoise Dralliv, 835/5

Kinglet Traou Land, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Noire Amour,

765

Kinito, h, 5 ans, Forestier et Bonny

Hours, 735

Kipour’son, h, 10 ans, Daliapour

IRE et Kirkla, 774

Kobaltina, f, 5 ans, Balko et Sweet

Seventeen, 776/4

Kobolt, h, 9 ans, (AA), Soave GER

et Golden Fairy, 825

Koloss D’Humour, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Kissmare

D’Humour, 768/3

Komback, h, 4 ans, Della Francesca

USA et Keymy, 734

Konnan Le Gone, h, 6 ans, Konig

Turf GER et Applepom, 798/4

Krackoff, h, 6 ans, Turgeon USA et

Zabolika, 738

Krola, f, 3 ans, Balko et Kitaime,

784/2

L

*L’Ami Serge IRE, h, 8 ans, King’s

Theatre IRE et La Zingarella IRE,

752/7

L’Aubade, f, 5 ans, Enrique (GB) et

L’Audacieuse, 837

La Chavanne, f, 5 ans, Turgeon

USA et La Ragoterie, 836/6

La Griottiere, f, 3 ans, Turgeon

USA et Belle Griotte, 729/3

La Islaminima, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Grenadines

Island, 796

La Kalici Forlonge, f, 3 ans,

Cokoriko et Belle Du Brizais,

739/2

La Limagne, f, 5 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 754/1

La Mandragola, f, 3 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 729

La Temeraire, f, 3 ans, Martaline

GB et Kpalime, 729/4

Labro, h, 4 ans, Lawman et My

Memoir (IRE), 753

Lady Cristal, f, 7 ans, Valanour IRE

et Impress Lady, 763/4

Lady De Roche, f, 4 ans, Soave

GER et God Girl, 730

Lagonda Red, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 773/1

Lake’s Maker, h, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Pharita’s Lake,

842

Lakeba, f, 3 ans, Alex The Winner

USA et Lila Sheba, 801/1

Lalandaise, f, 3 ans, Protektor GER

et Idylles BEL, 826/5

Land Baron, h, 10 ans, Lando GER

et Latran, 834/6

Lascar Gris, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 734/7

Laskof, h, 8 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 786/4

Last Sparkler, h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Sparkling Star,

840/3

*Late News GB, h, 4 ans, Lawman

et In The Light GB, 734/6

Le Creole, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Miss Glacee, 830/5

Le Meluflo, h, 8 ans, Califet et La

Balme, 810/5

Le Meteque, h, 5 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 748/7

Leading Edge, h, 4 ans, Muhtathir

GB et Cutting Edge, 725

Lee D’Anjou, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

797

*Leo Fantastico GER, h, 4 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Lots Of

Dreams GER, 778

Les Beaufs, h, 9 ans, Apsis GB et

Yeomanry, 749/4

Les Elfes, f, 3 ans, Dunkerque et

Lala Fatimazohra, 799/4

Let It Song, h, 8 ans, Muhtathir GB

et Song Of Kintyre, 838

Liffey, f, 5 ans, Turgeon USA et

Heritage River, 755/2

Lily Enki, f, 4 ans, Buck’s Boum et

Holly Girl (IRE), 758/4, 812

Lino Drop, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Lina Drop, 727/4, 789/1

Lion Toto, h, 5 ans, Vic Toto et

Lady La Lionne, 770/3

Listenmania, f, 3 ans, Martaline GB

et Miss Aubane, 797/1

Lonely An Co, f, 5 ans, Al Namix et

Living Start, 767

Lou Buck’s, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Loucessita, 732/4

Lou Loup, h, 5 ans, Loup Breton

(IRE) et Une D’Ortige, 793

Louparla, h, 6 ans, Loup Solitaire

USA et Quinte Flusch, 775

Love Story, f, 3 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure, 829/2

Lovely Vallee, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 731, 837/5

Lucky Island, h, 6 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Isle, 741/5

Lucky Ruby, h, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Rubilite, 748

Lugano, h, 9 ans, Slickly et

Helvetica, 820/4

Luka Chop, h, 7 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 741/4

Luna Des Obeaux, f, 3 ans,

Spanish Moon USA et La

Bessiere, 729

Luna Riska, f, 3 ans, No Risk At All

et Lamaya, 797/3

Lunaya, f, 6 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 838/4

Lux De La Barre, h, 7 ans, Epalo

GER et Luxukarada, 828

Lyon Clermont, h, 4 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 740/4

M

Mac Besse, h, 3 ans, Smadoun et

Memorial, 840

Macho Boris, h, 3 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Macho Tempo

USA, 792/5

Magic Business, h, 5 ans,

Astarabad USA et Business

Angel, 780/4

Magic Louise, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Sharp Marie, 734

Magic Magician, h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Brillante Etoile,

833/1

Magnum Du Lac, h, 11 ans, Solido

et Lucireal, 807/4

Mainmise, h, 5 ans, Al Namix et

Magicmontain, 785/3

Majiphiden, h, 8 ans, Mister Sacha

et Along Rose, 770/1

Malak El Hawa, h, 8 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 748/6

Mangiennes, f, 4 ans, Legolas JPN

et Slew Dancer (GB), 805/5

Manutea, h, 5 ans, Carlotamix et

Marutea, 777

Martasprings, f, 4 ans, Martaline

GB et Aurore Celtique, 815/1

*Marvelloso GB, h, 10 ans,

Tobougg IRE et Qudrah IRE, 838

Master Dino, h, 4 ans, Doctor Dino

et Mind Master USA, 732/3

Matsay, f, 7 ans, Montmartre et Say

Say, 724/1

Mauve (GB), h, 5 ans, Slickly et

Penne, 793/2

Mazette, f, 6 ans, Axxos GER et La

Ville Mario, 773/4

*Meeting Life POL, m, 3 ans,

Exciting Life IRE et Mikola POL,

832/2

*Memories Of Ice GB, h, 8 ans,

Grape Tree Road GB et Chant De

L’Aube, 745/1

Mer D’Iroise, f, 5 ans, Kapgarde et

Mer D’Arabie, 773/5

Merlin Woods, f, 4 ans, Irish Wells

et Oryade, 731/5

Meunier Tu Dors, h, 9 ans,

Martaline GB et Melija, 821/4

Mick Petra, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Mick Cleopatre, 806/5
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Milord Thomas, h, 9 ans, Kapgarde

et Star D’Avril, 751/4

Minigri De Juilley, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Tina De Juilley,

802/1

Miss Tootsy, f, 5 ans, Authorized

IRE et Miss Sissy, 838

Mister Flight, h, 7 ans, Califet et

Marly Flight, 756

Mister Papy, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Miss Sylvaine, 727/5

Mister Vespone, h, 5 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 741/3

Mokkdar, h, 4 ans, Sinndar IRE et

Mahamaya GER, 805

Mon Capitaine, h, 5 ans, Ski Chief

USA et Makaldoun, 776/5

Mona Chope, f, 5 ans, Deportivo GB

et Moon Serenade GB, 741

Mona Louisa, h, 5 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 791

Mondieu, h, 5 ans, Manduro GER et

Policalle, 749/6

Money Mart, f, 5 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 754, 843/5

Monsieur De Pail, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Dame De Pail, 734

Moon Wells, f, 6 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 759/2

Moonlight Blue, h, 8 ans, Walk In

The Park IRE et Soria IRE, 748

Moorhouse Lady, f, 3 ans, Balko et

Mer D’Arabie, 801/5

Moosetache, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Souri Des Champs, 750

Morena Du Berlais, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 729/5

Mossacho, h, 6 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 824/5

Mount Silver (IRE), h, 3 ans,

Kendargent et Parle Moi IRE,

790/3

Mozo Guapo (IRE), h, 4 ans,

Roderic O’Connor IRE et

Anacapri, 842/2

*Mr Maximum USA, h, 4 ans,

Creative Cause USA et Allegro

Lady USA, 730

Msassa, h, 4 ans, Sholokhov IRE et

Ramina GER, 732/6

Muhtatop, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Top Ling, 734, 808/4

Mukonzi Has, h, 10 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 754

My Arman, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Little Farm, 830

My Maj, h, 9 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 749/2

My Pottinguer, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Polemique (IRE), 835/4

*My Secret GB, f, 4 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 758,

812/5

My Way Emel, f, 5 ans, Deportivo

GB et Iron Way, 781

N

N’Attend Pas Trop, h, 7 ans,

Sunday Break JPN et

Jenauraisjamaiscru, 789/3

Naday Idef, f, 5 ans, Never On

Sunday et To Green GER, 787

Nadia Has, f, 4 ans, Fuisse et

Nasou, 833/2

Nageowil, h, 5 ans, Balko et Ta

Solitaire, 744

Nala De Veguy, f, 3 ans, Pedro The

Great USA et Lady Lord, 766

Naoura, f, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 748/3

Narco Dancer, h, 10 ans, Cardoun

et Cinquieme Grace, 770/5

Nataldame, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Source Limpide, 790/2

*Navarone SPA, h, 7 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

733

Neflier, h, 9 ans, Kapgarde et

Kesakao, 821/2

Newprezi, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Hopamare, 786

Nickland, h, 7 ans, Nickname et

Royale Landy, 817

Nictho De Baune, h, 6 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 775/4

Nile Paris, h, 4 ans, Apsis GB et

Nini De Paris, 730/2

No Risk For You, f, 4 ans, No Risk

At All et Cafe Blum, 782/4

Northcast, h, 5 ans, Pirateer IRE et

Calling City, 807

Northerly Wind, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Las Ventas, 791/5

Nova De Teillee, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Marquise D’Orton, 767/3

O

Obelami Aa, h, 5 ans, (AC),

Laverock IRE et Osterliz, 824/2

Ok Darling, h, 10 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 787

Olympic Torch, h, 5 ans, Country

Reel USA et Risque De Verglas,

754/7

On The Go, h, 5 ans, Kamsin GER

et Sacral Nirvana, 751/1

One Amy, f, 4 ans, Spirit One et

Slamy USA, 771/1

One Sweet, h, 4 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 758/2

Open Boy, h, 6 ans, Maximum

Security (IRE) et Maria Negra,

741

Osso Bello, h, 10 ans, Corri Piano

et Sweet Valrose, 798

Oumensour, h, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Along Rose, 837/1

P

Pagomix, h, 7 ans, Crillon et

Quietamixa, 754/2

Palace Royal, h, 5 ans, Dragon

Dancer GB et Forget Me Knot,

776

Paolo Malpic, h, 7 ans, (AA),

Traditionally USA et Lionne

Rousse, 745/5

Par Amour, f, 6 ans, Buck’s Boum

et Lady Needles (IRE), 736/2

*Pardels GER, f, 4 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Paradise Search

IRE, 778

Parker Ridge, h, 8 ans, Green Tune

USA et Peinture Bleue USA,

727/7

Pasquiphard, h, 10 ans, Pistolero

(IRE) et Princesse Maria, 727

Pass Kat, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Spirit Katoune, 744, 809

*Peace Maker GER, h, 4 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Peace

Flower IRE, 730/4

Perfect Impulse, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Aubane, 751/2

Perly De Clermont, h, 12 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 838/3

Pesk Ebrel, h, 4 ans, Enrique (GB)

et River Flyer, 732/5

Petit Soleil, h, 7 ans, Axxos GER et

Belle Sati, 765/3

Pindare, h, 9 ans, Ballingarry IRE et

Orcantara, 807/2

Pique La Lune, f, 4 ans, Kapgarde

et Prodiga, 726/4

Plougala, h, 9 ans, Plouescop et

Danse Cantilienne, 743/2

Plumeur, h, 11 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 752

Polidam, h, 9 ans, Trempolino USA

et Eladame, 746/4

Polikidia, f, 6 ans, Diamond Green

et Poliette, 724/3

Polikita, f, 8 ans, Rashbag GB et

Poliette, 819/4

Polirico, h, 3 ans, Cokoriko et

Polimere, 747/2

Polo Rouge, h, 7 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 757/1

Polygame, h, 5 ans, Poliglote (GB)

et Majorica Sancta, 800/5

Pop Art Du Berlais, h, 5 ans,

Poliglote (GB) et Populonia, 752

Pourtoimarco, h, 7 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 789/2

Premier Cru, h, 6 ans, Smadoun et

Crucial Liberty, 733/6

Prettyblue, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Prettyclara, 726/2

Prince De La Barre, h, 6 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

727, 789

Prince Of Gracie, h, 5 ans,

Naaqoos (GB) et Polyquest IRE,

831/5

Princesse D’Ainay, f, 5 ans,

Spanish Moon USA et Praline

D’Ainay, 838

Princesse Glwa, f, 4 ans, Born King

JPN et Jolie Lola, 726

Prionamix, h, 10 ans, Priolo USA et

Genamix, 737

Promesse D’Un Soir, f, 4 ans,

Saddler Maker (IRE) et Grise

D’Amour, 842/4

Protekapril, h, 8 ans, Protektor GER

et April Beauty, 794/1

Punch Nantais, h, 6 ans, Puit D’Or

IRE et Reine Du Bouffay, 751

Pyramid Burg, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA,

734/2

Q

Quaker Dream, h, 6 ans, Dream

Well et Joie D’Amour, 810/3

Qualibella, f, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Qualita GER, 797/5

Queen Of Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Mascara GER,

730

Quel Destin, h, 3 ans, Muhtathir GB

et High Destiny, 840/1

R

Radiologue, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 748/2

Raising River, h, 5 ans, Stormy

River et Raise A Mind (IRE), 781

Rapid Rebel, h, 3 ans, Matrix GER

et Mirageleve, 790/5

Rapide De Foj Aa, h, 4 ans, (AA),

Spider Flight et Pelote De Foj,

788

Rapide Des Flos, h, 5 ans, Axxos

GER et Nonita Royale, 738/1

Rasango, h, 7 ans, Astarabad USA

et Ravna, 749

Rasique, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 798/3

*Ravens Hill IRE, h, 5 ans, Raven’s

Pass USA et Sister Red IRE, 779

Red Rocky, h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Sparkling Star,

749

*Reine Du Turf GER, f, 4 ans,

Campanologist USA et Reine

Vite GER, 835

*Renania SPA, f, 6 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE, 724

Reve De Forlonge, f, 4 ans, Ryokan

et Tora Tora, 726

Rien De Rien, h, 4 ans, Whipper

USA et Retiens La Nuit USA, 841

Robyna, f, 5 ans, Vatori et Sekara,

793/3
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Roc Bleu, h, 4 ans, Shakespearean

IRE et Pierre Bleue, 795

Roc Des Salines, h, 13 ans, (AC),

Cadoudal et Fausta Des Salines,

777/5

Rock The Race, h, 7 ans, Whipper

USA et Choc Ice (IRE), 794/4

Rocky Cath, h, 8 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch, 737

Roi D’Oudalle, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Gnoof USA, 734

Roi Mage, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Royale Majesty, 751

Romane Eria, f, 3 ans, Authorized

IRE et Gallia Eria (GB), 784/3

Rose Des Brieres, f, 6 ans,

Tomorrows Cat USA et Rosita

Des Brieres, 765/1

Royale Bird, f, 6 ans, Balko et

Oiseliere, 822/2

Royale Joana Has, f, 3 ans,

Martaline GB et Royale Ultimate,

729

Royale Maria Has, f, 4 ans, No

Risk At All et Royale Ultimate,

839

Royale Pagaille, h, 4 ans, Blue

Bresil et Royale Cazoumaille, 839

Royalitique, f, 6 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 727/6

Rubychop, h, 4 ans, Captain Chop

et Red Ballerina (IRE), 812

S

Sabrisco, h, 12 ans, (AA), Sabrehill

USA et Florinka Du Tounut, 825

Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 824/1

Sacre Tsar, h, 7 ans, Stormy River

et Sartene, 834/2

Sagaline, f, 3 ans, Vision D’Etat et

Saga De Senam, 729

Sage Way, f, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Marie Du Lys, 829/3

Saglawy, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Spasha GB, 732

Saint Julian, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Sainte Bretonne,

741/1

Sainte Dame, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Damozane (IRE), 755/5

Sainte Turgeon, f, 6 ans, Turgeon

USA et Sainte Nono, 751

Saline Rose, f, 8 ans, Bonbon Rose

et Art Deco, 743/3

Samsecret, h, 9 ans, Secret Singer

et Sambirane, 769/2

Sangaro, h, 12 ans, (AA),

Fantagaro et Lakme De Brejoux,

825/5

Santa Semana, f, 5 ans, Dream

Well et Salve D’Honneur, 831/3

Santana Du Berlais, h, 5 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 748

Sarika, h, 12 ans, (AQ), Grand

Tresor et Arika, 821/5

Sasha De L’Elfe, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Rue Tournefort,

734/5

Satan, h, 9 ans, Satri IRE et Super

Anna, 756/1

Scat Succes, h, 4 ans, Irish Wells

et Scanelle, 753

Scawork, h, 9 ans, Network GER et

Scarlock, 838/5

Schwarzwald, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Sancoin USA, 833/4

Selilie, f, 3 ans, Fuisse et Lioux,

829/5

Serko D’Ace, h, 12 ans, (AQ),

Sassanian USA et Diva De

Chalamont, 807/3

Set Dancer, h, 8 ans, Irish Wells et

Steel Dancer, 787/6

Shagheirock, h, 3 ans, Kap Rock et

Gheisha, 806/3

Shayandi, h, 7 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 748/1

*Sheila’s Lad IRE, h, 4 ans,

Lilbourne Lad IRE et Lady Dottie

IRE, 782/5

Shekidame, f, 4 ans, No Risk At All

et Source Limpide, 730/7

Shining Life (GB), f, 8 ans,

American Post GB et Ask For

Rain GB, 736/4

*Shogun MOR, h, 5 ans, Best Of

Luck USA et Hula Hands USA,

780

Silver Du Brizais, h, 7 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 787/5

*Silver Gem IRE, f, 4 ans, Lope De

Vega IRE et Killura USA, 740

Silverado, h, 8 ans, Gentlewave

(IRE) et Sudden Storm Bird

USA, 786/2

Sindarbueno, h, 5 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 793/4

Sinnetique, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Grivatique, 729

Siouah, f, 4 ans, Siyouni et Alluring

Lady, 830

Sitor D’Altea, h, 4 ans, Califet et

Dame Du Parc, 795

Skins Rock, h, 4 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 734/3

Sky Path, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Subtle Brain, 736/1

Slim Risk, h, 4 ans, No Risk At All

et Slim Pearl, 808

So French, h, 7 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 751

Soleil D’Oleron, h, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Silent Wings (GB),

772/5

Solemare (IRE), h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Lamarsa,

795/5, 841/3

Solidam, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Eladame, 730

Solonder, h, 7 ans, Solon GER et

Schlenderana, 828/3

Soufflenheim, h, 5 ans, Martaline

GB et La Saone, 823/1

Soupcon De Reve, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Argomilla, 798

Souviere, f, 5 ans, Turgeon USA et

La Fresnaie, 780/2

Spanish One, h, 4 ans, Spanish

Moon USA et Anyone For Tennis

(IRE), 750/4

Speed De Lablairie, f, 7 ans,

Speedmaster GER et Gold

Tamaris, 817/5

Speed Win, h, 6 ans, Spanish

Moon USA et Valse De Bel Air,

803/3

Spring Silver, h, 12 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 777

Spy Rock, h, 4 ans, Diamond Green

et Jolie Laide (IRE), 795

Square Marceau, h, 5 ans,

Kapgarde et Avenue Marceau,

800

Srheliga, f, 3 ans, Martaline GB et

Eliga, 801/2

Star Du Ninian, f, 4 ans, Le

Houssais et Saleya, 827

Star Rochelais, h, 12 ans, Even

Top IRE et Neige Rochelaise,

764/2

Starmix, h, 7 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 834/3

Steeple Du Rib, h, 4 ans, Irish

Wells et La Ribardonne, 818

Straycat, h, 3 ans, Martaline GB et

Madoudal, 840/2

Summer Quest, f, 4 ans, Simplex et

Summer Rain GB, 782

Sun Raider, h, 4 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 742/4

Sundriver, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Myrthe GER, 798/2

Super Nonant, h, 9 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 737, 810

Surdoue De Ballon, h, 5 ans,

Turgeon USA et Nile Breeze,

733/2

Surely Try, h, 8 ans, Prince Kirk

PNA et Carmen Tonic, 787/4

Surpris De Chabots, h, 4 ans,

Spanish Moon USA et Jamais

Surprise, 808/3

Syndromos, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Dexandra GR, 748

Syr Alberto, h, 9 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Syr Daria, 825/1

T

Tagada Tagada Bey, f, 3 ans,

Elasos et Victoire Grenat, 799/5

Tarmiking, h, 4 ans, Army King et

Tamsna, 753/3

Taste Of Rock, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et

Almahroosa, 778/2

Tchernicheva, f, 9 ans, Early March

GB et Indiena GB, 767/1

*Tea For Two GB, h, 9 ans, Kayf

Tara GB et One For Me GB, 752

*Teds Island IRE, h, 9 ans, Heron

Island IRE et Morgans Lady IRE,

779

Tertre, m, 4 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 732/7

The Reckoning, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

734, 795/2

Theresienne, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Turbotiere, 723

Thiago Des Dunes, h, 4 ans, Al

Namix et Crystal Spark, 758/1

Thrilling, f, 3 ans, Network GER et

Lofte Place, 729/1

Thur (IRE), h, 4 ans, Makfi GB et

Shomoukh USA, 778/5

Tiger De Baune, h, 6 ans, Tiger

Groom GB et Venus De Baune,

817/2

Tigrman, h, 7 ans, Librettist USA et

Queen Of West, 817/1

Tirage Au Sort, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Severina (GB), 792/2

Titi De Montmartre, f, 5 ans,

Montmartre et Royal Tiara UAE,

843/1

Tom Mix, h, 8 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 754

Tombe Du Lit, h, 11 ans, (AQ),

Assessor IRE et Gibelotte, 807/1

Torrent, h, 4 ans, Samum GER et

Montebella, 725

Tout En Cardoun, f, 7 ans, Layman

USA et Bairgaine, 769/1

Tresor Du Roume, f, 3 ans,

Medecis (GB) et Conakry, 766/1

Tribalion, h, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 796/7

Trophe De Sourniac, h, 11 ans,

(AA), Jebeland Pontadour et

Rocky Star Sournia, 824/3

Trousseau, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 795

Tulaura, f, 3 ans, Lauro GER et

Tuseurat, 766/3

*Tunis POL, m, 4 ans, Estejo GER

et Tracja POL, 732/2

Turkey Jackson, h, 8 ans, Sakhee

USA et Winding Road, 724/5

Tuticolle, h, 11 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

811/5

Twinkling, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Twinkle, 840/4

Twirling, h, 6 ans, Della Francesca

USA et Rose Blue, 756/4

Tyzeff, h, 4 ans, Fuisse et Helguera,

771/2
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Tzar’s Dancer, h, 10 ans, Tzar

Rodney et Steel Dancer, 749

U

Udiane, f, 10 ans, (AQ), Califet et

Gloriane II, 810/2

Ulbery, f, 10 ans, (AQ), Assessor

IRE et Elbury, 791

Ulti Mome, h, 10 ans, (AQ),

Passing Sale et Lamoune, 743

Ultra Mag, h, 10 ans, Martaline GB

et Jane Des Tilleuls, 737

Ultranet, h, 10 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 754/3

Ulys De Vernay, h, 10 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Lucette De

Toury, 791/4

Un Roc Du Grandval, h, 10 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 838/2

Unbrin De L’Isle, h, 10 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

819/1

Une Dam, f, 10 ans, (AQ), Dear

Doctor et Toille Dam, 819

Union Des Pictons, f, 10 ans,

Malinas GER et Naema, 789/5

Union Precieuse, f, 10 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Djerba De

Champfeu, 811/1

Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 745, 824

Ursulone, f, 10 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Manza, 764/5

Utah De La Coquais, h, 10 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 764/3

Uthelio, h, 10 ans, (AQ), Cachet

Noir USA et Manche Du Manoir,

737/1

Uto, h, 10 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 762

V

Valdanah, f, 9 ans, (AQ), Equerry

USA et Conseption, 745/2

Valence D’Aumont, h, 4 ans,

Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 734

Valerio, h, 6 ans, Kingsalsa USA et

Sweet Valrose, 757/3

Valerio Bleu, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Locomotive

Bleue, 764

Vallee De Seine, f, 3 ans,

Youmzain IRE et Sister Valcour,

799

Valseur De Sarti, h, 9 ans, (AQ),

Loup Solitaire USA et Hopala,

803/2

Valtor, h, 9 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 751/6

Vandaletta, f, 4 ans, No Risk At All

et Vandalixa, 753/4

Vanille Du Berlais, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Orphee Du

Berlais, 797/2

Vanope, f, 9 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 774/4

Vapalo, h, 9 ans, (AQ), Epalo GER

et Kundera, 733

Vascari, h, 9 ans, (AQ), Brier Creek

USA et Hatzarie, 765/5

Vattel De Re, h, 9 ans, Le Triton

(USA) et Premiere Nouvelle,

774/3, 814/5

Vedy De La Thinte, f, 9 ans, (AQ),

Anzillero GER et Sly De La

Thinte, 737/4

Vent Des Dunes, h, 9 ans, (AQ),

Crillon et Iaera Des Dunes, 762/1

Verdel De Kerza, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 764

Very Speed, h, 4 ans, Irish Wells et

Green Fever, 725/2

Via Appia, f, 3 ans, Amico Fritz GER

et Via Carolina, 729

Via Dolorosa, h, 6 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

749/5

Vic Royal, h, 9 ans, (AQ), Malinas

GER et Faste Royale, 754/5

Vicomte D’Anjou, h, 7 ans,

Charming Groom et Xistu, 798

Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 819

Vieux Garcon, h, 9 ans, Epalo GER

et Necessaire, 820/5

Vif Ardent, h, 4 ans, Network GER

et Virgata, 771/3

Villa Marceau, f, 3 ans, Kendargent

et Avenue Marceau, 790/1

Villa Navarre, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Polimere, 835/1

Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 807

Viva Libertad, f, 9 ans, (AQ), Robin

Des Pres et Mirquille, 811/4

Vivre A Redoue, h, 9 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Noz De

Redoue, 777/4

*Volcancito SWI, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Vertana

(IRE), 798/1

Volontaire, h, 9 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

769

Vrai Lutteur, h, 9 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 810

W

*Walerio GER, h, 5 ans, Areion

GER et Windzeit GER, 780/3

Walis De La Vis, f, 4 ans, My Risk

et Buckwood GB, 726

Warm Love (GB), f, 4 ans, Dutch

Art GB et Irish Song, 802

Weetamoo, f, 3 ans, Authorized IRE

et Absent Minded (GB), 799/3

Whetstone, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Westonne, 750/1

Wildriver, f, 4 ans, Willywell et

Pearl River, 732/1

Winterfell, h, 6 ans, Voix Du Nord

et Goldville, 749

X

Xamaka, h, 9 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 765/2

Y

Yapluka, f, 5 ans, Le Fou (IRE) et

Pascalka, 773/2

Yellow Mellow, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

812/3

*Yermo IRE, h, 6 ans, Yeats IRE et

Numbers Game GB, 754

*Yorkhill IRE, h, 8 ans, Presenting

GB et Lightning Breeze IRE,

752/6

Youmkim, h, 3 ans, Youmzain IRE

et Kimber Lady, 784

Z

Zanzibar, h, 4 ans, Zanzibari USA et

First Legend, 730

Zanzisun, h, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Cote Vermeille (GB), 734

Zarisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 730/6

Zeaudiak, h, 6 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 733/7

Zefiro, h, 4 ans, Diogenes IRE et

Krasota, 758

Zie De Ket, h, 3 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 840

Zogh Gravelle, h, 6 ans, Le Fou

(IRE) et Nirua De Gravelle, 727/3
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